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LES PREMI£RES ANNÉES DU RÈGNE

1863-1867



AVANT-PROPOS

Deux grands princes ont, au cours du XIxmesiècle, sculpte

l'Egypte moderne. Le premier, genie puissant mais rude,

s'est attaque å la carriere et, å grands coups de masse, en

a det ache le blcc auquel il a donne ses dimensions et sa

forme. Le second, genie plus humain, a repris l'ceuvre ina-

chevee; la polissant et la ciselant å son tour, il a anime

le corps, asscupli les membres, fait saillir les muscles et

circuler le sang dans les artres; il a donne å l'E-gypte le

visage que nous lui connaissons aujourd'hui.

La posterite a cependant traite ces princes inegale-

ment. Mehemet Ali, de son vivant meme, a eu des histo-

riens qui ont decrit et explique son ceuvre. Depuis sa mort

sa figure n'a cesse de grandir, et recemment encore deux

ouvrages qui honorent la science historique (I) ont retrace,

pour la generation actuelle, l'histoire de son grand regne.

Ismaïl pacha a eu un sort bien different. Tant qu'il fut

sur le trône, il n'a connu que des thuriferaires ou des de-

tracteurs; destitue, le silence s'est fait sur son nom. La

foule, oublieuse ou ingrate, semble avoir perdu jusqu'au

(i) SHAFIK GHORBAL : Tlze beginnings of the Egyptian question and the
rise of Mehemet Ali.  London, 5928.

M. SABRY : L'Empire 6gyptien sous Mohamed-Ali et la question d'Orient.

Paris, 1930.



souvenir de ses grands bienfaits. Et aujourd'hui, l'homme

couche dans la tambe attend toujours la justice, son ceuvre,

un historien.

Cependant plus d'un demi-siecle s'est ecoule depuis

qu'Ismail pacha a cesse de regner. Les passions se sont

assoupies, condition necessaire pour porter un jugement

impartial. Les archives, dans les pays d' Europe et en

Egypte meme, se sont ouvertes, condition indispensable

pour porter un jugement eclaire. Retracer l'histoire de ce

regne, si fecond en evenements pour l'£gypte, est devenu

une tåche, sinon aisee, du moins possible. C'est cette tåche

que nous avons entreprise. L'ouvrage dont nous presentons

aujourd'hui au public le premier volume, comprendra cinq

parties :

I. Les premieres annees du regne (1863-1867).

II. L'apogee (1867-1873).

III. L'empire africain: l'Abyssinie et le Soudan.

IV. L'administration du Khedive.

V. Le declin du regne (1874-1879).



CHAPITRE I.

AVÉNEMENT ET INVESTITURE DU VICE-ROI

VOYAGE DU SULTAN EN £GYPTE.

Le 18 janvier 1863, å i h 40 du matin, Mohamed Said pacha, vice-
roi d'Egypte, expirait au palais no 3 å Alexandrie. Une escorte de 200

soldats, deux voitures portant des Europeens accompagnerent la de-
pouille du prince jusqu'au mausolee où le corps fut provisoirement
depose (r). Aucun Egyptien de marque ne suivit le cortege funebre. A
midi, la princesse sa veuve quittait le palais pour gagner la villa de
campagne que Mohamed Said avait leguee å son fils Toussoun; une
heure plus tard, les serviteurs du prince, les soldats commis å la garde
du palais se dispersaient à leur tour, laissant dans le plus complet aban-
don la demeure naguere habitee par le maitre souverain de l'Egypte.

Le meme jour, la canonnade annoncait au Caire l'accession au
pouvoir de son neveu Ismail pacha.

Le 20 janvier, le nouveau vice-roi recut å la Citadelle les felicita-
tions du corps consulaire. Aux paroles du consul general d'Autriche,
Ismail pacha repondit:

« Je sens profondement la grandeur de la tåche que Dieu m'a
imposee en rappelant mon oncle å Lui, et en me placant å la tete du
gouvernement de l'Egypte. J'espere, sous les auspices de Sa Majeste
Imperiale, mon Auguste Souverain, pouvoir dignement la remplir.

« Je suis fermement decide å consacrer å la prosperite du pays, que
je suis appele å administrer, toute la perseverance et toute l'energie
dont je suis capable.

« La base de toute bonne administration est l'ordre et l'economie
dans les finances; cet ordre et cette economie, je les poursuivrai par
tous les moyens accessibles, et pour donner l'exemple å tous, en méme
temps qu'une preuve de ma ferme volont, j'ai décidé dès å pr&ent

(1) Mohamed Said s'&tait fait construire un mausoMe au Barrage. Le tom-
beau n'&tait pas prêt au moment de son 1::Mces; le prince fut provisoirement inhuniA
å Alexandrie dans le mausoMe de sa sæur, oå sa (Wpouille est depuis lors rest&.

— Tome Ier
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d'abandonner le systeme suivi par mes predecesseurs et de me faire
å moi-meme une liste civile que je ne depasserai jamais.

« Cette mesure me mettra å même de pouvoir consacrer au develop-

pement de l'agriculture toutes les ressources du pays. Je pourrai ainsi
abolir le systeme des corvees qu'a toujours suivi le gouvernement
dans ses travaux et qui est la cause principale, cause unique, pourrais-
je dire, qui a empeche le pays de prendre tout le developpement dont
il est susceptible.

« Le comrnerce libre trouvera son compte dans ces mesures et fera

circuler å son tour l'aisance dans toutes les classes de la population.
« Dans l'ordre moral, l'instruction, qui est la base de tout progres,

et la bonne distribution de la justice, qui est la base de toute securite,
auront toute ma sollicitude.

« De l'ordre dans les finances et dans l'administration, de la bonne

distribution de la justice resultera plus de securite dans les relations

des Europeens avec le pays ».
Le prince qui traait d'une main si ferme son programme de gou-

vernement, etait ne au Caire, au palais de Gamalieh, le 31 decembre
1830. Devenu heritier presomptif à la mort de son frere aine le prince
Ahmed Rifaat, il avait, en cette qualite, exerce la regence pendant les
absences d'Égypte de son oncle Mohamed Said. Les Europeens le con-
naissaient surtout comme administrateur. Grand proprietaire f on-
cier, il avait gére ses biens avec habilete; on augurait qu'il ferait de
méme des interets de son royaume. Ferdinand de Lesseps reconnais-
sait en lui le veritable sang de Mehemet Ali. « Le caractere d'Ismail,
disait-il, n'est pas aussi entreprenant que celui de Said, mais il a plus
d'ordre. Said pacha etait un homme tres prompt: le vice-roi actuel est
tres lent, il lui faut du temps pour apercevoir les choses. Said pacha

n'aimait pas la discussion: celui-ci l'aime beaucoup; si l'on n'est pas
de son avis, il dit qu'on liii en donne les motifs et il n'hesite pas
adopter l'avis contraire au sien s'il le reconnait meilleur ».

« Sans avoir la vivacite d'esprit, la promptitude d'intelligence,

le brillant de son predecesseur, ecrivait de son côte, en fevrier 1863,
le general Princeteau, le nouveau vice-roi annonce beaucoup de ju-
gement, un vif desir de faire et de bien faire. Il consulte volontiers et

revient souvent sur les sujets qui l'occupent ».
Un diplomate, Sir Henry Bulwer, qui, dans les premieres annees

du regne, pratiqua beaucoup Ismail pacha, a trace de lui un portrait
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plus pousse: « D'un caractere entierement oppose å celui de son onde,
— ecrivait-il au debut de janvier 1863, — il est parcimonieux, soi-
gneux et methodique, et doue de capacites plus solides que brillan-
tes. Sa popularite personnelle, le jour ofi il deviendra vice-roi (i),
pourrait bien ne pas etre grande, mais son administration sera ordon-
nee, sfire, et respectee ».

« Tres superieur å son oncle Halim pacha — ecrivait-il encore en

aofit 1864 — Ismail pacha possede en verite beaucoup de qualites de
premier rang: beaucoup d'ordre, une grande attention constamment
appliquee aux affaires, de grandes vues, un devouement sincere aux
interets de son pays, mais il manque de cet elan et de cette audace qui
creent une popularite personnelle, et il a un defaut, qui, en Orient et
chez un souverain exergant un pouvoir absolu, ne nuit pas dans une
faible mesure å ses qualites: avec un grand fonds d'orgueil, et conse-
quemment de susceptibilite, il manque de confiance en soi et de cou-
rage personnel; des lors il se laisse aisement intimider, å moins qu'il
ne se sente soutenu par ailleurs ».

Les adversaires mêmes du vice-roi ne pouvaient lui denier ses
qualites d'intelligence bien qu'ils la qualifiassent de prime-sautiere, sa
faculte de s'assimiler les choses, bien qu'ils lui refusassent la suite et
la tenacite dans l'execution; ils lui reconnaissaient une memoire pro-
digieuse dans le detail, des dons seduisants de causeur, un grand besoin
d'activite « qui lui faisait mener de front les soins parfois puerils de son
interieur avec l'agriculture, l'horticulture, la mecanique, l'architecture,
la decoration, l'ameublement, les combinaisons financieres les plus
compliquees, les negociations diplomatiques les plus delicates ».

« Rien de ce qui importait à une exploitation rurale, ajoute l'au-
teur anonyme que nous citons, ne lui etait etranger: canaux, irrigations,
engrais, nature des terrains, direction et appropriation des cultures,
sa vaste memoire embrassait tout. C'etait vraiment merveille de l'en-
tendre parler guano, carbonate de chaux et autres ingredients, pendant
des heures entieres, sans repit, ni fatigue (2) ».

Esprit positif, peu enclin å se laisser entrainer par l'enthousiasme
ni å se payer de grandes phrases, le vice-roi etait prompt å voir et

(r) Ces lignes etaient trac&s quelques jours avant la mort de Mohamed Said.
(2)  Histoire firtancière de l'Égypte,  par J. C., pages 26 et suiv. L'auteur est

fOncierement hostile å Ismail pacha.
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même å chercher le revers de la medaille. Les lieux communs avaient
peu de prise sur lui. Avec la pratique du pouvoir, sa personnalite s'a-
grandit, son jugement s'affermit. « Le Khedive — rapporte l'auteur
anonyme de  Khedives and Pashas  (r), — avait une sorte de dignite
que vous reconnaissiez graduellement, une dignite frappante comme
celle du gentleman Son pouvoir de fascination etait, en fait, son
don le plus extraordinaire et je n'ai pas rencontre un seul homme qui
manquåt sur le moment d'y succomber . Sa fascination n'etait pas
due simplement å la puissance de la flatterie orientale; ce serait l'in-
sulter.. . Elle etait due plutôt å une faculte de lire dans la nature des
hommes avec qui il avait affaire, et d'adopter leur propre ton. Je l'ai
entendu louer par differentes personnes pour des qualites precisement
opposees et contradictoires. L'un louait son amenite et sa distinction,
l'autre son sens des affaires et sa maniere d'aller droit au but... Il avait
un sens naturel de l'humour, qui en faisait un compagnon charmant
pour ceux qu'il savait discrets ». Rien de bas, ni de vulgaire en lui;
une courtoisie extreme, une memoire merveilleuse; un esprit quelque
peu superstitieux. « Le Khedive se trompait rarement dans sa ma-
niere de juger les gens, quoique, en regle generale, s'en tenant rigide-
ment à sa premiere impression ».

Tel etait le prince qui, pendant seize annees, allait presider aux
destinees de l'Egypte. « Le discours que le nouveau vice-roi Ismaïl
pacha a, lors de son avenement au pouvoir, adresse au corps consulaire
— ecrivait un agent francais M. Le Moyne (2), — a toute l'importance
d'un programme administratif bien adapte aux necessites, et les prece-
dents de ce prince me portent à croire qu'il est capable de le realiser en
tous points; en effet,  si  l'on peut juger de la valeur qu'un homme doit
apporter dans la direction des affaires publiques par la maniere dont il
a auparavant conduit ses propres affaires, Ismaïl pacha se presente avec
de nombreux avantages; il est econome, prudent, ami du progres,
travailleur et speculateur intelligent; il y a huit ans, il n'avait qu'un
revenu de deux millions de francs qui, aujourd'hui, s'eleve å dix mil-
lions, par suite des ameliorations incessantes qu'il a introduites dans ses
proprietes. Loin de voir d'un ceil souNonneux ou envieux les Europeens

(i) Londres, 1884.
(2) Ancien consul g&i.eral de France en Égypte, chargé de mission par le

gouvernement franais.
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se repandre dans le pays, il est tres dispose å se faire un appui de leurs
lumieres et de leur esprit d'entreprise pour le developpement des
richesses du sol ».

Chose etrange, l'arrivee au pouvoir de ce prince, qui devait se mon-

trer le plus ouvert et le plus accessible aux idees europeennes, fut le
signal d'un reveil du fanatisme populaire. Des actes de brutalite
furent commis au Caire et å Alexandrie contre les Europeens, non seu-
lement par les indigenes, mais, fait plus grave, par des soldats et des
cawas. Le 30 janvier 1863, à Alexandrie, un jeune Frangais, nomme
Conseil, fut attaque publiquement par des soldats, traine la corde au

cou aux cris de « mort aux Chretiens ». Quelques jours apres, le 12 fe-
vrier, tandis que les consuls se rendaient å la Citadelle pour feliciter
le prince à l'occasion de l'arrivee du firman d'investiture, l'agent
d'Espagne, M. de Barberia, regut un crachat au visage, M. Ruys-

senaers, consul general des Pays-Bas, un coup de båton sur le bras.
Des dames furent insultees. Enfin, dans la nuit du 14 au 15 fevrier,
le quartier marchand des Syriens fut incendie.

Le vice-roi etait le premier å deplorer ces incidents; mais il ne se
borna pas à des regrets steriles, il agit energiquement. A l'agent de

France, M. de Beauval, qui reclamait une punition exemplaire pour les
agresseurs du jeune Conseil, il donna pleine satisfaction. Genereux,
il ouvrit largement sa bourse aux victimes de l'incendie du quartier
Hamzaoui; apres leur avoir fait distribuer un premier secours de 50.000
francs, il consentit, en faveur des sinistres, å un pret de 750.000 francs
sans interet.

Dans les incidents qui venaient de se passer, le vice-roi croyait
d'ailleurs discerner un complot où la main de son frere Moustapha
Fazil n'etait pas etrangere. Quant à lui, il se declarait exempt de tout

prejuge. Il avait eu des maitres frangais et passe une partie de sa
jeunesse en France; il etait entoure d'Europeens. Ses enfants, tout en
poursuivant, avec les cheikhs, l'etude des langues orientales dans les

livres religieux, avaient egalement un precepteur frangais. « Je suis
aussi, de ce siecle et non d'un autre », aimait-il å dire. Chez ce prince
eclaire, on chercherait en vain la moindre trace de fanatisme.

Des son avenement au trene, Ismail pacha avait envoye Nubar
bey à Constantinople, pour offrir ses hommages au Sultan et lui
annoncer sa prochaine visite. Le nouveau vice-roi etait tenu, en
effet, d'aller recevoir en personne l'investiture de la Porte. Apres avoir
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songe un instant å retarder cette formalite, Ismail pacha se decida brus-
quement et, laissant la regence å son oncle Halim pacha, il s'embarqua
le 19 fevrier pour Constantinople.

Il allait y trouver un terrain singulierement mouvant. Depuis la
mort de Mehemet Ali, les rapports entre la Turquie et l'Égypte avaient
connu bien des vicissitudes. La mort de Said pacha devait étre, pour les
ministres du Sultan, l'occasion d'examiner une fois de plus la nature
de ces rapports. « Ils m'ont paru empreints, de la part de la Porte, d'un
orgueil allant jusqu'å la puerilite — ecrivait M. de Moustier (i) — et
d'une tendance å pousser aux dernieres limites, du moins en principe,
les pretentions de la suzerainete. Aali pacha (2) a cherche à etablir
devant moi que le vice-roi n'etait rien de plus en droit et en fait que
le plus modeste des gouverneurs de province, sauf qu'il etait heredi-
taire ». État d'esprit pueril assurement mais dangereux, que denotait
encore l'affectation mise par la Porte å publier la nomination d'Ismail
pacha dans le « Journal de Constantinople », ple-mee avec d'autres
nominations de fonctionnaires de l'ordre le plus subalterne.

Averti de ces tendances par Nubar, le vice-roi resolut de dejouer les
manceuvres des ministres turcs et de preserver sa dignite. Des son arri-
vee å Constantinople, il se rendit chez le Sultan qui lui fit le meilleur
accueil, et de lå à la Porte où toutes les formalites de l'investiture furent
remplies. Puis, declinant l'offre que lui faisait son frere Moustapha
Fazil, ministre des finances du Sultan, d' aller loger chez lui, il se rendit
au palais que le Sultan avait mis å sa disposition sur le Bosphore.

Loge å une certaine distance de Constantinople, le vice-roi echap-
pait ainsi aux importunites des ministres turcs. Presse par son frere
de venir å la Porte pour assister aux deliberations du conseil des minis-
tres sur l'affaire du canal de Suez, il s'y refusa. « Je ne suis pas minis-
tre de la Porte — repondit-il — mais vice-roi d'Égypte; le conseil des
ministres peut se reunir autant de fois que bon lui semblera et deli-
berer sur tel sujet qu'il lui plaira, je suis, quant å moi, parfaitement
decide å ne prendre aucune part å  ses  deliberations ».

Ainsi qu'il etait d'usage, Ismail pacha devait faire un cadeau à son
souverain. Nul ne lui paraissait plus adequat que le don de sa fregate
å vapeur le  Feizi-Djihad,  magnifique båtiment de mer. Aussi, des le

(t) Ambassadeur de France å Constantinople.
(2) Ministre des Affaires etrangeres à la Sublime Porte.



Pendant le sejour du vice-roi å Constantinople, le sultan Abdul-
Aziz avait, à plusieurs reprises, manifeste le desir de visiter gypte.
Des qu'Ismail pacha fut reparti pour Alexandrie, il fit connaitre å
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debut, avait-il charge Nubar de l'offrir de sa part au Sultan. Mais le
grand vizir Kiamil pacha s'y etait oppose, pretendant qu'un don de
trente mille carabines ferait plus de plaisir å Sa Majeste. Cette inter-
vention du grand vizir, qu'appuyait Moustapha pacha, dans un acte
de pure courtoisie qui ne le concernait nullement, indisposa vivement

le vice-roi. Il se borna å apporter quelques carabines, amenant egale-
ment avec lui leur inventeur, le commandant Minie (i), puis, dans la
visite qu'il fit au Sultan, il offrit lui-meme sa fregate au souverain.

Abdul-Aziz accepta le present d'une maniere tres gracieuse, sans
temoigner ni surprise, ni mecontentement.

La Porte aurait desire obtenir du vice-roi une augmentation du

tribut annuel de l'Égypte, mais Ismail pacha repoussa toutes les in-
sinuations qu'on lui fit à ce sujet. Enfin, contrairement à l'usage de

ses predecessurs, il ne fit aucun present aux ministres de la Porte. Et
cependant ses largesses furent considerables. Il fit de grandes distribu-
tions d'argent aux indigents å la porte de son palais; il envoya 250.000
piastres å un ministre pauvre, dont la maison tombait en ruines. Les
mosquees rewrent des dons importants, les communautes religieuses

des divers rites ne furent pas oubliees. L'ambassadeur de France reut
40.000 piastres à repartir entre les pauvres du rite latin, l'ambassa-
deur d'Angleterre reçut la meme somme pour les protestants. Chacun
des patriarches, grec, armenien catholique, armenien gregorien,
rewt 20.000 piastres pour ses ceuvres; le grand rabbin fut traite de

même. Puis, au jour dit, et malgre la pression qui s'exerçait pour le
retenir, le vice-roi se rembarqua pour l'Égypte.

Ismaïl pacha pouvait legitimement se feliciter du resultat de son

voyage. Les intrigues dont on l'avait effraye, avaient ete facilement et
completement dejouees par ses relations frequentes et directes avec le
Sultan. Et il avait sauvegarde la dignite de sa position hereditaire,
en refusant de concerter, avec d'autres personnes que le souverain,
les mesures concernant le gouvernement de son pays.

* * *

(i) Officier frangais au service du vice-roi.
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ses ministres son intention de se mettre en route le 4 avril. Ce pro-
jet produisit une grande perturbation å Constantinople. Tandis que le
grand vizir Kiamil pacha et Moustapha Fazil, ministre des finances,
poussaient le souverain dans cette voie, dans le desir de flatter leur
maitre et avec le secret espoir d'embarrasser le vice-roi, Fouad pacha et
Aali pacha s'y montraient opposes pour des motifs tires de l'etat de
sante du Sultan et de la situation du tresor qui s'opposait aux prodi-
galites inseparables d'un pareil voyage. Ismaïl pacha lui-meme efit
prefere que son souverain differåt sa visite jusqu'å l'hiver, et, arguant
que son palais n'etait pas pret à le recevoir, il fit demander å Sir Henry
Bulwer d'agir en ce sens aupres du Sultan.

La resolution d'Abdul-Aziz, aussi insolite qu'inattendue, ne pou-
vait manquer d'eveiller l'attention des chancelleries europeennes.
Quels etaient les motifs qui dictaient sa decision? S'agissait-il, dans la
penurie oh se trouvait le tresor ottoman, de mettre å la charge du
vice-roi une partie de ses depenses? C'est ce qu'on pensait å Paris, ofi
l'on tablait d'ailleurs sur la fermete du vice-roi pour resister aux
entrainements et aux obsessions qu'il ne manquerait pas de subir.
Mais tandis que M. de Moustier se tenait å Constantinople sur une pru-
dente reserve, Sir Henry Bulwer intervint de tout son poids pour em-
pecher le voyage projete. Il trouvait toutes sortes de raisons: une re-
volte, disait-il, couvait å Constantinople et en Bulgarie; les Principau-
tes etaient dans une situation critique; les questions financieres et les ne-
gociations pour un nouvel emprunt absorbaient l'attention de la Porte;
le tresor etait obere; l'insalubrite de la saison pourrait indisposer
le souverain, sur l'etat de sante duquel on ferait courir des rapports
exageres. Il ajoutait que « le printemps est la saison des aventures ».
Mais ce qu'il craignait par dessus tout, et c'etait lå la veritable raison
de son opposition, c'est que le Sultan, gagne par l'eloquence persuasive
de M. de Lesseps, ne s'interessåt au canal de Suez, dont Sir H. Bulwer
combattait de toutes ses forces la realisation. A tous ces arguments
qu'il developpa devant le souverain, Abdul-Aziz repondit qu'il n'allait
pas en Egypte pour s'occuper de questions politiques ou faire des con-
cessions aux Francais; son projet etait de visiter un pays, qui sous cer-
tains rapports, etait, d'apres la voix publique, en avance sur toutes les
autres parties de l'Empire ottoman; il y avait longtemps qu'un sultan
n'avait visite l'Egypte; d'ailleurs, son projet s'etant ebruite, il ne con-
venait pas å un souverain de changer constamment d'avis, le voyage
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dfit-il comporter certains inconvenients. Sir H. Bulwer en fut donc
pour ses frais: il ne reussit pas å ebranler la resolution du Sultan.

Sa Majeste decida que Fouad pacha, seraskier et ministre de la

guerre, Mehemet pacha, capitan pacha et ministre de la marine, l'ac-
compagneraient, ainsi qu'une suite nombreuse parmi laquelle figuraient
son fils le prince Youssouf Izeddin, ses neveux les princes Mourad,
Hamid et Rechad. «L'Egypte, ecrit un Fraiwais attache å la personne
d'Abdul-Aziz, est la contree de l'Orient qui passe pour s' étre le mieux

approprie les idees de progres de l'Occident. D'importants travaux en
agriculture et en industrie y ont ete executes. Il y a lå de belles voies
de communication, des chemins de fer, des canaux; il y a des fabriques,

des systemes d'arrosage, un grand mouvement commercial, de vastes
cultures: toutes choses que le Sultan voudrait voir implanter dans ses
Etats d'Europe et d'Asie. C'est en Egypte qu'il ira. Outre le plaisir
de visiter un pays qu'aucun souverain de Turquie n'a vu depuis que le
sultan Selim Ier le conquit en 1517, il aura celui de revoir Ismaïl pacha
qui lui a beaucoup plu pendant son sejour å Constantinople (i) ».
Ainsi donc, c'etait purement un voyage d'instruction, de curiosite
et d'agrement que le Sultan projetait de faire en Egypte.

Le vendredi 3 avril, Abdul-Aziz s'embarqua sur le yacht Feizi-
Djihad, å lui recemment offert par le vice-roi. Escorte des fregates
Medjidid et Taif, du vapeur Kars portant des equipages du Sultan,
de deux corvettes et d'un aviso, le Feizi-Djihad se dirigea sur Alexan-
drie ofi il arriva le 7 avril.

Des que la flottille fut en vue, le vice-roi se rendit en håte å la ren-
contre de Sa Majeste et monta à bord pour lui presenter ses respects.
Le Sultan le ceignit d'un sabre enrichi de brillants: « Je suis ton hôte,
lui dit-il, et je me place sous ta protection ». Puis la flottille entra dans
le port. Vers  10  heures, le Sultan descendit avec le vice-roi et Fouad
pacha dans un caïque richement orne, ofi l'on avait dispose une sorte
de trône eleve pour lui  (2). Tous les hauts fonctionnaires égyptiens,

(i) L. GARDEY: V oyage du sultan Abdul-Aziz de Stamboul au Caire.  Paris 1865.
(2) An moment d'inviter Ismail pacha å entrer dans l'embarcation avec lui,

le Sultan fit la .rflexion que le vice-roi serait placé trop bas et que cela n'&tait
pas convenable. « Cependant, dit-il å Fouad pacha, au bout de quelques secondes
.de m&litation, je ne puis refuser au vice-roi la satisfaction de m'embarquer avec
lui dans l'embarcation qu'il m'a fait prparer, mais je vais y faire entrer les prin-
ces Mourad et Rechad et les placer en face de vous et du vice-roi; vous vous
trouverez du moins placs tous deux de niveau avec les princes du sang ».
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en grand uniforme, l'attendaient au debarcadere, sur la terrasse du
bord de l'eau qui longe un des côtes du palais de Ras-el-Tine. L'infan-
terie et la cavalerie formaient la haie, les tambours battaient aux
champs, et la musique faisait entendre des fanfares turques. Sa Maj este
debarqua la premiere, suivie å peu de distance d'Ismaïl pacha å sa

droite et de Fouad pacha à sa gauche. Elle ne fit que traverser la

terrasse et se retira immediatement dans ses appartements.
Tandis que les princes de sa suite et les grands dignitaires se

logaient dans le harem du palais, Abdul-Aziz occupait le selamlik qui a

vue sur le port. Du haut de ce belvedere, ceil embrasse le port, l'ar-
senal, la douane,  les  magasins, l'embouchure du Mahmoudieh, ses
quais et ceux du chemin de fer, des forts, des fabriques, en un mot tout

ce qui est centre d'activite et de travail å Alexandrie. Le Sultan passa

une partie de l'apres-midi å contempler ce vaste panorama et å se faire
redire comment Mehemet Ali avait cree la plupart de ces grandes choses.

Le soir, la ville fut illuminee dans toute sa longueur, depuis Ras-el-

Tine jusqu'å l'extremite de la place des Consuls.
Au centre de cette place, le gouvernement egyptien avait fait dispo-

ser, pour la circonstance, une sorte de kiosque en bois qui brillait de
feux multicolores; en face se trouvait une estrade occupee par des musi-
ciens, et sur les côtes des artifices avaient ete prepares en grand nombre.

La police avait pris de strictes mesures. Plusieurs jours å l'avance,

on avait lu, dans les quartiers arabes, une proclamation qui faisait

defense aux femmes et aux enfants de se mêler aux rejouissances publi-
ques. Une autre proclamation enjoignait aux indigenes mal vêtus de
rester chez eux.

Aussi lorsque, une heure apres le coucher du soleil, le Sultan sortit
du palais de Ras-el-Tine pour parcourir la ville illuminee, ne voyait-on

dans les rues qu'une foule compacte d'Arabes et d'Europeens; en revan-
che, les fenêtres des maisons etaient garnies de tetes blanches et noires.

Le passage du souverain avait ete signale longtemps å l'avance par
des cawas å cheval. Enfin, à huit heures et demie, on vit deboucher deux
voitures devant lesquelles couraient des saIs portant des machallah;
elles contenaient les neveux de Sa Majesté. Quelques minutes apres, le
canon annona l'approche du Sultan. Il etait seul dans une voiture de-
couverte, attelee de quatre chevaux, precede des officiers de sa garde,
cheval, le pistolet au poing, et suivi d'un peloton de spahis magnifique-
ment equipes, revetus de manteaux blancs. Apres avoir parcouru
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lentement la grand'rue, bordee de soldats sous les armes et de specta-
teurs, et traverse le marche arabe eclaire  al giorno,  le cortege arriva
sur la place des Consuls et en fit le tour, au milieu des manifestations
de la population. Des balcons, on jetait des fleurs. La maison Zizinia,
l'hôtel d'Europe, l'hôtel Peninsular and Oriental, le consulat de Fran-
ce, la maison Bravay, la maison de Moustapha pacha etaient brillam-
ment illumines. Le Sultan regarda avec curiosite ce spectacle qui sem-
blait etre nouveau pour lui, puis il reprit le chemin de Ras-el-Tine.

Il parait qu'å ce moment, Ismail pacha, qui etait sorti avec un de
ses officiers dans le plus strict incognito, rencontra la voiture du Sul-
tan. Son Altesse s'empressa de faire ranger ses chevaux et, se levant,
salua profondement le Sultan. Mais Abdul-Aziz, soit qu'il n'efit pas
reconnu le vice-roi ou qu'il affectåt de ne point le reconnaitre, soit peut-
etre etiquette de cour orientale, passa sans rendre le salut.

Apres le retour du Sultan å Ras-el-Tine, on tira un feu d'artifice.
Le lendemain (8 avril), le Sultan rendit visite aux tombeaux de

Mohamed Said et des autres membres de la famille de Mehemet Ali,
puis il rewt le corps consulaire.

Accueillis dans le premier salon par Kiamil bey, introducteur des
ambassadeurs et kapou-kiaya d'Égypte, et par Abro effendi, les consuls
generaux virent paraitre successivement Fouad pacha et le vice-roi,
qui fit le tour de l'assemblee comme dans ses receptions habituelles,
s'arrétant longuement aupres de ceux qu'il connaissait et les entrete-
nant avec bienveillance. A ii heures precises, Kiamil bey vint chercher
le vice-roi, son oncle le prince Halim et, peu apres, Fouad pacha. Pres-
que immediatement, les consuls furent introduits dans le magnifi-
que salon rond du palais, entre deux haies de spahis et d'aides de
camp, et se rangerent en demi-cercle. Lorsque toute le monde fut
place, la porte du fond s'ouvrit et le Sultan parut. De taille moyenne,
le visage emacie, avec un nez proeminent et aquilin, une barbe noire
bien peignee et de grands yeux noirs en perpetuel mouvement, qui dar-
daient partout des eclairs sans jamais regarder personne, Abdul-Aziz
paraissait etre un homme åge de trente-cinq ans environ. Simplement
vetu d'une ample tunique noire, et d'un pantalon de même couleur,
coupe å reuropeenne, rien dans son costume ne rappelait l'Orient, si
ce n'est son tarbouch rouge, son sabre d'honneur et une decoration
massive en diamants qui ornait sa poitrine. Au petit doigt de sa main
droite, etincelait un enorme rubis, pierre favorite des Turcs.
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Le Sultan s'avana jusqu'aux consuls, que le vice-roi lui nomma

successivement. Devant chacun d'eux, il inclina imperceptiblement le
buste tandis que son regard leve passait au dessus de leur tête ou se

dirigeait obliquement vers un coin du plafond. Aux paroles de bien-
venue prononcees par le consul general de Russie, Sa Maj este repondit:

« J'eprouve une vive satisfaction en voyant reunis autour de moi

les honorables agents des puissances amies et alliees.
« Je suis venu en Égypte dans le seul but de donner au vice-roi une

preuve nouvelle de ma bienveillance et de mon affection toute particulie-
re, et de voir, å cette occasion, cette partie si importante de mon empire.

« Tous mes efforts tendent au developpement du bonheur et du
bien-étre de toutes les classes de mes sujets, dans tout mon empire,
et au raffermissement des liens qui nous unissent å l'Europe.

« Aussi ai-je la conviction que le vice-roi egalement marche dans

cette voie et que, suivant les traces de l'homme illustre, dans notre
nation, son grand-pere, il saura conserver et perfectionner son ceuvre. »

Les paroles du souverain etaient traduites au fur et à mesure par
Fouad pacha. Ceux des consuls qui savaient le turc, crurent remarquer
que la derniere partie du discours du Sultan comportait un sens plus
precis que dans la traduction, et qu'Abdul-Aziz avait exprime le vceu
que tous ses sujets fussent aussi bien administres que ceux que gouver-
nait le vice-roi. Du reste Fouad pacha faisait ressortir aupres de cha-
cun le caractere tout bienveillant qu'avait le voyage du Sultan. « On
nous accuse, repetait-il, de tendre å diminuer le prestige et l'autorite
du vice-roi. Tout au contraire, on ne fera ici aucune demarche, qui n'ait
pour but de rehausser et de fortifier cette autorite ».

Apres l'audience des consuls, les fonctionnaires egyptiens furent
reçus å leur tour, et le Sultan les exhorta chaudement à servir le vice-
roi avec devouement et fidelite .

Puis il quitta le palais pour visiter la ville, et surtout la partie occi-
dentale où se trouvent le canal, le chemin de fer, les fabriques. De lå,
il se rendit au jardin de Moharrem bey, dont le prince Halim lui fit
les honneurs. Le Sultan distribua des pieces d'or aux jardiniers et
dina dans le jardin même. Puis il rentra de nuit å Ras-el-Tine, en tra-

versant la ville illuminee. Un nouveau feu d'artifice clôtura cette deu-
xieme journee de f

Le lendemain, 9 avril, le Sultan partit pour le Caire. C'etait la
premiere fois qu'il voyageait en chemin de fer. Sa curiosite etait fort
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eveillee. Arrive à la gare, il se fit tout expliquer: la tenue des wagons
sur les rails, leur mode d'attelage, la traction par la locomotive de ces
quinze pesantes voitures. Puis, apres avoir jete un rapide coup d'ceil
sur l'edifice de la gare et sa disposition interieure, il monta dans son
wagon-salon.

A ii heures, le train imperial se mit en marche. A Kafr-el-Zayat,
il s'arreta avant le pont, sur la rive gauche du Nil, devant un kiosque
fort elegant, pres duquel s'elevait une rangee de tentes. Lå des rafrai-
chissements furent servis, et le Sultan admira le bel ouvrage en fer qui
franchit le Nil de ses douze grandes arches. Il s'en fit montrer les tra-
vaux, expliquer la solidite, ainsi que les obstacles que le pont peut
presenter å la navigation. Avant sa construction, le chemin de fer tra-
versait le fleuve sur des bacs; le prince Halim raconta au Sultan la ca-
tastrophe dans laquelle avait peri le prince Ahmedet ofi il n'echappa
lui-meme que par miracle.

A Tantah, le train s'arreta et le Sultan alla faire sa priere au tom-
beau du cheikh SeId Bedaoui. Il faisait nuit quand le convoi imperial
arriva au Caire. On l'aiguilla vers le palais de Kasr-el-Nil, ofi la suite
du souverain revetit l'uniforme, puis, å la lueur des torches, Sa Majes-
te fit son entree dans la capitale de l'Égypte. « Malgre les illumina-
tions officielles, rapporte l'agent de France, le silence de la population
et l'obscurite qui enveloppait les maisons europeennes ont rendu l'en-
tree du cortege, depuis le debarcadere jusqu'å la Citadelle, plus sem-
blable å une ceremonie funebre qu'å une pompe joyeuse ».

Le Sultan fut loge au premier etage du palais de la Citadelle. Lors-
qu'Ismail pacha monta dans ses appartements pour lui souhaiter la
bienvenue, Abdul-Aziz, en signe de contentement, detacha de sa poi-

trine la grande plaque du  Medjidid  et en decora le vice-roi (i).
Apres le diner, un feu d'artifice fut tire dans la cour d'honneur.

Dans la suite du Sultan, on s'extasiait sur le chemin de fer: « Plfit å
Dieu, disait-on, qu'il y en efit beaucoup en Turquie! ». On avait croise
plusieurs trains qui transportaient å Alexandrie les produits de la Hau-
te-Égypte, du Soudan et méme de l'Inde, et celå avait fait une grande
impression.

Le lendemain, le Sultan decida d'aller faire la priere solennelle du
vendredi å la mosquee de Mehemet Ali. L'exiguite du terrain qui se-

(i) Le vice-roi n'avait porté jusqu'alors que l'Ordre de
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pare le palais de la Citadelle de la mosquee ne permit pas au cortege

de se deployer dans toute sa splendeur. Le Sultan monta dans la loge
superieure qui lui etait reservee, et les princes imperiaux, prenant
place dans celle de la nef, inviterent le vice-roi å se joindre å eux. Fouad

pacha, Mehemet pacha et Mahmoud pacha, gendre du sultan Abdul-
Medjid, occupaient une loge voisine. Par faveur speciale du Sultan, ce
fut l'aumônier indigene qui pronona le sermon. Il rappela que le

Sultan est, pour l'Islamisme, la personne la plus sacree, que tous ses
sujets lui doivent obeissance et veneration, s'ils veulent etre heureux,

que tout bien pour ses peuples indistinctement emane de lui, que toutes
les classes des sujets de l'empire sont appelees å jouir, å titre egal, de

ses bienfaits, et que la tolerance dont il donne lui-même l'exemple
devra etre suivie et respectee par tous les Musulmans. Le sermon

termine, le Sultan visita le tombeau de Mehemet Ali. Apres s' etre
recueilli un instant, il se tourna vers Ismaïl pacha et Halim pacha et
leur dit: « Que vous viviez aussi longtemps que votre grand-pere et
pere qui repose ici, et que vous serviez mon empire ».

De retour au palais, le Sultan reut les diverses autorites religieu-
ses. L'eveque catholique assistait à la reception comme les autres chefs

de communaute. Sa Maj este rept d'abord les Musulmans, puis, s'a-
dressant collectivement å l'assemblee, il lui dit que « travailler au bon-
heur des peuples est un devoir sacre, å l'accomplissement duquel chacun

doit concourir dans la mesure de ses obligations et de ses forces », pa-
roles qui furent traduites en grec par Fouad pacha.

Le samedi, le Sultan assista du pavillon construit par Mehemet
Ali dans la partie sud de la Citadelle, au depart de la caravane de la
Mecque, qui se fit sans bruit ni desordre, puis il alla faire un tour en
ville et se rendit au palais de Gezireh.

Comme il temoignait le desir de voir les enfants du vice-roi, on les
fit venir du palais de Meniel, situe dans de Rodah, oh ils vivaient
loin du harem, sous la surveillance de leur precepteur M. Jaquelet.
Bien que l'aine que onze ans, le Sultan leur confera le titre de
pacha (general de division). Mais le vice-roi demanda comme une
faveur que ses fils continuassent å porter l'uniforme de l'ecole, oh ils
etaient eleves avec d'autres enfants, et ne revetissent leurs insignes
qu'une fois leur education terminee « Si j'ai ete bien reconnaissant au
frere de Votre Majeste, dit-il au Sultan, lorsque le Sultan defunt m'a
confere le titre de pacha, je ne saurais oublier la joie que m'ont causee
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mes premiers galons å Saint-Cyr, et je voudrais que mes enfants puis-
sent en ressentir une pareille (i) ».

Le dimanche 12 avril, le Sultan fut l'hôte du prince Halim å Chou-
brah. Nulle i. sidence n'&tait mieux faite pour lui plaire que ce palais
construit par 1‘/Mh&net Ali, au bord du Nil, dans une région ombrage
de palmiers, d'acacias et de grands sycomores, avec son jardin garni
de fleurs et d'oiseaux, ses vastes bassins entours de gracieuses colon-
nettes de marbre et de pavillons de repos. Aussi le Sultan y passa-t-il
la fin du jour et une partie de la soir&, s'entretenant avec Fouad
pacha et Halim pacha d'horticulture, de travaux agricoles, du Barrage
qu'il apercevait pour la premiere fois.

Le lendemain, le Sultan se rendit au muse des antiquits qu'il
visita sous la direction de Mariette, puis il alla faire une longue visite
aux &tablissements industriels de Boulak, auxquels il s'int&essa
particulierement, car il avait å cceur d'assurer également la prosp&it
des fabriques de Constantinople. De lå, il descendit le Nil en bateau
å vapeur jusqu'au Barrage et revint diner å Kasr-el-Nil.

Le mardi, il se fit conduire aux Pyramides. Aucune route ne tra-
versait alors la plaine de Gizeh. La voiture du vice-roi que montaient
Ismaïl pacha et Fouad pacha, s'enfonca profon&ment dans les terres
labourks, et leurs occupants durent achever la route å cheval. Celle du
Sultan atteMe å quatre chevaux, parvint sans accident au pied de la
grande pyramide, devant la tente imp&iale dresse å l'angle nord-est
du monument.

Abdul-Aziz kouta les explications que lui donna Mariette sur la
structure et la destination des Pyramides. Puis, apres s' être reposé et
restaur& il explora la nkropole. Cheminant à cheval ou å pied,
descendit dans les puits, visita le temple rkemment dkouvert par
Mariette, examinant tout par lui-même et se faisant donner sur toutes
choses les renseignements les plus détaillés. Ni la chaleur, ni la fatigue
ne l'empkhèrent d'exkuter son programme

Vers le soir, le cortege prit le chemin du retour. Il s'arrêta au kios-
que de Gizeh, où le diner avait été prpar& A l'entre de la nuit, les

(i) L'education, donnee par le vice-roi ses fils, fit impression sur le Sultan.
Il reconnut l'insuffisance de l'education donnee jusqu'ici aux princes de la famille
imperiale et dit à Fouad pacha qu'il desirait que son fils re«rt une instruction
militaire serieuse et que des appartements speciaux lui fussent prepares å l'e-
Cole militaire preparatoire.
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kiosques et les bords du fleuve s'illuminerent. La  soire kait  douce
comme une nuit sur le Bosphore. Aussi le Sultan, gagné par le
charme, ne rentra-t-il å la Citadelle qu'å l'heure du cinquième namaz.

Le lendemain, mercredi, fut une journ& chaude et lourde de kham-

sin. Pour en combattre l'influence, le Sultan se rendit au palais de
Gezireh et prit le frais au bord des bassins.

Le jeudi, il se mit en route pour Alexandrie.
Le lendemain, vendredi, avant de s'embarquer, il alla å la mosque

faire  la  priere  solennelle de  midi.  La population d'Alexandrie vit alors
se daouler, dans sa somptuosit& le cortege

Quatre chevaux d'apparat, conduits par des &uyers å pied et pr&

c&Is d'un aide des camonies å cheval, ouvraient la marche. Ve-
naient ensuite, sur deux files, les gki&aux et les mar&haux, monts
sur de magnifiques coursiers arabes et vaus d'uniformes aincelants.
Puis s'avancaient le ministre de la marine et Fouad pacha, entours
d'aides de camp, de sergents et de serviteurs. Un petit vide s'ouvrait
alors dans le cortege qu'occupaient deux chevaux couverts de riches

caparacons et conduits par des &uyers comme les quatre premiers.
Puis s'avancaient å pied, rangs sur deux longues files, les officiers
supaieurs de toutes armes et de tous uniformes. Derrière eux venait
le Sultan.

Le Padischah s'avance avec majest& monté sur un magnifique pur

sang. La simplicité de sa mise fait contraste avec la richesse des cos-
tumes de son entourage. L'antique aigrette a disparu de sa coiffure.
Son pantalon, sa tunique et son manteau sont simplement borde's d'un
cordon rouge. Les plaques de ses ordres, le cordon de et le
ceinturon de son sabre tranchent seuls sur la sévérité de son uniforme.
D&laignant les ornements trop chargs, Abdul-Aziz n'emploie
plus les pierres pr&ieuses, ni pour rehausser ses vêtements, ni pour
garnir les housses de ses chevaux. Tous les regards sont fixs sur lui.
Il passe. Derriere lui marche un peloton de zouaves, puis un autre de
chasseurs å pied. Les chambellans, les secraaires, les aides de camp,
tous monts, suivent, rangs sur deux files; un demi-escadron, enfin,
ferme le cortege.

A la mosqu&, attendaient le vice-roi, le prince Halim, Ismail bey,
fils de Mkiknet-Ali pacha, i- cemment d&kM å Constantinople, Tous-

soun pacha, fils de feu Said pacha, tous futurs hftitiers du gouverne-

ment de gypte. Le Sultan recut leurs hommages. « J'espere, dit-il
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en regardant Ismaïl pacha, que par vos soins et par votre zele, le peu-
ple egyptien deviendra de plus en plus prospere et heureux. J'ai ete
content de lui, et en toute occasion j'etendrai ma bienveillance sur
lui ainsi que sur son digne chef ».

Apres la priere, le Sultan s'embarqua. Le vice-roi l'accompagna
sur le Feizi-Djihad et resta une heure téte å tête avec lui. Puis la flot-

tille imperiale leva l'ancre. Deux de ses navires emportaient une
cargaison d'animaux egyptiens, appartenant å des especes utiles ou
simplement curieuses: vaches, moutons, chevres å quatre cornes, gi-
rafes, gazelles, renards, singes, flamants et perroquets. Abdul-Aziz
emmenait egalement avec lui quatre-vingts sais, palefreniers egyp-

tiens v tus de costumes pittoresques, qu'on voyait courir dans les
rues du Caire devant les voitures de leurs maitres.

Le Sultan laissait derriere lui des traces de sa generosite. « Le mon-
tant des sommes donnees, ecrit le consul general de France, s'eleve
500.000 piastres qui ont ete distribuees avec impartialite entre tous

les cultes et tous les etablissements hospitaliers ou d'education. La
mere du vice-roi, ses trois femmes ont recu pour environ trois mil-
lions de francs de pierreries, et la premiere a eu en outre la decoration
en brillants de l'Osmanie, honneur qu'elle partage seule, comme

femme, avec la mere du Sultan »,
Le vice-roi ne resta pas en frais avec son souverain. Il lui fit pre-

sent du dejeuner en or, avec flambeaux d'emeraudes, qui avait appar-
tenu å Sald pacha et que le vice-roi avait achete å la succession de ce
prince (f). Nubar bey fut cree pacha. « Armenien de naissance, ecri-

vait à son sujet l'agent britannique, il a accumule une immense fortune
dans ces trois dernieres annees; il a beaucoup de talent et vise aux plus
hauts postes en Égypte ou même å Constantinople ».

Avec le depart d'Abdul-Aziz, prenait fin une visite qui n'avait pas

ete sans causer au vice-roi de vives apprehensions. Mais tout s'etait
passe selon ses desirs. La population, que des ordres severes avaient

contenue dans le silence, n'avait rien change å ses habitudes de vie;
sa curiosite n'avait pas dure plus d'un jour. La tenue paisible et res-
pectueuse de la suite du Sultan n'avait provoque aucune rixe, aucune

(i) Les liberalits du vice-roi envers la suite du Sultan s'elevrent 540.000
francs, sans compter les gratifications de 25,35 et 50.000 francs, suivant le cas,
remises directement aux porteurs des cadeaux faits par le Sultan à la famille
rOyale.

2 — Tome Ier
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querelle. Abdul-Aziz, fidele å son programme, n'avait cesse de declarer
que, venu en Égypte pour quelques jours, il importait que l'autorite du

ne ffit pas diminuée par sa presence. Aussi Fouad pacha, fi-
dèle aux instructions de son maitre, s'etait-il touj ours abstenu de faire
au Sultan aucune proposition directe, s'adressant pour toute chose
å Ismail pacha, afin de bien etablir que le vice-roi etait, en Égypte, le
seul et unique grand vizir du Sultan. La bienveillance soutenue d'Ab-
dul-Aziz, l'hommage public rendu par lui aux creations, å la memoire
de Mehemet-Ali, ainsi qu'å la manière dont le pays etait gouverne,
avaient puissamment contribue å fortifier l'autorite d'Ismail pacha.
Comme l'ecrivait le consul general de France: « La position morale du
souverain egyptien se trouve agrandie, par celå seul qu'elle n'a pas
ete diminuee ». C'etait lå un heureux resultat. L'attitude prise par
Ismail pacha dans l'affaire du canal de Suez n'etait pas etrangere
ce resultat. Nous avons maintenant à faire le recit des tractations
qui, depuis trois mois, absorbaient l'attention du vice-roi et qui, pen-
dant trois annees encore, allaient peser si lourdement sur la politique
egyptienne.



CHAPITRE II.

LE CANAL DE SUEZ : LES CONVENTIONS

DES 18 ET 20 MARS 1863.

Pour comprendre la politique adoptee par le vice-roi å l'egard de
la Compagnie du Canal de Suez et les tractations qui eurent lieu sous
son regne, il est necessaire de retracer brievement l'histoire de cette
Compagnie, depuis l'epoque de sa formation jusqu'å l'avenement au
pouvoir d'Ismail pacha.

Constituee en decembre 1858, l'existence de la Compagnie du
Canal de Suez reposait sur deux firmans de concession, accordes å
M. Ferdinand de Lesseps, par le vice-roi Mohamed Said pacha, le
30 novembre 1854 et le 5 j anvier 1856.

Le firman de 1856 (i) mettait à la charge de la Compagnie le soin
d'executer å ses frais, risques et perils, dans un delai de six ans, sauf
le cas de force majeure:

i0 Un canal approprie å la grande navigation maritime entre
Suez, dans la Mer Rouge, et le golfe de Peluse dans la Mediterranee.

20 Un canal d'irrigation approprie å la navigation fluviale du
Nil, joignant le fleuve au canal maritime.

30 Deux branches d'irrigation et d'alimentation derivees du
canal precedent et portant leurs eaux dans les deux directions de
Suez et du golfe de Peluse.

Il la chargeait en outre de convertir le lac Timsah en un port in-
terieur pour les båtiments du plus fort tonnage, de construire un port
d'abri å l'entree du canal maritime dans la Mediterranee et d'ame-
liorer le port et la rade de Suez.

Il stipulait enfin que la Compagnie abandonnerait au gouverne-
ment egyptien un prelevement de 15 pour cent sur les benefices nets
de chaque annee.

(i) Ce firman complkte et dkveloppe le prkckdent et comporte en annexe
sun projet de statuts approuvé par le vice-roi.
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En compensation de ces charges, la Compagnie devait båifficier
de certaines concessions et avantages:

Pour la construction des canaux et 4:ipendances, le gouvernement
gyptien abandonnerait å la Compagnie, sans impôts ni redevances,

la jouissance de tous les terrains n'appartenant pas å des particuliers,

qui pourraient &re nkessaires.
Il lui abandonnerait également la jouissance de tous les terrains

aujourd'hui incultes, n'appartenant pas å des particuliers, qui seraient
arross et mis en culture par ses soins et å ses frais, avec exemption
d'impôt pendant dix annes å dater de leur mise en rapport, mais sou-
mis apres cette époque aux obligations et impôts que supportent les
terres des autres contrks de l'Égypte. La concession de ces derniers
terrains å la Compagnie etait perp6tuelle. La jouissance des autres,
ainsi que celle des canaux, était fixk å go ans, durk de la Compagnie.

Pour indemniser la Compagnie des cMpenses de construction, d'en-
tretien et d'exploitation, elle serait autoris& å percevoir, pour le pas-

sage dans les canaux et les ports en cMpendant, des droits de naviga-
tion, de pilotage, de remorquage, de halage ou de stationnement, sui-
vant des tarifs qu'elle pourrait modifier, le droit de navigation ne
pouvant jamais exckler le maximum de dix francs par tonneau de
capacite des navires et par téte de passager.

Elle percevrait aussi des droits pour les prises d'eau accordees

des particuliers.
En outre un article important du second firman stipulait que les

quatre cinquiemes au moins des ouvriers employs aux travaux de

l'Isthme seraient égyptiens. Ces ouvriers ne pouvant être fournis que
par le gouvernement local, un concert s'etablit sur ce point entre le
vice-roi et M. de Lesseps et donna lieu å la redaction d'un acte qui
fut intituM rglement.

Par cet acte, Mohamed Said « voulant assurer l'exkution des tra-
Vaux du canal maritime, pourvoir au bon traitement des ouvriers
gyptiens qui y seront employs, et veiller en meme temps aux in-

t&êts des cultivateurs, propritaires et entrepreneurs du pays, stipu-
lait, de concert avec M. de Lesseps, comme president-fondateur de la
Compagnie Universelle du Canal de Suez, les dispositions suivantes:

Article r. — Les ouvriers qui seront employ& aux travaux de la
Compagnie seront fournis par le gouvernement égyptien, d'après les
demandes des ingenieurs en chef et suivant les besoins.
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L'art. 2 stipulait le salaire et les rations.
L'art. 3, relatif å la tåche, se terminait ainsi: Le nombre des ou-

vriers employes sera designe en prenant en consideration les epoques
des travaux de l'agriculture ».

Le autres articles concernaient les obligations de la Compagnie
pour le mode de paiement, le service de Sante, les ouvriers d'art et les
militaires.

L'art. ro ajoutait: « Toutes les couffes necessaires pour le trans-
port des terres et des materiaux ainsi que la poudre pour l'exploi-
tation des carrieres seront fournies par le gouvernement egyptien å la
Compagnie, au prix de revient, pourvu que la demande en ait ete
faite au moins trois mois å l'avance ».

Enfin l'art. ir mettait les ingenieurs du vice-roi Linant bey et
Mougel bey å la disposition de la Compagnie pour la direction et la con-

duite des travaux ordonnes par elle, et pour la surveillance des ouvriers.
C'est avec ces concessions et avantages de toute nature que la

Commission internationale, constituee par M. de Lesseps, put arreter
le trace definitif du canal et les devis de tous les travaux, et declarer
en terminant son rapport que la somme de 200 millions de francs suf-

firait pour mener l'entreprise å fin.
Dans le but d'eviter toute difficulte au sujet des terrains qui se-

raient abandonnes å la Compagnie, il avait ete stipule qu'un plan dres-
se par Linant bey, commissaire-ingenieur du vice-roi aupres de la

Compagnie, indiquerait les terrains concedes tant pour la traversee
et les etablissements du canal maritime et du canal d'alimentation
derive du Nil, que pour les exploitations de culture.

Aussi, lors de l'appel qu'il adressa aux capitalistes en vue de cons-
tituer sa societe, M. de Lesseps put-il faire etat des cartes cadastrales
å lui remises par Linant bey le 6 juillet 1858, pour annoncer, au nom-
bre des avantages concedes å la Compagnie, la mise en valeur de 133.000
hectares de terres, dont 63.000 hectares de terres cultivables et 70.000
hectares formant une bande de deux kilometres de largeur sur cha-
que rive des canaux et autour de chaque port (i).

(i) Après l'annonce de la souscription, Linant bey fit savoir à M. de Les-
' seps, en lui envoyant les feuilles cadastrales en retard, que le 1. sultat de ses op&
rations ne se trouvait pas conforme aux chiffres qu'il avait &tablis
dans le proces-verbal du mois de juillet 1858. Les ingénieurs du Conseil sup&ieur
des travaux reconnurent en effet que l'ensemble des cartes cadastrales avait
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21.226 souscripteurs francais repondirent å l'appel de M. de Les-
seps et souscrivirent 207.111 actions. 177.642 actions non souscrites
furent portees au compte du gouvernement egyptien, qui, par une

convention en date du 6 août 186o, s'engagea å payer la somme qu'il
devait, soit 88.821.000 francs, au moyen d'annuites echelonnees de
1863 å 1875.

La concession accordée par Mohamed Said devant etre ratifiee
par la Sublime Porte, le vice-roi avait stipule que les travaux re-

latifs au creusement du canal maritime ne pourraient etre com-
mences qu'apres autorisation de la Sublime Porte.

Mais bien qu'elle consideråt le percement de l'Isthme de Suez
comme une entreprise « interessante » et « des plus utiles », la Porte,
sous la pression de Angleterre, n'accorda pas autorisation de-
mandee.

En avril 1859, prenant texte des bruits qui circulaient sur un
commencement de travaux dans l'Isthme, elle adressa une depeche
au vice-roi pour lui recommander de ne pas autoriser la moindre exe-
cution avant que la sanction du Sultan n'etit ete octroyee.

Aussi, lorsque le premier coup de pioche eût ete donne, peut-

etre avec trop de retentissement, å Port-SaId le 25 avril 1859, le vice-
roi, craignant d'être compromis vis-å-vis de la Sublime Porte, expri-
ma-t-il tout haut son mecontentment, et å M. de Lesseps
de faire cesser immediatement les operations entreprises sur le ter-
rain de l'Isthme. La Compagnie protesta et continua ses travaux.
Peu apres, Mohamed SaId donnait à la Sublime Porte l'assurance que,

dans ces travaux, il ne s'agissait pas du percement de l'Isthme, mais

seulement d'explorations prealables et de travaux preparatoires.
Le 14 octobre 1859, les membres du corps consulaire, convoques

Alexandrie, furent invites au nom du vice-roi å prescrire å leurs na-
tionaux d'abandonner les travaux sur le terrain de l'Isthme. Cette
prescription ne recut aucune execution; les travaux continuerent;
le vice-roi, quoique arme des plus puissants moyens d'opposition, ne
prit aucune mesure; il se contenta de faire savoir å son souverain que

besoin d'être complete, verifie et probablernent refait. En consequence, M. de
Lesseps consentit à considerer comme nul et non avenu le proces-verbal de juil-
let x858.

Il ne semble pas que les cartes cadastrales aient ete refaites, de sorte que
l'etendue de terres concedees ne fut jamais fixee d'une maniere certaine.
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les quelques petits travaux entrepris å l'aide d'ouvriers etrangers, tra-
vaux que M. de Lesseps considerait comme des etudes preparatoires,
seraient completement suspendus et les ouvriers retires å dater du
Ier novembre, suivant la decision des consuls.

Le 4 janvier 186o, la Sublime Porte, dans une note diplomatique
envoyee å ses ambassadeurs å Paris et å Londres, expliqua å la France
et å l'Angleterre, ses alliées au m'êrne titre, les precautions qu'elle de-
vait prendre avant de donner son autorisation et les garanties qu'elle
etait en droit d'exiger:

contre tout prejudice ou danger qui pourrait resulter du
canal maritime pour l'empire, ses lois et son systeme d'administra-
tion en general et la province d'Egypte en particulier;

20 pour la sauvegarde de tous ses droits de souverainete en
gypte;

30 pour eviter tout conflit entre les puissances maritimes et
imprimer å la navigation du canal une securite basee sur les inter ets
particuliers de la Turquie et sur les interets generaux de l'Europe.

Les travaux n'avaient jamais cesse et un nombre assez conside-
rable d'ouvriers y etait employe. En novembre 186o, une nouvelle
depeche adressee par le grand vizir au vice-roi lui rappela que l'au-
torisation necessaire n'etait pas encore accordee: « Cependant un cer-
tain bruit s'est repandu, d'apres lequel plusieurs milliers d'ouvriers
s'occupent dejå du creusement du canal sur le parcours de cette voie
devant relier les deux mers. Un irade imperial a ordonne qu'on ecrive
å Votre Altesse pour lui demander s'il est fonde, bien qu'on n'y ait
ajoute, de prime abord, aucune foi ».

Le vice-roi repondit le mois suivant et, avec une certaine habi-
lete, expliqua et excusa le laisser-faire. « L'arrête du corps consulaire
sur le retrait des ouviers n'a pu etre mis å execution. La destitution
du consul de France survenue å ce propos, le blåme adresse au consul
d'Autriche par son gouvernement et les instructions des autres puis-
sances à leurs agents, firent qu'ils ne trouverent pas de voie pour eloi-
gner leurs nationaux des travaux. L'affaire resta dans sa situation
anterieure.

« Et comme ce à quoi on fait allusion n'est qu'une epreuve ou
experience, j'ai cm devoir laisser faire. Quant å ce qu'on dit qu'il y
avait plusieurs milliers d'ouvriers occupes å creuser entre les deux mers,
c'est de l'exageration. Il y a environ 5 ou 600 hommes, qu'on habitue
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au montage et å l'emploi des machines dont on se servira lorsque le
creusement du canal aura ete decide. Parmi ces ouvriers, un petit
nombre sont des ouvriers indigenes, pris parmi les hommes sans ou-
vrage; le plus grand nombre sont des etrangers, une partie des Anglais.
Les consuls ne disent rien, ils n'ont pu faire executer la. decision; l'af-
faire est donc restee sur l'ancien pied...

« Selon M. de Lesseps, si je prenais le parti de faire abandonner
ces travaux, les 25.000 actionnaires qui composent la Compagnie de-
manderont des indemnites, feront et susciteront mille difficultes.
La crainte que l'affaire ne se compliquåt et ne fût une cause d'ennuis
pour la Sublime Porte, m'a fait rester dans l'indecision ».

Ainsi donc, Mohamed Saïcl, å part quelque protestations verbales
ou ecrites, n'apporta aucune opposition serieuse aux travaux de la
Compagnie. C'est qu'il avait la conviction de l'excellence de l'entreprise
et des grands avantages dont il allait doter son pays.

En decembre 1861, le vice-roi se rendit lui-même sur les lieux,
il visita les travaux et voulut qu'on leur donnåt une plus grande acti-
vite; il ordonna de porter le nombre des ouvriers å 20.000, et depuis
ce jour, cet ordre a ete constamment execute. Les contingents se sont
succede de mois en mois, traversant pour l'aller et le retour la Haute
et la Basse-Égypte, recrutes, conduits et surveilles par les agents du
vice-roi, et la journee fut convertie en tåche. Afin de pouvoir, sans
gene pour l'agriculture, entretenir les contingents å ce chiffre, il va
jusqu'à reduire son armee, enfin il se fait construire une habitation de
plaisance sur le plateau qui domine le lac Timsah, å l'endroit meme,

en novembre 1862, la rigole maritime joignant Port-Said au lac
Timsah etant achevee, la tranchee versa dans le lac les eaux de la Me-
diterranee. « Des villes s'elevent; Port-Saïd est fonde sur le golfe de
Peluse et reunit dejå pres de 4.000 åmes de population; une ville s'e-
leve sur le lac Timsah, à l'endroit où doit étre le port interieur. La
première pierre en est posee solennellement le 27 avril 1862; l'eau douce
y est amenee au moyen d'un canal provisoire qui prend son origine
å Ras el Ouady. Lå sont concentres tous les services de l'entreprise;
des magasins de vivres et d'outils sont echelonnes de Suez å Port-Said;
des mosquees sont edifiees pour les besoins religieux des fellahs, qui
sont aussi abrites sous des tentes ou hangars; les ambulances sont
organisees et le service medical fonctionne; en un mot la Compagnie
remplit les obligations qui lui sont imposees par les traites et le
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vice-roi pousse lui-meme à l'execution des travaux avec la même
ardeur et le même entrain que s'il avait obtenu l'autorisation de son
souverain.

«Il avait dit: « Comme temoignage de l'interet que nous attachons
« au succs de l'entreprise, nous promettons å la Compagnie du Canal
« le loyal concours du gouvernement egyptien, et nous invitons expres-
« sement par les presentes tous les fonctionnaires et agents de tous les
« services, de nos administrations å lui donner en toutes circonstances
« aide et protection ». Il a tenu parole. Il ne masque plus les travaux qui
s'executent des mots d'etudes preparatoires, de travaux d'essais et
d'experiences. Tous ces faits sont patents, ils se passent au grand jour
avec sa participation, et meme son excitation, et sous la surveillance
des chefs qu'il a preposes. Ils se passent meme avec un grand reten-
tissement, car les publications interessantes et interessees de la Com-
pagnie en font part å toute l'Europe avec une indiscretion qui pouvait
eveiller la susceptibilite de la Sublime Porte. C'est avec cette grande
activite que les travaux furent continues pendant les annees 1861 et
1862, sans que, depuis le mois de novembre 186o, on puisse rencon-
trer la moindre opposition, la moindre mesure emanee de la Sublime
Porte (r). »

C'est å ce moment que la mort vint surprendre Mohamed Said
dans le plein accomplissement de son oeuvre.

* * *

L'avenement d'un nouveau vice-roi allait permettre aux adver-
saires du canal de rouvrir leur campagne contre son execution. Mais le
gouvernement de l'Empereur veillait: trop de capitaux, trop d'inte-
rets franais etaient engages dans cette grande ceuvre, pour qu'il ne
la soutint pas contre le danger qui la menaait. Aussi, dès son ave-
nement, le consul general de France se rendit-il auprs du nouveau
vice-roi pour connaitre ses dispositions.

Écrivez å l'Empereur, repondit aussit6t Ismail, que je suis se-
rieux, et, insistant sur ce mot, que je suis bien autrement serieux que
mon predecesseur.

(i) Rapport adress l'Empereur Napolkon le zo juin 1864 par la Com-
• inisslon imperiale.
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Mais comme la pensee du prince paraissait obscurcie par des demi-
reserves:

— Ainsi, reprit M. de Beauval en souriant, si Votre Altesse
ne croit pas pouvoir faire autant que Said pacha, elle fera avec suite.

— Non, dit Ismaïl , je ferai davantage et solidement.
M. de Beauval lui demanda alors quelles etaient ses intentions

relativement au canal.
— J'en suis, repondit le vice-roi, plus partisan que M. de Les-

seps, mais je le suis en esprit positif. Je crois que nulle ceuvre n'est
aussi grande ni ne sera aussi feconde pour l'Egypte; mais, quant å pre-
sent, ses bases sont incertaines, mal definies. Je les affermirai, et,
dés lors, depassant de beaucoup mon predecesseur, je pousserai les
travaux jusqu'å leur acUvement.

Il s'arreta. M. de Beauval reprit:
— Il me suffit que Votre Altesse maintienne sur les chantiers le

nombre d'hommes qui s'y trouve reuni.
— Je laisse, repondit le vice-roi, les choses dans le statu quo , et

je me borne å ne pas remplacer le contingent dont le service mensuel
expire.

A ces mots, le consul de France ne dissimula pas une vive et dou-
loureuse surprise.

— Entendez-moi bien, ajouta le vice-roi, j'ecrirai demain la

Porte: « Je trouve å mon avenement telle situation dans l'Isthme, don-
nez-moi des instructions ».

— Demander des instructions å la Porte, n'est-ce pas, Altesse, les
attendre de l'Angleterre, et la reponse ne la prevoyez-vous pas ?
J'ecarte la question politique et l'interet qui s'attache å mettre le
commerce d'une partie du monde entre les mains de l'tgypte; mais
120 millions de souscriptions sont engages dans cette grande entre-
prise.

— La Porte, repondit le vice-roi, ne se prononcera pas nettement.

Ce n'est pas moi, c'est la France qu'elle rencontrera sur ce terrain.
Si la reponse est trop tardive, je ne l'attendrai pas; si elle est equi-
voque, je passerai outre. D'ailleurs, entre nous soit dit, l'investiture
seule me rendra moralement libre.

— S'il ne s'agit, Altesse, que de reculer pour mieux avancer, et
vous donner le temps de vous consolider, nous sommes å votre dispo-
sition; mais laissez dans l'Isthme un nombre d'ouvriers raisonnable.
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Cet entretien avait lieu le 19 janvier 1863. Le lendemain le vice-
roi regut le corps consulaire, et, en 1. ponse aux paroles qui lui &taient
adress&s, répliqua par une i- ponse faite de vive voix (r) qui procla-
mait comme danitive l'abolition des corves. « Cette expression de

corv&s, rapporte M. de Beauval, &tait si souvent répétée , si singu-

lierement entour&; elle &tablissait si peu la distinction introduite

depuis entre les services publics et ceux du gouvernement; en un mot,
les allusions aux travaux du canal &taient si fortes et si transparentes
que tous les regards se tournerent vers moi. Garder le silence, n'&tait-ce
point passer condamnation sur l'eoignement des travailleurs du
canal; n'&tait-ce point donner au prince le pr&texte, å nos adversaires
la hardiesse de persv&er, d'avancer dans la méme voie ? Je le crus,

et des qu'il eut cessé de parler: « Altesse, lui dis-je, le gouvernement
« frangais, qui m'a toujours recommarKM de veiller å ce que rien de

« semblable au systeme de la corv& ne ffit appliqué aux ouvriers de

« l'Isthme, applaudira à votre discours ».
Le vice-roi répondit aussitfit qu'il n'avait pas eu l'intention de

parler du canal de Suez. Il renouvela cette assurance à M. de Beauval

dans la journe, mais ses paroles dkelaient un certain embarras.
laissa rianmoins partir les contingents mensuels de l'Isthme qui &taient
retenus depuis quelques jours, montrant ainsi qu'il maintenait un
statu quo réel.  Le 24 janvier, il vit M. de Lesseps et le rassura tant
sur la marche des travaux dans l'Isthme que sur l'acquittement
gulier des engagements du gouvernement égyptien pour le paiement
de ses actions. Il était contraire toutefois au systeme des emprunts (2);

des habitudes d'ordre et d'konomie lui faisaient esp&er qu'il pourrait
s'en passer, et il se rservait de conclure, au retour du voyage qu'il
allait faire å Constantinople pour y recevoir l'investiture du Sultan,

une convention å cet effet.
Les 1. serves, les hésitations du vice-roi s'expliquent si l'on songe

å l'attitude de l'Angleterre et å celle de son reprsentant en Orient,
Sir Henry Bulwer, ambassadeur britannique å Constantinople.

A la fin de 1862, Sir Henry Bulwer avait fait en Égypte

un sjour qui n'avait pas dur. é moins de deux mois. Il avait visit& sous

(r) Cf. au Chapitre I le texte amen& de ce discours.
(2) Son prkl&esseur Mohamed Saïd avait, quelques jours avant sa mort,

envisagé de faire un emprunt pour se lib&er de sa participation å la Compagnie
du Canal.
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la conduite de M. de Lesseps, le domaine de l'Ouady et les travaux
du canal. Il avait ete frappe de l'ensemble et de l'energie avec lesquels
on y travaillait, de l'amour-propre deploye par les ingenieurs fran-

ais pour surmonter les obstacles qu'ils rencontraient. Ce canal, que
tant d'Anglais avaient declare impossible, s'executait sous ses yeux;
aucune difflculte essentielle n'arreterait l'entreprise; sbn succès n'etait
plus qu'une question de main-d'oeuvre, de temps et d'argent. En esprit
positif, Sir H. Bulwer reconnut qu'il valait mieux en prendre son parti,
et, supposant le canal realisé, voir comment il affecterait les interets
britanniques.

Au point de vue commercial, Sir II. Bulwer ne lui reconnaissait
aucun avantage. Selon lui, l'âge des canaux etait passe depuis qu'on
avait invente les chemins de fer. Une bonne voie ferree reliant Alexan-
drie å Suez et la creation de quais en eau profonde dans ces deux ports,
constituaient å ses yeux la meilleure solution de la route vers l'Inde.
Les droits å payer pour transiter le canal seraient, pensait-il, si eleves
que la voie d'eau ne tuerait pas la voie ferree. Son utilite pour le com-
merce serait donc minime. Mais si, contrairement å son attente, le
canal devait favoriser le commerce, il etait evident que l'Angleterre
retirerait de son execution autant de benefice que toute autre nation.

Le canal ne pouvait donc causer aucune perte, sous le rapport com-
mercial, å l'Angleterre. L'ceuvre n'etait pas de nature non plus å
porter atteinte å sa puissance maritime, « Si nous conservons la pre-
ponderance sur mer, raisonnait Sir Henry, nous pourrions, au cas
les circonstances deviendraient critiques, nous emparer plus aisement
du canal que toute autre nation. Avec une flotte å Port-Said et une
force militaire peu importante, appuyee sur nos ressources maritimes,
nous deviendrions sûrement les maitres d'une partie tres importante de
l' gypte et de ses communications avec la Syrie ». Pas plus que le
canal maritime, l'execution des canaux d'eau douce ne porterait
prejudice å l'Angleterre; arrosant un large territoire, alimentant les
grandes villes, ces canaux accroitraient avec le temps le commerce et
la production du pays, resultat dont l'Angleterre partagerait avec
les autres nations le benefice.

« Mais l'aspect des choses change, declarait Sir. H. Bulwer, si on
considere les moyens gråce auXquels ces resultats seront atteints:
Port-Said, Timsah et Suez deviendront des villes franaises; les ter-
res nouvelles mises en culture deviendront un territoire franais, ef-
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fectivement gouverne par les autorites franaises. Le gouvernement
local deviendra un zero, de meme que la Porte. Et ce n'est pas tout.
Le plan qui consiste å prelever chaque mois 20.000 hommes sur la po-
pulation egyptienne tout entiere, n'etendra pas seulement l'influence
franaise et le nom de la France dans les regions bordant les differents
canaux: toute la population egyptienne jusqu'aux Cataractes, aura
ete graduellement habituee å travailler sous la direction des Fran&ais,
amenant ainsi un etat de choses dont l'importance est tres serieuse,
surtout si l'on fait entrer en ligne de compte la force navale que la
France organise actuellement dans la mer Rouge ».

A ces raisons politiques, Sir H. Bulwer, se plaant au point de vue
humanitaire, joignait de graves objections contre les procedes employes
par la Compagnie pour executer les travaux du canal.

En premier lieu, les fellahs amenes des parties les plus reculees de
devaient chaque mois fournir un contingent nouveau de

20.000 hommes. Pour un contingent au travail, deux autres se trou-
vaient en mouvement; l'un regagnant ses foyers, l'autre en route pour
la releve. C'etait donc pres de 6o.000 hommes, disait-il, qui etaient
enleves chaque mois å l'agriculture.

Puis, il avait ete stipule que les travailleurs seraient payes à rai-
sons de i franc par jour, alors que partout ailleurs, pretendait-il, le
salaire courant des ouvriers etait de 2 francs å 2 fr. 50; il y avait lå
une enorme difference que la ration fournie par la Compagnie ne com-
pensait pas.

Enfin, si les ouvriers etaient amenes au canal par le vice-roi, ils
devaient regagner leurs foyers par leurs propres moyens et å leurs
frais, sans prejudice de ce qu'ils avaient à debourser pour faire gerer
leurs biens pendant leur absence.

Telles etaient les objections de Sir H. Bulwer. Elles portaient moins
on le voit, sur le canal lui-même, que sur les moyens mis en ceuvre
pour le creuser et sur les concessions que la Compagnie avait obtenues.
L'ambassadeur concluait que ce n'etait point tant le canal qu'il fal-
lait combattre que la societe franaise qui le creusait, et la puissance
dont elle etait en train de s'investir.

Paix au canal, guerre å la Compagnie ! tel etait le mot d'ordre
qu'il suggerait à son gouvernement.

Les difficultes financieres de la Compagnie n'avaient pas echappe
å l'ceil clairvoyant de l'ambassadeur. Il calculait qu'il lui faudrait
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un capital å peu pres double de celui qu'elle avait prevu, pour achever
le canal. Quant å la situation presente, il etait evident que la Com-
pagnie, qui avait dejå appele 300 francs par action, allait bientôt se
trouver å court d'argent si le vice-roi ne reglait pas å breve echeance
sa participation. Pour l'en dissuader, Sir II. Bulwer fit ressortir au

vice-roi tous les dangers de l'entreprise et il n'eut pas de peine å ob-
tenir de Mohamed Said, dejå frappe du pressentiment de sa mort pro-
chaine, la promesse de ne pas augmenter le contingent de l'Isthme (i)

et l'engagement de ne contracter aucun emprunt ni d'emettre aucun
nouveau bon du Tresor en vue d'aider financierement la Compagnie.

Sir Henry ne s'arreta pas lå; il fit plus. Il alla trouver Ismail pacha
et eut de longues conversations avec lui. Grand proprietaire f oncier,
l'heritier presomptif du trône etait hostile au recrutement force des
fellahs pour le canal, parce que cette mesure enlevait des bras å l'a-
griculture. C'etait la raison de l'opposition qu'il faisait à l'entreprise.
L'ambassadeur britannique trouva donc en lui une oreille complai-
sante. Et il se croyait si sfir d'avoir gagne ce prince å ses idees, qu'il

ecrivit å sa Cour, en apprenant la mort de Said pacha: « Tout ce que
le defunt vice-roi s'est engage å faire, le nouveau vice-roi le fera ».

Et, en effet, la suppression de la corvee, annoncee par Ismail pacha

dans son discours aux consuls, etait un premier pas dans cette direction.
Mais depuis son accession au pouvoir, le vice-roi avait pris con-

science de responsabilites que n'avait pas connues le prince heritier.
D'une part le gouvernement anglais lui conseillait de ne pas prendre
d'engagement avec la Compagnie du Canal de Suez tant que l'affaire
n'aurait pas ete examinee å nouveau dans son ensemble. De l'autre,
le gouvernement frangais insistait pour qu'il poursuivit la grande
ceuvre commencee par son predecesseur. Pris :entre ces deux forces
rivales, et ne voulant s'aliener personne, Ismail pacha decida de main-
teni le  statu quo.  Se retranchant derriere la Sublime
Porte, il adressa au grand vizir la lettre suivante (I):

« Le consul general de France est venu dernièrement me trouver, et
il m'a questionne et interroge sur le fonctionnement des travaux du
canal de Suez. Je lui ai repondu que, sous les auspices du Sultan, on

(r) M. de Lesseps pressait å cette époque le vice-roi de doubler l'impor-
tance num&ique du contingent.

(2) La lettre est date du 1er Chaban 1279 (2r j anvier 1863).
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avait en effet commencé diverses entreprises en Turquie, mais que, vu
qu'il n'y avait å ma connaissance aucune dkision 1.*itable au sujet
du canal, on ne pourrait prendre aucune mesure avant des instructions
et des ordres prkis de la Porte å ce sujet.

« Cette affaire, Votre Altesse le sait, a été commence, il est vrai,
du temps de mon pr&lecesseur. Quoi qu'il en soit, comme le consul est
venu actuellement me questionner et m'interroger å ce sujet et comme
il est probable qu'il reviendra lå-dessus plus tard, comme aussi Votre
Altesse, par les communications verbales de Nubar bey, pourra acqu&
rir une connaissance complete et détaillée de l'affaire, je la prie de
vouloir bien me faire connaitre, d'une maniere formelle et prkise,
comment je devrai repondre au consul ou à tout autre, en cas de nou-
velles questions sur le canal, et, en un mot, comment je devrai me
comporter kl'endroit des travaux du canal ».

* * *

Bien que saisie depuis huit ans de la question du canal de Suez, la
Sublime Porte n'avait pas encore rhissi å se faire une idée nette å son
sujet. Elle agissait dans cette affaire comme une marionnette dont
l'Angleterre et la France tour å tour tiraient les fils. Ses ministres
6taient divisés. Si Aali pacha, imbu du sentiment le plus exager
des droits de la Porte, donnait å croire que le gouvernement ottoman
profiterait du nouveau regne pour faire respecter son autorité mieux
qu'il n'avait r&issi å le faire jusqu'ici, le grand vizir Kiamil pacha
tenait confidentiellement un autre langage et disait que l'attitude
de la Porte continuerait å être ce qu'elle avait 6t& ni plus ni moins,
et que si elle maintenait ses objections, elle ne ferait pas plus d'efforts
que par le passe pour.les faire prevaloir. Aussi lorsque Nubar arriva
å Constantinople avec la lettre de son maitre, la Porte, selon son
habitude, demeura-t-elle perplexe. Elle se tourna vers Sir 1-1. Bulwer
qui venait de rentrer d'Egypte et lui demanda conseil. Pour tåter
le terrain, l'ambassadeur suggera d'abord å la Porte de contester la
legalite de la concession faite å M. de Lesseps, sous pretexte qu'elle
n'avait jamais reu la sanction du Sultan. Mais les ministres turcs se
recrierent: ce serait dresser contre la Turquie å la fois le gouverne-
ment français et les actionnaires; apres avoir laisse se continuer les
'travaux, le gouvernement turc ne pouvait plus raisonnablement con-
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sid&er la concession comme n'existant pas. Alors Sir H. Bulwer con-
seilla å la Porte de poser au vice-roi un certain nombre de questions:
la dette contracte par Mohamed Said å de la Compagnie 6tait-
elle une dette personnelle ou une dette d'État ? Quelle sera
du canal au commerce en g&i&al et å l' gypte en particulier ? Quel
prix ? Combien de bras sont enlevs å l'heure actuelle å
l'agriculture du pays pour les travaux du canal ? Quel est le gain
des ouvriers; quelle i- percussion le systeme de recrutement en vi-
gueur aura-t-il sur l'agriculture et sur le bien-être gn&al du pays ?
Ouels sont les effets politiques qui 1.. sulteront, pour l'Empire ottoman
et pour l'Égypte, du percement de l'Isthme et de la possession des
terrains conc&Ms å la Compa gnie ? Le canal ne pourrait-il étre fait
dans d'autres conditions, par le gouvernement égyptien par exem-
ple (i) ? Quelles scnt les kMes du vice-roi pour i- soudre la question
pendante ?

En sugg&ant å la Porte de poser ces questions au vice-roi, Sir H.
Bulwer voulait obliger Ismail pacha å faire une 1. ponse qui le compro-
mit, tout en lui donnant l'occasion d'exposer franchement ses vues, que
l'ambassadeur croyait d'ailleurs ne pas diff&er beaucoup des siennes.

La Porte krivit en conskluence au vice-roi; elle lui dit qu'elle ne
prendrait aucune résolution dffinitive avant de s'être concerte avec
lui. Elle l'invitait donc å rffikhir å toutes les questions qu'elle sou-
mettait å son jugement et å apporter avec lui, å Constantinople, tous
les documents relatifs å l'affaire. Jusqu'å du vice-roi, les
choses resteraient dans le statu quo.

Mais Ismail pacha ne 1- pondit pas. Bien mieux, il arriva å Constan-
tinople sans apporter aucun des documents que rklamait la Porte.
« Assuffinent, expliqua-t-il à Sir H. Bulwer, le canal de Suez est un
grand malheur pour l' gypte et pour moi-name; mais nous pouvons
souvent cMsirer arrter un mal sans être à méme d'y parvenir. De
plus, la Porte ne veut me laisser prendre aucune initiative. J'ob6rai
au ordres du Sultan, c'est mon lot. Quant å supprimer le travail forc

(r) Bulwer envisageåit iin emprunt pour racheter la Compagnie du Canal.
Le gouventement anglaisn'&tait pas d'avis, lui, de cMpenser 2 millions de livres
pour racheter les droits de la Compagnie. Il conseillait au Sultan de faire un
compromis au sujet des actions achet&s par Saïd pacha et de s'en tirer au meil-
leur compte, d'interdire le travail forcé , e de laisser le canal de'Suez å la specu-
lation prive sans faveur gouvernetnentale d'aucune sorte.
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sur le canal, il y a une grande difficulte. Supposez que je refuse des
Arabes, la Compagnie peut amener des Francais, solution qui serait
pire. La question est, d'un bout à l'autre, tres difficile et je ne suis pas

assez fort pour resister seul å la France ».
Le ton et les propos du vice-roi n'etaient plus ceux du prince he-

ritier. A ce changement, Sir H. Bulwer reconnut qu'Ismail pacha avait
ete intimide par le consul de France. Il fallait reagir. « A parler franc,

lui declara-t-il, je vous dirai que si nous l'avions cru bon, nous pos-
sederions l'Egypte depuis longtemps, et meme, recemment, si nous
avions accepte les propositions russes, l'Egypte serait tombee dans
notre part. Nous ne l'avons jamais prise, nous ne la desirons pas. Nous
preferons qu'elle reste independante de toute influence etrangere,

aux mains du vice-roi et de la Porte; mais si le vice-roi et la Porte se
montraient incapables de remplir leur devoir et de maintenir leur po-
sition, s'ils etaient seulement le manteau couvrant une usurpation
etrangere, plus tôt ils seraient balayes, mieux celå vaudrait. Tout ce
que nous desirons de l'un et de l'autre, c'est qu'ils maintiennent ce

qu'ils reconnaissent être leur interet et leur independance; pour obte-
nir notre appui, il faut qu'ils agissent ainsi ».

Apres ce preambule menaant, Sir H. Bulwer entra dans le de-

tail. Ismaïl pacha et la Porte reconnaissaient tous deux que l'etat de
choses actuel etait mauvais et plein de perils; ils devaient donc, coUte

que coûte, y mettre fin. Le vice-roi lui-meme lui avait dit plus d'une
fois que le travail force causait la ruine du pays; son premier acte avait
été de l'abolir; ce n'etait donc pas le moment d'avancer des arguments
en sa faveur. Le travail force, continua l'ambassadeur, n'est pas ne-
cessaire pour avoir de la main-d'ceuvre si on la paie un prix conve-
nable; le travail indigene volontaire coûterait beaucoup moMs cher

que le travail d'ouvriers francais, et il n'etait guere à craindre qu'on
recouriit å ces derniers. De plus, en vertu du contrat, la Compagnie ne

pouvait depasser un certaine proportion de main-d'ceuvre etrangere.
En fait, le recours å cette main-d'ceuvre serait beaucoup trop onereux
pour elle. Ce n'etait pas tout. Le contrat de la Compagnie n'etait pas
legalement valide, car il comportait une clause disant qu'il devait etre
ratifie par la Porte; or la ratification n' avait jamais ete donnee; la Porte
avait donc le pouvoir d'en modifier les clauses ou de nier sa validite.

— Certainement, interrompit le vice-roi, mais c'est å la Porte de

Ie faire.
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Rien ne sert d'embrouiller les choses, repliqua l'ambassadeur.
Le vice-roi a un grand interet å preserver l' gypte de tout peril; la
Porte aussi. Tous deux reconnaissent que les conditions dans lesquelles
la Compagnie poursuit actuellement son ceuvre, finiraient par faire
de gypte une province franaise; tous deux doivent en consequence
prendre leur part de responsabilite pour se debarrasser de ces conditions.

« Votre Altesse a le devoir de parler quand les inter êts et l'inde-
pendance de l'Égypte sont en jeu, et de donner votre support moral
å la Porte contre ce qui nuit å votre pays. La Porte, lå-dessus, a le
devoir de prendre des mesures et de communiquer ses resolutions aux
principales puissances europeennes. Chacun a sa part à remplir et
chacun doit la remplir ».

Le vice-roi repondit qu'il n'avait pas encore discute l'affaire
fond avec les ministres turcs; que, quand il le ferait, il n'hesiterait pas
å exprimer ses sentiments, et qu'en derniere analyse la Porte pouvait
compter sur lui pour executer ses decisions quelles qu'elles fussent.

L'entrevue avec Sir H. Bulwer prit fin sur ces mots.
En realite le vice-roi ne voulait pas discuter l'affaire du can al de Suez

avec les ministres de la Porte. Il avait refuse å son frere Moustapha de
se rendre au conseil des ministres qui devait se reunir å cet effet. « Je
n'ai rien å dire au conseil, lui avait-il repondu brusquement, ni aucun
papier å lui produire. Si la Porte a des renseignements à me demander,
qu'elle le fasse par ecrit. Je connais mes obligations envers le Sultan
et envers son gouvernement; mais comme vice-roi d'Egypte, j'ai aussi
des droits que je ne saurais laisser amoindrir ».

Les flottements qui regnalent dans les conseils de la Porte inquie-
taient l'ambassadeur britannique. Il se rendit chez Aali pacha et com-
menw.it å entrer en matiere, lorsqu'on annonca le vice-roi. Cette visite
tombait fort å propos. « La conversation que vous avez interrompue pat
votre arrivee, dit Sir Henry au vice-roi, vous concernait intimement ».
L'ambassadeur reprit alors les arguments qu'il avait developpes l'a-
vant-veille à Ismaïl pacha, insistant sur les consequences du contrat
actuel, et rappelant l'espoir fonde qu'avait son pays de voir que la sou-
verainete de la Porte et le gouvernement du vice-roi n'etaient pas de
vains titres masquant une souverainete etrangere.

— Vous prechez des convertis, mon cher ambassadeur, repondit
Aali pacha. Nous sommes tous d'accord qu'on ne devrait pas, qu'on
ne doit pas permettre å l'etat de choses actuel de durer.
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— Puisque nous sommes d'accord sur les principes qui doivent re-
gler notre conduite, reprit Sir H. Bulwer, il ne nous reste plus qu'å les
mettre en action.

Il fut alors decide que le vice-roi repondrait aux questions qui lui
avaient ete soumises, engageant ainsi sa responsabilite, et que la
Porte, au vu de ce document, prendrait une decision qu'elle commu-
niquerait aux gouvernements francais et anglais.

Le 3 mars au soir, Sir H. Bulwer revit le vice-roi, qui etait en com-
.pagnie du grand vizir, et lui demanda s'il avait remis sa reponse.
Ismail pacha repliqua qu'il l'avait preparee, mais qu'il ne l'avait
pas encore remise, parce qu'il desirait y inserer certains passages dont
il n'avait pas pris copie. Il fut convenu que, pour gagner du temps,
la lettre serait remise sans ces citations. Le grand vizir ayant pris
conge sur ces entrefaites, l'ambassadeur resta seul avec le vice-roi.
Alors Ismail pacha lui parla avec une grande franchise apparente:
« Ma position, dit-il, est des plus difficiles. D'un côte, je suis caresse
par la France ou menace de la maniere la plus positive, de l'autre je
me trouve en presence des hesitations constantes de la Porte qui re-
pugne å me donner aucun pouvoir, mais ne prend pas volontiers sur
elle-même la responsabilite qui decoule de sa puissance... Sans doute,
ajouta-t-il, la Porte serait heureuse de voir mettre fin å l'etat present
des choses par rapport au canal, mais je ne vois en elle aucune idee
claire; Fouad pacha est le seul qui ait parle clairement et fortement
sur la necessite de prendre un parti; Aali est probablement de la meme
opinion, mais la conversation qui avait eu lieu entre eux m'a laisse
une impression de vague...

Qu'allez vous faire å votre retour? questionna Sir H. Bulwer.
Je ne puis agir d'une facon decidee avant d'avoir recu les

instructions de la Porte, mais il est necessaire que ces instructions
me parviennent promptement. On m'a dejå demande de fournir la
corvee pour completer le canal d'eau douce jusqu'å Suez. L'ache-
vement de ce travail ajoutera beaucoup å la position de la Com-
pagnie et å ses droits sur les terrains; je me suis excuse jusqu'ici. Je
le puis encore pendant deux ou trois semaines, mais pas davantage.
Faites votre possible pour m'obtenir une reponse à la note que je
laisse derriere moi, sans quoi je vais me trouver dans une position
critique.

Le 4 mars au matin, le vice-roi repartait pour l'Égypte.
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La note d'Ismail pacha devait declencher l'offensive diplomatique

de la Porte. C'est sur elle que reposait tout Fechafaudage laborieuse-

ment construit par Sir H. Bulwer. L'ambassadeur attendait avec

une grande impatience que la Porte lui en donnåt connaissance;

Aali en remit une copie e 6 mars entre les mains du drogman Pisani.

La note comprenait trois brefs paragraphes.

En ce qui concerne le dette contractee par son predecesseur envers

la Compagnie du Canal, Ismail pacha declarait que c'etait une dette

d'État.

Le point de savoir si le canal, une fois realise, apporterait au com-

merce en general les avantages qu'on avait escomptes pour lui, demeu-

rait selon lui douteux. Quant à la depense å encourir, Ismail decli-

nait toute competence pour en juger, les travaux n'etant pas soumis

au contrôle officiel du gouvernement egyptien.

Les ouvriers fournis å la Compagnie du Canal s'elevaient au

nombre de 20.000.

Sur toutes les autres questions, le vice-roi declarait qu'il ferait

rechercher å son retour en Egypte les documents s'y rapportant et

qu'il les enverrait au grand vizir.

C'etait tout.

La Porte resta abasourdie de cette reponse. Aali pacha declara å
Pisani qu'il ne savait plus que faire ni quelle ligne de conduite suivre.

Sir II. Bulwer ne fut pas moins deconcerte. L'impression produite

dans les conseils du Sultan etait telle qu'il desespera un moment du

succes. Neanmoins il se remit å rceuvre. « M'etant efforce de me pla-

cer dans la position du gouvernement ottoman, ecrivit-il å sa Cour, et

ayant envisage ce que je ferais å sa place, et aussi ce å quoi je pensais

que notre gouvernement consentirait, j'allai trouver Aali pacha et,
apres une longue conversation, il consentit å ecrire deux notes, l'une

aux ambassadeurs de la Porte å Paris et å Londres, et l'autre

au vice-roi ».
Le projet de ces notes fut arrete en principe le 12 mars. Sir H. Bul-

wer fondait sur elles les plus grandes esperances. « Si, comme je l'espere,

mandait-il å sa Cour le 19 mars, je reussis å faire placer la question du

canal sur ce terrain, ce sera, je crois un triomphe suffisant pour nos vues,

triomphe, en verite, souvent recherche, mais jamais encore obtenu».

Jusqu'ici Aali pacha avait tenu l'ambassadeur de France å l'ecart

des pourparlers qu'il avait eus avec le vice-roi d'Égypte et Sir H.
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Bulwer sur la question du canal. Mais il ne pouvait tarder davantage
å lui communiquer le document dont la Sublime Porte venait d'arr&-

ter la r&laction. Il convoqua donc M. Outrey pour lui donner lecture
du projet de lettre adress& aux ambassadeurs ottomans (i). « Le minis-
tre des Affaires &rangères ottoman, lit-on dans un document, rappelle

d'abord les ouvertures faites en 1859 aux cabinets de Londres et de
Paris. Apres avoir constat qu'elles n'ont amené aucun
dit que le moment est venu de donner une solution de cette question
sur laquelle le nouveau vice-roi d'Egypte vient d'appeler l'attention
de la Sublime Porte. Il s ' tend ensuite longuement sur la promesse faite
par M. de Lesseps å Said pacha d'obtenir cette sanction dans le daai
de dix-huit mois, sur le peu de cas que la Compagnie a fait juqu'å ce

jour des 1- serves et des observations de la Porte. Il cMveloppe avec
complaisance les graves inconvffiients du systeme de corv& qu'il
qualifie de barbare, et qui a été adopté pour fournir des ouvriers aux

chantiers de la Compagnie.
« Pour entretenir continuellement 20.000 travailleurs sur les lieux,

on est oblig& dit-il, d'arracher par le fait 6o.000 hommes aux travaux

de l'agriculture et cela au grand cMtriment de la richesse de l'Egypte.
Enfin, il s'Meve contre la clause du contrat passé entre Said pacha et
la Compagnie, et qui abandonne à cette dernière la colonisation des
terres situes sur le parcours du Canal; il fait ressortir tous les dangers
que prsenterait pour la Porte, aussi bien que pour l'Egypte, la pr6-
sence de colonies &trangeres sur les deux rives du canal. En se r&u-
mant, Aali pacha dit que  quelque douteux que soient les avantages du
percement de l'Isthme de Suez,  la Porte ne ferait pas de difficulté de
donner sa sanction å l'ouverture du canal:

« 10 Si les puissances, et surtout la France et l'Angleterre, qui

sont les plus int&.esses, s'entendaient avec la Porte sur les garanties
å donner, garanties qui devraient être de même nature que celles qui

ont été stipules pour les cMtroits des Dardanelles et du Bosphore.
« 2° Si la Compagnie renoncait au systeme du travail par

corve.
« 30 Si la Compagnie abandonnait la clause du contrat concer-

nant la colonisation.

(i) On trouvera le texte definitif de cette lettre dans l'ouvrage de VOISIN

BEY: Le Canal de Sue7,  Tome I, pp. 204 et suiv.
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« Si la Compagnie, ne voulant pas consentir aux deux dernieres
conditions, temoignait le desir d'abandonner les travaux et de se dis-
soudre, le vice-roi et la Porte s'entendraient pour l'indemniser des

depenses qu'elle a dejå faites ».
Apres avoir ecoute la lecture de cette depeche en silence, M.

Outrey ne put s'empecher de faire observer que ce document consti-
tuait un long requisitoire contre l'eeuvre du canal du Suez, puis

attira l'attention du ministre sur le passage où il etait dit que les avan-
tages du percement de l'Isthme de Suez etaient douteux.

— Cette phrase, declara-t-il å Aali pacha, renferme toute votre
pensee. Vous êtes convaincus que l'ouverture du canal de Suez n'of-
fre aucun avantage pour la Porte, et, partant de ce point de vue, qui
est celui de l'Angleterre, tous vos raisonnements se trouvent diriges

contre l'etablissement du canal, auquel vous etes decidement hostiles,
malgre toutes vos denegations.

— Eh bien! repondit Aali pacha en saisissant une plume, je biffe

cette phrase et j'affirme de nouveau que la Porte n'a d'autre pensee
que d'arriver, en faisant connaitre loyalement sa maniere de voir å

ses allies, à donner enfin une solution å cette importante affaire.
Rechid pacha a eu tort de ne vouloir jamais faire connaitre claire-
ment l'opinion de la Porte et de se retrancher toujours derriere l'ac-
cord qui devait intervenir entre la France et l'Angleterre; de lå sont
venus les embarras actuels.

— En quoi, reprit M. Outrey, agissez-vous autrement que Rechid

pacha? Ne subordonnez-vous pas toujours la sanction du Sultan å la
question des garanties politiques que les Puissances doivent vous don-
ner? Vous vous plaignez que la Compagnie n'ait tenu aucun compte
de vos observations. Mais quel droit aviez-vous jusqu'ici de faire des
observations? Est-ce que la question du canal maritime etait dejå

posee? Est-ce que la Compagnie ne s'est pas bornee à travailler au
canal d'eau douce et å la rigole de communication entre les deux mers,

travaux jusqu'ici d'un caractere purement local et ne rentrant nulle-
ment dans la categorie de ceux pour lesquels la sanction imperiale

pourrait devenir necessaire? Vous savez le but de ces travaux: la
communication entre les deux mers avait ete proclamee chimerique;
on a tenu å fournir la preuve materielle du contraire. La rigole mariti-
me n'a pas d'autre objet. Vous vous en prenez maintenant å l'oeuvre
meme du canal maritime; vous discutez le contrat intervenu entre
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Said pacha et M. de Lesseps; vos arguments n'ont rien de nouveau. On
peut donc vous demander pourquoi, ayant signale depuis longtemps
le danger de quelques-unes de ces stipulations, vous n'avez jamais
voulu negocier directement avec M. de Lesseps au point de vue com-
mercial et industriel, et vous vous êtes obstines å vous placer sur le
terrain purement politique. Vous ne pouvez donc vous en prendre qu'å
vous si les clauses qui vous deplaisaient n'ont point ete modifiees, puis-
que vous ne les avez pas discutees avec les interesss. Ces clauses,
d'ailleurs, n'avaient rien qui ne firt conforme å ce qui dit pu se passer
ailleurs en pareil cas. Vous condamnez les concessions de terres faites å
une Compagnie, lorsque cette Compagnie, par l'emploi de ses ca-
pitaux, a transforme des l'abord en terres productives un veritable
desert, et permis au gouvernement egyptien de s'assurer sans bourse
delier pour l'avenir les benefices de cette importante amelioration.

Aali pacha repliqua que la sanction imperiale n'etait point subor-
donnee å la question des garanties politiques et que si M. de Lesseps
voulait s'entendre avec le vice-roi sur ces deux dernieres conditions,
se faisait fort de faire immediatement donner la sanction imperiale
au contrat.

Lorsque M. de Moustier vit, le 30 mars, Fouad et Aali pachas,
leur adressa de vifs reproches, Il se plaignit qu'ils ne maintinssent
pas la balance egale entre l'ambassade de France et celle d'Angle-
terre å Constantinople, politique qui devait être le but des efforts cons-
tants de la Porte. Bien au contraire, ils aidaient l'ambassadeur d'Angle-
terre å la faire pencher tout entiere de son côte. Longtemps la Porte
avait garde le silence sur l'affaire du canal; aujourd'hui elle le rompait,
mais dans le sens le plus oppose å ce que le gouvernement franais
desirait et esperait, subordonnant les interets bien entendus de l'Em-
pire ottoman aux vues particulières d'une seule puissance europeenne.

Les ministres turcs se recrierent, pretendant que la Porte n'etait
nullement hostile å l'etablissement de la communication entre les deux
mers, dont elle serait, ils etaient prêts å le reconnaitre, la premiere

profiter. « Ce que la Porte veut, declara Aali pacha, ce sont des
garanties justes et raisonnables que les travaux ne sont pas effectues
dans des conditions incompatibles soit avec la securite, soit avec les
lois et les interêts generaux de l'Empire. C'est å ces differents points
de vue que le gouvernement ottoman se place, non seulement pour
reclamer les dispositions qu'il jugera necessaires au maintien å l'a-
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venir de son autorite et à la defense du pays, mais aussi pour exiger
I'abandon de deux des clauses du contrat de la Compagnie, à savoir
le droit de colonisation et le travail par corvee ».

« Une discussion très vive, rapporte l'ambassadeur de France, s'est
engagee sur ces points particuliers. J'ai dit que, sur le premier de ces trois
points les preoccupations de la Porte etaient justes et raisonnables, et
que je croyais qu'il ne serait pas difficile de lui donner satisfaction,
mais quant aux deux autres qu'elle cherchait à mettre sur la même
ligne, je ne pouvais leur attribuer la même valeur ni reconnaitre å la
Porte le méme interêt et le même droit à s'en preoccuper. Peu m'im-
portaient les protestations que le gouvernement ottoman ferait, dans
une forme plus ou moins aimable pour nous, de son desir de voir ter-
miner le canal, s'il prenait soin de rechercher, afin d'y mettre son
veto, les conditions les plus vitales du succes de cette oeuvre. Nous
ne nous laisserions pas prendre à des phrases et nous aimerions mieux
que la Porte proteståt contre l'entreprise, en la laissant faire, que
d'en exalter le merite en la tuant.

« J'ai pris l'un apres l'autre ces deux points et, dans une argumen-
tation vive et pressante, j'ai pousse Aali pacha dans ses derniers
retranchements, J'ai demontre d'abord que la suppression de la colo-
nisation et celle du systeme des travaux que la Porte qualifiait de cor-
vee, equivalaient å la ruine de la Compagnie et à l'abandon de l'entre-

prise, et je l'ai mis en demeure de me faire connaitre, prealablement å

tout, les mesures pratiques par lesquelles il entendait les remplacer.
J'ai ensuite discute successivement les objections mises en avant par

la Porte contre les deux systmes.
« Je me suis eleve contre la confusion faite å dessein entre la

corvee proprement dite et un mode d'execution des travaux publics
par les populations qui rappelle, dans une certaine mesure, ce qui se
fait dans les pays les plus civilises et est d'ailleurs inscrit dans les lois
turques relatives aux entreprises d'utilite generale.

« Le vice-roi n'avait fait cette confusion ni dans ses explications
avec notre consul, ni dans ses conversations avec moi; il s'etait attach&
au contraire, à bien etablir qu'en proclamant lors de son avenement
l'abolition de la corvee, il n'avait entendu parler que du travail non
retribue dû par les paysans egyptiens pour la culture de ses domaines
et ceux des princes de sa famille; il n'avait jamais eu l'intention de se
priver, pour l'ex&ution des travaux d'interêt commun, de la seule
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ressource qu'offrissent les conditions naturelles du pays ainsi que ses

mceurs et sa legislation. J'ai tourne en plaisanterie l'acces de sentimen-

talisme dont la Porte se trouvait tout å coup saisie et qui lui faisait

prendre un si vif et si touchant interet aux pretendues souffrances

des fellahs egyptiens. J'ai demande si le besoin que le gouvernement

ottoman semblait eprouver d'alleger les miseres de ses sujets et de les

soustraire à l'oppression, à l'arbitraire et aux exactions, au lieu de

s'exercer si inopportunement dans une des provinces å la fois les

plus eloignees et les mieux gouvernees de l'Empire, ne pourrait pas

trouver sa satisfaction dans des reformes plus utiles, plus urgentes et
d'une moins lointaine application.

« J'ai du reste fait ressortir combien les procedes employes vis-å-vis

des travailleurs egyptiens donnaient peu de prise aux recriminations,

et j'ai ajoute que quand differents personnages notables appartenant

la nation anglaise avaient visite l'Isthme de Suez, ce qui avait

fourni le plus ample aliment à leurs preoccupations, ce n'etait pas la

violation des droits de l'humanite dans la personne des ouvriers egyp-

tiens; ils avaient, au contraire, ete frappes de la douceur avec laquelle

on les traite et de cette circonstance que ces travailleurs etant changes

de mois en mois, toute la population de l'Egypte se trouvait passer

successivement sous la direction d'ingenieurs franais, prenait entre

leurs mains l'habitude et le goût du travail regulierement paye, non

en coups de båton comme autrefois, mais en argent, et retournait chez

elle avec un sentiment jusqu'alors inconnu de sa dignite, des bienfaits

d'une bonne administration et de la reconnaissance qu'elle devait

ceux dont elle tenait cet enseignement. C'est dans ce sans, à ce que

j'avais ouï dire, que l'ambassadeur d'Angleterre lui-même s'etait

exprime, en ne dissimulant pas combien sa jalousie toute britannique

trouvait lå matiere å reflexion.

« Quant aux dommages que ce roulement causait, dit-on, å l'agri-

culture, ils seraient certainement compenses par les avantages que

l'Egypte retirerait de la confection du canal, et, dans tous les cas, on

ne pouvait y voir qu'un mal momentane et inevitable qui n'etait,

apres tout, que la continuation tres amendee et amelioree, d'un etat

de choses existant de toute antiquite en Egypte, et que s'il etait en

effet utile de le reformer dans l'avenir, ne pas vouloir attendre, pour

entreprendre cette reforme, l'epoque assez prochaine de acheve-

-ment du canal, c'etait montrer bien clairement que la reforme etait
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le pretexte et que le but veritable qu'on poursuivait etait l'avorte-

ment d'une entreprise qui deplaisait au cabinet de Londres.

« Passant à la question de la colonisation, j'ai force Aali pacha
formuler le plus clairement possible ses objections. Il a pretendu que

la Porte ne pouvait voir, sans une veritable inquietude, so ou 6o.000
etrangers venir occuper le desert qui separe gypte du reste de l'Em-

pire, scindant ainsi son territoire en deux parties, etrangers places

entre les mains d'une societe anonyme, et jouissant, d'ailleurs, en vertu
des capitulations, de cette position exceptionnelle que le Divan ne

cesse d'envisager comme un des plus serieux obstacles å la regu-

larite de son administration et qu'il considere comme ne pouvant

se concilier sans danger pour la Turquie avec l'exercice du droit

de propriete.
« J'ai repondu:

« 10 que je regrettais de voir Aali pacha saisir de nouveau l'oc-

casion d'attaquer les capitulations qui, loin d' etre, comme il le preten-

dait, un obstacle å la bonne administration de la Turquie, etaient

dans la plupart des cas un frein salutaire pour l'esprit d'arbitraire

et d'irregularite des autorites ottomanes, et qui, d'ailleurs, devien-

draient inutiles le jour où la Porte voudrait entreprendre dans ses

usages administratifs et judiciaires de serieuses reformes.
« 2° que je m'etonnais de la repugnance temoignee par Son

Altesse contre l'exercice du droit de propriete par les etrangers, re-

pugnance bien intempestive dans un moment où la Porte etait en

negociations avec les representants des Puissances å Constantinople,

pour arriver à la reglementation definitive de ce meme droit de proprie-
te, qui ne pouvait etre conteste aux etrangers en principe, puisqu'il

leur avait ete solennellement reconnu par le Hat-Humayoun.
« 3. que ce serait tomber dans une singuliere exageration que de

considerer cette eeuvre de colonisation comme devant fixer necessaire-
ment so ou 6o.000 Franais sur un point du territoire egyptien. Les
colons pouvaient, en effet, appartenir non seulement à toutes les nations

europeennes sans distinction, mais encore à la population ottomane

ou egyptienne elle-meme. Suivant toute probabilite, ce seraient ces

derniers elements qui fourniraient le contingent le plus nombreux.
((40 que les inquietudes de la Porte relativement à l'autorite

qu'exercerait sur ces colons une Compagnie qu'elle affecte de quali-

fier d'anonyme, ne peuvent etre envisagees comme tres serieuses,



LE CANAL DE SUEZ. 43

puisque la direction de cette Compagnie est presque toute entre les

mains de ses actionnaires, lesquels appartiennent à toutes les nations

indistinctement, et que rien n'empeche le gouvernement du Sultan

ou ses sujets d'acquerir autant d'actions qu'ils le desirent. Il y a d'ail-

leurs un fait qui prime tout, c'est l'immense quantité de ces valeurs

qui sont entre les mains du gouvernement egyptien lui-meme et qui

lui assurent une juste preponderance.
« 5. Je ne pouvais qu'eprouver un penible etonnement en voyant

la Porte s'inquieter et s'affliger de ce qui devait, au contraire, lui

inspirer une vive satisfaction: telle etait la rapide transformation d'un

desert en des terres fertiles et arrosables, destinees å alimenter une po-

pulation nombreuse et å accroitre la richesse du pays et du tresor. Je

ne pouvais comprendre en quoi l'Egypte se trouverait, au point de vue

moral et materiel, plus separee que par le passe du reste de l'Empire,

lorsque la barriere de sable qui s'etendait entre les deux pays serait

remplacee par une zone fertile et peuplee que vivifierait un grand

mouvement maritime et commercial.

« 6° Cette repugnance de la Porte pour de si utiles et si evidentes

ameliorations me paraissait de bien mauvais augure pour l'empresse-

ment qu'elle mettrait å en entreprendre d'analogues chez elle; le mo-

ment etait pourtant venu d'y songer et je ne voyais pas comment

elle pourrait les executer, si elle ne faisait pas appel å des etrangers et

si elle ne leur donnait pas pour recompense de leur travail la seule

chose qu'elle efit å sa disposition, c'est-å-dire des concessions de ter-

rains. Elle ne pouvait leur offrir en effet ni une circulation abondante

qui serait longtemps une chimere en Turquie, ni une subvention pe-

cuniaire puisque l'argent etait ce dont elle manquait le plus.

« La discussion de ces differents points, discussion dans laquelle

Fouad et Aali pachas ont fait preuve d'une extreme pauvrete d'argu-

ments, etant epuisee, je leur ai fait sentir qu'apres tout, nous ne de-

mandions å la Porte que de savoir attendre et s'abstenir, qu'elle l'avait

fait pendant longtemps, et que cette attitude passive etait trop con-

forme à ses habitudes connues et inveterees, pour que ceux qui avaient

interet å l'y maintenir ne lui sussent pas un mauvais gre tout parti-

culier d'y deroger ».

Les paroles de M. de Moustier produisirent une vive impression sur

les deux ministres. Ils resolurent, avant de prendre une decision, de

soumettre la question aux deliberations du Grand Conseil, et Aali pacha
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alla demander au grand rizir , le 31 mars, de le reunir po-ur le soir
meme. Kiamil pacha donna aussitôt les ordres necessaires, mais
insista pour que la reunion efit lieu chez le ministre des Affaires etran-
geres: « Je ne me soucie pas, declara-t-il, que cette affaire de l'Isthme
de Suez se discute dans ma maison, elle m'a dejå porte malheur », fai-
sant allusion, par ces paroles, å la destitution qui l'avait frappe quel-
ques annees auparavant å la demande de l'ambassadeur de France,
pour s'être mêle mal å propos de cette meme question du Canal.

Mis au courant du developpement de la situation, Sir H. Bulwer
catechisa son monde; Fouad promit de ne pas se retracter; Aali pacha
fut averti que toute volte-face constituerait une insulte pour l'ambas-
sadeur britannique et que la Turquie n'aurait plus desormais å
compter sur l'Angleterre pour la proteger contre ses ennemis. Le Grand
Conseil se reunit le i avril et Aali pacha lui soumit la question du
Canal. Tous les membres opinerent en faveur de la ligne de conduite
adoptee et declarerent qu'il n'y avait pas lieu de s'en departir. Les
instructions aux ambassadeurs re tirent une derniere retouche. La
lettre adressee au vice-roi d'Égypte etait corwue dans les termes
suivants:

« Votre Altesse, en prenant les renes de l'administration de gypte
a demande l'opinion et la decision de la Sublime Porte relativement
au canal de Suez. Apres de nouvelles et mfires reflexions, et vu les
difficultes de votre position personnelle aussi longtemps que cette
importante question resterait indecise, nous avons pris par ordre de
Sa Majeste Imperiale le Sultan, notre Auguste Maitre, la determination
de formuler et de developper dans une depêche identique aux ambas-
sadeurs de la Sublime Porte à Londres et å Paris, toutes les conditions
auxquelles la sanction du gouvernement du Sultan se trouve subor-
donnee et toutes les considerations qui viennent à l'appui de notre
these. Votre Altesse remarquera, par la lecture de ce document, qu'å
part la question generale du canal et quelques points comparative-
ment moins importants, le projet de contrat actuel contient deux dis-
positions que nous avons toujours combattues et que nous devons
toujours repousser.

« Ni la Sublime Porte ni les Puissances qui s'interessent vivement
au progres de la civilisation en Orient ne pourront permettre que cette
grande ceuvre s'accomplisse par un systeme de travail severement et å
jamais condamne par toutes les nations civilisees, systeme dont une
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des consequences desastreuses est d'enlever soixante mille Arabes å
l'agriculture, å l'industrie et au commerce du pays.

« La Sublime Porte ne saurait reconnaitre non plus cette autre

stipulation qui concede i. une Compagnie anonyme une partie consi-
derable du territoire egyptien.

« Tout ce que le gouvernement de Sa Majeste Imperiale peut donc
faire dans son desir de donner une nouvelle preuve du respect qu'il
porte aux interets prives qui peuvent étre attaches à cette entreprise,
malgre le peu d'egards que la Compagnie a temoignes jusqu'ici aux
droits du souverain territorial, c'est de lui donner la preference si elle

veut retrancher de son programme les clauses inadmissibles pour

nous. Dans ce cas, eclaires par les lumieres que Votre Altesse nous
fournirait, nous examinerions avec la plus grande bonne foi et sans la
moindre prevention toutes les autres conditions du contrat å inter-

venir. Dans l'hypothese où la Compagnie ne voudrait pas continuer son
entreprise, sans que les clauses dont il s'agit ne fussent acceptees, la Su-
blime Porte se reserve de s'entendre avec Votre Altesse sur les moyens

adopter pour indemniser les depenses que la Societe a pu faire et pour
etudier le plan d'une execution plus convenable et plus pratique. En
attendant, et jusqu'å la solution definitive de la question, Votre Al-
tesse maintiendra le decret qu'Elle a promulgue pour l'abolition de
la corvee, c'est-å-dire qu'elle ne permettra pas l'emploi force d'ou-

vriers, ni l'entreprise, des å present, des travaux du canal d'eau douce
qui sera prolonge jusqu'å Suez (i) ».

L'ambassadeur de France s'etait employe å empêcher ou du moins
å retarder l'envoi de la lettre que la Sublime Porte voulait adresser
å Paris et å Londres; il n'avait reussi qu'å en faire attenuer les

termes (2). Ayant epuise tous les moyens d'action å Constantinople,
M. de Moustier avertit le ministre des Affaires etrangeres å Paris
qu'il fallait se håter de parler ferme en Ëgypte.

Dans le camp oppose, Sir H. Bulwer triomphait. Il avait obtenu

de la Porte ce qu'elle n'avait jamais jusqu'ici consenti å faire :

il lui avait fait prendre nettement position sur la question du

canal de Suez. Le gouvernement britannique approuvait pleinement

(r) Lettre date du 13 Chawal 1279 (2 avril 1863).
(2) La lettre aux ambassadeurs turcs subit en effet des retouches et porte

la date du 6 avril.
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ses actes. Quant aux instructions destinees å Ismail pacha, Fouad
pacha, qui devait accompagner le Sultan en Égypte, les emporterait
avec lui et se chargerait de faire respecter les intentions du gouverne-
ment turc. Sir H. Bulwer n'avait donc que des motifs de se re-
jouir du succes de sa diplomatie, mais il avait compte sans le vice-roi
d' Égypte.

* * *

Pendant son sejour à Constantinpole, Ismaïl pacha avait donne
M. de Moustier des assurances directement contraires å celles qu'il
professait å Ia Porte et å Sir H. Bulwer. Il lui avait declare qu'il etait,
plus que personne au monde, partisan du Canal, qu'il ne devait avoir
aucune inquietude sur le sort de cette entreprise, qu'elle etait à ses
yeux d'une incomparable utilite pour l'Egypte et que les travaux
ne subiraient aucune interruption. Si, disait-il, Said pacha avait, en
le commengant, prepare tant de difficultes pour tout le monde, son
ambition å lui etait de terminer ceuvre de son predecesseur en ecar-
tant toutes ces clifficultes.

Le vice-roi jouait-il double jeu? Non pas. Il cherchait simplement
sa voie avec prudence; son sejour å Constantinople acheva de l'eclairer.

Son premier contact avec l'ambassadeur britannique lui avait
valu des paroles menagantes. C'est qu'en effet Sir H. Bulwer ne differe
pas de Palmerston, l'homme du firman de 1841 qui assujettissait
etroitement gypte à la Sublime Porte. L'integrite de l'Empire ot-
toman est un dogme; le vice-roi d'Égypte doit respecter scrupuleu-
sement les engagements qui sont å la base de son gouvernement;
tout effort du vice-roi tendant à relåcher ses liens de vassalite doit
etre reprime energiquement, de merne que toute tentative de violer les
lois de l'Empire ottoman. Car si un prince musulman donne l'exern-
ple de l'independance, å quoi ne doit-on pas s'attendre? Ne sera-t-il
pas imite par les vassaux chretiens du Sultan et, dans la confusion
generale qui s'ensuivrait, ne verrait-on pas s'ecrouler l'Empire otto-
man? Donc l'Égypte doit rester la vassale fidele et devouee de la Porte,
s'appuyer uniquement sur elle et non sur une puissance etrangere; å ce
prix seulement elle aura le droit de vivre et le vice-roi qui la gouver-
ne de regner.

Palmerston vit toujours. Son esprit regne encore sur la diplomatie
britannique, Toutes les depêches importantes qui emanent du Foreign
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Office et qui concernent l'Égypte et le canal de Suez portent son visa.

Et comment cet esprit se traduit-il å l'endroit de gypte? Avant
meme de connaitre la mort du vice-roi Mohamed Said, lord Russell (r)

telegraphie à Sir H. Bulwer: « Parlez å Aali au sujet de la mort du vice-
roi. Le Sultan devrait empecher l'Egypte de contracter de nouveaux

emprunts ». C'est une restriction des pouvoirs d'administration que
l'Angleterre voudrait voir imposer au nouveau vice-roi.

Le defunt vice-roi s'en est laisse imposer par les consuls europeens,
qui ont obtenu pour eux-memes des avantages pecuniaires et commis
des exactions en faveur de leurs nationaux. C'est du moins ce que croit

le Foreign Office sur le rapport de Sir H. Bulwer. Lord Russell declare
le moment venu de mettre fin à ce scandaleux regime de corruption

et il prescrit à l'ambassadeur de s'entretenir de la question avec le
gouvernement turc. Sous couleur d'appuyer le nouveau vice-roi dans
sa resistance aux extorsions et aux exigences injustes des consuls, la

Porte pourra s'immiscer dans les affaires interieures de l'Egypte.
Les Franais s'interessent à des mines de soufre en bordure de la

Mer Rouge et sollicitent une concession. Le gouvernement britan-

nique s'emeut. « On devrait interdire à Ismail pacha — telegraphie

Lord Russell — d'accorder des concessions minieres ou de confirmer
es concessions de son oncle sans le consentement de la Porte ».

De meme Sir H. Bulwer devra s'employer å faire annuler toutes
les concessions de terre « illegalement » faites aux etrangers par Said

pacha.
Enfin, au sujet du canal de Suez, la Porte est pressee d'interdire

le travail force en Égypte et d'annuler la concession faite å la Compa-

gnie des terrains incultes susceptibles d' etre irrigues per les canaux
d'eau douce. Le but est evidemment d'amener la Compagnie actuelle
å suspendre ses travaux, mais le desir secret du gouvernement anglais
est de voir abandonner toute tentative de canalisation de l'Isthme.

Avec sa perspicacite et sa finesse d'esprit, le vice-roi devine la poli-

tique de l'Angleterre å son egard. Elle consiste å diminuer ses attribu-
tions de toutes les manieres, car que lui restera-t-il comme pouvoir

d'administration interieure s'il ne peut prendre aucune des mesures
utiles au developpement economique du pays sans l'autorisation de
la Sublime Porte?

Principal Secrétaire d'État pour les Affaires &trangeres.
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Du côte de celle-ci, il n'a rien à esperer. Le grand vizir Kiamil

pacha, Moustapha pacha, ministre des finances, sont à ses yeux des

gyptiens qui renient leur pays d'origine, qui le jalousent et cherchent

å le faire trebucher. Aali pacha, c'est l'homme integre que n'adoucit

aucune complaisance, imbu des prerogatives de la Porte å tel point

que, pour lui, Ismail pacha n'est rien de plus que le gouverneur d'une

province eloignee de l'Empire. Entre le vice-roi lui aucune entente

n'est possible, et leur rivalite aboutira plus tard à un eclat. Aussi Ismail

pacha ne veut-il pas se commettre avec la Porte. Fouad pacha lui

parait être le seul homme sense parmi les ministres. Quant à fournir

un ecrit å la Porte, qui l'engage sur la question du canal et peut-

être le compromette, Ismail s'y refuse obstinement. Il part en lais-

sant aux mains d'Aali un papier insignifiant.

Au fond, la Porte et l'Angleterre s'entendent pour rogner son auto-

rite et ne lui laisser aucun pouvoir. Leur accord sur la question de

I 'Isthme n'en est-il pas la preuve? De quoi s'agit-il en somme? D'une

question de main-d'ceuvre et d'une affaire de concession de terrains.

N e sont-ce point lå des questions purement interieures et qui relevent

de sa seule autorite? Le firman de 1841 ne lui donne-t-il pas plein pou-

voir pour les resoudre? Pourquoi la Porte ne veut-elle pas le laisser

agir? Pourquoi le tient-elle ainsi en tutelle? Ismail pacha, å travers ces

intrigues, sent que ses droits ne sont pas respectes.
Ainsi, par le jeu des intrigues anglaises, la question du canal de

Suez devient en quelque sorte le symbole de l'independance de l'Égyp-

te. La realisation de cette grande artere maritime reliant l'Occident

l'Orient va decupler l'importance politique du pays; c'est pourquoi

l'Angleterre n'en veut pas, elle qui desire une Égypte etroitement

assujettie à la Sublime Porte. Elle cherche à aneantir la grande pen-

see de Said pacha, que le nouveau vice-roi a reprise à son compte.

Toutes ces reflexions se presentent ål'esprit d'Ismail pacha pendant

les entretiens de Constantinople. « Seule, declare-t-il, la France a une

politique entierement sympathique à l'Egypte », et il repart pour

Alexandrie, resolu å consacrer ses soins å realiser l'ceuvre du canal.

Des son debarquement, il rencontre M. de Lesseps. « Vous auriez

ete vice-roi d' gypte, en même temps que president de votre compa-

gnie, lui dit-il, que vous n'auriez pas mieux fait les affaires du canal de

Suez », et il lui donne rendez-vous au Caire pour terminer ce qu'il

appelle « toutes nos affaires ». « Port-Said — ecrit aussitôt M. de
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(r) Il s'agit de la note du 6 avril 1863.
(2) Elle s>6tendait du Ras-el-Ouady à Ismailia et s'alimentait au canal

de l'Ouady qui recevait lui-même ses eaux du canal de Zagazig.

LE CANAL DE SUEZ,

Lesseps dans la joie de cette nouvelle — a consacre le nom du prince
qui a cree et commence le canal maritime;  Ismailia  rappellera le nom
du prince qui continuera et terminera notre grande entreprise ».

Telle etait la disposition d'esprit du vice-roi quand il apprit par le
consul d'Autriche que la Porte preparait une note diplomatique des-
tinee aux Puissances (i). Il decida aussit6t de la devancer afin de la
placer devant un fait accompli et, le 18 et le 20 mars, il passa avec
M. de Lesseps deux conventions, l'une relative å la construction du
canal d'eau douce, l'autre destinee å regler sa participation dans la
souscription du capital de la Compagnie.

Par la premiere convention, que signerent Nubar bey, delegue
special du vice-roi, et M. de Lesseps, la Compagnie du Canal de Suez
alienait, å certaines conditions, un droit qui, outre les depenses que
son exercice efit entrainees, pouvait creer, tant å elle qu'au gouverne-
ment egyptien, d'inextricables difficultes.

A côte du canal maritime qui doit joindre les deux mers à tra-
vers le desert, la Compagnie avait en effet le droit d'etablir, tant pour
transporter ses materiaux que pour abreuver ses ouvriers et ses eta-
blissements, et arroser les terres incultes qui lui etaient concedees, un
canal d'eau douce derive du Nil directement. Jusqu'å present la partie
executee de ce canal (2) etait alimentee indirectement par une ancienne
et etroite derivation, qui menaait de devenir insuffisante en face des
progres actuels des travaux. Il fallait songer à operer la prise d'eau de
large section concedee pres de la ville du Caire, et se mettre en me-
sure de la conduire au milieu d'un riche et populeux district,
l'expropriation des terrains, la vente de l'eau, la perception des droits
algaient souleve des conflits multiplies et peut-etre insolubles, eu
egard au droit musulman en matiere d'irrigation et de propriete. La
depense materielle des travaux etait estimee dans les devis de la
Compagnie à 3,500.000 francs; les indemnites aux proprietaires rive-
rains auraient probablement double cette somme.

Pour couper court å ces difficultes, le gouvernement egyptien ra-
chete la concession speciale de la Compagnie, et, se substituant å elle
dans ses droits et ses obligations, s'engage å terminer å ses frais, avant

4 — Tome Ier
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le mois de mars 1864, le canal dont elle a besoin, c'est-å-dire la deri-
vation du Nil jusqu'à l'Ouady, voie d'eau dont le gouvernement de-
viendra alors proprietaire; il s'engage å faire les travaux sur les
plans et devis dresss par les ingenieurs de la Compagnie, et, de plus, å
l'entretenir d'une maniére permanente dans des conditions telles que
l'alimentation du canal d'eau douce soit assuree dans toutes les circons-
tances. La Compagnie ne contracte d'autre obligation que celle de
donner å son canal, depuis Nefiche jusqu'å Suez, des dimensions qui
le rendent propre å la navigation interieure.

La seconde convention, passee egalement entre Nubar bey et M.
de Lesseps, regle d'une faon definitive la position du gouvernement
egyptien en qualite d'actionnaire de la Compagnie, et le mode de
paiement par lequel il doit arriver å mettre de niveau les versements qui
lui incombent avec ceux dejå faits par les autres actionnaires (i).

Il resulte de cette convention que le gouvernement egyptien est
souscripteur de 177.642 actions, sur le montant desquelles il reste debi-
teur au Ier janvier 1863, deduction faite des paiements operes et des
coupons d'interéts qu'il aurait dfi toucher, de Frcs: 35.151.097,33.

Pour parfaire le paiement de cette somme, le gouvernement egyp-
tien s'engage å verser tous les mois, å partir du Ier j anvier 1864, entre
les mains de l'agent superieur de la Compagnie, la somme de Frcs:
1.500.000, soit en espéces, soit en bons du Tresor dont les frais de
negociation resteront å sa charge.

Jusqu'au Ier j anvier 1864, la Compagnie assurera son service en dis-
posant des Frcs: 15.248.042,10 en bons du Tresor qui lui ont ete remis
en 1860, å titre de premier versement, par le gouvernement egyptien.

Pour les deux autres cinquièmes restant dus sur les actions, le
gouvernement egyptien se reserve le droit, lorsque la Compagnie en
fera l'appel å ses actionnaires, de prendre, d'accord avec elle, tels
arrangements qui conviendront å l'etat de son Tresor.

Au moment de conclure ces deux arrangements. M. de Lesseps,
voulant achever de ruiner les intrigues -et les souKons dont son entre-
prise etait l'objet, ecrivit au vice-roi une lettre ofi il lui representait
que la population musulmane commerwant à se grouper en quantite
notable autour du canal, il serait bien que le vice-roi instituât dans

(i) Les trois cinquiernes du montant des actions avaient cWjå, été verss
par eux.
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l'Isthme un gouverneur et des zapties; ces nominations prouveraient

å tout le monde que, meme au milieu du desert qu'elle va feconder

et peupler, la Compagnie du Canal ne compte pas s'etablir en corpora-

tion independante et souveraine. L'ouverture fut favorablement ac-

cueillie par le vice-roi, qui avoua confidentiellement å M. de Lesseps que

la Porte lui avait dejå fait part de son projet de nommer directement

un gouverneur special et des autorites dependant d'elle pour cette

partie de l'Égypte. Cette ingerence directe du souverain en Égypte

n'aurait plus maintenant, esperait-il, de raison d'etre.
Les deux parties se montrerent egalement et ouvertement satis-

faites des conventions qu'elles venaient de signer. Le vice-roi etait

enchante de la premiere convention. « Je depenserai peut-être 15 mil-

lions pour vous amener l'eau douce dans l'Ouady, dit-il å M. de Les-
seps, mais je tenais beaucoup å la rftrocession que vous m'avez faite,
et j'aurais donné le double pour l'obtenir de vous ». C'est qu'en effet ,

avec cette portion du canal d'eau douce, le vice-roi rentrait en pos-
session des terrains susceptibles d'&tre irrigus sur sa longueur, terrains

dont l'ali&lation constituait le principal grief de l'Angleterre et de la Su-
blime Porte å de la concession jadis accordk par Mohamed Said.

Cet abandon, sagement consenti par M. de Lesseps, avait amen
la conclusion imm&liate de la convention financiere. C'aait lå le but
des efforts de M. de Lesseps. Pour en comprendre suffit

de se rappeler qu'en vertu de la convention passk le 6 aoilt 186o, le
gouvernement égyptien devait verser å la Compagnie du Canal, les
annuits suivantes:

de 1867 å 1875, chaque annk, 8.882.100 francs.

Donc, jusqu'en 1866, des annuits insffffisantes pour les besoins des
travaux, et, å partir de cette date, des annuits calculks de maniere

parfaire, en 1875 seulement, la participation souscrite par le gouver-
nement égyptien au capital de la Compagnie.

Le nouvelle convention procurait au contraire å la Compagnie du
Canal des disponibiités importantes dès l'ann& en cours. « Je me sens
i)arfaikement alMg& dklarait M. de Lesseps, lorsque je vois que nous
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sommes arrives å avoir une reserve aussi considerable. Je crois qu'au-
cune compagnie ne s'est trouvee dans des conditions semblables å la
nôtre. Cette reserve met 6o millions dans nos mains, et nous avons
ainsi devant nous deux annees pendant klesquelles nous n'aurons rien
å demander å nos actionnaires. Sous le rapport financier, la situation
est donc excellente ». Cette convention du 20 mars 1863, par laquelle

le vice-roi avait contracte une charge tres lourde pour le gouverne-

ment egyptien, montrait å l'evidence ses bonnes dispositions å l'egard
de la Compagnie et sa ferme volonte de faire aboutir rceuvre du canal.

* * *

Le Sultan avait dejå quitte Constantinople pour l'Égypte, quand
Sir H. Bulwer reut la nouvelle de la signature des conventions du

et du 20 mars. Il en resta abasourdi. « Mesure stupide et traitresse »,

telegraphia-t-il aussitôt å Londres, «mais il faut en prendre son parti,
essayer d'amener le vice-roi å suivre les vues de la Porte, et eviter
de provoquer un conflit entre elle et lui ». Il avait envoye, quelques
jours auparavant, au Caire son secretaire M. Stevens, pour doubler
l'action du consul general M. Colquhoun qui, å son avis, ne montrait
pas assez d'energie dans les circonstances actuelles. Stevens lui tele-
graphia que le vice-roi s'etait montre tres emu des reproches qu'il
lui avait adresses en son nom, et qu'il cederait sans doute si Fouad
pacha faisait preuve de fermete. Tout l'espoir de Sir H. Bulwer resi-
dait donc dans l'action de ce dernier.

Le gouvernement anglais, de son côte, prescrivait å M. Colquhoun

d'user de totite son influence pour amener le vice-roi å annuler les
conventions qu'il venait de signer, conventions que, selon Lord Rus-
sell, il n'avait pas le droit de faire. Un refus de sa part d'obeir aux
ordres de la Porte, ajoutait le ministre, constituerait une grave
offense et l'exposerait å un grand danger. M. Colquhoun alla en con-
sequence trouver Fouad pacha le jour meme de son arrivee et l'assura
que le gouvernement anglais supporterait pleinement la Porte au cas
où elle exigerait du vice-roi une obeissance entiere å ses instructions.
Fouad repondit qu'il n'avait pas encore eu l'occasion d'entretenir
Ismaïl pacha de la question. M. Colquhoun trouva que, d'une maniere
generale, ses reponses manquaient de franchise, et il dit tres clai-
rement au ministre turc que c'etait å lui qu'incombait desormais
l'entiere responsabilite d'amener le vice-roi å composition.
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Le lendemain, apres la reception du Sultan, M. Colquhoun vit le
vice-roi et lui declara dans les termes les plus nets que sa conduite par
rapport au canal avait cause un profond mecontentement non seule-
ment å la Porte, mais en Angleterre. Il avait ordre de lui dire que les
conventions qu'il venait de passer, en dehors du fait qu'elles etaient
en elles-rnemes illegales, se trouvaient en contradiction directe avec
les assurances qu'il avait donnees tant å lui (Colquhoun) qu'à l'ambas-
sadeur de Sa Majeste Britannique å Constantinople, et il ajouta que le
gouverneMeirt anglais etait decide å soutenir fermement, vigoureu-
sement, les droits de la Porte en cette occasion.

Le vice-roi avait une bonne reponse å donner å M. Colquhoun.
« Peut-on nier, lui dit-il, que leS actions soient å nous et non å d'autres?
Si, pour en acquitter la valeur, je m'arrange directement avec M. de
Lesseps, s'il lui convient de me donner terme pour une partie des paie-
ments et s'il m'est commode d'en acquitter immediatement une autre
partie, qui peut y trouver å redire?

« On a pretendu, continua le vice-roi, que le gouvernement egyp-

tien n'avait pas le droit et qu'il y avait danger pour lui de ceder å la
Compagnie des etablissements au cceur de Je reprends cette
concession du gre de M. de Lesseps, et je restitue au gouvernement
egyptien sa position premiere. Je m'etonne qu'on veuille discuter le
droit que j 'avais de prendre une bonne mesure ».

M. Colquhoun repliqua que la question d'argent etait plus impor-
tante que le vice-roi ne le pensait, qu'elle impliquait un principe beau-
coup plus grave et qui touchait à la position merne de gypte vis-å-vis
du Sultan; l'independance de la Turquie s'en trouvait affectee et,
par suite, l'interet europeen. Il invita en consequence le s ice-roi å
profiter de la presence de Fouad pacha pour dissiper l'impression defa-
vorable que ses actes recents avaient causee, impression dont on ne lui
ferait peut-être pas sentir les effets immediatement parce qu'il recevait
le Sultan, mais qui ne pouvaient manquer de se manifester plus tard.

En quittant Ismaïl pacha, Colquhoun se rendit de nouveau chez
Fouad pacha. Le seraskier lui dit que le vice-roi avait complique les
affaires å tel point que lui, Fouad, ne savait plus que faire. En nommant
un gouverneur pour l'Isthme, le vice-roi, au dire du ministre turc, avait
« consacre son illegalite par un acte d'insubordination intolerable ».
Colquhoun lui conseilla de nouveau d'exiger du vice-roi une obeissance
stricte aux instructions de la Porte.
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C'est å ce moment qu'intervint M. Tastu, consul general de France.
Averti par M. de Moustier de ce qui s'etait passe å Constanti-

nople, et informe par lui qu'une pression energique, de nature å com-
promettre les interets franais engages dans la question de l'Isthme
de Suez, avait ete exercee sur le Sultan, avant son depart pour l'Égyp-
te, par l'ambassadeur d'Angleterre, le gouvernement franais avait
recommande å M. Tastu de surveiller de tres pres les incidents aux-
quels le sejour d'Abdul-Aziz en Ëgypte pourrait donner lieu. « Vous
n'hesiterez pas, le cas echeant, prescrivait-il, å declarer de la maniere
la plus formelle, tant au vice-roi qu'å Fouad pacha, que, disposes å
examiner les propositions officielles qui nous seraient faites par la
Porte, nous entendons qu'aucune des questions relatives å l'Isthme de
Suez ne soit resolue sans nous et par surprise. Vous devriez protester
å l'occasion contre toute mesure qui pourrait prejuger ces questions
et porter aucune atteinte aux interets franais engages dans cette
affaire ».

Quand donc M. Tastu eut ete mis au courant par le vice-roi de
la demarche de M. Colquhoun, et de la pression dont il avait ete
l'objet, il alla trouver Fouad pacha. Celui-ci, qui venait cependant
de recevoir l'agent d'Angleterre, declina toute conversation d'affaires
avec lui. « Il n'y a ici, dit-il, ni Porte ni ambassadeurs, mais seule-
ment des hôtes du vice-roi et des voyageurs », et il assura l'agent
d2 France que rien ne se discuterait ou ne se terminerait qu'à Constan-
tinople. « Soit, dit M. Tastu, mais je vous prie de prendre acte que le
gouvernement français, saisi de propositions officielles de votre part
et annonant son intention de les examiner, n'entend tolerer aucune
surprise ni aucune resolution prise en dehors de lui et sans son con-
cours, et que si je vous fais cette declaration, c'est que j'ai ordre de
vous l'adresser ».

Cette declaration, nette et categorique, faite au moment opportun,
coupa bras et jambes å Fouad pacha. «Il faut changer de route », de-
clara le seraskier å une personne de son entourage. Aussi, malgre l'agi-
tation que se donnerent encore au Caire, pendarit le sejour du Sultan,
Mr. Stevens et M. Colquhoun, pour amener une decision favorable
å leurs vues, ne purent-ils rien obtenir de Fouad pacha. Quant au
vice-roi, il refusa de revenir sur les conventions passees avec M. de
Lesseps, conventions qu'il avait conclues, disait-il, dans la plenitude de
son droit.



CHAPITRE III.

LE CANAL DE SUEZ :  LE RECOURS À L'ARBITRAGE

DE NAPOL£ON

Les velMits d'incMpendance manifest&s par Ismail pacha en
passant les conventions du 18 et du 20 mars 1863, avaient profond&
ment irrité le cabinet britannique. « Vous demanderez au pacha
d't,gypte — krivit Lord Russell å M. Colquhoun, le 27 avril —
s'il entend ober au Sultan. Dans le cas contraire, il risque non seule-
ment de causer du tort å mais il pourrait bien mettresa vice-
royauté en danger.

« Le pacha doit comprendre que M. de Lesseps ruine son auto-
rité en tant que vice-roi, et que, s'il continue å lui c&ler, il ne sera
bient6t plus vice-roi que nominalement, M. de Lesseps ayant la
réalité du pouvoir ».

« Je vous ferai observer — par ailleurs å Lord Cowley,
ambassadeur britannique å Paris — qu'il n'entre pas dans la comp&
tence du vice-roi d'Égypte une portion du territoire égyptien.
S'il en aait autrement, il pourrait aliéner å une puissance &trangère
quelconque, ou å une compagnie krangere, le Caire et:toute gypte.

«Il ne faut pas perdre de vue qu'Ismail pacha n'est qu'un adminis-
trateur agissant au nom du souverain, et qu'il n'a aucun droit de
conf&er å M. de Lesseps des droits appartenant å Abdul-Aziz.

« Sir Henry Bulwer recevra des instructions å l'effet de maintenir
les droits souverains de la Porte sur l'Égypte ».

La vive pression exerck sur lui par le consul général britannique,
la menace non &guis& de le faire cMposer s'il refusait d'ober aux
ordres de la Porte, dicts pa? l'Angleterre, ne laissaient au vice-roi
d'autre alternative que celle de travailler å complaire å son souverain,
sans la bonne volonté du gouvernement franais.

Deux questions soulevks par la Cour suzeraine dominaient mainte-
nant le daat: les concessions de terres, le travail forc. L'Angleterre
et la Porte exigeaient leur abolition; le gouvernement franc;ais affirmait
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qu'une pareille dkision ruinerait l'entreprise et il s'y opposait. Le vice-
roi devait louvoyer entre ces forces rivales.

Sur la question des terrains, il se rangea aux vues de la Porte.
Son Altesse, krit M. Tastu, tout en affirmant qu'elle ne peut rien

esp&er de M. de Lesseps pour le moment, dit aussi trés haut qu'elle
compte arriver avec le temps å se remettre en possession du canal
d'eau douce et des terrains conckMs (i), qu'elle le fera amiablement,
sans prjudice pour la Compagnie, et en appuyant immuablement le
canal maritime, mais qu'elle le fera. De son côt& M. de Lesseps
assure au vice-roi lui-méme qu'il se fera piler dans un mortier plutôt
que de c&ler un privilege sur lequel s'est constituk la socik qu'il
reprsente, un droit qui forme la seule garantie d'int&êts accordk
aux capitaux qui ont eu confiance en lui ».

Sur la question de la corvk, le vice-roi, malgr l'ordre formel
qu'il avait recu de la Porte d'arrêter l'envoi des contingents, se refusa
å prendre une dkision aussi brutale. Une pareille mesure, dklara-t-il

l'agent anglais, lui susciterait les plus grandes difficult& avec la
Compagnie et, tres probablement, avec le gouvernement francais,
et crkrait un &at de choses qu'il 6tait dans l'int&ét de gypte et
méme de la Porte d'6viter. Faisant allusion au firman de 1841, qui
conf&ait å gypte le droit de s'administrer librement: « Sous la
direction de ma famille, dit-il å M. Colquhoun, ce pays est la partie
de ottoman qui a fait les plus grands progrès; j'espère
qu'on ne me liera pas les mains, au moment où des mesures aussi
importantes sont sur le tapis ». A M. Tastu, il avoua que son refus
d'arréter les travaux du canal le constituait en d&obessance aux
ordres de la Porte et qu'il allait envoyer Nubar å Constantinople
pour prsenter, suivant son droit, ses idks sur des mesures qui
concernent le pays et le peuple qu'il gouvernait. « C'est l'int&ét de
l' gypte que le canal maritime s'exkute, ajouta-t-il, et il s'exkutera,
pourvu qu'on n'oublie pas que je ne suis pas indApendant et qu'on
tienne compte des m&iagements que le suis obligé de garder pour
faire prvaloir ma volont ». Ainsi le vice-roi cherchait å prvenir
toute intransigeance de la part de la France et de l'Angleterre, tandis

(r) Le vice-roi, avons-nous vu, n'avait repris que la concession du canal
d'eau douoe s'etendant du Caire å l'Ouady. Les autres canaux, de l'Ouady
å Tirnsah et de Nefiche à Suez restaient å la Compagnie du Canal, ainsi que
les terrains qu'ils etaient susceptibles d'irriguer.
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qu'å de la Sublime Porte, il entendait maintenir les droits que
lui avait accord& le firman obtenu par son

Ce dernier point n'6tait pas celui qui attirait le moins son attention.
Concessions de terrains, 1- glementation du travail en Egypte, n'&
taient apres tout que des affaires d'administration intffieure et ce
n'est que par un veritable abus des mots, doubM d'une grande cMbau-
che d'imagination, qu'on arrivait à faire de la premiere une question

mettant en danger la skurit de l'Empire ottoman, et,
comme telle, relevant de la dkision du Sultan. Quant å la seconde,
l'Egypte était tenue, il est vrai, d'appliquer sur son sol les lois de
l'Empire, mais en les adaptant å ses mceurs et à ses usages, et
qui donc pouvait mieux que le vice-roi en dkider ? Il était enfin une
troisieme question qui prkccupait vivement Ismail pacha. La Porte
avait sonø å assumer l'administration directe de la zone du Canal
et å y placer ses fonctionnaires; la tentative avait été cMjouk, mais
pour combien de temps ? La Porte ne reviendrait-elle pas å la charge;
ne pre'tendrait-elle pas s'y arroger un droit de commandement, le
pouvoir d'y eever des fortifications et d'y placer garnison ? En pareil
cas, l'Egypte, cMjå en possession naturellement d'un transit fructueux
entre l'Orient et l'Occident, ne risquerait-elle pas de perdre ces avan-
tages en portant le transit d'Alexandrie å Port-Said, en doublant sa
voie ferr& d'un canal navigable ? Ne serait-ce pas un accroc å la souve-
raineté territoriale du vice-roi ? Pour cette double raison, la prten-
tion de la Porte n'&tait pas admissible; Ismail pacha ftait décidé å
lui 1- sister å tout prix.

La mission de Nubar ne laissait pas, on le voit, d'étre fort
cate. Il lui faudrait se concilier å la fois l'Angleterre, la France et la
Porte, tout en maintenant intacts les droits de l'Egypte. « Nubar
pacha va partir pour Constantinople, disait le vice-roi à M. Christian
Schefer qui avait accompagné le prince Napolkn en Egypte (i); il a

(i) Le prince Napolkon, accompagné de la princesse Clotilde, arriva en
Egypte en mai 1863 pour faire un voyage de curiosit et d'instruction. Admi-
rablement reçu par le vice-roi, il visita le Caire, l'Isthme de Suez, puis la
Haute-Egypte. En vue de transporter la princesse à travers le sable, M. de
Lesseps fit l'acquisition du curieux 6quipage qui avait servi jadis å transporter
le harem d'Abbas pacha à travers le cMsert, et qui était atteM de huit dro-

Jnadaires montés par des B&louins. Au cours de son sjour, le prince NapoMon
remit au vice-roi le grand cordon de la Légion d'honneur.

•
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ordre de communiquer ses instructions å M. le marquis de Moustier
et de solliciter ses bons offices pour que sa mission soit couronne de
succès. La rachat des terres permettra å la Compagnie de continuer
ses travaux et garantira le service des int&.êts. Que voulez-vous en
France ? le canal maritime. Vous vous int&essez peu å une exploita-

tion agricole. Le canal, vous l'aurez, et c'est par moi que vous l'aurez.
« Quant å la corvk , j'ai, dés le jour de mon avènement, annonc

l'intention de l'abolir et c'est une mesure libérale å laquelle je veux
consacrer tous mes efforts. Il y a en Égypte une situation nouvelle

dont il faut se rendre compte. Depuis la liberté des transactions et
surtout depuis la guerre d'Am&ique, le fellah s'est enrichi; il s'est
trouvé en rapports directs avec les consommateurs europ&ns et leur
contact a modifises idks. Je ne puis plus faire ce que mon grand-pere

a fait impun&nent. On le lui a du reste bien vivement reproché après
1840. Ily a tous les mois un mouvement de 6o.000 hommes seulement
pour les travaux de Suez. Le mkontentement est aujourd'hui s&ieux;
il pourra devenir inquMtant. Toutes les armes des arsenaux et des
magasins, vendues par feu Said pacha, sont restks dans le pays. Je

sais qu'un grand nombre de fellahs ont acheté å vil prix jusqu'å trois
fusils pour pouvoir en garder au moins un le jour où l'on op&erait
leur dAsarmement. Pour remplacer la corvk, je me propose d'organiser

des bataillons d'ouvriers. Je puis avec une partie de mon armk assurer
la sécurité publique, le reste sera employé aux travaux publics.

« Le canal sera fait, je vous en 1. ponds; maintenant je ne vous

cacherai pas que je solliciterai la rkompense de mes efforts. Je deman-
derai, lorsque le moment sera venu, de prendre part å l'acte qui
assurera la neutralité du canal, les garnisons qui devront occuper les
forts devant étre égyptiennes, les stipulations du firman de 1841 sont

formelles å cet gard; je (Msirerais en second lieu que l'hérédité dans
ma famille soit réglée comme en Europe, et passe de la branche

å la ligne directe. Il me semble que l'Empereur voudra bien

m'accorder sa protection et rkompenser par son appui les sacrifices
que je m'imposerai pour faire aboutir ceuvre du Canal ».

Le vice-roi devait une 1. ponse å la lettre du grand-vizir. Il la fit
prudente et 1. serve, mettant en relief la satisfaction anticipk donnk
aux vues de la Porte par le nouvel arrangement intervenu entre la Com-
pagnie et lui, et se taisant sur la question de la corvk, comprise dans
celles que Nubar pacha devrait traiter verbalement à Constantinople.



A son arrivke å Constantinople, Nubar trouva å peu pres le même
personnel en fonctions. Toutefois Fouad pacha qui, au cours du voyage
du Sultan en Égypte, avait pris une grande influence sur son maitre,
etait devenu grand vizir å la place de Kiamil pacha. Nubar lui appor-
tait, de la part du vice-roi, un cadeau d'amitie de 30.000 medjidies
d'or (i), que Fouad eut l'habilete de n'accepter que quand son souve-
rain l'eut prie de le faire.

Le choix fait de Nubar pacha pour negocier å Constantinople
convenait parfaitement å Sir H. Bulwer. « Nubar, comme le vice-roi
lui-m 'krne, ecrivit-il å sa Cour, etait jadis un des plus formidables
adversaires du Canal ; je presume qu'il l'est reste au fond du cceur,
quoique la crainte qu'on lui a inspiree semble avoir modifie sinon ses
idees, du moins sa maniere d'agir selon ses idees ».

Nubar declara en effet å Sir H. Bulwer que le vice-roi reconnaissait
la necessitk de reprendre å la Compagnie les terres concklees par
Said pacha; qu'il pouvait et dksirait le faire au moyen d'un rachat,
qu'il paierait egalement les depenses des canaux d'eau douce que la
Compagnie avait creusks et s'engagerait å les achever à ses propres
frais. Quant au travail force, Ismail pacha craignait de l'abolir, parce
que la Compagnie dklarerait que c'etait lå un moyen evident, bien
qu'indirect, d'arrêter la construction du canal.

Ce langage etait conforme å celui que tenait le grand vizir: « La
concession de territoires est un danger, avait declare Fouad pacha,
l'emploi du travail force un inconvenient; il peut des lors convenir
de souffrir l'inconvenient si nous echappons au danger ». Sir Henry
eut le sentiment que le langage du vice-roi et celui du grand vizir
etaient concertes. Il ne convenait d'ailleurs pas å Fouad et å Aali
pachas de se faire un ennemi du vice-roi en refusant de lui complaire,
ni d'attirer sur la Porte seule, par leur intransigeance, l'indignation
de la presse francaise et la colère secrete, sinon avouke, du gouver-
nement des Tuileries.

Ces considerations engagerent Sir H. Bulwer å chercher avec Nubar
un compromis sur les bases suivantes:

Le vice-roi accepterait les prescriptions de la lettre vizirielle
et consentirait å les mettre å execution dans un delai limitk — quatre

(i) 600.opo francs.
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ou six mois par exemple — s'il ne r&tississait pas d'ici lå å conclure
avec la Compagnie du Canal un arrangement qui filt également accep-
table å la Porte.

2° L'arrangement envisagé serait considéré comme satisfaisant
s'il remettait le vice-roi en possession des canaux d'eau douce et des
terrains arross par eux.

30 Le travail forcé serait déclaré aboli, mais on ferait une
1- glementation destin& å fournir de !la main-d'ceuvre, qui serait
applicable aussi bien å la Compagnie du Canal qu'å toute autre
compagnie ou au gouvernement égyptien lui-méme, s'il dkidait de
continuer å ses frais le canal maritime actuel.

Cette 1- glementation serait bas& sur les principes suivants: mou-
dirs et gouverneurs seraient aviss qu'aucun indigene ne devait être
forcé å travailler, mais ils favoriseraient leur engagement comme tra-
vailleurs libres. Des salaires acMquats seraient pays å ceux-ci, pendant
leur travail, et ils recevraient la moitié de leur salaire pendant la durk
de leur voyage. Quant å leur nombre, il serait r&luit å ro.000 par mois
au lieu de 20.000.

Enfin il &tait å prvoir que si le canal devenait navigable pour
les navires de guerre, la Porte &nettrait des pr6tentions å sa garde.
Le vice-roi n'y pouvait consentir et il en i- sulterait, entre le suzerain
et le vassal, des difficults qu'il convenait dviter. Ne serait-il pas
possible, à cet effet, de limiter les dimensions du canal de maniere å
le rendre utilisable aux navires de commerce seulement ? Sans doute,
cette limitation paraissait å premiere vue difficile, car les vapeurs
fr&juentant la Mer Rouge avaient d'ores et cMjå des dimensions
gales å celles des navires de guerre. 1\Tanmoins les deux interlocuteurs

envisagèrent cette question qui faisait plus particulièrement l'objet
des prkccupations du vice-roi.

Apres s'être ainsi concerte. avec Sir H. Bulwer, Nubar s'en alla
trouver M. de Moustier et lui dklara sans d&our que le vice-roi,
de même que tous les fonctionnaires égyptiens, &tait opposé aux
concessions de terre accord&es å la Compagnie par Said pacha, et que
son intention pas de s'en tenir aux derniers arrangements
pass& avec M. de Lesseps, mais d'en prendre de nouveaux qui feraient
rentrer dans les mains du gouvernement égyptien la portion du
canal d'eau douce comprise entre l'Ouady et Suez, – et il demanda å
M. de Moustier comment il envisageait la question.
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L'ambassadeur lui 1- pondit que c'6tait lå matiere å discuter entre
le vice-roi et la Compagnie, et qu'il n'avait pas å s'y immiscer, å
l'exception de deux points qu'il dgendrait &iergiquement, parce
qu'ils re'sumaient en eux tout que le gouvernement fralwais
prenait å cette question: le premier était l'achevement du canal mari-
time, le second la d&ense des capitaux fralwais engag& dans l'entre-
prise. « Si vous étes assez riches, ajouta-t-il, pour indemniser la Com-
pagnie des avantages que vous voulez lui enlever, rien de mieux et
je vous en feicite ».

Nubar se re'cria comme si l'ambassadeur avait touché la corde
sensible. Il d&lara qu'il ne fallait pas exag&er les choses, que cette
fameuse terre de Gessen, que devait traverser le canal, n'aait que du
sable sans valeur et qu'un examen sffieux de la question ferait bien
voir qu'il ne s'agissait pas d'enlever grand'chose å la CoMpagnie.
M. de Moustier fit ses 1.. serves quant å la diff&ence entre le sable sec
et le sable arros. Puis, ayant parM des pr6pccupations peu motives
que la Porte apportait dans cette affaire, il dit que le gouvernement
franais n'y mettant aucune arriere-pense, ne s'opposerait å aucune
des garanties raisonnables que la Porte pourrait être fond& å deman-
der. Nubar l'interrompit tres vivement: « J'esperê que vous ne voulez
pas dire par lå que vous nous sacrifierez å la Porte, clue vous lui don-
neriez par exemple un droit sp&ial sur le canal ou l'autorisation de
construire des forts sur le territoire . gyptien ».

Cette interruption montrait toute la tactique de Nubar; elle consis-
tait å s'appuyer sur l'Angleterre pour combattre les privileges de la
Compagnie du Canal, et sur la France pour lutter contre toute tentative
de l'Angleterre ou de la Porte d'asseoir plus fortement
turque en Égypte.

M. de Moustier rassura aussitôt son interlocuteur en lui disant
que le vice-roi trouverait toujours le gouvernement franais dispos
å l'aider å maintenir intacte la position dont il &tait investi, et qu'il
n'encouragerait certainement pas les Turcs à eever des citadelles sur
le sol égyptien. Nubar l'en remercia avec beaucoup d'effusion.

Les bases de la transaction envisage par Sir H. Bulwer furent
approuv&s par le gouvernement britannique. Fouad et Aali pachas,
ainsi que Nubar, les accepterent, mais ce dernier fit observer que la
Compagnie du Canal pourrait bien se refuser à låcher les terrains,
si elle pensait qu'on lui refuserait toute main-d'ceuvre. Aussi demanda-

•
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t-il que le vice-roi, au cas où il le jugerait convenable ou necessaire,
fût autorise å promettre å la Compagnie 6.000 hommes pendant deux

ans. L'appel au travail libre fournirait sans doute le nombre de re-
crues necessaires, mais, dans le cas contraire, le vice-roi complèterait

d'office le contingent à ce chiffre, en stipulant pour les ouvriers un
salaire convenable. Nubar redigea en consequence un memoire incor-

porant les vues de Sir H. Bulwer et les siennes propres; ce memoire

servirait à Fouad pacha pour rediger une nouvelle lettre vizirielle

destinee au vice-roi.
Nubar laissa entrevoir à M. de Moustier quel serait le contenu de

cette lettre. La Porte y donnerait son adhesion de principe au canal,

et laisserait au vice-roi le soin de prendre avec la Compagnie tous les

arrangements qui tendraient å donner, sur la question des concessions
de terre et sur celle du travail des ouvriers, satisfaction aux inquie-

tudes et aux scrupules du gouvernement ottoman. Toutefois, faisait-il

observer å l'ambassadeur, pour amener la Porte å rediger enfin sa

reponse dans ce sens, il faudrait que le vice-roi pitt être assure lui-même

de la mesure dans laquelle il lui serait possible de realiser ces vues.

Il faudrait donc que la Compagnie fût amenee å retroceder toutes les

concessions de terh et å augmenter le salaire de ses ouvriers de
maniere å ce qu'il ne fût pas inferieur å celui que le travail libre pour-
rait procurer aux travailleurs. Le gouvernement franais, demanda

Nubar, serait-il dispose å employer son influence pour amener la

Compagnie å ceder sur ces deux points ?
M. de Moustier repondit que cette question ne pouvait étre discutee

utilement qu'en presence du directeur de la Compagnie, et il suggera,

peut-étre imprudemment, å Nubar de se rendre å Paris pour s'entendre
directement avec le ministre des Affaires etrangères et M. de Lesseps.

Le 15 juillet 1863, Aali pacha donna lecture au premier drogman

de l'ambassade de France de la lettre vizirielle que la Porte se propo-

sait d'adresser au vice-roi d' gypte. Le canal, rapporta M. Outrey,

est admis en principe; le vice-roi est invite à s'entendre avec la Com-

pagnie pour la retrocession des terres et du canal d'eau douce et å
concilier autant que possible, dans la question des travailleurs, les

exigences du travail avec le principe etabli dans l'Empire et proclame

par Ismail pacha å son avènement aux affaires. On accorde au vice-roi
six mois de temps pour prendre avec la Compagnie les arrangements

necessaires. A l'expiration de ce delai, si l'entente n'est pas faite, la



LE CANAL IDE SUEZ. 63

lettre vizirielle du 2 avril devrait recevoir son execution. Le canal
maritime devant etre exclusivement commercial, la Porte recommande
en outre de faire examiner par une commission d'ingenieurs la ques-
tion de ses dimensions.

M. de Moustier demanda quelques explications. Pourquoi ce
terme de six mois fixe par la Porte pour la conclusion de l'arrangement
direct entre le gouvernement egyptien et la Compagnie, et la clause
comminatoire selon laquelle, ce delai passe, l'affaire serait replacee
sous l'application de la premiere lettre de la Porte ? Aali protesta que
le delai etait fixe par la Porte plutôt comme l'expression d'un vceu,
que comme celle d'une volonte imperieuse, et que l'idee de fortifier ce
vceu par une clause comminatoire serait tres opposee å l'esprit de
conciliation que la Porte voulait apporter dans cette affaire. M. de
Moustier demanda ensuite pourquoi, en temoignant le desir de tout
remettre å la disposition du vice-roi, la Porte neanmoins introduisait,
å la fin de sa lettre, la clause d'une commission mixte pour regler
certaines questions au moyen d'un accord entre le gouvernement
turc et le vice-roi. Aali pacha repondit que ces questions etaient celles
relatives aux proportions du canal et aux conditions techniques
qui devaient être remplies pour qu'il pût atteindre le but d'interet
general et commercial qu'il avait en vue. Ces conditions, suivant la
Porte, devraient etre fixees, d'accord avec elle et le vice-roi, par une
commission mixte dans laquelle figureraient des membres apparte-
nant aux differentes nations europeennes. Cette reponse ne satisfit
pas M. de Moustier. Il fit observer que la Porte, qui avait promis de
s'en remetre au vice-roi pour le reglement de toutes les questions,
paraissait vouloir, sur un point fort important, s'immiscer personnelle-
ment dans les reglements, ce qui aurait de grands inconvenients.
valait mieux laisser le vice-roi juger du mode qui serait preferable pour
regler les questions de dimensions et les autres de meme genre, comme
on le faisait pour la corvee et les concessions de terre. Y intervenir,
et surtout y appeler å titre officiel des elements etrangers, c'etait
ouvrir de nouveau la porte à l'immixtion des Anglais. Aali pacha
parut frappe de ces considerations et dispose å modifier cette partie
de la lettre dans le sens des observations de l'ambassadeur, c'est-å-
dire dans celui d'une latitude plus grande laissee au vice-roi.

Cependant Sir H. Bulwer s'impatientait de toutes ces negociations
et pressait la Porte d'en finir. Le gouvernement anglais, de son côte,
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avait repousse toute transaction qui maintiendrait le principe du tra-
vail force, le nombre des travailleurs dfit-il descendre å 10.000 comme
l'avait propose Bulwer, ou meme å 6.000 comme l'avait suggere
Nubar.

Finalement, la Porte remit aux ambassadeurs copie de sa reponse
au vice-roi (r). Elle etait conwe dans les termes suivants:

« J'ai eu l'honneur de recevoir et de soumettre å Sa Majeste le
Sultan la depeche que Votre Altesse a bien voulu m'adresser en date
du ii Zilhidje 1279, en reponse å celle qui lui a ete ecrite precedem-
ment par ordre de Sa Majeste Imperiale.

« Suivant la teneur de cette nouvelle communication de Votre
Altesse et d'apres les explications verbales que Nubar pacha nous a
donnees par son ordre, Votre Altesse veut bien reconnaltre dans leur
ensemble les inconvenients qui avaient ete signales å son attention,
et qui resulteraient soit de la possession par la Compagnie du Canal
de Suez des terrains que traverseraient les canaux d'eau douce, soit
de l'emploi å corvee du nombre requis d'ouvriers pour les travaux
d'ouverture du canal. Vu l'accord qui s'est ainsi etabli sur les princi-
pes de la question, et considerant que Votre Altesse a dejå resolu
celle de la concession d'une partie des terrains en prenant å la charge
de l'administration egyptienne la construction du canal d'eau douce
partir de l'Ouady, et qu'Elle desire aujourd'hui etre autorisee å
s'entendre avec la Compagnie sur la retrocession å cette administra-
tion des autres canaux d'eau douce avec les terrains qui en dependent,
et å elaborer des å present un reglement pour la continuation des
travaux du canal rnaritime sans recourir au travail force, ni porter
atteinte aux inter&ts generaux du pays, et vu, enfin, la necessite
d'ecarter un moment plus tôt les difficultes et les doutes qui entou-
rent depuis si longtemps la question principale, le Conseil des Minis-
tres s'est de nouveau applique à rechercher le moyen propre à par-
venir å une solution satisfaisante. Or, comme il est entendu que la
Sublime Porte a admis l'ouverture d'un canal maritime et commercial
destine å reunir les deux mers, et qu'elle a seulement demande au
prealable:

«10 des garanties suffisantes que le canal serait exclusivement
destine au commerce,

(.1) La 1- ponse porte la date du 1er août 1863.
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« 2° la suppression du projet de contrat du droit attribue å
la Compagnie de posseder des terrains,

« 3° le maintien de l'abolition du travail force,
« Il ne reste maintenant, en agissant ainsi d'accord avec Votre

Altesse, que d'etablir qu'Elle s'empressera de decider promptement
avec la Compagnie la retrocession des canaux d'eau douce ouverts
ou à ouvrir, et de tous les terrains qu'elle possede ou devrait posseder
selon les termes originaux du projet de contrat, afin que les principes
franchement exprimes par la Sublime Porte et admis par Votre Al-
tesse soient strictement maintenus sur ce point, ainsi que sur le travail
force qui sera aboli et d evra cesser un moment plus tôt. Il est å
esperer qu'avant l'expiration d'un delai de six mois à partir d'au-
jourd'hui, tous les arran gements, soit en ce qui concerne les canaux
d'eau douce, soit pour ce qui regarde la corvee, seront definitivement
arretes et conclus.

« Mais comme Votre Altesse conviendra qu'il est de toute urgence,
ainsi qu'il est dit plus haut, que tout ce qui a rapport au Canal soit
sans delai termine, il reste entendu que si, dans les six mois fixes,
l'entente qu'elle se propose de faire avec la Compagnie n'est pas eta-
blie d'une maniere satisfaisante, les dispositions de la lettre vizirielle
en date du 2 avril devront recevoir leur entiere application å l'ex-
piration de ce delai.

« Ainsi des que les questions des canaux d'eau douce, des terrains
qu'ils arrosent ou devront arroser, et du travail force, auront recu,
par rapport å l'interieur, une solution conforme å ce qui precede,
sera alors procede, par rapport å l'exterieur, å la negociation des
conventions qui auront pour objet la destination exclusive du canal
maritime à la marine marchande en general. Mais pour obtenir, en
attendant, toutes les securites materielles exigees par la neutralisation
de ce canal où les båtiments de guerre de haut bord ne puissent point
entrer, Votre Altesse voudra bien faire effectuer par des ingenieurs
c ompetents les etudes techniques necessaires afin de determiner la
largeur et la profondeur du canal, qui devront etre proportionnees
au passage des båtiments de commerce seulement. Votre Altesse
voudra bien egalement s'entendre sur ce point capital avec la Com-
pagnie, et faire connaitre å la Sublime Porte le resultat qu'Elle aura
obtenu. »
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* * *

La lettre vizirielle constituait un grand succes pour la diplomatie
du vice-roi. Ismail pacha avait reussi à ramener la question en Ëgypte,
å la replacer sur le terrain « industriel » que, selon lui, elle n'aurait
jamais dû quitter, et å reconquerir pour le vice-roi, auteur de
la concession, le droit de la modifier pour la faire cadrer avec les
interets generaux du pays. De plus, dans les negociations qu'il allait
entamer, il s sentait soutenu par les instructions nettes et precises
de la Sublime Porte qui, sans lui lier les mains, lui donnait cette fois,
par son appui, une nouvelle force.

Aussi ne tarda-t-il pas å manifester sa satisfaction å son negocia-
teur. Lorsque Nubar arriva à Alexandrie le 12 aofit, il apprit qu'il
avait ete compris dans les recentes largesses du vice-roi. Ismail pacha
lui avait fait don d'une terre appartenant å l'une de ses femmes, terre
qui avait rapporte l'annee precedente, en coton, 75.000 francs; de
plus, la terre lui etait accordee avec les machines toutes neuves re-
cemment installees et tous les accessoires d'une exploitation perfec-
tionnee.

Cependant Nubar ne fit que toucher barre au Caire. Des le 19 aofit,
il repartait pour Paris. M. Tastu parvint å le saisir pendant quelques
instants, et le dialogue suivant s'engagea:

— On dit que vous allez en France.
— C'est vrai, je compte m'y rendre par le bateau du 19.
— Si c'est pour vous entendre avec M. de Lesseps, vous savez

qu'il part precisement le 20 de Trieste pour venir en Égypte dans
le meme but.

— Je le sais, aussi n'est-ce pas avec lui que je vais traiter,
mais avec votre gouvernement.

— Il me semble que le vice-roi ne lui a pas demande son agre-
ment.

— Et en quoi en aurait-il besoin? N'est-il pas tout simple que
j 'aille dire å S. E. M. Drouyn de Lhuys: « M. de Lesseps et le gouver-
nement egyptien sont parties interessees l'un et l'autre; ils ne peuvent

s'entendre; nous vous soumettons nos raisons, appreciez-les et decidez ».
— D'abord vous ne pouvez savoir si M. de Lesseps ne s'entendra

pas avec le vice-roi, et vous avez six mois pour essayer de le convaincre

ou revenir å son opinion.
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— Soit, mais je ne suis pas le seul Égyptien qui puisse traiter
avec M. de Lesseps; pendant que je serai å Paris, on essaiera ici,
et, dans quinze ou vingt jours, si rien ne se fait, le vice-roi m'ecrira
et j'irai trouver S. E. le Ministre des Affaires etrangeres, pour qu'il
fasse entendre raison å M. de Lesseps.

— Vous avez dejå demande au gouvernement de l'Empereur son
intervention aupres de M. de Lesseps, il vous l'a refusee.

— M. de Moustier ne m'a rien dit de cela.
— Vous ne pouvez du moins ignorer que le gouvernement franais

a soutenu avec vous å Constantinople la these que la modification
des contrats passes entre M. de Lesseps et le gouvernement egyptien
etait une affaire commerciale et qui ne devait se traiter qu'entre
M. de Lesseps et le gouvernement egyptien. Croyez-vous que le len-
demain du jour où il a tenu ce langage, le gouvernement de l'Empe-
reur s'exposera aux commentaires malveillants en traitant lui-meme,
avec un envoye du vice-roi, par dessus la tete de M. de Lesseps?

— Mais M. de Moustier m'a conseille lui-meme d'aller å Paris.
On voit le parti qu'avait tire l'habile negociateur des paroles de

M. de Moustier. Le vice-roi ne manquait d'ailleurs pas de raisons pour
transporter le siege de la negociation å Paris. Il savait que M. de
Lesseps etait irreductible sur les points å traiter, et que M. Tastu
partageait ses idees ; il etait donc certain que la discussion n'aboutirait
pas en Égypte. Des lors, n'etait-il pas preferable de porter la lutte chez
l'adversaire, de l'attaquer sur son propre terrain, de faire agir les orga-
nes d'une presse toujours venale pour ameuter contre lui l'opinion
publique, et de pousser l'attaque avec les aides, les appuis, les compli-
cites que le vice-roi croyait s' etre assures jusqu'aupres des principaux
personnages de l'État?

On voit en effet ici paraitre, dans les debats relatifs au Canal de
Suez, le nom d'un haut personnage dont M. Tastu, dans sa correspon-
dance, designe le nom seulement par sa lettre initiale M. , et qui
n'est autre que le duc de Morny. Pour quelle raison le president du
Corps legislatif, frere uterin de l'Empereur, å partir
de ce moment, dans l'affaire de Suez? Quel inter et, quels motifs le
pousserent? Nous ne savons. Les documents mis å notre disposition
ne nous ont pas permis d'elucider ce point. Peut-etre faut-il chercher
ce motif dans ce passage d'une lettre ecrite de Paris å M. de Lesseps
le 28 août 1863: « On voudrait faire liquider la Compagnie actuelle
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et la remplacer par une autre qui serait dejå en cours de formation...
A côte de cette compagnie, on parle de la formation d'une autre com-
pagnie de gros banquiers ». A quoi, M. de Lesseps repondit: « L'he-
ritage de la Compagnie de Suez n'est pas å partager.. .. Nous mon-
trerons que, si nous avons su nous constituer financierement sans

appui des grands financiers, nous saurons, avec le concours des savant:
ingenieurs des ponts et chaussees, achever nos travaux, sans les livrer

de grands speculateurs qui ne seraient pas fåches d'absorber UnE

partie des millions de nos actionnaires ».
Quoi qu'il en soit, il existe å partir de ce moment, dans les rapport:

de la France et de deux diplomaties: la diplomatie aficielle
celle de M. Drouyn de Lhuys, ministre des Affaires etrangeres, con-
duite par l'intermediaire de M. Tastu, consul general de France å
Alexandrie, et la diplomatie occulte du duc de Morny, qui se conduit
par l'entremise de Nubar et qui sape la premiere, ruine son autorit(
et enleve tout credit au representant officiel de la France (r).

Assure de l'appui de ce haut personnage, le vice-roi comptait donc
enlever l'affaire de haute lutte å Paris. Et puis, il y avait dans l'envo
de Nubar en France un aspect qui flattait singulierement l'amour .
propre du vice-roi. Traiter ainsi å Paris meme, par l'entremise de sor
mandataire, avec l'organe qualifie du gouvernement franais, n'etait .
ce point faire en quelque sorte acte de souverain et conquerir, pout
l'É gypte, aux yeux des nations, une place, un prestige qu'elle n'avail

encore jamais eus? Le vice-roi qui avait au cceur un souci si vif de 12
grandeur de son pays, ne pouvait rester insensible à cette apparence
et l'on peut penser que ce motif eut sa part d'influence dans la decisior
que prit alors Ismall pacha.

« J'ai désire — ecrivit-il à M. Drouyn de Lhuys — que ces nego.

ciations aient lieu å Paris sous les auspices du gouvernement de S2
Majeste Imperiale, persuade que je suis que les conseils bienveillant:
et les bons dffices de Votre Excellence ameneront une prompte et facili
solution, et que nous parviendrons par lå à regulariser une entrepris(
qui interesse le commerce en general et qui a toutes les sympathies (I(
S. M. l'Empereur.

(i) Il est juste de dire que M. Tastu avait contribué ruiner son propn
cr&lit en faisant au vice-roi des observations intempestives et cMplac&s
son administration intrieure.
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« Je recommande Nubar pacha å toute la bienveillance clè Votre

Excellence, et j'ose esperer qu'elle voudra bien preter å mon manda-
taire ses conseils eclaires et son puissant appui ».

Cependant M. de Lesseps etait arrive å Alexandrie le 25 aoilt
pour se mettre, disait-il, å la disposition du vice-roi. En apprenant
que Nubar etait parti pour la France, il manda aussitôt au Conseil
d'administration de la Compagnie de n'admettre aucune espece de
pourparlers avec lui. Le vice-roi etait parti pour la Haute-Egypte.
M. de Lesseps, en attendant de le voir, redigea å son intention un
memoire dans lequel, critiquant la dernière depéche du grand vizir,
il declarait qu'elle n'etait pas autre chose, « sous des formes plus sub-
tiles, que la defunte note du 6 avril ravivee et aggravee ».

« Si, par impossible, disait-il, elle etait prise en consideration, elle

serait, dans le present, la negation des droits acquis par la Compagnie
et, dans l'avenir, l'impossibilite pratique de l'execution et de la conser-
vation du canal maritime.....

« Elle constituerait, en outre, une profonde atteinte å l'indepen-

dance administrative de l'Égypte, et une tentative pour deconsiderer,
vis-å-vis de l'opinion publique, le caractere personnel du vice-roi,
que l'on voudrait faire regarder comme reniant les vrais principes
civilisateurs suivis avec courage et perseverance pendant tout le régne
de son predecesseur.

« Enfin, elle serait, non seulement la violation des traites speciaux
qui, sous la garantie des puissances, ont regle les rapports entre l'E-
gypte et la Turquie, mais encore une violation des traites internatio-
naux qui lient la Turquie et l' gypte envers les nations etran&es ».

Examinant ensuite point par point la depéche du grand vizir,
M.de Lesseps s'elevait contre la pretention de remettre en discussion
les dimensions adoptées pour le canal. Ces dimensions, conformement
å l'acte de concession du 5 janvier 1856, avaient ete fixees par la Com-
mission scientifique internationale; la question etait videe, il n'y avait
plus å y revenir. C'etait, suivant lui, dans la voie des negociations
internationales, que la Porte devait chercher le moyen de mettre le
canal å l'abri de toute agression.

Sur la question des travailleurs, la Compagnie avait un contrat;
elle en avait strictement execute les charges, dès lors elle sc trouvait
legitimement investie de ses benefices. Ce contrat etait la garantie
de ses travaux. « Ses clauses, disait M. de Lesseps, ont ete remplies
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avec fidelite sous deux regnes successifs. C'est un fait accompli. Le
gouvernement egyptien, qui a, certes, d'assez grands avantages
retirer de Fachevement du canal, s'est oblige å donner à la Compagnie
tous les ouvriers qui lui sont necessaires aux conditions indiquees
dans le contrat; c'est å lui de les lui fournir et de les lui assurer sans
prejudice pour elle, sans diminutions arbitraires et sans interruption.
Voilå le contrat, la Compagnie s'y tient et ne consentira jamais å
s'en dessaisir ».

Quant aux terrains, la depeche du grand vizir parlait d'une expro-
priation avec indemnite « Y pense-t-on ? demandait M. de Lesseps.
Sait-on quelle dette on voudrait infliger à l'Egypte ? Quelle sera la
valeur de ces terrains lorsque, le canal etant ouvert, ils seront traverses
par le commerce du monde ? Ce n'est pas sans doute sur leur valeur
actuelle que cette estimation s'effectuerait, c'est sur la valeur de leur
moyenne, supputee dans l'avenir qui leur est reserve; qui peut faire
ce calcul ? Quelle charge n'imposerait-il pas à l'Egypte?.. .

« On allegue que ces proprietes creeraient des embarras et des
contestations entre la Compagnie et le gouvernement egyptien ?
Lesquels ? Les villes et autres centres de population sont places dans
l'Isthme, comme dans le reste de l'Egypte, sous l'autorite egyptienne.
Le commerce s'y exercera, les etrangers s'y comporteront absolu-
ment dans les memes conditions qu'au Caire et å Alexandrie. Les
cultiVateurs des terres appartiendront tous à la race indigene, la
Compagnie s'etant interdit, dans son propre interet, l'emploi des
cultivateurs europeens; les terrains de l'Isthme seront soumis å l'impôt,
dans les termes de la concession, au meme titre et de la meme favm
que les terrains des autres provinces d'Egypte. L'Isthme, en un mot,
sera, il est dejå pour l'Égypte, une province de plus qui a son gou-
verneur general et ses autorites secondaires ».

Et M. de Lesseps concluait que, sur cette question comme sur
la precedente, la Compagnie se trouvait obligee de s' en tenir å
ses contrats, « à l'abri desquels elle defend son droit et l'interet
universel ».

Ainsi le president de la Compagnie de Suez restait sur ses positions.
Il eut avec le vice-roi une entrevue tres amicale comme toujours,
mais qui ne produisit de la part d'Ismail que la declaration suivante:
« Pour ne pas risquer d'amener entre Son Altesse et un homme qu'elle
aimait autant que M. de Lesseps des paroles qui pourraient alterer
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leurs relations, Son Altesse avait confie ses intentions à Nubar pacha
et esperait que M. de Lesseps s'en montrerait satisfait ».

Arrive en France, Nubar pacha avait commence aussitôt ses
demarches. Il pouvait bientôt ecrire au Caire: « Continuez à agir
envers M. de Lesseps dans le meme sens: beaucoup d'egards et de
politesse, point de negociations, c'est le conseil de Le vice-roi,
en traitant å Paris, fait acte de souverain; M. de Lesseps nous doit
bien de nous aider en cela; du reste, persuadez-le dans son interet
de revenir le plus vite possible, c'est encore le conseil de »

Nubar demanda une entrevue à M. Drouyn de Lhuys qui lui
fut accordee le 5 septembre; mais le ministre refusa d'entrer avec
l'envoye du vice-roi dans aucune des questions relatives å l'Isthme
de Suez. Il lui fit observer que si le gouvernement egyptien croyait
devoir proposer une modification du contrat qu'il avait librement
consenti, c'etait une affaire å debattre avec la Compagnie. Le gouver-
nement de l'Empereur ne pouvait intervenir sur l'invitation du vice-
roi, mais à la demande des directeurs de l'entreprise, dans le cas
les interets francais qui y sont engages se trouveraient leses ou me-
naces, et il aurait alors à examiner dans quelle mesure il lui con-
viendrait de les appuyer.

Cette reponse n'etait sans doute pas celle qu'esperait Nubar.
Il n'en ecrivit pas moins au vice-roi que le ministre avait trouve
tres juste et tres fonde tout ce qu'on lui exposait, mais qu'il fallait
entendre M. de Lesseps pour se faire une idee juste de la situation.

Suivant l'avis de son president, le Conseil d'administration de la
Compagnie avait refuse d'entrer en pourparlers avec Nubar, en l'ab-
sence de M. de Lesseps. La situation devenait embarrassante. Ce fut
M. Drouyn de Lhuys qui la denoua. Le io septembre, il telegraphia

M. Tastu de dire à M. de Lesseps qu'il lui paraissait utile qu'il
revint le plus promptement possible å Paris pour traiter directement
avec Nubar. Mais M. de Lesseps ne changea irien à ses plans. Il avait

recevoir la commission d'ingenieurs et de membres du Conseil
d'administration de la Compagnie qui venait en Égypte pour examiner
les travaux de l'Isthme. Elle arriva le 15 septembre et il la pre-
senta le 17 au vice-roi. Ce n'est que le 30 qu'il s'embarqua pour
la France.

Ce depart n'en constituait pas moins un nouveau succes pour la
diplomatie du vice-roi. « Le public entier, ecrivait M. Tastu, sait
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maintenant que M. de Lesseps retourne en France pour traiter avec
Nubar pacha; gråce aux depeches en clair que celui-ci multiplie et aux
commentaires dont leur publication est accompagnée, chacun regarde
la partie comme gagnee pour le vice-roi ».

C'etait assurement aller un peu vite en besogne , et prejuger le
resultat de negociations qui ne faisaient en realite que commencer.
Le succs obtenu n'en etait pas moins reel. Le vice-roi avait impose
sa tactique å son adversaire, il l'obligeait à se defendre sur le terrain
qu'il avait choisi. Dans la lutte qu'il entamait desormais avec la Com-
gnie du Canal, Ismaïl pacha pouvait se flatter d'avoir gagne la première
manche.

* * *

En attendant le retour de M. de Lesseps å Paris, Nubar n'etait
pas reste inactif. Il avait demande une consultation å M. Nogent Saint-
Laurent, avocat-depute, sur la question des ouvriers de l'Isthme, et
l'avocat avait repondu le 4 octobre:

10 Que si on prouve que les salaires fixes en 1856 ne sont pas
ceux des ouvriers fellahs en 1863, il y a lieu de negocier une modifi-
cation qui ne saurait etre refusee.

20 Que le nombre d'ouvriers employes au percement de l'Isthme
doit etre fixe par le gouvernement egyptien, et qu'il a le droit de
refuser le nombre actuel, si on prouve qu'il géne l'exploitation ter-
ritoriale et qu'il est nuisible å l'agriculture.

Puis Nubar avait entame des pourparlers avec les principaux orga -
nes de la presse parisienne, en vue de commencer une campagne contre
l'Isthme. Il croyait s'être assure du concours de MM. de Girardin,
Delamarre, Nefftzer, Guerault. « L'argument des corvees, mandait-il
au vice-roi, semble faire beaucoup d'effet sur eux ».

Lorsque M. de Lesseps fut rentre å Paris, il lui fit connaitre, par
une lettre datee du 12 octobre, les propositions que le vice-roi l'avait
charge de faire å la Compagnie du Canal. Ces propositions consis-
taient:

10 å reduire le nombre actuel des ouvriers au chiffre de 6.000
hommes, contingent qui serait fourni pour concourir aux travaux d'une
manire permanente.

2° å augmenter le salaire actuel qui n'etait point remunerateur.
« Le vice-roi, disait-il, croit juste, equitable et necessaire, que ce salaire
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soit porte å deux francs par jour; il considère ce chiffre comme remune-
rant le fellah de son travail et de son absence forcee de son village et
de son champ ».

30 å supprimer la concession des terrains. Le vice-roi offrait
comme compensation de prendre pour compte de son gouvernement
tout le canal d'eau douce, ainsi que cela avait dejå eu lieu pour la
partie du canal s'etendant du Caire å l'Ouady; de rembourser à la
Compagnie les frais qu'elles avait faits pour la partie dejå creusee
de ce canal et de le terminer jusqu'å Suez, en se conformant aux
dimensions de largeur et de profondeur etablies.

La Compagnie repondit à Nubar le 29 octobre 1863.
Sur la question du nombre des ouvriers, elle s'engageait à ne rien

negliger pour reduire, dans l'avenir, l'importance des contingents,
mais elle entendait garder intactes les conventions qui constituaient
sa principale garantie sur ce point qu'elle jugeait « capital ».

En ce qui concerne la demande d'augmentation des salaires, elle
proposait de faire constater, par une enqu&te consulaire ou par tout
autre procede impartial ou contradictoire, le salaire moyen actuel
des terrassiers en Egypte, et elle s'engageait å hausser ses salaires si le
cours moyen reellement existant etait plus eleve que le prix fixe par
le reglement sur l'organisation du travail dans l'Isthme

Sur la troisième question, la Compagnie se refusait à abandonne r
la concession des terrains et à retroceder le canal d'eau douce.

Elle considérait que l'ensemble des propositions faites au nom
du vice-roi constituait le renversement et la negation des contrats,
l'abrogation retroactive du mandat donne à M. de Lesseps pour la
constitution de la Compagnie; que les conditions principales auxquelles
le gouvernement egyptien avait appele les souscripteurs à s'associer
å lui pour l'execution de l'entreprise etaient au nombre de cinq,
savoir :

concession du canal maritime avec droit de peage,
concession du canal d'eau douce avec le même droit,
concession des terrains,
fourniture, par le gouvernement, des ouvriers necessaires,

selon les besoins des travaux.
prix determine et fixe d'avance du salaire des ouvriers.

Sur ces cinq conditions principales, quatre seraient annulees par
l'acceptation des propositions formulees.
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Les consequences que cette acceptation entrainerait pour la Com-
pagnie seraient les suivantes:

une prolongation de six annees pour le paiement des inte-
rets du fonds social,

20 une prolongation des frais generaux pendant ce même laps
de temps,

30 un egal retard dans l'exploitation du canal maritime et

dans ses revenus,
40 une augmentation dans les prix des salaires pour les terrasse-

ments,
50 enfin, la suppression de la valeur des terrains concedes.

Ensemble de pertes qui se compteraient par des centaines de
millions.

Par ces motifs, le Conseil repoussait les propositions qui lui etaient

faites et decidait de maintenir l'execution des conventions qui liaient
la Compagnie envers le gouvernement egyptien et le gouvernement
egyptien envers la Compagnie.

Le refus du Conseil ne decouragea pas Nubar. Il remit M. Drouyn
de Lhuys une note verbale dans laquelle il developpa ses propositions.
Le vice-roi, disait-il, offre pour la suppression de la concession des
terres, une compensation pecumaire: c'est lå de sa part un veritable
sacrifice, car les terres de la Compagnie representaient 25.000 hectares
de sables improductifs, dont vingt ans de travaux et vingt-cinq millions
de depenses ne feraient jamais que des terres å orge. Pour les travail-
leurs, le vice-roi, proposait un contingent permanent de 6.000 hommes,
qu'il prendrait sur la conscription militaire, et que la Compagnie
paierait 2 francs par jour. Si celle-ci payait reellement i franc par
jour les 20.000 ouvriers qu'elle emploie actuellement, comme elle y
est tenue par son contrat, sa depense annuelle de main-d'ceuvre, y
compris les frais de voyage, serait de ce chef io.o80.000 francs. Les
6.000 ouvriers å fournir par le vice-roi ne coUtant que 4.320.000
francs, il resterait å la Compagnie 5.760.000 francs, c'est-å-dire la

somme necessaire pour se procurer, å raison de 2 francs par jour,
8.000 travailleurs libres par an. « Elle aurait donc sur ses chan-
tiers, å titre permanent, 14.000 travailleurs qui lui feraient plus (21
travail que les 20.000 qui changent chaque mois, qui sont fatigues
d'un long voyage et d'une marche dans le desert de roo å 150 kilo-
metres ».
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Nubar terminait sa note par des considerations qui revelaient

chez son maitre des vues politiques lointaines. « Le canal acheve,
disait-il, devra etre neutralise. Le but du vice-roi, auquel naturelle-
ment doit revenir la garde du canal, est de generaliser cette neutrali-

sation et d'y faire participer officiellement l'Egypte.
« L'Egypte est neutre de fait actuellement. Le vice-roi, å l'occasion

de la convention qui doit intervenir au sujet du canal, voudrait
faire constater officiellement et par acte separe, cette neutralite,
entrer par lå dans la voie officielle et conquerir pour les affaires exte-
rieures de son pays la meme latitude et la meme action qu'il possède
pour les affaires interieures ».

Le ministre se contenta de recevoir cette note à titre de simple
renseignement. Nubar, par ailleurs, continuait sa campagne dans les

journaux. La « Semaine financière », le « Pays », le « Constitutionnel »
publiaient des attaques violentes contre le Canal de Suez. Or,parmi
ces journaux, le « Constitutionnel » avait un caractère semi-officiel.
Qu'il s'associåt ainsi å la campagne contre l'Isthme, il y avait bien de
quoi inquieter les actionnaires de la Compagnie et meme faire douter
des intentions du gouvernement francais. M. de Lesseps se plaignit
å M. Drouyn de Lhuys. Il telegraphia å M. Ruyssenaers (r) d'infor-
mer le vice-roi qu'il ne pouvait plus avoir de rapports avec Nubar
qui se conduisait contrairement aux instructions recues. Il annoncait

en meme temps son retour en Egypte pour la fin de novembre et
suppliait Son Altesse d'attendre jusque lå, avant de se former une
opinion sur l'issue des negociations.

Le vice-roi repondit å M. Ruyssenaers que le jour meme ofi
M. de Lesseps quitterait Marseille, il retirerait de l'Isthme jusqu'au

dernier des travailleurs fellahs. Quant å Nubar, il l'eleva å la dignite
de ministre sans portefeuille, et le remplaca dans ses fonctions de
secretaire-interprete par son beau-frère Eram bey.

Ismail pacha montrait ainsi sa volonte de poursuivre la lutte
jusqu' au bout.

Rendant compte de l'entretien qu'il avait eu avec le vice-roi,
M. Ruyssenaers ecrivait å M. de Lesseps: « Dans ma conviction
profonde que le vice-roi desire arriver å une solution definitive de

(I) Consul øneral de Hollande en Égypte, ami particulier de M. de
,Lesseps et administrateur de la Compagnie du Canal de Suez.
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cette affaire, et regardant desormais comme impossible toute ne-
gociation directe avec la Compagnie par suite de la decision du
Conseil d'administration en date du 29 octobre dernier, je crois
le moment venu de vous adresser au gouvernement franais, afin
de solliciter son intervention pour examiner les differents points qui
divisent la Compagnie et le gouvernement egyptien, car je consi-
dere aujourd'hui qu'il n'y a plus que cette voie å suivre pour eviter
de graves embarras et des complication fåcheuses pour les interets
que vous representez.

« Je n'ai aucun doute, ajoutait-il, que l'opinion qui pourrait étre
emise par le gouvernement de l'Empereur sur l'etat de la question,
ne soit toujours reue avec la plus grande deference par Son Altesse,
car malgre la decision que Son Altesse m'a communiquee, l'impression
de ma conversation generale avec Elle m'a persuade une fois de plus
que le vice-roi desire vivement l'execution de la grande ceuvre du
percement de l'Isthme et qu'aucune arriere-pensee hostile å l'ache-
vement de cette ceuvre n'a provoque sa decision ».

La Porte, de son côte, informait M. de Moustier qu'å la suite du
refus oppose par le Conseil d'administration de la Compagnie de nego-
cier avec le representant du vice-roi, le delai de six mois fixe par elle
avait commence å courir. Faute d'un arrangement survenu dans ce
laps de temps, les stipulations de la lettre vizirielle du 2 avril seraient
mises en vigueur.

Les negociations directes entre Nubar et la Compagnie ayant
echoue, le gouvernement franais s'entremit. Le ii novembre 1863,
M. Drouyn de Lhuys telegraphia å M. Tastu qu'il etait question de
deferer à un arbitrage les contestations existantes entre la Compagnie
de Suez et le gouvernement egyptien. Le consul devrait donc veiller
å ce que le stalu quo fût provisoirement maintenu, et å ce qu'aucune
solution brusque ne prejugeåt les decisions reservees å l'arbitre.

« Rien ne s'oppose en effet, ecrivait d'autre part le ministre å

M. de Moustier, å ce que la Compagnie, apres avoir affirme son droit
rigoureux en rejetant les propositions qui lui ont ete faites, ne se prete
å rechercher s'il n'y aurait pas des arrangements qui, tout en sauve-
gardant les interets des actionnaires, pourraient satisfaire sur les points
essentiels le gouvernement egyptien ».

Le vice-roi, de son côte, sentait la necessite de transiger. Par
l'intermediaire du duc de Morny, il fit savoir å l'empereur Napoleon
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qu'il desirait s'en rapporter å son opinion, afin d'eviter un conflit
entre lui et la Compagnie de Suez. Averti des intentions d'Ismail
pacha, l'Empereur ecrivit au president du Corps legislatif le billet

suivant:

« Mon cher Morny,

« Vous m'avez envoye une lettre particuliere, dans laquelle le vice-
roi d'Egypte desire s'en rapporter å mon opinion, afin d'eviter un
conflit entre lui et la Compagnie de Suez. Je pars pour Compiegne.
Je vous prie d'appeler M. de Lesseps, de lui demander des explications,
ainsi que les documents qui pourront servir å eclairer la question.
Vous ferez ensuite vous-meme un resume et vous me l'enverrez.

Vous savez combien je m'interesse å l'entreprise de M. de Lesseps
et combien j'en desire le succes. Dans le cas où sa Compagnie aurait
des plaintes å faire pour lesion de ses interets, je ferai examiner si
ces plaintes sont fondees, et, si elle est dans son droit, justice lui sera

rendue (i) ».
C'est ainsi qu'un matin du mois de novembre 1863, M. de Lesseps

franchissait le seuil du palais du Corps legislatif, en reponse å une
convocation de son president. M. de Lesseps a donne de cette entrevue

un recit qui merite d' etre rapporte:
« Des que nous ffimes assis en face l'un de l'autre, ecrit-il, le duc

me demanda s'il n'y avait pas moyen de nous entendre au sujet de la

mission. confiee å Nubar pacha.
« Je lui ai r epondu: « J'ai une trop haute opinion de vous, Mon-

sieur le duc, pour ne pas vous parler en toute franchise; vous etes
la derniere personne qui, dans cette affaire, puissiez servir d'arbitre.
Vous n'ignorez pas sans doute les bruits qui ont couru en Egypte,

bruits faux et calomnieux, d'apres lesquels les adversaires du Canal
compteraient sur votre intervention, pour faire reussir la campagne

entreprise par Nubar. On a parle de sommes considerables don-
nees ou promises, et votre nom, il est de mon devoir de vous le
dire, a servi de bouclier å la mission de Nubar pacha, å laquelle

le consul general de France en Égypte avait voulu s'opposer. Vous
voyez donc qu'en presence de pareils bruits, contre lesquels je n'ai
cesse de protester et contre lesquels certainement vous vous indi-

(r) Les termes de cette lettre sont cites de rrimoire par M. de Lesseps.
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gnez, la reserve, de votre part, semble devoir etre une necessite.

J'ajouterai qu' appartenant moi-meme au ministere des Affaires
etrangeres, je ne connais que le ministre de ce departement pour
intermediaire entre le gouvernement egyptien et Empereur. La

situation qui vous est faite en Égypte, par les bruits dont je vous

ai parle, avait dejå, depuis quelque temps, je vous l'avoue, inquiete
notre agent consul general et avait porte une reelle atteinte å son
influence. »

— « Je sais, reprit le duc en m'interrompant, tout ce qui a ete dit

et ecrit å ce sujet. L'Empereur m'a meme donne communication d'une
depeche adressee å M. Drouyn de Lhuys par M. Tastu, dans laquelle

cet agent expose ses plaintes ».
« Il se leva et me montra, en soulevant le pupitre de la table placee

å côte de lui, la copie de la depeche en question du consul general de
France. Ce fut seulement apres ces explications reciproques que M.
le duc de Morny me dit: « Mais il ne s'agit pas de mon intervention
personnelle; c'est l'Empereur qui m'a charge de vous demander un
rapport et tous les documents que vous jugerez devoir joindre å ce
rapport sur la situation actuelle de votre entreprise. Je vais vous lire
le billet de l'Empereur...

« Apres la lecture de cette lettre, je ne manquai pas de dire å M.

de Morny que rien ne pouvait etre plus heureux pour la Compagnie

que de voir l'Empereur prendre connaissance de nos affaires.
« M. de Morny me dit alors que ses occupations ne lui permettaient

guere de debrouiller lui-meme notre volumineux dossier et de faire
e resume demande pa r Sa Maj este. Il me proposa de choisir, d'accord

avec lui, un des deputes qu'il pouvait avoir sous la main et qui ffit
assez connu pour ne m'inspirer aucun doute.

« Le soir meme, je vis M. Drouyn de Lhuys; je lui racontai tout.

Bien que la situation ffit delicate et qu'elle pirt m'exposer å me trouver

entre l'enclume et le marteau, en excitant, d'une part, les susceptibili-
tes de M. Drouyn de Lhuys vis-å-vis de M. de Morny et, de l'autre,
en appelant l'attention sur la commission donnee par l'Empereur

M. de Morny, je pris le parti, suivant mon habitude, d'aller droit au
fait et de ne rien dissirnuler au ministre.

« Je fis bien; M. Drouyn de Lhuys, apres m'avoir laisse parler,

me dit que l'Empereur l'avait mis au courant et lui avait fait lire son
billet avant de l'envoyer å M. le duc de Morny. Nous convinmes que
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je lui enverrai le double des documents qui seraient remis å M. de
Morny. C'est ce qui a ete fait (r) ».

Ainsi, å la demande du vice-roi, l'Empereur avait manifeste l'in-
tention de faire examiner les difficultes pendantes entre le gouverne-
ment egyptien et la Compagnie de l'Isthme, en vue de rechercher une
solution par voie d'arbitrage. L'affaire du Canal de Suez entrait dans
une nouvelle phase.

* * *

79

Les deux parties se preparérent activement en vue de cet arbitrage.
Nubar pacha remit au duc de Morny un rapport qui differait, sinon

par le fond du moins par le ton, de la note verbale remise quelques
semaines plus t6t å M. Drouyn de Lhuys.

« La question des corvees, disait-il, est å la fois une question
d'humanite pour l'Empereur et la France, et une question de progres
ou de ruine pour le prince Ismail et l'Égypte ». La Porte, insinuait-il,
ne la prend qu'en mediocre consideration, parce qu'elle ruine le credit
du vice-roi, et que l'impopularite qu'elle lui vaut est « une bonne
fortune pour la politique turque ». Quant au fellah, « s'indigne
avec l'energie d'un Vendeen, contre cette exploitation d'un peuple

•entier par une compagnie etrangère ». L'Égypte, ajoutait-il, raisonne
ainsi: «Ces levees d'hommes par la Compagnie de l'Isthme constituent
pour moi une perte sèche, perte considerable, perte de non-produc-
tion pour le pays, perte de 720.000 paires de bras (2). Au plus bas
prix, c'est lå une affaire de non-production agricole, que j'estime
au minimum å 36 millions par an ».

Nubar etablissait ensuite que la Compagnie ne payait pas assez ses
ouvriers. Le fellah recevait en moyenne 75 piastres pour ses 25 jours de
travail. Quelles etaient ses depenses? Nubar prenait le cas d'un fellah
de Beni-Souef; il l'accompagnait pas å pas dans sa marche vers l'Isthme.
Sans doute, le fellah est sobre, mais il lui faut tout de meme, pour se
nourrir, du pain, un peu de fromage et de boudargue, et du tabac pour
fumer. Arrive à Zagazig, il lui fallait acheter deux goullees å eau
pour la traversee du desert. Au total, sa depense journaliere attei-

(i) Cf: Lesseps:  Lettres, journal et documents pour servir à l'istoire du Canal
de Suez,  T. IV, p. 364 et suiv.

(2) Le contingent mensuel de 20.000 hommes, mettant en mouvement
6p.000 fellahs par mois ou 720.000 par an.
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gnait au moins 35 centimes, c'est-å-dire deux piastres, monnaie
courante.

Aide des moyens de locomotion, chemins de fer et bateaux, il lui
fallait 12 jours å l'aller et 15 pour le retour. En y ajoutant les 25
journees de travail, cela faisait un total de 52 jours pendant lesquels la
depense du fellah, pour la nourriture seule, s'elevait å roq. piastres.
Recevant de la Compagnie 75 piastres, il se trouvait de ce fait en de-
ficit de 29 piastres.

Arrive dans l'Isthme, quels mauvais traitements le fellah n'avait-il

pas å subir ! «J' ai vu, de mes yeux vu, affirmait Nubar, les souffrances
.de ces infortunes et miserables fellahs; j'ai eu aussi l'occasion de visiter
les bagnes de France. Eh bien ! sur l'honneur, les garde-chiourmes de
votre pays, monsieur le duc, sont plus pitoyables que les piqueurs de
la Compagnie (r).

« J'ai pleure, oui j'ai pleure amerement sur ces pauvres compa-
triotes. Car enfin, et quoi qu'en disent les bruits du jour, je ne suis ni
Turc, ni Anglais: je suis Egyptien, passionnement Egyptien; il me sem-
ble parfois que qui frappe un fellah et lui brise le poignet d'un coup
de courbache, me frappe moi-meme et me brise le poignet ».

Envoye en France par le vice-roi pour traiter de la « redemption »
de son peuple, Nubar s'adressait des lors avec confiance au gouverne-
ment de l'Empereur, qui savait apprecier, mieux que quiconque,
« les souffrances meconnues du patriotisme et de l'humanite ».

Apres ce plaidoyer en faveur du fellah, Nubar entamait la
question des terrains. « Ces terrains, disait-il, sont la crainte la plus
vive du Divan. La Divan voit, dans une pareille concession, un
danger pour l'integrite de l'Empire et une source d'embarras admi-
nistratifs pour l'Egypte. Je suis persuade que tant que cette con-
cession de terrain existera, jamais la Porte n'accordera sa sanction
au Canal.. . . .

« Quant å l'Egypte, à vrai dire, cette fameuse question des ter-
rains n'est que secondaire. Si le vice-roi insiste sur la necessite d'une
retrocession des terres, c'est moMs pour lui que parce qu'il comprend
que lå est le seul moyen de satisfaire la Porte, d'obtenir son autorisa-
tion et d'en finir ainsi avec la question de l'Isthme ».

(i) M. de Lesseps, qui annota le rapport de Nubar, krivit en regard de
ce passage cette simple phrase: « Nubar n'a jamais été dans l'Isthme »
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D'ailleurs les terres de la Compagnie, dont la superficie, au dire de
Nubar, ne depassait pas 28.000 hectares, n'etaient que du sable,
« et le sable, ainsi que la mer, pour etre conquis demande bien du

temps ». Il faudrait trente ans, « des miracles d'argent et des sacrifi-
ces d'hommes incalculables », pour les faire produire.

Et le ministre du vice-roi concluait en disant que loin de songer å
ruiner la Compagnie, Ismaïl pacha aspirait à son salut, qu'il desirait
rachevement du canal maritime autant et peut-être plus vivement
que M. de Lesseps, qu'il differait seulement avec lui sur les moyens les
plus propres å poursuivre cet achevement. « Je suis ici, monsieur le duc,
et j'attends tout de votre haute et puissante entremise. Je desire vi-
vement pour mon compte n'en étre pas recluit, cette fois, å retourner

encore å Constantinople et aller frapper à la porte de Sir Bulwer ».
M. de Lesseps releva aussitôt l'impertinence de cette derniere

phrase, dans une lettre qu'il ecrivit à M. Drouyn de Lhuys. En meme
temps, il informait le ministre que le Conseil d'administration de la
Compagnie de Suez avait decide d'assigner devant le tribunal civil
de la Seine, Nubar pacha qui, en sa qualite privee, avait pris la respOn-
sabilite de la publication de documents falsifies et diffamatoires con-
tre la Compagnie.

Le 6 janvier 1864, le Conseil d'administration adressait une pe-
tition å l'Empereur, pour appeler son attention sur les attaques sans
cesse renouvelees des adversaires du canal de Suez. «Le principal but
de cette petition, ecrivait M. de Lesseps dans une note confidentielle
pour l'Imperatrice, est de faire degager M. le duc de Morny de son
intervention dans l'affaire de Suez et de confier exclusivement la
negociation de cette affaire au ministre des Affaires etrang&es ».

Ainsi chaque partie faisait jouer auprès de l'Empereur les influen-
ces dont elle pouvait disposer. Nubar comptait sur le duc de Morny;
M. de Lesseps s'en remettait å l'influence de la gracieuse souveraine
qui n'avait cesse de soutenir l'ceuvre du canal de Suez de toute
son åme.

En reponse å cette petition, l'Empereur chargea le ministre des
Affaires etrangeres de suivre les reclamations de la Compagnie tant
sous le point de vue politique que sous le point de vue contentieux.

La precaution prise par le Conseil d'administration de la Compa-
gnie de Suez n'etait pas superflue. M. Emile 011ivier avait ete choisi
par le duc de Morny pour dresser le rapport qui devait eclairer la

6 — Tome  Ier
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clkision de l'Empereur, et le jeune cMput de l'opposition libérale ache-
vait son travail dans les premiers jours de janvier 1864. Après avoir
examin l'aat du diffkend entre le vice-roi d'Égypte, la Porte otto-
mane et la Compagnie du Canal, et reconnu que la ratification de la
Porte aait nkessaire, il clklarait tout d'abord que «c'est le gouverne-
ment frangais qui doit obtenir et au besoin exiger la i- gularisation
de la concession faite å M. de Lesseps par Mohamed Said.

« Pour cela, qu'il ne s'enveloppe pas des subtilits dans lesquelles

M. de Lesseps a caché sa marche. Pour kre puissant, qu'il rejette tous
les arguments kluivoques. Qu'il s'adresse directement å la Turquie,
s'il croit que la ratification du Sultan kait nkessaire, å l' gypte s'il
pense que la concession du vice-roi est suffisante; maisque,
soit å Alexandrie, soit å Constantinople, il oppose sa volonté å celle
de lord Palmerston, et que notre ambassadeur cesse d'être inactif
å côté de l'ambassadeur anglais toujours en mouvement ».

Passant ensuite å l'examen des conditions mises par la Porte å
son approbation du contrat, M. Émile 011ivier clklarait qu'en ce
qui concerne la neutralité du canal, elle ne pouvait are assurk que
par une convention semblable  å  celle des Dkroits. Il arrivait ensuite
å la question des terrains.

« L'exploitation des terrains .est une spkulation å part, disait-il,

qui est venue s'ajouter å la spéculation principale et qui n'est ratta-
che  å  elle par aucun lien nkessaire. De telle sorte que si, fondk ou
non, la t- sistance de la Porte aait invincible, le gouvernement fran-
gais pourrait sans inconvkiient pour la grande ceuvre qui seule maite
son intérét , ne pas compromettre, par son insistance å cet égard, le
succes danitif de ses nociations sur la question principale.

« Au contraire, l'entreprise du canal maritime est impossible si
la Compagnie n'a pas la propriété libre et complke du canal d'eau
douce, ou si, å d«aut de la propria& on ne lui en assure pas la libre
disposition par une convention formelle...

« Ces points preiminaires cMgags, poursuivait M. Emile 011ivier,
je considere la praention de la Turquie relativement aux terrains
comme fondk.

« Le gouvernement peut tenter de ramener la Divan. S'il n'y
russit pas, il ne doit pas s'obstiner et faire une condition  sine qua
non  de son succes sur ce point. Il ne doit être inflexible que pour as-
surer å la Compagnie la libre disposition du canal d'eau douce.
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« Mais comme la concession de terrain accordee å la Compagnie
l'a ete en vertu d'un contrat obligatoire pour l'Egypte, le gouverne-
ment devra alors exiger du vice-roi une indemnite  suffisante.

« Le vice-roi ne conteste pas son obligation de fournir une indem-
nite en retour de la retrocession des terres. Il offre, à ce titre, d'ache-
ver le canal d'eau douce å ses frais ou de rembourser ce qu'il a
cofite.

« La Compagnie trouve cette indemnite derisoire.
« Quand le gouvernement aura obtenu de la Compagnie que si la

Porte persiste å ne pas ratifier la concession des terrains, elle se con-
tentera d'une indemnite, des negociations pourront etre utilement
engagees sur la nature et la valeur de cette indemnite ».

Passant ensuite å l'examen de la troisieme question, celle des
fellahs, M. Emile 011ivier declarait que la pretention de la Porte
d'empecher le travail force des fellahs devait étre accueillie.

« M. de Lesseps, disait-il, soutient d'une part qu'aucune loi de
l'Empire turc n'interdisait la corvee, que d'autre part le travail du
fellah å l'Isthme ne pouvait etre considere comme une corvee. Au-
cune de ces propositions n'est exacte...

« La corvee subsiste tant qu'il y a  obligation  du travail, tant que
les travailleurs sont leves en vertu d'une  conscription  civile...

« On ne peut obliger l'Egypte et la Porte å pratiquer le travail
force.

« Reste alors å determiner si une reparation est due par le vice-
roi pour le prejudice que la Compagnie eprouvera de ce sacrifice;
comme j'ai pense qu'il etait dfi une compensation de la retrocession
des terres.

« Je ne le crois pas. Les terres sont entre les mains de la Compagnie
en vertu d'un contrat. Les ouvriers ne sont mensuellement fournis
qu'en vertu d'un decret de l'autorite souveraine, acte essentielle-
ment unilateral. Il suffit de parcourir le decret du 20 juillet 1856
pour etre aussitôt convaincu qu'il constitue un reglement et non
un traite...

« Le vice-roi peut donc n'accorder que 6000 ouvriers, il peut meme
n'en accorder aucun, sans qu'on n'ait aucune indemnite å reclamer de
lui. Seulement, il me semble juste qu'il ne gene plus, par aucune res-
triction, le recrutement redevenu libre des travailleurs, et qu'il
n'oblige plus la Compagnie å en avoir au moins quatre cinquiemes
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d' gyptiens. Nubar pacha m'a donnk l'assurance que son gouverne-
ment ktait disposk å cette concession (i) ».

Ainsi le rapport de M. Émile 011ivier, élaboré sous l'influence
du duc de IVIorny, ktait nettement contraire sur un point capital
aux prktentions de la Compagnie. A cette coalition d'intkras dirigke
contre elle, vint s'ajouter l'influence de Sir H. Bulwer, alors de passage
å Paris.

Rep par l'Empereur le 9 janvier 1864, l'ambassadeur d'Angle-
terre å Constantinople, sur la demande du souverain, lui exposa la
question du canal de Suez telle qu'il la concevait. Il dklara que l'An-
gleterre n'avait aucune hostilité contre le canal lui-m "e'me, mais bien
contre les concessions qui y ktaient attachkes. Elle ne voulait pas que
l'Isthme devint une province franaise, ni que M. de Lesseps accapa-
råt la grande voie de communication entre l'Europe et l'Inde. La
rarocession des terrains ktait une nkcessitk et le gouvernement 4.yp-
tien ktait d'ailleurs prét å les racheter. « Cela semble kquitable »
dit l'Empereur. Et comme Sir Henry ajoutait que M. de Lesseps
persistait å ne vouloir rien ckler et semblait disposk à entrainer son
gouvernement et son pays dans des difficultks, afin de soutenir ses
intkras pkuniaires: « Je le verrai demain, dkclara Napolkon.
faut que nous arrangions cette affaire ».

Le ii janvier, Sir H. Bulwer rencontra le duc de Morny qui sor-
tait de chez l'Empereur. Napolkn s'aait dkclark tres satisfait de
son entretien avec l'ambassadeur britannique. « Je suis heureux de
voir, avait-il dit å Morny, que Sir H. Bulwer et vous, étes du meme
avis, et que nous avons tous trois les mêmes opinions ». « Le duc,
ajoute Bulwer, me dit tres confidentiellement qu'il pensait, comme
moi, que si l'Empereur voulait que le canal reussit en tant qu'en-

treprise generale, il fallait qu'il fût depouille de tout caractere parti-
culier qui semblåt avantager une nation aux depens d'une autre ».

Le 15 janvier, Bulwer mandait encore à Lord Russell: « En ce
qui concerne le canal, il vaut mieux n'en pas parler à M. Drouyn de
Lhuys pour le moment. Le rapport dresse par M. 011ivier est contraire

M. de Lesseps; l'opinion du duc de IVIorny sera contre lui, et l'Em-

pereur est pret å tomber d'accord avec le duc de Morny ».

(I) Le rapport de M. Émile 011ivier porte la date du 16 janvier 1864,
mais les conclusions en &taient connues avant cette date.
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Les intentions de Napoleon III se manifesterent quand, par son
ordre, M. Drouyn de Lhuys telegraphia, le 16 janvier 1864, å M.
Tastu que l'Empereur, voulant amener la Compagnie du Canal de
Suez å une transaction, desirait que le vice-roi ne fit pas suspendre
les travaux avant le Ier avril; le surlendemain, le ministre adressait å
l'agent de France une depeche detaillee sur le meme sujet. « L'Em-
pereur, disait-il, s'inspirant à la fois de la sympathie qu'il n'a cesse de
porter à l'ceuvre de la canalisation de l'Isthme, et de son desir de faire
une part equitable aux interets divers engages ou invoques dans cette
question importante, voudrait ouvrir les voies å une transaction entre
le gouvernement egyptien et la Compagnie. Si, comme on n'en peut
douter, le vice-roi considere cette solution comnie la seule vraiment
acceptable, il n'aura aucuhe difficulte å consentir å la demarche que
je vous ai charge de lui adresser au nom de l'Empereur, en ajournant
au Ier avril le terme d'abord fixe pour la suspension eventuelle des tra-

Le ministre communiquait ensuite å M. Tastu, « pour son infor-
mation personnelle et å titre entierement confidentiel », les bases sur
lesquelles il etait question d'etablir la transaction, ajoutant que l'a-
gent de France n'avait pas à les communiquer au gouvernement
egyptien.

Ces bases ne differaient guere des conclusions presentees par Mr.
Émile 011ivier.

I0 Le nombre des travailleurs, mis å la disposition de la Compa-
gnie par le gouvernement egyptien, serait reduit à 6000; ils seraient
etablis d'une maniere permanente sur les travaux et recevraient une
paie superieure å celle qui est allouee aujourd'hui aux travailleurs å
temps limite. Mais le vice-roi s'engagerait å preter å la Compagnie
l'appui de son administration pour favoriser autant que possible le
recrutement des travailleurs volontaires.

20 Les terrains concedes å la Compagnie seraient retrocedes au
gouvernement egyptien; mais cornme les benefices eventuels, atta-
ches å l'exploitation de ces terrains, constituent une partie integrante
des avantages, en prevision desquels les actionnaires ont souscrit å
l'entreprise, une large indemnite devrait etre attribuee å la Compa-
gnie, en compensation des terrains retrocedes.

30 Enfin, le canal d'eau douce termine aux frais de la Compa-
gnie, et qui lui est indispensable, demeurerait en sa possession. Ce ca-
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nal ne serait pas, d'ailleurs, affecte å l'usage particulier de l'entreprise,
mais les riverains auraient le droit de se servir de ses eaux pour
l'irrigation des terres et les autres besoins de leur consommation,
moyennant paiement d'une taxe dont le tarif serait equitable-
ment fixe.

« Telles sont, ajoutait le ministre, les donnees principales de l'ar-
rangement å la conclusion duquel le gouvernement de Sa Maj este
est dispose en ce moment å préter ses bons offices ».

Lorsqu'il eut regu la depêche de M. Drouyn de Lhuys, M. Tastu
se rendit au Caire, pour communiquer au vice-roi la demande de
l'Empereur. « J'ai trouve le prince instruit directement, de la part
de Sa Majeste, de ma demarche, rapporte-t-il au ministre, et sachant
non seulement ce que j'avais å lui dire, mais aussi ce que je n'etais pas
charge de lui faire connaitre, c'est-å-dire connaissant les bases de la
transaction projetee. On m'avait donne, avant que je fusse regu par
le vice-roi, l'analyse de la lettre qui resumait les bases que l'Empe-
reur,  aprs avoir mûrement réfUchi,  avait adoptees, et qui different
de celles que Votre Excellence a bien voulu me faire connaitre, en ce
sens qu'il n'y est point parle du canal d'eau douce. Le reste, reduction
des travailleurs au nombre de 6000 et elevation de leurs salaires,
retrocession des terrains moyennant une indemnite « digne de Votre
Altesse », dit la lettre, est identique å la depêche de Votre Excellence.
Des que j'ai eu donne connaissance au vice-roi du desir de S. M.
l'Empereur, le prince me repondit precipitamment: « Sa Maj este a
donc reconnu combien mes propositions etaient raisonnables, puis-
qu'Elle les a acceptees ». Sans repondre å cette affirmation, je me
bornai å prier Son Altesse d'ecouter la lecture du texte måne de la
communication que j 'avais ordre de lui faie, et je dus reiterer cette
lecture deux fois avant que le prince consentit å ne pas faire une con-
fusion calculee entre ses informations personnelles et celles que je
devais lui donner ».

Le vice-roi repondit å M. Tastu qu'il consentait å retarder de
deux mois, c'est-å-dire jusqu'au 1er avril, le terme fixe pour la sus-
pension des travaux. Il avait dejå prepare une lettre pour l'Empe-
reur, qu'il pria le consul de faire parvenir å destination. Cette lettre
etait congue dans les termes suivants:
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« Palais d'Abdine, 30 janvier 1864.
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«S1RE,

« M. le consul general de France en Egypte vient de me communi-

quer la depéche de S. E. le ministre des Affaires etrangeres, par la-

quelle le gouvernement de Votre Majeste me fait demander un delai
de deux mois pour la suspension des ouvriers qui ont ete donnes jusque

ici å la Compagnie du canal de Suez, et qui m'annonce que cette de-
mande est basee sur la certitude d'une prochaine transaction entre
mon gouvernement et la Compagnie.

«  Je  m'estime heureux, Sire, que Votre Majeste ait donne sa haute

approbation aux principes des propositions que j'avais fait faire å

M. de Lesseps. L'abolition des corvees et la retrocession, contre in-
demnite, des terrains precedemment concedes, sont en effet les prin-
cipes dont l'adoption pouvait seule amener la transaction que je

desirais, tant dans l'interet de mon pays que dans celui de la Compa-
gnie meme.

« Je me suis donc empresse d'obtemperer au desir qui m'etait

manifeste en accordant le delai demande.
« C'est au puissant concours que Votre Majeste veut bien m'accor-

der, que mon pays devra de voir se realiser promptement et dans ses
plus grandes limites cette reforme de justice et d'humanite. Le peuple

egyptien benira votre nom, Sire, et la France verra grandir sur cette
ancienne terre d'Egypte, où elle a laisse dejå tant de souvenirs, la
juste et legitime influence qui lui est due.

« Je prie Votre Majeste de ne pas douter que j'apporterai dans la
transaction annoncee le respect le plus profond pour tous les interets
engages; mais ce qui serait pour moi, Sire, une nouvelle preuve de
cette haute protection, de cette precieuse bienveillance que je m'ef-
forcerai toujours de meriter, ce serait si Votre Majeste voulait bien
fixer Elle-meme l'indemnite que mon gouvernement devra payer à la

Compagnie contre la retrocession des terrains
« Votre Majeste voudra bien me pardonner la liberte de ma demar-

che, en ne l'attribuant qu'au desir sincere que j'eprouve de lui mon-
trer que je n'ai voulu apporter dans cette question du canal de
Suez aucune atteinte å ceuvre meme, pas plus qu'aux interets
des actionnaires franais, que je n'ai ete mû par d'autres senti-
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ments que ceux du bonheur et de la prosperite de mon peuple et
de mon pays.

« En terminant, Sire, permettez-moi de vous exprimer tout le de-
vouement personnel que je porte à Votre Maj este...

ISMAIL ».

Cependant la Compagnie du Canal de Suez avait soumis de son
cette, le 22 janvier 1864, au ministre des Affaires etrangeres, une note
contenant les bases de la transaction qu'elle etait disposee å conclure
avec le gouvernement egyptien.

10 Pour le canal d'eau douce, la Compagnie desirait en conser-
ver la propriete, parce que ce canal etait aussi indispensable å l'exe-
cution des travaux du canal maritime qu'å son entretien pendant
toute la durée de l'exploitation de la Compagnie.

20 Pour les terrains, la Compagnie, dans son appel aux souscrip-
teurs, avait fait valoir, parmi les avantages commerciaux et finan-
ciers de l'entreprise, la mise en valeur de 133.000 hectares de terres
concedees å elle, dont 63.000 hectares de terres cultivables, et 70.000
hectares formant une bande de deux kilometres de largeur sur chaque
rive des canaux et autour de chaque port.

La Compagnie etait prete å abandonner 100.000 hectares; 33.000
hectares lui resteraient, qu'elle s'engagerait à ne louer qu'å des indi-
genes, et, en cas d'alienation, à ne vendre qu'à des indigenes ou å des
acquereurs etrangers acceptes par le gouvernement egyptien, ces
terrains restant, bien entendu, soumis å toutes les lois du pays.

En compensation de cet abandon, la Compagnie recevrait un
prix de 50 millions de francs, å raison de 500 francs l'hectare. De
plus, le gouvernement egyptien renoncerait aux 15 pour cent qui lui
avaient ete reserves sur les benefices nets de la Societe.

30 Pour les contingents de travailleurs, la Compagnie accep-
tait de reduire leur nombre de 20.000 å 6.000. Mais cette suppression
de 14.000 ouvriers indigenes obligeant la Compagnie å les remplacer
par des etrangers, il en resulterait pour elle une perte d'au moins 40
millions de francs.

En resume, la Compagnie ne pourrait consentir å modifier les
contrats qui la lient au gouvernement egyptien qu'en recevant, d'une
part, go millions de francs et, de l'autre, en etant relevee des obliga-
tions qui lui etaient imposees, tant en ce qui concerne la proportion
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des travailleurs egyptiens å employer dans l'entreprise que le pre-
levement des 15 pour cent sur les benefices nets au profit du gouverne-
ment egyptien.

Elle ajoutait que ces concessions seraient faites « å la condition
absolue que la question de l'autorisation de la Porte, å regler entre
le vice-roi et le Sultan, serait, prealablement, explicitement et defi-
nitivement resolue, et qu'elle ne servirait plus å l'avenir de pretexte
pour creer des difficultes å la Compagnie ».

Le ministre transmit ces propositions å M. Tastu le 28 janvier
1864. « Vous reconnaitrez, Monsieur, lui disait-il, apres avoir in ce
document avec toute Fattention qu'il comporte, que la direction de
la Compagnie se montre sincerement disposee å entrer dans les vues
du vice-roi et que, sur les deux points en litige, c'est-å-dire la retroces-
sion des terrains et la reduction du nombre des travailleurs å fournir

par le gouvernement egyptien, elle est préte å donner å Son Altesse
les satisfactions qu'elle desire, pourvu qu'å son tour, le vice-roi veuille
bien, au moyen d'une indemnite, tenir compte des droits acquis å la
Compagnie et lui offrir une compensation indispensable.

« Je vous prie, Monsieur, d'apres les instructions que j'ai reues
de l'Empereur, de communiquer sans retard å Ismail pacha ces
bases de transaction et de demander à Son Altesse de vouloir bien en
faire l'objet d'un serieux examen; nous ne doutons pas que le vice-
roi n'y apporte un esprit de moderation et d'equite egal å son legitime
desir d'assurer le reglement definitif d'une affaire qui tient une si
grande place dans ses preoccuPations et dans celles de la Porte. Vous
ne manquerez pas de m'instruire de l'accueil que le vice-roi aura fait
å votre communication et de me transmettre les observations que
provoqueraient, de sa part, les bases de transaction que vous etes
charge de lui soumettre ».

Par pli separe, le ministre ajoutait un mot å M. Tastu pour lui dire
qu'il pourrait donner lecture de sa depeche å Ismail pacha, afin qu'il ne
conserve aucun doute sur les intentions de l'Empereur, et qu'il soit en
meme temps bien convaincu que le consulat general est le veritable et
l'unique organe du gouvernement de Sa Majeste aupres de Son Altesse.

M. Tastu reut cette depeche le 9 fevrier, et en communiqua le
contenu å Ismaïl pacha le ii. « Le vice-roi, rapporte-t-il, a ecoute avec
une attention et une politesse infinies la lecture que Votre Excellence
m'avait autorise å lui faire de sa depeche du 28 janvier; il s'est
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empresse de m'exprimer ses plus sinceres remerciements pour la bien-
veillance que daignait lui temoigner Sa Majeste, et pour la maniere
dont le gouvernement francais s'exprimait å son egard; mais, malgre
quelque insistance de ma part, le prince n'a pas voulu entendre la
lecture du projet de transaction. Son Altesse m'a prie de le lui laisser
pour le lire å t ete reposee, la langue et le serieux de l'affaire l'obligeant

apporter à cet examen beaucoup de reflexion ».
Le lendemain apres-midi, le vice-roi fit appeler l'agent de France

et lui dit: « Mon cher M. Tastu, vous savez que l'abolition de la cor-

vee et la retrocession, moyennant indemnite, des terrains occupes par
la Compagnie ont ete accordees par S. M. l'Empereur. J'ai demande
å Sa Majeste de vouloir bien fixer Elle-meme cette indemnite, tout

ceci est donc une affaire terminee, et vous comprendrez des lors que
je ne puis accepter la note de M. de Lesseps. D'ailleurs le moment des
negociations est passe; je lui ai envoye quelqu'un, M. de Lesseps a

refuse de s'entendre avec lui; il est trop tard maintenant ».
— Ainsi, dit M. Tastu, Votre Altesse se croit peut-etre en droit de

regarder toute negociation comme superflue desormais, parce que la
discussion est close par la volonte de l'Empereur?

— Oui.
— Votre Altesse ne compte accorder aucune indemnite å la Com-

pagnie pour la reduction des contingents qui doivent lui etre fournis?

— Sa Majeste a decide l'abolition de la corvee, repondit vivement

le vice-roi.
— Enfin, Votre Altesse s'en est remise à l'Empereur pour fixer

l'indemnite qu'Elle aura å payer pour la retrocession des terrains?
— C'est cela, et c'est ainsi que je me suis exprime dans la lettre

que j'ai adressee å Sa Majeste.
« Ce resultat etait inevitable, mandait M. Tastu å la suite de cette

entrevue, quand le vice-roi pouvait opposer à mes communications

officielles, une lettre dont j'ai dejå parle plusieurs fois, une lettre qui
debute par la phrase suivante:  Je quitte l'Empereur; Sa Majestd  me
charge de dire å V otre Altesse qu'aprs avoir marement réfle'chi, Elle a

adopt4 etc... ;  quand les bases acceptees par Sa Majeste sont formulees

en ces termes: l'abolition des corvees et la retrocession des terrains
moyennant une indemnite  équitable et digne de Votre Altesse.

« En presence d'une condamnation aussi complete de toutes les pre-
tentions de la Compagnie, exprimee au nom de Sa Majeste, le vice-roi
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n'aurait-il pas lu au bas de la lettre le nom qui s'y trouve, a tout

interet å la regarder comme vraisemblable et å se retrancher derriere

le pretexte que l'Empereur ne permettrait å personne de couvrir ainsi

de son nom auguste des opinions qui ne seraient que personnelles ».

Le refus du vice-roi d'examiner le projet de transaction signe par

M. de Lesseps, ne dut pas etonner le ministre qui etait au courant du

travail accompli par le duc de Morny. Le 27 fevrier 1864, il envoya å

M. Tastu le reponse de l'Empereur å la lettre que le vice-roi lui avait

adressee le 30 janvier, avec ordre de la remettre sans aucun commen-

taire et de laisser, jusqu'å nouvel ordre, å Son Altesse, l'initiative des

explications dans lesquelles elle jugerait convenable d'entrer avec lui.

Cette reponse etait redigee dans les termes suivants:

PRINCE,

« J'ai trouve avec une sincere satisfaction, dans la lettre que vous

m'avez adressee le 30 du mois dernier, l'assurance que vous n'entendez

porter, dans le reglement de l'affaire du canal de Suez, aucune atteinte

å l'ceuvre meme, pas plus qu'aux inter ets des actionnaires fran-

ais. Je suis convaincu que ces interets sont parfaitement concilia-

bles avec la prosperite de l'Egypte et avec vos intentions genereuses

pour le bonheur de votre peuple. C'est dans cette conviction, et pour

repondre à votre confiance, que je consens å preparer une transaction

entre ces interets divers. Le jugement que vous voulez bien me de-

ferer, pour avoir tous les effets que vous en attendez et pour prevenir

definitivement le retour de conflits regrettables, ne saurait se limiter

seulement å la fixation du chiffre de l'indemnite. Tout en respectant

les principes generaux que vous indiquez, il doit porter sur l'ensemble

des questions qui divisent aujourd'hui votre gouvernement et la

Compagnie. Je m'entourerai de toutes les lumieres qui pourront guider

mon opinion dans l'examen de ces questions et motiver la decision

que la bienveillance dont je n'ai cesse d'etre anime envers vous,vous

autorise å attendre de mon equite ».

La lettre de l'Empereur fut remise le 8 mars au vice-roi. Ismail

pacha en accusa reception le 14. « C'est avec une profonde reconnais-

sance, ecrivit-il, que j'ai reçu la lettre de Votre Majeste par laquelle

Elle daigne m'annoncer qu'en respectant les principes generaux poses

dans ma lettre du 30 janvier dernier, elle consent å interposer sa
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haute decision dans les questions pendantes entre mon gouvernement
et la Compagnie du Canal de Suez ».

Ainsi le vice-roi ne voyait ou affectait de ne voir dans la lettre de
l'Empereur que ce qui convenait å ses desseins particuliers. Les bases
de la transaction ne s'y trouvant point precisees, celles-ci continuaient
d'etre å ses yeux les bases indiquees par le duc de Morny, où il n'etait
question ni du canal d'eau douce, ni d'une indemnite pour la reduction
de la main d'ceuvre.

Le gouvernement de l'Empereur, d'autre part, n'avait soutenu
et transmis officiellement au vice-roi que les bases de transaction indi-
quees par la Compagnie du Canal de Suez; il y etait question du canal
d'eau douce et d'une indemnite pour la reduction de la main-d'ceuvre.

Ainsi l'equivoque subsistait entre le vice-roi et le gouvernement
francais sur les bases memes de l'arbitrage projete, equivoque que ni
l'une ni l'autre autorite ne chercherent å dissiper. Il y avait lå un
obstacle auquel allait se heurter, des le debut de ses travaux, la Com-
mission nommee par l'Empereur pour preparer sa decision arbitrale.



CHAPITRE IV.

LE CANAL DE SUEZ : LE RAPPORT

DE LA COMMISSION IMPÉRIALE.

Le 3 mars 1864, l'Empereur, sur la proposition de M. Drouyn de
Lhuys, nommait une Commission å l'effet d'examiner les questions
encore pendantes entre le gouvernement egyptien et la Compagnie
du Canal de Suez. Cette Commission qui, selon le desir exprime par
Napoleon III, devait offrir « toutes les garanties d'impartialite et de
lumiere », etait presidee par M. Thouvenel senateur, et comprenait
MM. Mallet et Suin, senateurs, Gouin, depute au Corps legislatif, et
Duvergier, conseiller

La Commission se reunit le 18 mars. Son premier soM fut de de-
mander au ministere des Affaires etrangeres de faire prolonger de deux
mois le delai fixe par la Porte pour la conclusion des negociations enta-
mees entre Ismail pacha et M. de Lesseps. Ce delai expirait le 1eravril.
Le vice-roi et la Sublime Porte consentirent å le reporter au  ler  juin.

La Commission consacra ensuite ses premieres seances å entendre
successivement Nubar pacha et M. de Lesseps, en vue d'arriver la
redaction d'un compromis, accepte par les deux parties, et definis-
sant les questions sur lesquelles l'Empereur etait sollicite de rendre une
sentence souveraine, sans recours possible å aucune autre juridiction.
Les difficultes se revelerent aussit6t.

Nubar declara que ses instructions ne l'autorisaient å soumettre
l'arbitrage que les questions relatives å l'abolition du travail obli-

gatoire et à la retrocession des terrains destines à la culture, la troi-
sieme question, celle qui concerne le canal d'eau douce, n'etant, aux
yeux du gouvernement egyptien, qu'un appendice de la seconde, et
le principe de la retrocession, selon la teneur des lettres vizirielles, ne
pouvant pas plus etre remis en cause pour ce canal lui-même que pour
les terres.

La Compagnie, de son côte, soutint que « la propriete libre, com-
plete, exclusive » du canal d'eau douce qu'elle venait d'achever jusqu'å
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Suez, etait pour elle « une question vitale », et que la priver de cette
propriete, ce serait «lui enlever sa base d'operations la plus essentielle
et mettre son ceuvre å la merci des influences et des interets etrangers
les plus divers ».

Apres avoir ecoute les deux parties, la Commission ne voulut pas
admettre que son ceuvre dfit etre renfermee dans les limites etroites
que lui fixait Nubar. Elle insista pour traiter la question du canal d'eau
douce, et plusieurs de ses membres, au dire du mandataire du vice-
roi, entre autres le president M. Thouvenel, declarerent qu'ils don-
neraient leur demission si cet examen leur etait refuse.

Nubar telegraphia au Caire pour demander des instructions.
alla trouver Djemil pacha, ambassadeur de la Sublime Porte å Paris,
lui exposa la situation et l'engagea å solliciter, de son côte, des instruc-
tions à Constantinople. Quelques jours plus tard, l'ambassadeur lui
montra une lettre de Fouad pacha qui lui recommandait de ne pas
s'immiscer dans cette transaction, et de laisser au representant de
Son Altesse å Paris une complete liberte d'action. Devant le silence de
la Porte, le vice-roi donna carte blanche å son mandataire et lui laissa
le soin de juger de l'opportunite d'accepter ou de refuser les conditions
posees par la Commission.

Nubar se trouvait ainsi place dans l'alternative ou de rompre avec
la Commission ou de se soumettre å ses volontes. Dans le premier
cas — M. Thouvenel l'en avait prevenu — la Commission donne-
rait sa demission et il etait å presumer que l'Empereur n'en nomme-
rait pas une autre. L'envoye du vice-roi perdrait alors tout le fruit.
d'un travail de huit mois, il indisposerait l'Empereur contre gypte,
sans etre assure d' etre soutenu dans sa resistance par la Sublime Porte.
Si, au contraire, il se soumettait, il ferait par lå-meme appel å l'im-
partialite de la Commission ou plutôt å celle de l'Empereur, juge en
dernier ressort de toutes les difficultes pendantes entre le gouverne-
ment egyptien et la Compagnie du Canal de Suez.

Pris dans ce dilemme, Nubar alla consulter M. Odflon Barrot,
qui etait tout devoue aux interets egyptiens. Il vit aussi le duc de
Morny qui lui dit que « quelle que firt l'opinion de la Commission nom-
mee par l'Empereur, la ferme intention de Sa Majeste etait de pro-
noncer l'abandon complet et sans reserve du canal d'eau douce ».
Fort de ces avis, Nubar, le 14 avril, prevint M. Thouvenel que le vice-
roi acceptait que la Commission comprit dans son programme l'exa-
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men de la question du canal d'eau douce; il ajouta toutefois que, sur
ce point, l'ambassadeur de Turquie etait charge de maintenir aupres
du gouvernement francais le point de vue de la Sublime Porte.

Cette reserve etait d'une nature trop grave pour ne pas arreter
l'attention de la Commission. Elle pensa qu'elle excederait sa respon-
sabilite si elle passait outre avant de consulter le ministre des Affaires
etrangeres. Elle lui demanda donc si elle pouvait, sans tenir compte
de l'information donnee par Nubar, inviter les parties à proceder å la
signature du compromis.

M. Drouyn de Lhuys repondit que dans la lettre que l'Empereur
avait adressee au vice-roi pour lui annoncer qu'il acceptait la mission
qui lui etait deferee, Sa Majeste avait fait remarquer que sa decision
ne saurait se limiter å la seule fixation du chiffre de l'indemnite, mais
qu'elle devait porter sur toutes les questions qui divisaient le gouverne-
ment egyptien et la Compagnie. Or Ismail pacha n'avait fait aucune
reserve dans la reponse qu'il avait adressee å cette lettre. En ce qui
concerne le point de vue de la Sublime Porte, que l'ambassadeur de
Turquie serait charge de maintenir auprès de lui, le ministre faisait
observer: « Nous devons supposer qu'Ismail pacha, non seulement a
trop å cceur de ne pas manquer å ses devoirs envers la puissance su-
zeraine, mais qu'il a, å un trop haut degre, le sentiment de convenances
å l'egard de l'Empereur, pour avoir soumis la decision d'une affaire
aussi importante au jugement de Sa Majeste, sans s' etre prealable-
ment assure de l'acquiescement de la Porte ». D'ailleurs, Djemil
pacha ne lui avait fait aucune declaration de nature å justifier l'in-
formation donnee par Nubar å la Commission. Pour toutes ces raisons,
le ministre concluait qu'il n'y avait pas lieu de s'arrêter devant l'ob-
servation presentee par Nubar pacha « quant aux intentions pr6-
tees å la Porte », et il invitait la Commission å requerir la signature de
Nubar et å poursuivre ses travaux.

Le compromis fut signe le 21 avril. Il debutait par un expose des
faits, puis il stipulait que les questions soumises å l'arbitrage de Em-
pereur etaient les suivantes:

10 La suppression de la corvee etant acceptee en principe, quelle
est la nature et la valeur du reglement du 20 juillet 1856 sur l'emploi
des ouvriers indigenes?

20 Quelle serait l'indemnite å laquelle l'annulation de ce regle-
ment peut donner lieu?
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30 La portion du canal d'eau douce non retrocedee au vice-roi
par la convention du 18 mars 1863, doit-elle continuer d'appartenir
la Compagnie, pendant la duree determinee par l'acte de concession,
comme une annexe indispensable du canal maritime?

Dans le cas contraire, quelles sont les conditions auxquelles la
retrocession pourrait en etre operee, et que les parties s'engagent des

å present à accepter?
40 Les cartes et plans qui, aux termes de l'article 8 de l'acte de

concession du 30 novembre 1854 et de l'article ii de celui de janvier
1856, devaient &tre dresses ne l'ayant pas ete, quelle est l'etendue des
terrains necessaires å la construction et å l'exploitation du canal
maritime (et du canal d'eau douce s'il est conserve à la Com-

pagnie), dans les conditions propres å assurer la prosperite de l'en-
treprise ?

50 Quelle est l'indemnite due å la Compagnie en raison de la
retrocession, acceptee en principe, des terrains dont il est fait mention
dans les articles 7 et 8 de l'acte de concession de 1854 et dans les arti-
cles 10, II et 12 de celui de 1856 ?

En outre les parties s'engageaient å executer la decision que ren-
drait l'Empereur « comme jugement souverain et sans recours ».

Le compromis avait ete signe la 21 avril dans la matinee. A deux
heures de l'après-midi, Nubar reut la visite de l'ambassadeur ottoman
qui venait lui communiquer un telegramme d'Aali pacha, par lequel la
Porte declarait qu'elle ne pouvait appronver le projet de compromis
tel qu'il etait redige, ni accepter que la question du canal d'eau douce
ffit deferee å la Commission.

Le premier mouvement de Nubar fut de regarder la date du tele-
gramme; il etait du 18 avril. Il s'informa du jour de sa reception å
Paris; l'ambassadeur repondit qu'il lui etait parvenu le 19 au matin.
Ainsi Djemil pacha avait garde pendant deux jours ce telegramme
dans sa poche, alors qu'il savait que la signature du compromis etait
imminente et que Nubar avait essaye tous les moyens possibles de la
differer pour permettre å la Sublime Porte de s'expliquer et d'envoyer
des instructions !

Nubar engagea Djemil à communiquer officiellement la depe-
che de la Porte au ministre des Affaires etrangeres, mais l'ambassa-
deur ne crut pas pouvoir prendre sur lui de faire immediatement cette
demarche et il en refera å son gouvernement.
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M. Drouyn de Lhuys, de son côte, avait prescrit å M. de Mous-
tier de s'entretenir avec les ministres du Sultan de la demarche dont
la pensee etait attribuee au gouvernement ottoman. L'ambassadeur
lui repondit, le 5 mai, qu'Aali pacha ne se montrait nullement dispose

soutenir les pretentions personnelles du vice-roi et encore moins les
actes de Nubar. « On ne pardonne guère ici å Ismail pacha d'avoir
choisi l'Empereur pour arbitre de ses differends avec la Compagnie,
ecrivait-il. Toutefois cette impression se dissimule derriere un silence
prudent. Aali pacha n'admet pas que Nubar pacha pfit se faire l'in-
terprete de la Porte, mais cela n'emp&he pas celle-ci de maintenir le
point de vue turc, c'est-å-dire les termes de la lettre de la Porte au
vice-roi. Le vice-roi, declare Aali, tout en faisant cette concession sur
le canal d'eau douce, ne perd pas l'espoir que l'arbitrage lui sera favo-
rable sur ce point. mais, dans aucun cas, il n'avait le droit de faire cette
concession. C'etait une clause reservee par la Porte qui, dans la lettre
au vice-roi, avait considere comme indivises la question des conces-
sions de terres et celle du canal d'eau douce, lequel devenait inutile å
la Compagnie du moment qu'elle n'avait plus de terres å irriguer ».

M. de Moustier refuta cet argument, en rappelant que le canal
d'eau douce, avant toute irrigation, etait destine å fournir de l'eau
douce aux ports de Suez, de Port-SaId et aux differentes stations
riveraines du Canal. Il embarrassa fort Aali pacha en lui demandant
de lui dire en quoi les inter êts politiques de la Turquie pouvaient être
affectes par la possession du canal d'eau douce laissee å la Compagnie,
et il l'engagea fortement å ne pas intervenir legerement dans une ques-
tion ofi, sans profit pour la Porte, il n'arriverait qu'å blesser le gou-
vernement de l'Empereur. Aali promit d'ecrire à Djemil pacha dans
un sens satisfaisant, et de fait l'ambassadeur turc å Paris recut une
nouvelle depe'che lui defendant de communiquer quoi que ce soit,
officiellement et par ecrit, au gouvernement francais.

Cependant la Commission avait poursuivi ses travaux, exami-
nant et discutant les thèses des deux parties.

La Compagnie du Canal de Suez trouvant que les contingents ou-
vriers lui arrivaient de plus en plus irregulièrement et en nombre
decroissant (i), avait pris ses dispositions pour remplacer, dans la

(i) 15.000 hommes en janvier 1864, 13.000 en Mvrier, io.000 en mars,
å000 en avril. Ce chiffre devait tomber å 6000 en mai.

7 — Totne ler
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plus large mesure possible, la main-d'ceuvre indigene par des appa-
reils mecaniques, et, des le 14 avril 1864, elle avait declare devant
la Commission qu'elle se trouvait en mesure de renoncer des à present,
sous la reserve bien entendu de l'indemnite qu'elle reclamait, mais

sans en attendre la fixation, å l'emploi du travail obligatoire des
fellahS.

Cette indemnite, qu'elle avait chiffree å 40 millions de francs au
mois de janvier, lorsqu'il etait question de reduire le contingent de
20.000 å 6.000 hommes, la Compagnie l'evaluait maintenant à 57
millions, depuis qu'il s'agissait de supprimer entierement le contingent;
c'etait lå å ses yeux une evaluation fort moderee, car un calcul serre
de ce que lui coilterait cette suppression de main-d'ceuvre faisait
monter ses pertes å 73 millions."

En ce qui concerne les terrains, la Compagnie qui, en janvier, avait

parle de 133.000 hectares, haussait maintenant de beaucoup ses pre-
tentions. Les terrains cultivables, affirmait-elle, s'elevaient 573.712
hectares, dont 271.350 hectares sur la rive Afrique du Canal, et 302.362
hectares sur la rive Asie. Sur cette derniere rive, il s'agissait de terrains
s'etendant le long du canal de Port-SaYd å Suez, sur une largeur va-
riant de 12 å 35 kilometres, que la Compagnie declarait avoir le projet
de faire boiser. Sur la rive Afrique, les terrains revendiques par elle se

decomposaient comme suit:
Hectares

10 Entre Port-Sald et la rive nord du canal d'eau
douce s'etendant de l'Ouady å IsmaYlia  195.500

20 Entre l'Ouady et la carriere du Djebel Geneffe 54.550
30 Entre la carriere du Djebel Geneffé et Suez 21.300

ensemble 271.350

A l'appui de ses pretentions, la Compagnie produisait une carte
dans laquelle la premiere section du canal d'eau douce joignant
le Caire å l'Ouady, etait prolongee jusqu'å Port-Said; elle avait en

effet, disait-elle, le projet de continuer cette section jusqu'å la mer
en suivant parallelement le lit de l'ancienne branche pelusiaque.
Des lors, tout le terrain, compris à l'interieur du triangle dont l'Ouady,
le plateau d'El-Guisr et Raz-el-Ech formaient les sommets, etait
susceptible, selon elle, d' étre mis en culture; sa superficie s'elevait

å 195.500 hectares.
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Apres avoir ainsi reclame unesurface de terrains equivalant å
la superficie moyenne d'un departement franais, la Compagnie,
pour apprecier la richesse de ces terres, rappelait que le domaine
de l'Ouady, acquis par elle en septembre 1861 au prix de 2 millions,
n'etait peuple å repoque de sa prise de possession que de 4000 fellahs
et de 30 Bedouins. Aujourd'hui, le domaine etait cultive librement
par 8000 fellahs et plus de 3000 Bedouins, devenus ses locataires.
La culture du coton s'y etait developpee, et depuis l'annee derniere
3000 hectares plantes en coton avaient produit une recolte dont la
valeur depassait 3 millions de francs.

C'etait lå un revenu brut de I000 francs par hectare. La Compagnie
estimait donc qu'elle se montrait tres moderee, en offrant de retroce-
der tous les terrains cultivables auxquels elle avait droit, å l'exception
d'une superficie de 30.000 hectares qu'elle entendait conserver (r),
moyennant une indemnite de 50 millions de francs et l'abandon par
le gouvernement egyptien de la participation de 15 pour cent qui
lui avait ete reservee dans les benefices nets de la Societe.

Outre ces 30.000 hectares de terres cultivables, la Compagnie
se reservait 16.260 hectares (2), qu'elle declarait lui être necessaires
l'etablissement du canal maritime entre Port-SaId et Suez.

Linant pacha, au nom du vice-roi, combattit vivement ces pre-
tentions. La these de la Compagnie, selon laquelle la delimitation
des terrains cultivables etait independante du volume d'eau fourni
par le canal d'eau douce, etait, selon lui, insoutenable. Il montra que
ce volume d'eau ne permettait d'arroser que 150.943 feddans, soit
63.000 hectares, et que la Compagnie ne pouvait pretendre å plus.
Apres un examen approfondi de la question, la Commission arbi-
trale, faisant justice des pretentions exagerees de la Compagnie,
finit par admettre le point de vue de Linant.

La question des ouvriers arreta ensuite son attention.

Cette superficie se decomposait comme suit:
a)  Bassin des aujourd'hui cultivable et de location,

compris entre le Ouady, Ismailia et le Serapeum  2 2 .500 hectares
b)  Terrains compris entre le canal maritime et le

canal d'eau douce  7.500

ensemble  30.000 hectares

(2) Dans une lettre que nous citerons plus loin, M. Thouvenel parle de
20.660 hectares.
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Les deux parties differaient d'avis sur l'interpretation à donner
au « reglement » ouvrier du 20 juillet 1856. La Compagnie du Canal
donnait å cet acte le caractere et la valeur d'un contrat synallagma-
tique qui liait le gouvernement egyptien envers la Compagnie, comme
il liait la Compagnie envers le gouvernement egyptien. Nubar pre-

tendait, au contraire, que cet acte etait un simple reglement admi-

nistratif, emanant de la volonte du souverain, qui demeurait libre de
le modifier à son gre. Il produisait, å l'appui de sa these, une consul-
tation juridique de M. Odilon Barrot. Puisqu'il n'y avait pas contrat,
disait-il, l'annulation du reglement ouvrier ne pouvait donner lieu
des dommages. Discutant ensuite le chiffre de l'indemnite reclamee
de ce chef par la Compagnie, Nubar accusa celle-ci de notoire incompe-
tence; il soutint que l'abolition de la corvee n'aurait porte atteinte
en rien å ses interets, si, à l'instar de ce qui se faisait en Europe en
matiere de grands travaux publics, elle avait su employer des moyens
convenables, au lieu de suivre les anciens errements. Puis il con-

testa les cubes de terrassements produits par la Compagnie ; au
lieu de 29 millions de metres cubes de deblais å sec, c'etait, selon lui
8 millions de metres cubes qui lui restaient à faire. Il accusa ensuite

la Compagnie de n'avoir pas paye aux ouvriers le salaire convenu.
Elle pretendait que le reglement avait fixe un maximum pour le
salaire de l'ouvrier, ce qui, d'apres lui, etait contraire å l'esprit et

la lettre de ce reglement. Elle s'etait même prevalu, disait Nubar,
de la hausse du prix des denrees qu'elle devait fournir aux ouvriers,
pour diminuer le salaire tres mediocre qu'elle leur donnait. Elle
n'avait pas paye les frais de transport qui etaient å sa charge. Enfi.n
elle assurait que le chiffre du contingent avait ete fixe å 20.000, alors

que ce nombre de travailleurs n'avait ete accorde que pour le perce-
ment du seuil d'El-Guisr. Dans aucun document ce chiffre ne figurait;
le reglement disait au contraire que le nombre des ouvriers serait

fixe suivant les epoques de l'agriculture; il impliquait donc que ce
chiffre serait variable. Et Nubar n'etait pas eloigne de conclure
que loin d'avoir une indemnite quelconque å payer å la Compagnie
du fait de la suppression du contingent, le gouvernement egyptien
etait fonde å faire une demande reconventionnelle pour obtenir le
paiement des sommes dues aux fellahs et qu'ils n'avaient pas touchees.

Notes et contre-notes techniques, redigees par M. Voisin au
nom de la Compagnie et par M. Linant au nom du gouvernement
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gryptien, vinrent pendant le mois de mai grossir le dossier de la Com-

mission. La discussion était fallait conclure.

M. Thouvenel, prsident de la Commission, laissa entendre å
l'ambassadeur de Turquie que pour pouvoir concilier les prften-

tions de M. de Lesseps et celles de Nubar pacha, en ce qui concernait
les terrains à c&ler å la Compagnie sur les bords du canal maritime,

il serait bon d'envoyer une dagation en Égypte pour prendre des

informations. Quant å la question du canal d'eau douce, il pensait
qu'il y avait lieu en principe de le retroc&ler au gouvernement gryp-

tien, mais, pour concilier les intras de la Compagnie avec les droits

du vice-roi, son opinion serait de dkider que la Compagnie aurait

pendant six ans encore, temps nkessaire pour terminer les travaux
du canal maritime, la jouissance pleine et entière de ce canal; å l'expi-

ration de ce deai de six ans, le canal ferait retour å l'administra-

tion égyptienne. Et M. Thouvenel pria l'ambassadeur de demander

confidentiellement å Aali pacha son opinion sur cette solution.
Le ministre des Affaires &trangeres de Turquie 1- pondit qu'il

croyait aussi qu'il y avait lieu de faire examiner sur les lieux l'aendue

de terrain qu'il serait nkessaire de conc&ler å la Compagnie pour

les magasins, ateliers etc.; que cette commission devrait étre mixte
et comprendre un délégué de la Porte, en même temps qu'un délégué

gouvernement égyptien. Quant au canal d'eau douce, il devait,

selon lui, revenir au gouvernement égyptien qui fournirait gratuite-

ment à la Compagnie pendant six ans et au delå, si besoin aait, l'eau

nkessaire pour les travaux du canal maritime.
Cependant M. de Lesseps s'impatientait. Les adversaires du

canal, krivit-il dans une note destine å l'Empereur, cherchent

lasser et å user les membres de la Commission, en faisant prolon-
ger leur examen au delå de toute attente, et en produisant toutes

sortes de moyens dilatoires. Il est question maintenant soit d'a-

journer l'examen dffinitif de la Commission jusqu'au moment

les membres pourront aller eux-mêmes en Egypte (i), soit d'attendre

que les grandes Puissances maritimes aient conclu un traité de neutra-
lité pour le passage du canal de Suez. M. de Lesseps faisait remarquer

(r) Au mois d'avril 1864, M. de Lesseps avait propose å M. Thouvenel

de commencer par faire le voyage de l'Isthme. Ce deplacement ne fut pas
alors juge necessaire.
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que le crklit de la Compagnie ne pourrait 1. sister å un daai inffit-

niment prolongé et å tous les commentaires qui en seraient la cons&

quence. Il demandait done que la Commission remit son rapport

sans plus tarder, pour permettre å l'Empereur de se prononcer.

Le 7 juin et le 16 juin, M. de Lesseps insista de nouveau auprès

de M. Drouyn d Lhuys pour que la Commission d4osåt son rapport.

Celui-ci fut remis le 19 juin par M. Thouvenel au ministre des

Affaires &rangeres.
L'avis de la Commission sur les cinq questions poses au compro-

mis &tait rédigé dans les termes suivants:

PREMIÈRE QUESTION.

La suppression de la corvée åant adopMe en principe, les deux parties

s' en remettent d arbitre pour appr&ier: 10 la nature et la valeur du

r4lement du 20 juillet 1856  sur  emploi des ouvriers indignes;

20 indemnité tI laquellel' annulation de ce règlement peut donner lieu.

« Nous nous servons du mot  corve  parce que la Sublime Porte

s'en est toujours servie elle-méme pour comprendre, avec plus de

raison, le reglenwnt de 1856 dans la loi de 1.. forme qui prohibe la

corv&. Mais pour l'honneur de Mohamed Said, qui a fait ce régle-

ment, pour l'honneur du vice-roi actuel qui, depuis son avnement,

l'a ex&utk, pour l'honneur de la Compagnie qui l'a accept, servons-

nous d'un mot plus juste et plus conforme å la véité du fait, celui

de travail obligatoire, travail forc. La qualification viendra alors

du mode de recrutement qui ne regarde pas la Compagnie, car une

fois l'ouvrier sur le chantier, elle doit le nourrir, le soigner et le payer

comme l'homme libre; c'est lå tout le rôle dont elle s'est charge dans

le reglement.
« La corv& est le travail forc, mais en même temps gratuit;

l'ouvrier qui l'exkute est même obligé de se nourrir. Elle existe en-

core en Égypte pour les travaux publics; elle est même pratique

en France dans une proportion restreinte et pour les chemins vici-

naux seulement; elle est dans ce cas (Mguis& sous le nom de  pres-

tation en nature.  Dans sa lettre au grand vizir de dkembre 186o,

Mohamed Said, pour excuser le laisser-faire qui lui &tait reproch&

disait: « Votre Altesse n'ignore pas que les bases de l'agriculture et
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de la prosperite de l'Egypte reposent sur les canaux et les digues;
chaque annee, ete et hiver, 300.000 hommes travaillent. Les machi-
nes dont on fait l'experience, par cela même qu'elles creusent faci-
lement les lieux secs et sablonneux, faciliteront le curage des embou-
chures et des lits des canaux encombres par le limon du Nil. J'ai
pense que, sous les auspices de Sa Majeste Imperiale, les dragues
pourraient executer le travail le plus important du pays, et que
l'on pourra reduire de 300.000 100.000 le nombre des hommes
employes ».

« Voilå la corvee; et comme, en dehors des travaux publics et d'in-
teret general, elle etait souvent imposee aux fellahs abusivement
et dans des interets particuliers par des hommes puissants, l'article
119 du code penal ottoman avait admis cette nouvelle disposition:
« A l'exception des travaux publics specifies par les lois et reglements
et dont l'urgence serait reconnue dans l'interet des populations,
tout fonctionnaire du gouvernement et tout notable du pays qui
se perinettraient d'employer des ouvriers dans toute sorte de tra-
vaux sans retribution, seront contraints, etc. ».

« Mohamed Said, au nom du gouvernement egyptien, s'est charge
de fournir å la Compagnie des ouvriers, mais moyennant pour cha-
cun d'eux le salaire alloue en moyenne dans les travaux particu-
liers et non pas sans ritribution. Ce n'est donc point le fait prohibe
par la loi ottomane. Il a de plus stipule pour eux des conditions de
bien-étre; il s'est assure qu'ils auraient la nourriture, et å bon compte;
il en a meme fixe le prix; qu'ils auraient gratuitement l'eau potable
et en abondance pour tous leurs besoins; qu'ils auraient des abris,
comme tentes, hangars ou maisons convenables, bien plus, qu'ils
auraient un hôpital, des ambulances et un service medical organise.
Ces dispositions peuvent-elles faire la matiere d'un traite ? Sans nul
doute, et si aujourd'hui que le gouvernement egyptien va cesser
de fournir des ouvriers, un entrepreneur se chargeait d'envoyer å
la Compagnie des ouvriers europeens qu'il recruterait moyennant tel
salaire et telles conditions, il ferait un traite licite. Quel est donc le
procede qui merite la censure et doit étre interdit ? C'est le mode de
recrutement; c'est celui employe par Mohamed Said pour executer
son reglement vis-å-vis de la Compagnie; il y a lå un acte qui repu-
gne å nos mceurs, que repousse l'opinion des nations civilisees.
Et si, d'apres les habitudes et le caractere des travaileurs, il n'y a
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pas d'autre maniere d'exkuter le reglement, la Sublime Porte a
le droit et le devoir d'y mettre fin; c'est cljå assez que ce proc&M
soit employé pour les travaux publics. Il ne devrait y avoir de la part

de l'ouvrier qu'un enrôlement volontaire pour un temps, ou pour
une entreprise daermink, suivant des conditions qu'il accepte li-
brement.

« Mais le mode d'exkution doit-il changer la nature de l'acte ?
Est-ce un règlement de police ou bien un trait& un contrat, une

convention ?».
« Pour le qualifier r4.lement gouvernemental, règlement de police,

on a dit (pages II et 12 de la nouvelle consultation pour Ismail):
« C'est un acte gouvernemental, car il a pour titre règlement; le vice-
roi qui l'a porté aurait pu le rapporter de sa pleine volont; son suc-
cesseur peut, å plus forte raison, le modifier selon ses convenances
gouvernementales. On n'y trouve pas ce qui caract&ise les contrats,
la rkiprocit d'engagements qui s'engendrent les uns les autres.
Si la Compagnie a pris certains engagements pour le salaire, la nour-
riture, le transport et les soins, ils sont la suite et non la cause de la
résolution prise par le vice-roi de fournir les ouvriers.

Des obligations imposks aux habitants d'une ville en cons&luence

d'un reglement de police n'en changent pas le caractère et n'ont
jamais empécM ce gouvernement de changer ce règlement. Il faut

voir son but, son titre, la matiere dont il traite; enfin les articles 4
et ir disent que la police sera faite par les agents du gouvernement ;
les ingnieurs Linant Bey et Mougel Bey auront la surveillance

des ouvriers ».
« Dans un autre m&noire, on ajoute: «Il est signé par le vice-roi

seul et si l'on y parle du concert de M. de Lesseps, c'est comme un

dkret impérial où l'on met: le Conseil des ministres entendu ».
« Pesons sur cette argumentation.
« Quant å la forme, elle est unilat&ale; le vice-roi signe seul,

cela est vrai, mais en même temps il mentionne lui-même la parti-
cipation et le consentement de M. de Lesseps, non comme d'un
ministre dont on prend l'avis, mais bien comme du Président et fon-

dateur de la Compagnie, c'est-å-dire comme reprsentant le contra-

dicteur, la partie int&essk. La forme ne fait donc rien å l'acte;
aurait même pu n'en pas avoir, car il aurait pu être verbal pourvu

que son existence entière soit reconnue. Et puis, les actes de con-



LE CANAL DE SUEZ.

cession des 30 novembre 1854 et 5 janvier 1856 ont eux-mêmes la
forme unilatkule, et ils n'en sont pas moins des contrats parfaits
contenant des engagements rkiproques et que chacune des parties
regardait comme des liens respectables.

« Le titre: l'acte du 20 juillet 1856 porte en tête ce seul mot:
r4lement.  Est-ce que d'un acte en fait la substance; est-ce
qu'il peut la changer? C'est le fond qu'il faut voir, c'est son objet et
le but qu'on a voulu atteindre. De ce que dans notre langue fran-

aise, le mot de reglement a souvent pour qualifications:  administra-
tif, , municipal, de police,  s'ensuit-il qu'une de ces qualifications soit
toujours sous-entendue lorsqu'on l'emploie ? Si, de cette question
qui doit "e'tre vue de plus haut, on voulait descendre å une question
de mot, ne serait-il pas plus juste de dire que le mot de  r4lement
est griffique et reçoit bien d'autres significations ? Quand des parties
règlent entre elles les conditions qui doivent les -rgir dans l'avenir,
quand elles font pour le passé le règlement de leurs comptes, quand
elles entendent enfin régler leurs int&êts et leurs droits, est-ce que
reglement n'est point synonyme de contrat ? Pour mieux juger,
faut remonter dans les faits. Par l'art. 2 de l'acte de concession du
5 janvier 1856, il était dit:.« La Compagnie aura la facult d'ex&
cuter les travaux dont elle est charge, par et en
ou de les faire exkuter par des entrepreneurs au moyen d'adju-
dications ou de marchs å forfait. Dans tous les cas, les quatre cin-
quiémes au moMs des ouvriers employs å ces travaux seront
gryptiens ».

« Nous l'avons dit: personne dans ce cMbat n'a eu la pense de
contester å l'acte du 5 janvier 1856, malgré son extffieur

la qualité de  contrat.  La Sublime Porte elle-méme, pour la-
quelle jusqu'å sa ratification il n'est qu'un projet, l'appelle dans
toute sa correspondance:  projet de contrat. L'art. 2 est donc une clause
contractuelle å laquelle l'une des parties ne peut d&oger sans le
consentement de l'autre; et jusqu'à cette d&ogation, la Compagnie
avait le droit d'employer un cinquieme d'ouvriers europ&ns ou
&trangers. Mais comment recruter les quatre autres cinquiemes
parmi les gyptiens ? Les fellahs ne peuvent quitter leur village sans
la permission des cheikhs, et le gouvernement les tient toujours
sous le coup d'une r&juisition qui, pour le seul curage des canaux,

'en enléve, été et hiver, 300.000. La Compagnie se trouvait donc et
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pour le recrutement et pour le salaire å la merci des circonstances

qu'il de'pendait du gouvernement égyptien de crer. Pour se tenir
d'ailleurs dans la proportion du cinquieme et même de moins (on

avait laissé une latitude å cet gard), il fallait connaitre le nombre
total qui pouvait varier de jour en jour et suivant les besoins.

« L'art. 2 kait donc incomplet, disons le mot:  inex&utable,  si

les parties ne s'entendaient pas pour régler son exkution. Et telle

est la seule cause, tel est le seul objet du règlement de juillet 1856.
Il est la conskluence nkessaire et force de l'art. 2 il en est le cMve-

loppement; il participe de sa nature; si l'un est un contrat, l'autre
est un reglement contractuel, et il tombe sous la dffinition du contrat

donne dans toutes les Mgislations et dans toutes les langues: «  Duorum
pluriumve idem placitum consensus ». Il  contient des engagements
rkiproques qui s'engendrent l'un l'autre et dont aucun ne peut
être imposé par une partie sans le consentement de son contradicteur.
Si le vice-roi, qui a mis la Compagnie dans l'impossibilit de se pro-
curer par elle-méme  les  ouvriers, pas même le cinquieme (plusque

le mot  au moins  lui donne le droit d'aller plus loin que les quatre
cinquiemes), s'engage alors å fournir la totalité , la Compagnie, d'un

autre côt& s'engage å payer le salaire, å assurer la nourriture etc. Ne
rpkons pas ici toutes les obligations si nombreuses que nous avons
constat&s, et que personne n'avait le droit de prendre pour elle,
sans son consentement et en son absence, mais dont la validité se

trouve affirme par ces termes sacramentels: «  Avons åabli de con-

cert avec M. de Lesseps, comme prsident-/ ondateur de la Compagnie

Universelle, les dispositions suivantes ».
« Parmi ces dispositions, il en est une dont on n'a pas parM et

qui a bien son cachet particulier. La Compagnie n'a å sa disposi-
tion qu'un outillage europen; les ouvriers égyptiens ne peuvent
s'en servir; ils ne veulent pas employer la brouette, mais des paniers
appele's  coufres  et qu'ils portent sur La Compagnie n'en a

pas, et alors une stipulation est insk&: « Art. 10. Toutes les couffes
nkessaires pour le transport des terres et des matkiaux, ainsi que
la poudre pour l'exploitation des carrieres seront fournies par le
gouvernement å la Compagnie, au prix de revient, pourvu que la

demande en ait été faite au moins trois mois å l'avance ». Le gou-
vernement s'oblige å fournir, la Compagnie s'oblige å payer ; le

prix est stipul& c'est bien un contrat.
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« Si, pour dånontrer que ce n'est qu'un règlement de police, on
insiste sur ce que les articles 4 et ii ont confi. é la police et la sur-
veillance des ouvriers aux agents du gouvernement égyptien, on
1. pond avec beaucoup de force que l'art. 22 de l'acte de con-
cession du 5 janvier 1856, qui est un contrat, contient dAå cette
clause dont l'art. ii du reglement n'est mé'me que la copie lit-
taale.

«Le pdcMent vice-roi qui a porM ce r4,lement aurait pu le rap-
porter de sa propre volonU».  La Compagnie repousse cette affirma-
tion par la cause, par l'objet m&ne de cet acte. Il commence ainsi:
«Nous Mohamed pacha, voulant assurer l'exécution des travaux du
Canal maritime de Suez, pourvoir au bon traitement des ouvriers etc. ».
Est-il bien dans l'esprit de ce reglement que, pour mieux assurer
l'exkution des travaux, le vice-roi puisse å son gré et de sa propre
volont, du jour au lendemain, enlever tous les ouvriers, les renvoyer
chez eux, la Compagnie restant lå avec ses magasins, ses approvision-
nements de vivres, ses abris, son hôpital et ses ambulances dont
on lui a imposé la construction, son service m&lical organis& le ma-
taiel égyptien que le gouvernement lui a fourni et vendu; avec des
travaux qui, suspendus, vont s' bouler, se combler et seront å re-
commencer ? Et si le reglement pouvait étre rapport&
de se procurer des ouvriers renaitrait, car on retomberait sous l'em-
pire de l'art. 2 que le reglement a eu pour but de remplacer. Or
ne permet å la Compagnie l'introduction des arangers que pour
un cinquieme. Quel sera ce cinquieme ? Dans quel deai pourra-t-on
le faire venir ? Et qui pourra recruter et fournir les quatre autres ?
Cette objection n'avait pas été prvue; aussi, pour en att&mer la
force, la foncM de pouvoirs du vice-roi devant la Commission s'est
déclaré autorise å promettre que la clause stipuMe dans l'art. 2 du
second acte de concession et cahier des charges du 5 janvier 1856
serait rapporte.

« Mais jusque lå que reste-t-il ? un contrat. En suivant les faits
des leur origine, en placant les actes à leurs dates, en audiant les
motifs qui les ont dictés, leur &onomie et leurs termes, en interpraant
la commune intention des parties, enfin en examinant les cons&juen-
ces non voulues d'une autre interpraation, nous sommes arriv& å
cette solution que l'acte du 20 juillet 1856 est un reglement contrac-

-tuel faisant loi entre les parties.
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« La nature constate, nous nous sommes demancM quelle &ait sa
valeur ou plutôt sa ? Nous n'avons pas n'a rien

d'illicite, il n'est contraire à aucun principe; et pour dkider ainsi,

nous n'avons pas pris pour règles nos lois frangaises, mais les lois
communes å toutes les nations. Aucune de ses clauses n'est repous-

s& par la morale, elles sont toutes conformes aux sentiments
Si on y efit vu stipulk la corv& telle qu'elle est &finie par

le code 1:, nal ottoman, si même la Compagnie avait exigé, pour étre

plus certaine de l'exkution, que le vice-roi emploierait la contrainte

et la violence, nul doute que le contrat n'en eût été vicié ou tout au

moMs la clause nulle et non krite. Mais le mode d'exkution ne la

regarde pas; il appartient tout entier au vice-roi, il est en dehors

du contrat qui reste dans toute sa puret ».

SECONDE QUESTION.

A quelle indemnitd inexkution de ce r4lement peut-elle donner lieu ?

« C'est encore un principe reconnu par toutes les Mgislations ancien-
nes et modernes, que toute obligation de faire ou de ne pas faire se r&-

sout en dommages-intkas, et que les dommages-int&éts doivent étre
en proportion de la perte subie ou du gain dont on est priv. Quelle est

la perte subie? Évidemment la diffkence entre ce qu'aurait cofite" l'ex&

cution par le travail des fellahs et ce que coiltera la méme exkution par
le travail d'ouvriers &rangers qu'il faudra recruter et amener sur les

lieux, ai(Ms de la mise en ceuvre d'un plus grand nombre de machines.
« Ce calcul est gêné par une multitude d'obj ections. Voici les

principales: jamais le nombre des fellahs n'a été déterminé soit par
le reglernent de juillet 1856, soit par une convention post&ieure ;

de quel nombre partir pour fixer ?
« Si le nombre devait étre pris en consicMration, on arriverait

imposer la moyenne; la meilleure manière d'interpraer un contrat,

c'est de voir comment il a été exkut. é jusqu'au jour de la difficult
eev&, et alors que Ies parties &aient le mieux 1:: n&r&s de son

esprit. Or, il a été aabli que, lorsqu'en dkembre 1861, Mohamed

Saicl s'est transporté sur les lieux, il a ordonné que le nombre des

travailleurs fût porté å 20.000. La Sublime Porte elle-méme admet

que cet ordre a été donné et toujours exkut, puisqu'il fait l'objet

de sa plus vive rklamation, et qu'elle compte que lorsque 20.000
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ouvriers s'en retournent chez eux apres avoir travaille pendant un

mois, que 20.000 autres sont presents sur les chantiers, tandis que

20.000 sont en marche pour les remplacer, il y a un mouvement
de 6o.000 hommes enleves aux travaux de l'agriculture. Et le fait
est expose dans tous les ecrits produits par la Sublime Porte et le
gouvernement egyptien. Mais, des debats contradictoires qui ont
eu lieu devant la Commission, il est resulte que le nombre n'a jamais

excede 18.000; que jusqu'å la mort du vice-roi, la moyenne a ete de
17.500; et que, depuis l'avenement d'Ismail, il n'a ete que ii å 12.000.

« Mais on a des donnees qui peuvent servir å determiner le nom-
bre necessaire, c'est le temps fixe par la concession pour terminer
l'entreprise compare avec l'ouvrage qui reste å faire. Voilå ce qui
peut encore servir de base. L'art. 1er du reglement avait dit, en ef-

fet, que les ouvriers seraient fournis d'apres la demande des inge-

nieurs et suivant les besoins. S'ensuit-il qu'il aurait fallu toujours
se tenir dans un nombre extreme, et que les necessites de la Com-

pagnie n'auraient pas cede devant d'autres considerations ? Ici on
pro duit, et avec raison, l'art. 3 du méme reglement où il est dit:

« Le nombre des ouvriers employes sera designe en prenant en con-
sideration les epoques des travaux de l'agriculture ».

« On a dit aussi, pour le gouvernement, egyptien, qu'il y avait des
eventualites qui ne devaient pas être sans influence sur le cofit de
l'emploi des fellahs; aussi on a pretendu que le salaire, quoique fixe
par le reglement, ne serait sans doute pas reste immuable, et aurait
peut-être suivi le cours de la main-d'ceuvre qui tend å s'elever; que
la nourriture devenant plus chere, la valeur d'une piastre n'aurait

plus suffi. Enfin, on a ajoute que la Compagnie avait promis la dimi-
nution successive du nombre d'ouvriers par l'introduction d'un plus

grand nombre de machines.
« La Commission a fait la part de tous ces moyens suivant leur

valeur relative, mais elle a reduit le tout å une methode bien sim-
ple et qui lui a paru plus propre å se rapprocher de la verite. Sans
s'occuper du nombre d'hommes non plus que du temps, qu'il fau-
dra prolonger par des raisons de force majeure, elle a divise les ter-
res å transporter et à remuer en deux categories. La premiere, les
terres sous l'eau; elle sera enlevee par les machines La seconde, les
t erres å sec; celle-lå necessite seule les bras de l'homme. Pour con-
naitre le salaire des ouvriers etrangers, elle a consulte les marches
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passs avec des entrepreneurs, et la &pense que demandé l'enleve-
ment d'un metre cube. Et c'est après ces renseignements et ces ftu-
des consciencieuses, qu'elle est arrivk au 1. sultat suivant:

« 10 Ily a 23.700.000 mètres cubes å enlever
å sec; le retrait des fellahs exigera en plus 1,19
francs par metre cube, en tenant compte d'une
moyenne de salaire qui aurait nkessairement
et &luitablement varié et d'une plus grande ee'-
vation dans le prix de la nourriture, ci  28.200.000 francs

« 20 32.000.000 metres cubes å enlever par
le dragage auquel on employait les fellahs; nous
avons dû compter une diff&ence en plus de
0,15 fr. par metre cube, ci.  4.800.000

30 POLIT les travaux d'art, une augmen-
tation de.  5.000.000

« La prolongation des travaux, le retard
d'un an qui en sera la suite, amenera une perte
d'int&êts à servir évaluée å 9.000.000 francs;
mais l'événement de force maj eure ne peut étre
mis entierement å la charge de l'une des parties et
doit être supporté par égale portion, ci  4.500.000

42.500.000 francs

« Avant de quitter cette question d'indemnit qu'a fait naitre
l'inexkution du reglement de 1856, nous devons nous occuper d'une de-
mande incidente form& devant la Commission par le reprsentant du
vice-roi. Il a articuM que les ouvriers fellahs n'avaient pas toujours
reçu le salaire stipuM par le reglement et, par des faits qu'il a pr6-
ciss et des calculs i- sultant des rapports et comptes-rendus de la Com-
pagnie, il aait en mesure de prouver qu'il leur serait redii une somme.

« Il se croit foncM å en faire aujourd'hui la rklamation et le vice-
roi a qualité pour la prsenter, car il doit se regarder comme le tu-
teur et le dUenseur des travailleurs qui n'&taient enrWs que par
ses ordres. Le mode même de recrutement, en ne les laissant pas
libres de refuser le service, le rend plus responsable du salaire qu'il
avait cru leur accorder.

« La Compagnie a i- pondu que cette difficulté ne faisant point
partie du &bat, qu'å tort elle aait pose devant la Commission,



LE CANAL DE SUEZ, I I I

puisqu'elle n'etait pas comprise dans les questions posees au com-
promis; que le vice-roi n'avait pas qualite; que le salaire n'etait dfi
qu'aux ouvriers, et que si le compte fait avec eux n'avait pas ete
exact, c'etait à eux de reclamer.

« La Commission se rappelle parfaitement qu'avant l'ouverture
du debat, des sa premiere comparution et avant d'arréter et de
signer le compromis, S. E. Nubar pacha a formellement declare qu'il
produisait cette demande et que, sans exiger qu'elle fût cornprise dans
le compromis, il comptait sur la justice de la Commission pour lui
reserver de la produire reconventionnellement et en deduction des
pretentions de la Compagnie relatives å la question du reglement.

« La Commission serait donc saisie et à bon droit de la demande;
elle a pense qu'entre parties aussi haut placees et en pareille ma-
tiere, il ne peut y avoir de fin de non-recevoir, et que s'il s'est passe
un fait qui ne doit etre qu'une erreur, il est equitable de la reparer.
En consequence et attendu qu'il resulte des debats, pieces et do-
cuments produits, que la somme payee par la Compagnie universelle
aux ouvriers etait inferieure de quatre millions cinq cent mille francs
(4.500.000 francs) au produit du salaire stipule par le reglement
du 20 juillet 1856, « la Commission estime qu'il y a lieu de faire
deduction de ladite somme de quatre millions cinq cent mille
francs ci-dessus, laquelle se trouvera par lå reduite à trente-huit
millions de francs (38.000.000 francs) ».

TROISIÈME QUESTION.

La portion du canal d' eau douce non Irtrocile au vice-roi par la
convention du i8 mars 1863, doit-elle continuer d' appartenir å la
Compagnie pendant la dure dåerminée par acte de concession comme
une annexe indispensable du canal maritime? Dans le cas contraire,
quelles sont les conditions auxquelles la rtrocession pourrait en åre
op&e, et que les parties s' engagent dès à prsent å accepter ?

« La Compagnie reclame avec la plus vive instance que la pro-
priete libre et entiere du canal d'eau douce depuis l'Ouady jusqu'à
Suez, lui soit laissee; elle combat la retrocession demandee avec opi-
niåtrete. Le gouvernement egyptien, de son côte, demande cette
retrocession avec la meme fermete, et nous ajouterons que la Su-
blime Porte, dans la note diplomatique du 6 avril 1863 et dans toutes
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les depêches qui l'ont suivie, semble faire de cette retrocession une
condition si absolue que le vice-roi d'Égypte a longtemps hesite
sur  le  droit qu'il pouvait avoir de soumettre cette question å l'arbi-

trage.
« Cet etat de choses nous autoriserait å examiner si l'etablis-

sement d'un canal qui n'est qu'en partie canal de navigation et pour
le reste canal d'irrigation et d'alimentation, n'est pas une affaire

d'administration appartenant au vice-roi d' gypte. Donner å ses admi-
nistres la facilitation de s'alimenter d'eau potable, favoriser l'agri-
culture par des irrigations, arroser le desert pour le rendre fertile,

mettre des villes de la méme contree en communication par une
voie navigable: toutes  ces  sages mesures peuvent bien faire partie
des attributions d'un vice-roi. Ainsi l'avait pense Mohamed Said,
lorsqu'il ne reservait le commencement des travaux apres la ratifi-
cation du Sultan que pour le percement de l'Isthme; ainsi l'avait
pense Ismail pacha, lorsqu'apres avoir demande, par sa lettre du
21 janvier 1863, que la Sublime Porte regularisåt sa position å l'egard
du canal maritime, il faisait seul, de son propre mouvement, la con-
vention du 18 mars suivant; ainsi l'avait sans doute pense la Sublime
Porte elle-même, lorsque, ayant dans les mains les deux traites du
30 novembre 1854 et du  5  janvier 1856, avec les deux rescrits li-
mitant la reserve, elle ne s'opposait, par ses depêches qu'aux, travaux

commences sur  le parcoursde la voie maritime.
« Les termes vagues du firman de 1841 permettraient peut-etre

avec succes le soutien de cette these; dans tous les cas, ils ne permet-
tent contre personne une accusation d'imprudence, et la bonne foi
de ceux qui ont eu cette opinion et ont agi en consequence ne peut
etre mise en doute. Mais oti est l'opportunite de trancher une question
aussi grave, tenant au reglement de droits politiques, si, en mettant
en presence les deux pretentions rivales, il est possible, sans blesser
aucune susceptibilite, de donner satisfaction å tous les interets?

« Pour conserver la propriete du canal d'eau douce, la Compagnie

fait valoir ainsi son titre:
« Le canal d'eau douce est sa base d'operations la plus essen-

tielle; la lui enlever, c'est mettre son ceuvre à la  merci des influences

et des intér'ås årangers.
« Nous aurions concu jusqu'à un certain point la verite de cette

assertion avant la convention du 18 mars 1863. Mais cette conven-
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tion domine aujourd'hui la situation. Le canal de l'Ouady å Timsah
et de Timsah å Suez n'est rien sans la partie å construire entre le
Caire et l'Ouady. Sans cette premiere section, le reste du canal ne
peut plus etre alimente que par le canal de Zagazig, lequel å son tour
reoit son alimentation par le canal de Moës, ancienne branche ta-
nitique, et le Cherkaouie, ancienne branche pelusiaque; or, ces trois
canaux: Zagazig, Moës et Cherkaouie sont entre les mains et à la
disposition de l'Egypte, et si la Compagnie peut jamais avoir à crain-
dre les influences et les interets etrangers, il faut dire qu'elle est å
leur merci tout aussi bien en restant proprietaire du canal de l'Ouady
å Suez, qu'en le retrocedant moyennant des garanties d'usage gratuit,
de bon etat d'entretien et de parfait fonctionnement.

« Mais le canal de Zagazig, nourri par les deux branches dont nous

avons parle, a ete reconnu d'ailleurs insuffisant par la Compagnie
elle-méme pour l'alimentation du reste, alors que la section de Tim-
sah à Suez ne devait pas etre encore dans des dimensions de navi-
gation. La principale source de l'eau necessaire å tout le canal, pour
tous ces differents services de navigation, d'alimentation et d'irri-
gation, consistait dans la premiere section du Caire å l'Ouady, parce
qu'elle avait avec elle la grande prise d'eau qui s'opere directement
sur le Nil dans l'un des faubourgs de cette capitale. Et cependant
la Compagnie n'a pas hesite, par la convention du 18 mars, å retro-
ceder toute cette première partie, avec la prise d'eau directe, au
gouvernement egyptien; c'est de ce jour-lå, et non aujourd'hui,
qu'elle aurait livre la cle de tout le canal d'eau douce å la merci des
influences et des int&'éts årangers, si ce danger pouvait se realiser.

« La Compagnie peut dire qu'en faisant cette premiere retroces-

sion, elle a pris toutes les precautions et toutes les garanties con-
venables, non seulement pour la bonne execution qui sera suivie et
contrôlee par les ingenieurs de la Compagnie, mais encore pour la
continuite d'un fonctionnement complet. « Les travaux devront
etre acheves dans des conditions telles que l'alimentation dudit
canal de la Compagnie à partir de l'Ouady soit assuree d'une ma-
niere complete et permanente. Cette section du Nil å l'Ouady, cons-
truite par le gouvernement egyptien, au lieu et place de la Com-
pagnie du canal de Suez, sera ouverte à toutes les servitudes qui
devaient etre attaches à ce canal, comme s'il efit ete construit par
la Compagnie elle-meme, c'est-å-dire qu'il sera constamment entre-

8 — Tome
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tenu en bon etat, de maniere à fournir la quantite d'eau necessaire
en toute saison, les irregularites du Nil etant prises en considera-
tion, et que sa prise d'eau sera principalement et specialement af-
f ectee å l'alimentation des canaux de la Compagnie. Le gouverne-
ment, proprietaire de la prise d'eau du Nil et du parcours du canal
d'eau douce d'alimentation, s'engage à ne pas percevoir, speciale-
ment å ce canal, de droit de navigation sur les båtiments et barques
qui se rendront dans les canaux de l'Ouady å Suez ou qui en revien-
dront. A defaut par l'une ou l'autre partie contractante d'executer
les clauses et conditions qui precedent, sauf les cas de force majeure,
une commission de quatre membres dont deux designes par chacune
des deux parties et qui auront å nommer un president (cinquieme
membre) statuera s'il y a des dommages et fixera, dans ce cas, l'in-
demnite à payer, ou determinera les mesures å prendre d'urgence ».

« Voilå toutes les garanties qu'en faisant cette retrocession si
importante, la Compagnie a stipulees pour sa protection. Par ces
garanties, elle s'est crue entierement å l'abri des perils qu'elle signale
aujourd'hui. Eh bien ! ces precautions resteront toujours; rien ne
les fait disparaitre. Qu'est-ce, en effet, que la r&rocession mainte-
nant demandee sinon la prolongation en etendue de celle dejå con-
sentie? Et si, en etendant la retrocession, on etend encore les ga-
ranties, si on en ajoute de nouvelles plus efficaces qui seront dans
les mains de la Compagnie, pour l'execution desquelles elle aura
le pouvoir, n'aura-t-on pas mieux protege ses interets ne
l'a fait elle-meme, et fait disparaitre l'ombre des dangers qu'elle
n'avait pas vue au i8 mars 1863?

« La Compagnie enumere tous les services que le canal de l'Ouady
å Suez est destine å rendre: «c'est l'alimentation en eau douce des
villes de Port-SaId, Ismailia et Suez; celle de tous les chantiers du
canal maritime; il assure les transports de vivres, d'approvisionne-
ments, de machines et de matieres necessaires aux travaux, la four-
niture d'eau douce aux dragues et aux appareils evaporatoires qui
ne  peuvent fonctionner qu'imparfaitement avec l'eau saturee de
sel des lacs traverses par le canal maritime; enfin l'alimentation
d'une conduite en fonte dans laquelle deux puissantes machines
etablies å Timsah refoulent l'eau jusqu'å Port-Said sur un parcours
de 8o kilometres, avec prise d'eau et bassins alimentaires de ro en
kilometres pour les besoins des chantiers intermediaires; il faut ajouter
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qu'il est une voie prompte et economique pour les communications
journalieres des etablissements de la Compagnie avec le Caire, Alexan-
drie et tout le Delta ».

« Toutes ces necessites å satisfaire par le canal d'eau douce ne
sont pas niees, mais, nous le repetons, c'est par le canal tout entier,
c'est-å-dire du Caire å Timsah et å Suez; la partie de l'Ouady con-
servee par la Compagnie serait sans utilite dans ses mains, detachee
de la partie dejå retrocedee. Dans ces necessites, il y en a qui ne
sont que provisoires et ne sont indispensables que jusqu'à l'entier
achevement du canal maritime, et d'autres perpetuelles; il y aura
lieu de distinguer.

« Le gouvernement egyptien, de son côte, en demandant la retro-

cession du reste, fait valoir puissamment les raisons que nous venons
d'exposer. Il s'indigne å l'idee que la Compagnie puisse se croire,
par cette nouvelle partie retrocedee, å la merci des influences et des
interets etrangers. Il a voulu l'etablissement du canal maritime,
on lui reproche même de l'avoir voulu avec trop d'ardeur; il en est
actionnaire et pour pres de moitie; il en desire donc le succes. Le
canal d'eau douce est necessaire å la confection et å l'existence de
la voie maritime. Quel but peut-on lui supposer pour priver d'eau
des villes et des ports qui vont lui appartenir, et empecher les
båtiments qu'il veut attirer dans ses ports, de s'y approvisionner
de l'eau douce qui leur est si necessaire? Si ce canal est la voie qui
doit mettre en communication la capitale et tout le commerce inte-
rieur de l'Egypte avec le port interieur de Timsah et celui de Suez,
on ne doit pas penser que le gouvernement le mette jamais, et avec
une intention'hostile, hors d'etat de servir. Il a d'ailleurs å en attendre
une bien autre utilite: le canal avait pour la Compagnie un interet
plus considerable lorsqu'elle devait etre proprietaire d'immenses
terrains qu'elle ne pouvait rendre fertiles que par les irrigations de-
rivees du canal, mais aujourd'hui que la retrocession de ces terres
est inevitable, tout cet inter et a passe du côte du gouvernement.
En Egypte, comme dans tous les autres États, les canaux et toutes
les voies de communication font partie du domaine public; ils peu-
vent bien, pour assurer leur confection, etre, comme les chemins
de fer en France, l'objet d'une jouissance temporaire, mais jamais
d'une alienation perpetuelle. Il faut donc rentrer dans Ies prin-
cipes, la Sublime Porte est fondee å l'exiger. La Compagnie jouira
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gratuitement du canal comme tous les habitants de gypte, mais elle
n'aura sur lui et ses dependances aucun droit de propriete exclusive.

« Apres avoir entendu les moyens developpes de part et d'autre,

la Commission propose les decisions suivantes:
«10 La partie du canal d'eau douce comprise entre l'Ouady,

Timsah et Suez, est retrocedee, comme la premiere partie, au gou-
vernement egyptien. Mais la jouissance exclusive en sera laissee å
la Compagnie jusqu'å l'entier achevement du canal maritime, sans
qu'il puisse en etre derive la moindre prise d'eau, si ce n'est du con-
sentement de la Compagnie.

« 20 Le gouvernement egyptien maintiendra l'alimentation de
ce canal par celui de Zagazig; il executera en outre la confection de
la partie retrocedee, conformement à la convention du 18 mars 1863,
et mettra cette premiere section en communication avec le canal
au point de jonction de l'Ouady, pour assurer en tout temps sa com-
plete alimentation.

« 30 La Compagnie sera tenue de terminer les travaux restant
faire pour mettre le canal de l'Ouady å Suez dans toutes dimensions
voulues et en etat de reception.

« 40 La Compagnie, pendant toute la duree de la concession

du canal maritime, sera chargee d'entretenir le canal d'eau douce
en parfait etat depuis l'Ouady jusqu'å Suez, mais aux frais du gouver-
nement egyptien, qui devra l'en indemniser au moyen d'un abon-
`nement annuel de trois cent mille francs, si mieux il n'aime sur me-
moire; ce qu'il sera tenu d'opter des la premiere annee qui commen-
cera å courir du jour de la livraison du canal. La Compagnie devra
garnir les digues de plantations propres å eviter les eboulements et
l'effet de la mobilite des sables.

« 50 Dans les hautes eaux et dans les eaux moyennes du Nil,
la hauteur de l'eau dans le canal sera maintenue 2,50 metres

å l'etiage moyen, å.  2,00 »

au plus bas etiage, au minimum de  1,00 »
« 60 Le debit du canal etant de 373.200 metres cubes d'eau

au minimum et de 1.891.000 metres cubes suivant les hauteurs ci-
dessus fixees, le prelevement dû å la Compagnie devra être de 70.000
metres cubes pendant toute la duree de la concession.

« 70 A partir de l'entier achevement du canal maritime, la Com-
pagnie n'aura plus sur le canal d'eau douce que la jouissance ap-
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partenant aux sujets egyptiens, sans que jamais ses barques et bå-
timents puissent etre soumis au moindre droit de navigation. L'ali-
mentation en ligne directe d'eau douce å Port-SaId sera toujours

assuree par les moyens que la Compagnie jugera le plus convenable
d'employer å ses frais.

« 80 La Compagnie renonce aux droits de cession des prises
d'eau, de navigation, pilotage, remorquage, hålage ou stationne-
ment, å elle accordes sur le dit canal par les art. 8 et 17 de l'acte
de concession du 5 janvier 1856. Elle estimait que ces droits de-
vaient lui produire un revenu annuel de quinze cent mille francs,
mais sans base d'appreciation å l'appui; il y aurait eu, d'ailleurs,
å prendre sur ce revenu les frais d'entretien du canal, de per-
ception de ces droits. La Commission a pense qu'il serait juste de
reduire les dommages-interfts dus å la Compagnie å un capital de
six millions  dont les echeances pour le paiement seront ci-dessous
fixees.

« 90 Le gouvernement egyptien devenant, par cette retroces-
sion et renonciation à tous droits, proprietaire du canal construit
aux depens de la Compagnie, lui remboursera tous les frais et avances
faits pour cette construction. La somme due est des à present fixee
å celle de  dix millions,  y compris les depenses dejå faites, celles res-
tant å faire jusqu'å la reception, la part afferente dans les frais

gneraux et les inter êts des avances ».

QUATRIME QUESTION.

Les cartes et plans qui, aux termes de art. 8 de acte de concession

du 30 novembre 1854 et de art. ii de celui du  5  fanvier 1856,

devaient dre dressés, ne ayant pas quelle est l' dendue des terrains

ndcessaires à la construction et à l'exploitation du canal maritime

(et du canal d'eau douce, s'il est conserve' å la Compagnie), dans

les conditions propres å assurer la prospéritd de l'entreprise?

« Les terrains abandonnes å la Compagnie etaient de deux na-
tures: les uns concedes pour devenir sa propriete et être mis en cul-
ture, exempts d'impôts pendant dix ans, soumis å toutes les charges
apres ce delai; ils deviennent, par le fait de la retrocession, la pro-

priete du gouvernement egyptien, nous nous en occuperons dans la
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question suivante; les autres, necessaires pour la construction des
canaux et dependances, sans impôts. C'est de ceux-lå que nous al-
lons parler.

« Ces deux classes de terrains devaient, aux termes des art. 8
et ii ci-dessus mentionnes, "e'tre tracees distinctement et être indi-
quees par des couleurs differentes sur des plans ou cartes cadas-
trales; ce qui en a ete fait n'a point convenu aux parties et on
a tout annule; la cause en etait due aux terrains abandonnes pour
la mise en valeur; mais on concoit que si ces derniers sont retro-
cedes, ils ne doivent pas e‘tre pris, quant å leur limite, immedia-
tement å partir de la cr&te du bord du canal maritime. Il faut
le long de ce canal des berges, des francs-bords, des lieux de de-
pfits, des magasins, des habitations pour les gardiens, les surveil-
lants, les preposes å l'entretien; il faut me'me pour ces gens vivant
sur les bords du desert, loin des marches et des lieux ofi l'on
s'approvisionne, quelques petits jardins fournissant les plantes de
necessite journaliere. C'est bien ainsi que l'entendait l'art. 8 de
1854, quand il dit: « Les terrains concedes tant pour la traversee
et les dtablissements du canal maritime etc. », et ainsi l'art. ii de
1856 avec ces expressions: « Les terrains concedes pour la construc-
tion des canaux et ddpendances »; et c'est aussi ce qu'ont bien com-
pris les parties lorsque, dans la question posee au compromis, on
s'est servi de ces mots: terrains necessaires å la construction et
å l'exploitation du canal, de maniere à assurer la prospdritd de l'en-
treprise.

« Pour determiner tous ces emplacements, la presence de la Com-
mission sur les lieux efit peut-être ete necessaire. Nous avons es-
saye de rapprocher les parties, nous avons entendu les ingenieurs
francais et egyptiens qu'elles avaient fait venir, et c'est avec les
plans et å l'aide des dires respectifs que nous avons fixe l'etendue des
terrains dans les limites suivantes, tant sur la rive Afrique que
sur la rive Asie.



Terrains nécessaires dtablissement, conservation et exploitation du
canal maritime, des ports et ddpendances:

7.
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Afrique Asie
hectares hectares

i. Port-Said  400

2. de Port-Said à El Ferdane  1152 1152

3. Ras el Ech  30 30

4. Kantara  Ioo Ioo

5. d'El Ferdane au lac Timsah  1350 270

6. Canal de jonction avec le canal d'eau
douce  200

Ville d'Ismailia  450

10264

6892 3372

« Le meme travail avait ete fait pour l'etablissement, la conserva-
tion et l'exploitation du canal d'eau douce de l'Ouady å Timsah
et à Suez, dans le cas oti la decision arbitrale en maintiendrait la
propriete å la Compagnie. Cette propriete est retrocedee au gouver-
nement egyptien, mais la Compagnie devant en avoir une jouissance
temporaire et y entretenir des dependances pour l'entretien dont elle
sera chargee, nous devons porter ici les dimensions jugees indispen-
sables pour ces differentes destinations.



CINQUIÈME QUESTION.

9.600

Quelle est l'indemnité due à la Compagnie å raison de la r&rocession,
accept6e en principe, des terrains dont il est fait mention dans les
art. 7 et 8 de l'acte de concession de 1854 et dans les art.
et 12 de celui de 1856 ?

« Le grand motif de la Sublime Porte pour exiger cette retroces-
sion est qu'elle a vu dans l'abandon d'une aussi grande quantite
de terrains la cession d'une province, l'installation d'une colonie
etrangere non soumise à sa juridiction puisque les capitulations la
soustraient aux lois du pays. Elle a juge å propos de faire de la retro-
cession une condition absolue. Ce n'est donc plus un fait å discuter,
il faut le regarder comme accompli. Mais le droit å une indemnite
n'est pas non plus conteste. Les terrains contestes faisaient, d'après
l'acte méme de 1856, fonction de prix; c'etait la remuneration, le
benefice, la subvention; et tout cela disparait; il faut le remplacer
par la valeur en argent. Ouelle est cette valeur ? Grave question
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vivement debattue. Pour arriver à sa solution il faut d'abord deci-
der l'etendue.

« La Compagnie traant une autre branche du canal de l'Ouady
Port-SaId et coupant toute la plaine entre ce canal et le canal

maritime par des canaux transversaux, declare avoir droit å toute
cette superficie parce qu'elle soutient qu'elle parviendrait å l'arro-
ser. Le gouvernement egyptien affirme que la concession doit etre
interpretee d'apres les donnees du contrat, lequel n'a prevu qu'un
canal principal allant å Timsah et deux branches d'alimentation et
d'irrigation partant en amont du lac Timsah et se dirigeant l'une
vers Suez et l'autre vers Port-Said; et c'est ce qu'explique de nou-
veau le preambule de la convention du 18 mars 1863. Ce n'est
donc que l'etendue susceptible d'etre arrosee et fertilisee par ces
voies d'eau, et non pas d'autres, qui peut aujourd'hui former la
base de l'estimation.

« Apres avoir entendu les parties contradictoirement, lu avec la
plus grande attention les nombreuses notes fournies de part et d'autre et
consulte les plans et cartes, nous avons fixe å 150.943 feddans l'eten-
due des terrains susceptibles d' étre arroses tant par leur situation
que par le calcul du volume d'eau disponible, en menageant la
quantite d'eau necessaire pour tous les autres services auxquels les
canaux etablis par la Compagnie et voulus par les actes de conces-
sion doivent pourvoir. Les 150.943 feddans representent 63.000
hectares. Mais comme dans ces 63.000 hectares, trois mille, bien
que restitues au gouvernement et rentrant dans sa propriete, res-
tent affectes au service du canal maritime comme dependances ne-
cessaires, nous ne ferons entrer dans le calcul du projet de retro-
cession que 6o.000 hectares. Le principe de propriete integrale tant
reclame par la Sublime Porte sera ainsi respecte.

« L'etendue ainsi definie et limitee, quelle est la valeur de ces
terrains par hectare ? Il ne faut pas les considerer dans leur etat
actuel; en ce moment, c'est le desert inculte, improductif. Estime
dans cet etat, le benefice accorde ne serait qu'une derision; le gou-
vernement egyptien est de trop bonne foi pour n'avoir voulu conce-
der qu'un avantage illusoire dont lui seul aurait eu tout le profit.
On l'a repete plus d'une fois dans ce debat: en £gypte, il ne peut
y avoir de terre sans eau; la terre en est inseparable, elle n'a aucune
valeur sans l'arrosage. Mais des que l'eau peut y etre amenee en
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quantite suffisante, c'est une difference inappreciable. C'est donc la
valeur d'avenir qu'il faut considerer; et il faut le reconnaitre, ce
n'est pas seulement la fertilite que vont donner les canaux d'irri-
gation qui rehaussera le prix de ces terres; c'est aussi le voisinage du
canal maritime, la proximite des villes qui s'elevent, la population
que le commerce va attirer, qu'il faut faire entrer en ligne de compte
pour en faire l'estimation. va s'etablir lå une culture industrielle

laquelle les terrains d'Egypte sont si propres: on en a fait l'essai,

et on en a acquis la preuve depuis la guerre d'Amerique. L'Egypte
entre dans une nouvelle ere d'agriculture. Les terrains mis en plein
rapport sont loues aujourd'hui å des prix bien superieurs å ceux que
l'on obtenait il y a quelques annees et, au fur et å mesure que le

coton entrera dans le mode de culture, la valeur des terrains va s'ele-
ver dans des proportions considerables. Les frais de culture sont
presque nuls, le Nil s'en est pour ainsi dire chn,rge, il n'y a que
les premieres depenses de mise en rapport qu'il faut deduire, pour la
premiere annee seulement, de la valeur definitive du terrain.

« L'impôt å prendre sur le revenu est, il est vrai, fort eleve; il est

souvent egal å la redevance que paie le fermier, mais il ne faut pas
oublier que les terres concedees å la Compagnie en etaient exemptes
pendant dix ans, å compter de leur mise en rapport, et que, d'ailleurs
c'est le gouvernement egyptien qui en profitera.

« La Commission, apres toutes informations prises de personnes

qui connaissent et le pays et ce qu'il y a å en esperer, n'a pas cru
devoir fixer la valeur de l'hectare å moins de cinq cents francs,

ce qui porte l'estimation totale å la somme de trente millions de

francs.

« En apportant å Votre Majeste les bases d'une decision arbitrale
que nous avons mfirement deliberees, nous avons dû nous preoccuper

des faoilites å donner pour son e,tecntion. Il ne serait pas juste d'im-

poser au gouvernement égyptien l'obligation de se liberer immedia-
tement et de payer les sommes ci-dessus fixees dans des delais trop
courts. Nous avons donc divise toutes les sommes dues å des titres
divers en annuites et nous proposons de les echelonner de la ma-
nière suivante:

« Le montant de la creance entiere provenant de la reunion de
toutes les sommes dues est de quatre-vingt-quatre millions.
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« La premiere somme allouee de trente-huit millions sera payable
en six annuites, divisibles par semestre. Les quatre premieres seront
chacune de six millions cinq cent mille francs, et les deux dernieres
de six millions. La premiere sera å echeance, le premier semestre, le
iet novembre 1864, pour ainsi continuer de semestre en semestre
jusqu'à parfaite liberation.

« La seconde indemnite allouee est de trente millions; elle sera

divisee en dix annuites de trois millions chacune, dont la premiere
partira du jour du paiement de la derniere annuite de la somme pre-
cedente et echerra le I" novembre 1870, la derniere echeant le 1"
novembre 1870.

« L'indemnite de six millions fixee pour le rachat des droits sur
le canal d'eau douce est egalement divisee en dix annuites de six
cent mille franes chacune, payables aux mémes echeances qu les
dix annuites ci-dessus etablies pour l'indemnite de trente millions.

« La somme de dix millions pour la retrocession du canal d'eau
douce n'est pas une indemnite, c'est le remboursement de sommes
avancees en- y comprenant la part des frais generaux et des inte-
rêts. Elle sera payee dans la, premiere annee de la livraison du canal.

« Nous avons då considerer aussi que les difficultes elevees entre

les parties avaient necessairement apporte des retards dans l'execu-
tion de l'entreprise et avaient rrime suspendu l'execution de certains
travaux. L'opposition de la Sublime Porte doit kre regardee comme
un evenement de force majeure. En consequence, le delai imparti
par l'art. I" de l'acte de concession du 5 janvier 1856, est proroge
de deux annees et celui stipule par l'art. 2 de la convention du 18
mars 1863 est proroge d'une annee.

« Enfin, la Commission a då prevoir le cas oå Votre Majeste
craindrait que, loin des lieux, loin des objets et de temoignages plus
frappants et plus authentiques, l'appreciation que nous avons faite
de l'indemnite ne reposåt pas sur des elements assez certains et lais-
såt place à l'arbitraire. Dans ce cas, la decision arbitrale n'en devrait
pas moins être rendue; elle fixerait les principes et terminerait ce
que les questions ont d'urgent: la liquidation seule dependrait de
moyens d'evaluation plus efficaces dont Votre Majeste ordonnerait
l'emploi.

Signd: THOUVENEL, MALLET,

DUVERGIER, GOUIN, SUIN ».
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En transmettant au ministre des Affaires etrangeres le rapport

de la Commission, M. Thouvenel l'accompagna des reflexions suivan-

tes destinees å etre soumises à l'Empereur.

« Nous nous sommes attaches, pour repondre aux intentions de

l'Empereur, å garder l'impartialite entre un prince qui s'est confie

spontanement å sa justice et les promoteurs d'une entreprise si

digne de toutes les sympathies. La recherche d'une solution equi-

table offrait des difficultes particulieres.
« La Commission a mis å la charge du vice-roi d' gypte 84.000.000

francs d'indemnites. La Compagnie de Suez reclamait 107.000.000

francs, mais en maintenant, en outre, sur la possession de 30.000

hectares de terres cultivables et sur le canal derive du Nil, des

pretentions que nous n'avons pu admettre.  
« Le compromis, signe par les parties, appelait la Commission å

poser des principes et à determiner des chiffres.

« Les questions que nous avons eues à etudier touchant les prin-

cipes, ne nous laissent aucun doute, aucune hesitation.

((1v Nous croyons fermement que l'acte par lequel le vice-roi

d'Égypte s'etait engage å fournir à la Compagnie des ouvriers indi-

genes avait un caractere contractuel et que son annulation doit

être compensee par une indemnite.

« 2° Nous sommes unanimement d'avis que la Compagnie de

Suez, du moment où elle a librement retrocede au gouvernement

egyptien la premiere partie du canal derive du Nil, avec la prise

d'eau sur ce fleuve, n'est pas fondee å vouloir conserver la seconde

et que ses interets seront completement sauvegardes par des garan-
ties relatives å l'usage ou å l'entretien du canal d'eau douce et

specifiees dans l'arbitrage.
« 30 Nous sommes egalement tous tombes d'accord pour subs-

tituer une somme d'argent importante aux avantages dont le retrait

de la concession des terrains cultivables privait la Compagnie...
« Sous le rapport des chiffres, de quelques lumieres que nous nous

soyons entourés, si grand qu'ait ete le soin consacre å contrôler

des assertions contradictoires et å peser la valeur des renseigne-

ments les plus minutieux., nous sommes obliges de confesser à Votre

Majeste que, si notre conscience ne nous adresse aucun reproche,
il n' est pas impossible neanmoins que les evaluations auxquel-

les nous avons cru equitable de nous arrêter, n'aient pas tout le
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degre de certitude qu'une enquete locale nous aurait seule permis
d'atteindre.

« La connaissance que cinq annees de sejour m'ont donnee du
terrain de Constantinople, m'autorise å supposer que la Sublime
Porte, les questions qui lui sont personnelles une fois hors du debat,
ne se montrera pas fort difficile sur le taux des indemnites qu'elle
n'a pas å solder. Je serais plutôt tente de croire que, tout en
affectant de trouver tres lourdes les charges imposees au vice-rOi
d' gypte, elle ne sera pas fåchee, au fond, de voir son vassal puni
en quelque sorte de la confiance qu'il a mise, en depit de ses
ordres reiteres, dans une Compagnie etrangere. J'ajouterai que les
pachas d'Égypte emploient, chaque annee, å de folles ou inutiles
depenses, des sommes plus considerables que celles qu'Ismail pacha
aura å verser, pendant une période totale de seize ans, dans la
caisse de la Compagnie, dont il possede d'ailleurs 177.642 actions
sur 400.000.

« Il est un point, cependant, que mon experience locale me com-
mande de signaler å l'attention de l'Empereur.

« Vu l'inexecution de la clause du cahier des charges de la conces-
sion portant qu'il sera dresse une carte des terrains abandonnes à la
Compagnie pour la construction et l'exploitation du canal maritime
et des ports de Suez, de Timsah et de Port-SaId, le comprcmis
laisse à l'arbitre le soin de determiner ces terrains. La Compagnie
reclamait 20.660 hectares; la Commission croit ne pouvoir lui en
attribuer que 10.264. Cette decision, qui nous semble large, n'en
est pas moMs purement arbitraire, et une exploration sur les
lieux, à cet egard, aurait certainement ete plus utile et plus indiquee
que pour tout le reste. Il y aurait donc, de ce chef, des raisons
assez serieuses d'ajourner le jugement, en avisant, bien entendu,
aux moyens d'assurer, dans l'intervalle, la libre continuation des
travaux. J'ajouterai, Sire, et c'est å cette observation que je vou-
lais en venir, que la Porte se fait de toute alienation directe ou
indirecte, indefinie ou temporaire d'une parcelle quelconque du
sol ottoman, de la terre conquise par l'islamisme, des idees telle-
ment étranges, tellement en dehors des nôtres, qu'elle passera sur
tout plutôt que sur la disposition sans son concours, ne ffit-il que
nominal et honoraire, des terrains necessaires å la Compagnie, pour
la realisation de son entreprise. J'oserais donc, Sire, en trouvant
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mon excuse dans une connaissance speciale de l'esprit qui domine
le Sultan et ses conseillers, me permettre d'affirmer que l'arbitrage
de l'Empereur, et partant toute l'affaire de Suez, rencontrerait
moins de difficultes å Constantinople si Votre Majeste, tout en re-
servant le droit qu'Elle tire du compromis de determiner d'autorite
les terrains dont il s'agit, renvoyait la decision executoire de cette
question å une commission fonctionnant sur place, en presence
d'es ingenieurs du vice-roi et de la Compagnie, sans qu'il ffit inter-
dit à un delegue de la Porte d'assister å l'operation.

« Dans l'ignorance du parti qu'il plaira å votre Majeste d'adop-
ter entre ces divers systemes, la Commission a dfi s'abstenir de
joindre å son rapport un projet de decision arbitrale, mais si l'Em-
pereur entendait la charger de ce soin, elle serait à ses ordres et
préte, dans un delai extremement court, à rediger une sentence
comprenant:

« I° soit les principes et les points de fait,
« 2° soit les principes seulement,
« 30 soit enfin les principes et les points de fait, å l'exception

de celui dont j'ai indique la difficulte particuliére ».
L'Empereur s'appropria les conclusions de la Commission et,

sans s'arreter aux reserves formulees par M. Thouvenel, le chargea
de rediger la sentence arbitrale.

Signee par l'Empereur le 6 juillet 1864, å Fontainebleau, cette
sentence, qui decidait à la fois les principes et les points de fait,
est etroitement calquee sur le rapport de la Commision. Nous ne
croyons pas utile de la reproduire in-extenso (i). Nous nous borne-
rons å citer, pour l'intelligence des faits qui vont suivre, les conside-
rants developpes dans la sentence sur la quatrieme question, celle
des terrains,

« Considerant, sur la quatrieme question, que la Compagnie, en
cessant d'etre concessionnaire du canal d'eau douce doit, ainsi qu'il
vient d'etre dit, rester chargee de son achevement et de son entre-
tien; qu'en consequence, il est necessaire de determiner pour le
canal d'eau douce, comme pour le canal maritime, l'etendue de terrain
qu'exigent l'etablissement et l'exploitation; que les termes memes

(i) La sentence arbitrale a été publie dans: F. DE LESSEPS, OP. cit. T . IV
p. 476 et suiv. et dans VOISIN BEY: Le Canal de Suez. T. I p. 213 et suiv.
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du compromis indiquent clairement dans quel esprit doit etre exa-
mine cette question;

« Qu'il y est dit, en effet, que  dlendue des terrains devra åre
fixk dans des conditions propreså assurer la prosp&it de en-
treprise ;

« Qu'elle ne doit pas étre restreinte à l'espace qui sera materielle-
ment occupé par les canaux memes, par leurs francs-bords et par
les chemins de halage;

« Que, pour donner aux besoins de l'exploitation une entiere et

complete satisfaction, il faut que la Compagnie puisse aablir, å
proximité des canaux, des dépôts , des magasins, des ateliers, des
ports dans les lieux où leur utilité sera reconnue, et, enfin, des habi-
tations convenables pour les gardiens, les surveillants, les ouvriers
chargs des travaux d'entretien et pour tous les prposs å l'admi-
nistration;

« Qu'il est, en outre, convenable d'accorder comme accessoires
des habitations, des terrains qui puissent etre cultivs en jardins
et fournir des approvisionnements dans des lieux privs de toutes
ressources de ce genre;

« Qu'enfin il est indispensable que la Compagnie puisse disposer
de terrains suffisants pour y faire les plantations et les travaux des-
tins å protger les canaux contre l'invasion des sables et å assurer
leur conservation;

« Mais qu'il ne doit rien etre alloué au delå de ce qui est nkes-

saire pour pourvoir amplement aux divers services qui viennent
d'are indiqus; que la Compagnie ne peut avoir la praention d'ob-
tenir, dans des vues de spkulation, une aendue quelconque de ter-
rains soit pour les livrer å la culture, soit pour y Cever des construc-
tions, soit pour les c&ler lorsque la population aura augment;

« Que c'est en se renfermant dans ces limites qu'a dfi etre daer-
min, sur tout le parcours des canaux, le paimetre des terrains dont
la jouissance, pendant la dur& de la concession, est nkessaire å
leur aablissement, å leur exploitation et å leur conservation;

« Le paimetre des terrains nkessaires å aablissement, l'exploi-
tation et la conservation du canal d'eau douce et du canal mari-
time, est fixé å dix mille deux cent soixante-quatre hectares (10.264
hectares) pour le canal maritime, et å neuf mille six cents hectares
(9600 hectares) pour le canal d'eau douce ».
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* * *

Au moment oh les contingents fellahs disparaissent de la scene
politique et quittent les chantiers de l'Isthme, il n'est pas inutile de
montrer la part que leur labeur a prise à cette grande ceuvre.

La campagne de travaux 186o-1861 avait ete assuree dans l'Isth-
me par des ouvriers indigenes libres, dont le nombre, dans les der-
niers mois de l'annee 186o, etait de 1700 environ.

C'est au cours de la campagne 1861-1862 qu'apparaissent sur les
chantiers les contingents fellahs recrutes par les soins du vice-roi.
La plus grosse partie de ces contingents est alors employee au creu-
sement du canal d'eau douce entre le Ras-el-Ouady et Timsah. Com-
mence en avril 1861, ce canal fut acheve en janvier 1862, moyennant
l'extraction de 1.013.200 metres cubes de terre. Le contingent em-
ploye å cette besogne fut de 7049 hommes pour avril et mai reunis,
4922 en juin, 4372 en juillet, 7929 en aofit, 10.013 en septembre,
4845 en octobre, 10.562 en novembre, 14.697 en decembre et 12.000

en janvier 1862.
L'annee 1862 fut principalement employee au creusement de la

tranchee d'El-Guisr. C'est sur ce point que furent diriges les contin-
gents fellahs; 15.122 en fevrier, 19.687 en mars, 23.318 en avril,
17.785 en mai, 16.337 en juin, 14.736 en juillet, 12.138 en aofit,
16.131 en septembre, 41.526 pour les mois d'octobre et novembre
reunis.

En novembre 1862, le seuil etait perce; l'eau de la Mer Medi-
terranee coulait dans le lac Tismah. Les contingents fellahs avaient
enleve 4.000.000 de mètres cubes de deblais dans le seuil d'El-Guisr.

A partir de novembre 1862 et pendant l'annee 1863, les contin-
gents furent principalement employes à prolonger le canal d'eau
douce sur une longueur de 90 kilornetres, depuis Nefiche jusqu'å
Suez. Pendant les premiers mois de l'annee 1863, l'effectif des con-
tingents continua d' etre de 20.000 hommes. En juin, å la suite

de l'apparition du typhus dans certains villages de la Haute-Égypte,
il fut reduit å 18.500 hommes. En juillet et aofit, le chiffre tomba
år4.000 hommes; en octobre et novembre, il remonta å 18.000 pour
decroitre ensuite 13.000 en decembre. Le creusement du canal
fut execute en treize mois, necessitant l'enlevement de 3.347.000
metres cubes.
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Pendant les cinq premiers mois de 1864, les contingents furent
employs sur la ligne du canal maritime (r). Leur effectif qui, dans
les deux premiers mois, &ait en moyenne de 12 å 13.000 hommes,
tomba å io.000 en mars, 8000 en avril, et 6000 en mai, date
ils furent supprims.

Si l'on ajoute å ces principaux travaux, ceux qui furent exku-

ts par eux en divers points de la ligne du canal, on trouve que les
contingents fellahs ont extrait, entre 1861 et 1864, de 14 å 15 mil-
lions de métres cubes dans l'Isthme de Suez.

Cette main-d'ceuvre avait eu pour la Compagnie une valeur inap-
preciable. Son emploi avait permis de surmonter les difficultés d'une
installation complete dans le 1:Msert, difficults qui eussent arret
les ouvriers europens. En quittant les chantiers, les fellahs laissaient
derriere eux un canal d'eau douce amenant l'eau å Ismailia et å
Suez, une rigole d'eau saMe joignant la Wditerrank au lac Timsah.

Grâce å ces voies de communication, les transports dans l'Isthme se
trouvaient assurs, la vie mat&ielle &ait rendue partout possible.
La Cornpagnie du Canal pouvait cMsormais faire appel aux grands
entrepreneurs de travaux publics d'Europe, avec la certitude de les
voir i- pondre å son appel. Ces entrepreneurs &taient venus, en effet,
visiter l'Isthme. « Ils avaient trouv Port-Said, krit un &riinent
ing&leur, un port et des moyens de daarquement assurant l'arri-
vage de leur mat&iel et de leurs approvisionnements; des ateliers
ils pourraient i- parer leurs appareils; des voies navigables dans toutes
les directions et le long de la ligne des travaux; sur les points prin-
cipaux, de veritables villes bien approvisionnes où le commerce
libre avait cMjå pris assez de cl. veloppement pour subvenir å tous
les besoins de la vie; partout l'eau douce en abondance pour l'ali-
mentation des hommes et meme en quantite suffisante pour l'alimen-
tation de la maj eure partie des machines; partout aussi la
prouv& par l'expkience, d'une bonne installation pour les chefs

comme pour les ouvriers; un service de sant& des hôpitaux et des
services religieux parfaitement organiss; les travaux en pleine

sur toute la ligne du canal et s'exkutant dans des conditions

(i) Entre Port-Said et le lac Timsah, oå us enleverent 661.000 metres
cubes, et surtout au seuil de Chalouf qu'ils cirasèrent sur une longueur de
4700 metres, enlevant 1.361.000 metres cubes de (Mblais.
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normales ; enfin un nombreux mat&iel tout prêt å fonctionner imm&

diatement. En pr&sence de pareilles conditions d'exkution, telles
qu'on pouvait les rencontrer sur les chantiers d'Europe, les entrepre-

neurs n'avaient pas hésité. Plusieurs d'entre eux avaient cMjå sou-

missionné la majeure partie des travaux (i). »
Le travail des machines allait cMsormais remplacer, pour la plu-

part des tâches, le travail des bras. Mais c'est ce dernier qui avait

ouvert le chemin, tracé la voie; c'est au fellah que revient le m&ite

d'avoir rendu accessible le cceur de l'Isthme. Tel est le tribut apport

å la grande ceuvre de M. de Lesseps par cette race patiente et sobre,

dont les qualits d'endurance ne cessent de faire l'admiration de tous.

La politique g6n&euse de Mohamed Said, la politique clairvoyante

d'IsmaYl pacha qui, en cMpit de toutes les pressions exerc&s sur lui,

refusa de retirer pr&naturment les contingents de l'Isthme, avaient
assuré ce magnifique r&sultat.

(i) Cf. Voisin Bey, op. cit., T. VI, p, 283 et suiv.



CHAPITRE V.

LE CANAL DE SUEZ : LA SENTENCE ARBITRALE CONTESTÉE.

En signant le compromis du 21 avril 1864, les deux parties s'6-

taient engages å exkuter la dkision que rendrait l'Empereur « com-

me jugement souverain et sans recours ». La sentence arbitrale du

6 juillet aurait donc dû mettre fin aux questions pendantes entre le
gouvernement égyptien et la Compagnie du Canal de Suez. Il n'en

hit rien. C'est que l'ceuvre de Empereur reposait sur des bases
fragiles. En recourant å l'arbitrage de Napolkn, Ismail pacha

n'avait pas, au pralable, demand. é l'acquiescement de la Porte. La

sentence rendue le liait, sans lier la puissance suzeraine. Peut-être
même le vice-roi avait-il fait ce calcul d'habilet& comptant profiter

des dkisions qui lui seraient favorables et laisser å la Porte le soin

de contester les autres. La Commission, on l'a vu, n'avait pu fer-

mer les yeux å cette évidence, et cependant le gouvernement fran-

ais avait passé outre. Il avait feint d'ignorer la position cMpendante

oh se trouvait le vice-roi vis-å-vis de la Porte. A ce point de vue,

l'arbitrage impérial manquait de fondement juridique, et les adver-

saires de la Compagnie auraient beau jeu å contester sa
A cette question de principe s'en joignait une autre de niAme

ordre et doubl& d'un point de fait. En Uposant son rapport, la
Commission imp&iale n'avait pas manqué de souligner, par l'organe

de son prsident, les « kMes 6tranges » que se faisait la Porte de toute

ali&iation d'une parcelle du sol ottoman; elle avait indiqué l'em-

barras éprouvé par elle, lorsqu'il stait agi de &terminer la limite

des terrains å attribuer å la Compagnie, avouant que le pffimètre
qu'elle avait fixé aait « arbitraire », et elle avait suggéré de ne proc&

der å la deimitation dffinitive des terrains qu'en accord avec la
Sublime Porte. L'Empereur avait passé outre et prononcé sa sentence.

Le gouvernement turc accepterait-il passivement cette rigation de

ses droits?
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Dès la signature du compromis, Sir H. l3ulwer aait parti en
campagne. L'Empereur des Francais, krivit-il å sa Cour, dkide de

å donner å la Compagnie pour la suppression du travail
forc. Or le travail forcé est contraire aux lois de l'Empire et n'a
jamais été autorisé par le sultan. Si l'Empereur des Francais dkide
qu'une concession contrait'e aux lois de l'empire est valide et qu'un
vassal peut sanctionner des actes qui touchent å ces lois sans la
permission du Sultan, l'autorité de Constantinople sur l' gypte
est transfe å Paris.

En ce qui concerne les terrains, Sir Henry fit observer qu'en
achetant les terres sans are mis en possession du canal d'eau dou-
ce, le gouvernement égyptien n'acquaait qu'une possession imagi-
naire, et que la Compagnie resterait indirectement maitresse des
terres, qui ne valaient rien se'pares des moyens qu'elle gardait en
sa possession.

Enfin, et c'aait lå l'objection la plus grave, l'Empereur allait
dkider seul des terres situ&s å proximité du canal et qui doivent
revenir å la Compagnie. Il disposait ainsi en maitre du territoire
ottoman, et s'il jugeait convenable d'accorder å la Compagnie les
terrains placs de chaque côté du canal maritime, personne ne
pourrait plus construire sur ses rives, ni y &barquer, sans payer
tribut å la Compagnie, alors qu'il suffirait å celle-ci, pour placer le
canal entierement sous son contrôle, de construire des magasins
pouvant servir de « forteresses ».

Pour ces diverses raisons, dklarait Sir H. Bulwer, le compro-
mis est incompatible avec la position de en tant que
pendance de la puissance suzeraine, et avec la condition de l'Empire
ottoman en général, telle qu'elle est garantie par les Puissances
europ&nnes.

La solution envisag& par l'ambassadeur britannique, pour pal-
lier å cet ordre de choses, reposait sur les bases suivantes:

10 Les canaux et les terres devraient étre remis au gouverne-

ment égyptien, contre une indemnité å fixer par l'Empereur, si le
vice-roi lui en fait la demande. L'eau, en quantité suffisante, se-
rait assur& å la Compagnie.

20 En ce qui concerne la suppression du travail forc, l'Empe-
reur ne devrait pas avoir le pouvoir de donner une compensation
å la Compagnie, sous praexte qu'après avoir enfreint la loi avec
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d'immenses profits, celle-ci ne serait phis autorisee å l faire ; il ne
lui incombait pas davantage d'interpreter la loi; mais si le vice-roi
demandait l'avis de l'Empereur, Sa Majeste Imperiale pourrait don-
ner son opinion sur la somme qu'il serait genereux d'accorder pour
la suppression d'un privilege sur lequel la Compagnie avait pu
compter, bien qu'illegalement accorde.

30 La decision relative aux terrains devait dependre de la
Porte qui, en vue de recueillir les informations convenables, pour-
rait consentir å la nomination d'une Commission mixte d'ingenieurs
europeens qui irait enqueter sur les lieux.

Harcelee, pressee, bousculee par Sir H. Bulwer, la Sublime Porte
qui n'avait jamais eu, sur la question du canal de Suez, d'autres
idees que celles qu'on lui avait soufflees, accepta les suggestions
de l'ambassadeur britannique, tout au moins en ce qui concerne la
retrocession du canal d'eau douce et des terrains, et c'est dans
ce sens qu'elle repondit aux ouvertures que M. Thouvenel lui fit
faire, au debut de juin 1864, par l'entremise de Djemil pacha. Puis,
le 28 juin, Djemil reut l'ordre de remettre å M. Drouyn de Lhuys
une note dans laquelle il etait rappele « qu'il est des questions de
principe sur lesquelles le gouvernement imperial ne peut faire de
concessions sans deroger aux principes et aux lois respectes par-
tout..... La question du canal d'eau douce est une de ces questions.
Quant å la fixation des terrains necessaires å l'exploitation du ca-
nal, comme cette question touche aux droits de souverainete, la
Porte n'aurait pas d'objections å ce qu'une commission mixte
procedåt å cette delimitation ».

En meme temps qu'il secouait ainsi l'apathie de la Porte, Sir I-1.
Bulwer envoyait au Caire M. Stevens pour agir aupres du vice-roi.
Stevens trouva ce dernier «tres irrite contre les Franais de Paris
et plus specialement contre M. Thouvenel ». Ismail pacha convint
volontiers avec lui qu'il etait necessaire que le canal d'eau douce lui
fit retour, et que les terrains å allouer å la Compagnie en bordure
du canal maritime fussent limites au strict necessaire, et il promit
d'ecrire å Nubar de s'opposer å toute mesure tendant à un resultat
contraire. M. de Lesseps etant rentre en Égypte sur ces entrefaites,
le vice-roi refusa de le recevoir. Enfin, M. Tastu lui ayant remis,
le 16 juillet 1864, une expedition authentique de la sentence arbi-
trale, le vice-roi repondit au consul general qu'il acceptait la deci-
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sion de l'Empereur en tout ce qui le concernait comme vice-roi
d'Egypte, mais qu'il ne pouvait et ne devait en rien prejuger les
decisions de la Sublime Porte; il exprima l'espoir que si des difficul-
tes surgissaient de ce côte, les bonnes relations qui existaient entre le
gouvernement de l'Empereur et celui du Sultan en rendraient l'apla-
nissement facile. Cela dit, il envoya å Constantinople Zulficar pacha
pour fournir aux ministres turcs les explications necessaires.

Dans cette ville, M. de Moustier avait egalement reti une copie
de la sentence arbitrale, avec ordre de la comrnuniquer confiden-
tiellement å la Porte et de travailler å aplanir les difficultes que celle-
ci viendrait à elever å propos de la mise å execution de la decision
de l'Empereur. « Aali Pacha, manda l'ambassadeur de France au
ministre, tout en acceptant ma communication, m'a cependant de-
clare franchement qu'il n'adherait pas aux principes adoptes en cette
occasion par le gouvernement franais, en ce qui concerne les rap-
ports respectifs de ce gouvernement, de celui du Sultan et de celui
du vice-roi. Il s'attendait à une communication officielle prealable
de notre part et croyait qu'il y avait droit .  Il a du reste
ecoute ma lecture avec beaucoup d'attention et a paru frappe de
la clarte de l'exposition et de la sagesse des solutions donnees aux
diverses questions..... Une seule chose a paru le preoccuper, c'est
l'etendue des terrains accordés å l'exploitation ». Aali ajouta que non
seulement le vice-roi s'etait abstenu jusqu'à present de lui commu-
niquer la sentence arbitrale, mais il n'avait pas meme tenu la Porte
au courant de la marche de cette affaire et ne l'avait consultee dans
aucune des phases qu'elle avait parcourues en ces derniers temps.

L'arrivee de Zulficar pacha å Constantinople, le 8 août, ne dissipa
pas l'ignorance où se trouvaient les ministres turcs sur les intentions
du vice-roi, car, au grand etonnement de la Porte, il n'apportait
pas avec lui le texte de la sentence de l'Empereur et il ne se trou-
vait en mesure de fournir aucun renseignement ni aucune explica-
tion sur ce qui s'etait passe.

Neanmoins M. de Moustier augurait favorablement des disposi-
tions de la Sublime Porte: « Je ne prevois aucune objection serieuse
contre les conditions nouvelles qui vont resulter de la decision arbi-
trale, ecrivait-il le 10 août, avant de partir en conge. Toutefois,
s'il eût ete peu convenable de la part de la Porte de discuter cette
decision, les mêmes raisons de convenance semblent, jusqu'å un
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certain point, lui interdire une approbation directe puisque l'on
n'approuve dans ce monde que ce que l'on peut blåmer. Aali pacha
m'a donc fait observer, avec une certaine apparence de raison, que
la marche la plus naturelle à suivre serait de consigner dans un
contrat nouveau entre la Compagnie et le vice-roi les conditions
nouvelles résultant des compromis qui ont precede a sentence
arbitrale, et de la sentence même. C'est ce nouveau contrat qui
etant soumis par le vice-roi à l'approbation de la Sublime Porte,
recevrait du sultan la sanction que tout le monde a jusqu'ici re-
connue étre necessaire. D'apres ce qu'Aali pacha et Fouad pacha
m'ont dit, cette sanction ne rencontrera plus desormais d'obstacle
serieux ».

M. de Moustier partit donc en conge, croyant le reglement de
l'affaire du Suez en bonne voie. Il avait compte sans Sir II. Bulwer.

Des qu'il connut les termes de la sentence arbitrale, l'ambassa-
deur britannique la qualifia de « subtile et d'injuste ». Les terres
donnees à la Compagnie, declara-t-il, la rendent maitresse et proprie-
taire de tous les points importants: Port-SaId, Suez etc. Si le vice-
roi a accepte, en ce qui le concerne, les clauses de la sentence, la
Porte reste libre d'accepter ou de refuser toute partie des conclusions

de l'Empereur qui offrent un caractere politique.
« J'ai eu à ce sujet, mandait-il à sa Cour, des conversations lon-

gues, serieuses et confidentielles, avec les ministres du Sultan. Ils
sont entierement d'accord avec mes vues; mais ils ne savent com-
ment sortir de l'impasse où le gouvernement franais les a accules ».

Pour se tirer d'affaire, Sir H. Bulwer leur conseilla d'agir franche-
ment, de ne pas accepter comme « confidentielle » la communica-
tion qu'on leur avait faite de la sentence arbitrale et de traiter l'af-
faire directement et olficiellement avec le gouvernement franais.

Tout d'abord ils insisteraient pour qu'un delai ffit fixe au bout

duquel le canal d'eau douce serait retrocede au gouvernement egyp-
tien, que le canal maritime fåt acheve ou non. Un terme de cinq
annees, par exemple, pourrait être propose. Puis, sur la question

des terrains, ils demanderaient que leur etendue fåt fixee par une
commission où la Porte serait representee; cette commission de-
ciderait egalement de la nature des constructions à faire et de
leur emplacement. Enfin, les ministres stipuleraient que le gouver-

- nement et la police locale seraient seuls å exercer leur autorite sur
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le canal et sur les etablissements et villes qui se formeraient sur
ses rives.

La Porte adopta en partie ces suggestions et presenta ses deman-
des å M. de Bonnieres, charge de l'interim de l'ambassade de France.
Elles portaient sur deux points: fixation d'un delai pour la retro- .
cession du canal d'eau douce, et nomination d'une commission com-
posee de trois ingenieurs designes respectivement par le gouverne-
ment ottoman, la Compagnie et le vice-roi, qui serait chargee de
faire, dans le cadre de la sentence arbitrale, la repartition des terrains
necessaires å l'etablissement, l'exploitation et la conservation du
canal d'eau douce et du canal maritime.

Le gouvernement franais accueillit favorablement ces demandes;
il avait dejå accepte la suggestion d'Aali pacha tendant å rediger,
entre le vice-roi et la Compagnie, un nouveau contrat auquel la
Porte donnerait son approbation.

Ouelles stipulations devraient trouver place dans ce contrat?
Sous quelle forme cet acte serait-il redige? «Il y a surtout, ecrivait
å ce sujet M. Drouyn de Lhuys, å se preoccuper, dans cet examen,
du fait que le nouveau contrat recevra la sanction du Sultan. La con-
cession meme faite par Said pacha å M. de Lesseps n'ayant

ete approuvee par la Porte, il importe avant tout que la sanc-
tion porte formellement et explicitement sur les actes de concession et
d'approbation du 30 novembre 1854 et du 5 janvier 1856. S'il ne
paralt pas å propos d'inserer textuellement dans le nouveau contrat
des actes qui sont dejå en cours d'execution et dont plusieurs sti-
pulations ont ete modifiees, il est indispensable que la concession soit
rappelee et que l'on se refere expressement aux actes primitifs pour
les clauses qui n'ont pas ete modifiees ulterieurement d'un commun
accord. Les dernieres conventions pecuniaires, intervenues entre le
vice-roi et la Compagnie, me paraitraient devoir etre mentionnees
dans le contrat nouveau, ainsi que l'acte de retrocession de la
premiere partie du canal d'eau douce arrete entre les parties le
18 mars 1863. Les dispositions de la sentence imperiale y seraient
inserees å la suite de ces diverses mentions ».

Quelques jours plus tard, le 15 septembre, revenant sur la merne
question, le ministre adressait au charge d'affaires å Constantino-
ple, å titre de suggestion, un projet de contrat en cinq articles,
redige par M. de Lesseps, dans lequel il etait donne satisfaction
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aux recentes demandes presentees par la Porte. De toute maniere,
M. Drouyn de Lhuys pensait que la redaction du nouvel acte ne
rencontrerait pas de serieuses difficultes, et que la Porte aurait å
cceur de terminer promptement cette affaire. Il se trompait etran-
gement.

I e 2 septembre, en effet, etait arrive å Constantinople Nubar
pacha, envoye special du vice-roi. Ismail pacha avait accepte lui
aussi, en principe, l'idee de rediger un nouveau contrat, sous la seule
reserve que ses droits fussent sauvegardes, et Nubar venant de rentrer
en Égypte, il l'avait delegue pres la Sublime Porte å cet effet.
Quelle etait å ce moment la disposition d'esprit du mandataire du
vice-roi? Nous avons sur ce point le temoignage de M. Tastu. « Nu-
bar, ecrit-il, est revenu peu satisfait du rôle personnel qu'il a joue
en France, et quelques indices me font croire qu'il espere repren-
dre aupres de la Porte la negociation des affaires de l'Isthme,
comme si le jugement de l'Empereur ne fût pas intervenu. Il a,
m'assure-t-on, annonce au vice-roi que c'etait lui qui avait inspire
å la Sublime Porte la combinaison dont Votre Excellence m'a donne
communication, et celle qui charge une commission composee de
Turcs, de Francais et d' gyptiens, de delimiter les terrains laisses
å la Compagnie. Nubar pacha laisse entrevoir que ce plan amenera å
modifier, relativement å ces terrains et au canal d'eau douce, les
decisions de Sa Majeste ».

Des son arrivee à Constantinople, Nubar s'etait empresse d'aller
voir M. de Bonnieres et Sir H. Bulwer. A tous deux, il dit qu'il
etait muni des pleins pouvoirs du vice-roi pour regler la question
du canal, mais tandis qu'il se bornait å donner au charge d'affaires
de France des assurances sur les bonnes dispositions de son maitre,
il fut plus explicite avec Sir II. Bulwer. « Les vues de Nubar, manda
l'ambassadeur britannique å sa Cour, coincident entierement avec
les miennes, et j'ai fini par etablir entre la Porte et le vice-roi
cette concorde que je desirais ».

Cet accord se traduisit par une depêche que la Porte adressa le
21 septembre 1864, å Djemil pacha, son ambassadeur å Paris.

Tout d'abord, le gouvernement turc se refusait à adherer å la
doctrine « qu'une simple supposition de consentement prealable du
suzerain suffise pour autoriser les vassaux de l'Empire à contracter
des engagements et å entreprendre des negociations officielles avec
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des Puissances etrangeres en réalite å son insu. » Ce point de doctrine
fixe, la question sous examen se divisait, selon lui, en trois points:

i°
2° Les conditions relatives au canal d'eau douce.
3° Celles qui concernent le canal maritime en general.

« Quant å l'indemnite, disait Aali pacha, tout en reservant le

droit et le devoir de Sa Majeste Imperiale le Sultan de proteger les
interêts pecuniaires de l' gypte et de veiller à sa prosperite, la

Sublime Porte n'hesite pas à s'en referer å la sagesse eprouvee d'Is-
maïl pacha, avec la conviction intime que Son Altesse saura apla-

nir les difficultes qui lui ont été leguees de ce chef par l'administra-
tion precedente ».

Quant au canal d'eau douce, la Porte acceptait les dispositions

de la sentence imperiale, en demandant toutefois qu'on fixåt un
delai raisonnable å l'expiration duquel ce canal serait, dans tous
les cas, mis å la disposition du gouvernement local; faute de quoi,
l' Égypte risquerait d'être privee indefiniment des avantages decou-
lant de la retrocession de ce canal et resterait sous le poids des char-
ges qu'elle s'est imposee. Un delai de cinq ou six ans au maximum
paraissait raisonnable aux ministres turcs.

Quant aux terrains attaches au canal maritime, la Porte, tout
en adherant aux dispositions de principe de la sentence imperiale,
demandait que leur delimitation firt faite par une commission mixte
composee d'ingenieurs nommes par la Porte, le vice-roi et la Com-
pagnie.

« Il va sans dire, ajoutait Aali pacha, que la police du canal

et de ses dependances reste à la charge du gouvernement local ».
Ayant appris que M. de Lesseps devait se rendre en Egypte,

dans les premiers jours d'octobre, pour soumettre å la signature du
vice-roi un nouveau contrat, Aali pacha demanda à M. de Bonnik-
res de faire suspendre l'envoi de ce document jusqu'å ce que le gou-
vernement de l'Empereur ait pu statuer sur les demandes du gou-
vernement turc.

Cependant, lorsque le charge d'affaires de France lui eut commu-
nique le projet elabore par M. de Lesseps, Aali pacha reconnut que
satisfaction lui etait donne sur les points qui faisaient l'objet de
ses preoccupations. Nubar, de son côte, declara å M. de Bonnières
que desormais il ne pourrait plus y avoir de difficultes entre la
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Compagnie et le vice-roi. Tous deux, d'ailleurs, emirent l'avis qu'il
convenait d'inserer dans le contrat toutes les clauses des anciens
contrats qui n'avaient point ete modifiees.

Quelques jours s'ecoulérent. Aali pacha fit alors observer å M.
de Bonnières que la Porte qui, depuis huit ans, ne cessait de pro-
tester contre les termes de la concession faite par Said pacha å
M.de Lesseps, ne saurait, sans se dejuger, accepter tel quel le pream-
bule du projet de contrat de M. de Lesseps, et qu'il avait charge
Nubar pacha de rediger un contre-projet de convention renfermant
toutes les stipulations non abrogees et rappelant, dans son pream-
bule, la note du 6 avril 1863 et la lettre vizierielle du mois de
juillet 1863, en même temps que la concession faite par Said pacha

Le projet de Nubar, que les ministres turcs s'approprierent,
aprés un preambule oti les droits de la Porte etaient fortement
affirmes, comprenait vingt-et-un articles, dont certains contenaient
des dispositions entierement nouvelles.

L'art. 2 reservait au gouvernement egyptien le choix du direc-
teur de la Compagnie.

L'art. 5 stipulait que les tarifs des droits de passage au canal
seraient concertes entre la Compagnie et le vice-roi.

L'art. ii que le gouvernement egyptien nommerait des delegues
pour constater l'avancement des travaux du canal maritime et veiller
aux charges imposees å la Compagnie pour le canal d'eau douce.

L'art. 12 laissait entendre qu'il serait loisible å la Commission,
chargee de delimiter les terrains en bordure du canal maritime, de
reduire la superficie totale des terrains reconnus indispensables aux
besoins de la Compagnie par la sentence arbitrale.

L'art. 14, qui enumerait tous les avantages concedes å la Compa-
gnie en compensation des charges qui lui etaient imposees, ne men-
tionnait ni l'indemnite allouee pour la suppression des contingents
d'ouvriers egyptiens, ni celle allouee pour la retrocession par la
Compagnie des terres primitivement concedees.

L'art. 15 disposait que la liste des membres fondateurs serait arrê-
tee par le vice-roi, alors que cette liste se trouvait depuis longtemps
close et les actions, attribuees aux membres fondateurs, distribuees.

L'art. 18, visant le canal d'eau douce, revenait sur la question
. des terrains alloues par la sentence imperiale, et sur celle relative å

la hauteur des eaux å maintenir dans le canal.
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L'art. 19, entierernent miuveau, se rapportait aux droits de hau-
te surveillance et de police, aux proces, differends et conflits de
tout genre qui pourraient surgir entre la Compagnie d'une part, les
particuliers indigenes ou le gouvernement egyptien de l'autre, å
l'action de la douane dans l'Isthme, aux servitudes de passage des
caravanes et du public.

L'art. 21, enfin, stipulait que le nouveau contrat faisait seul
loi et abrogeait tous les actes ou ecrits passes anterieurement en-
tre le gouvernement egyptien et M. de Lesseps, sauf les conven-
tions des 18 et 20 mars 1863.

En outre, dans une note relative au paiement des indemnites,
Nubar soutenait cette these assez etrange que le gouvernement egyp-
tien devant recevoir 15 pour Ioo sur les benefices nets de l'entre-
prise, avait droit aux 15 pour 100 de la somme qui, d'apres la deci-
sion de l'Empereur, devait servir å compenser et å capitaliser deux
des sources de benefices sur le canal d'eau douce.

M. de Bonnieres aurait dû repousser sur le champ ce contre-
projet comme contraire å la sentence imperiale. Au lieu de cela,
se contenta de dire å Nubar et å Aali pacha que la forme å donner
au nouveau contrat etait une question de detail å traiter, non point

Constantinople, mais en Égypte, entre le vice-roi et la Compagnie
et il expedia le document å Paris.

M. Drouyn de Lhuys, à son tour, sans prendre la peine d'etu-
dier le nouveau projet, l'expedia en Égypte, pour etre communi-
que å M. de Lesseps, confiant que les difficultes seraient resolues sur
place d'un commun accord.

A son arrivee å Alexandrie, M. de Lesseps s'etait mis à la dis-
position du vice-roi Mande aussitôt au Barrage, il fut reu tres
cordialement par Son Altesse. Ismail pacha promit de venir visiter
les travaux de l'Isthme; il ne fit que peu d'objections au projet
de convention que M. de Lesseps lui presenta et lui donna rendez-
vous pour le surlendemain, 23 octobre, afin de le signer. Ce delai
etait då au desir tres naturel du vice-roi d'attendre le retour de
Nubar pacha, qui rapportait de Constantinople les modifications
suggerees par la Porte.

Au jour dit, Nubar pacha remit å M. de Lesseps les notes et le
projet de la Porte. Apres en avoir pris connaissance, le president
de la Compagnie ne put s'empecher de dire å Nubar qu'il le croyait
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trop intelligent pour lui presenter comme serieux un pareil projet,
qui ne meritait pas une seconde lecture. « Je suis bien aise, repondit
Nubar, de vous entendre parler de cette favm, car je regarde moi-
meme ce projet comme  absurde».  M. de Lesseps ne donna aucunne
importance å cette communication.

Il etait dans l'erreur. Les explications que Nubar avait fournies å
son maitre avaient change profondement les dispositions du vice-roi.
La nouvelle orientation de son esprit se traduisit par ces mots: « Ma
pensee est que le canal appar-tient å l'Egypte, et non l'Egypte au
canal ». Le 28 octobre, il ecrivit å M. de Lesseps une lettre l'invitant
å signer purement et simplement la convention de Constantinople qui,
au dire de Nubar, avait ete approuvee par l'ambassade de France.

M. de Lesseps refusa méme de repondre. Le vice-roi decommanda
son voyage dans l'Isthme. C'etait presque une rupture entre les
deux hommes, eclat que le consul general de France appliqua tous
ses soins à eviter. Dans une note sommaire qu'elle adressa le 24 no-
vembre å M. Drouyn de Lhuys, la Compagnie du Canal fit connai-
tre les principaux motifs du « rejet absolu, sans discussion » du docu-
ment presente par Nubar: « Le contre-projet, disait-elle, considere
dans son ensemble aussi bien que dans la majeure partie de ses
dispositions de detail, est une negation de l'existence de la Compa-
gnie, un moyen sfir de rendre impossible l'execution du canal et
d'amener ainsi la ruine rapide de l'entreprise, une confiscation des
droits acquis aux actionnaires par les contrats anterieurs et confir-
mes par la sentence imperiale, l'annulation, enfin, des stipulations
les plus essentielles de cette sentence elle-m'eme ».

M. Tastu tira la moralite de l'incident qui venait de se passer.
« Le resultat (favorable) obtenu en Egypte (aupres du vice-roi) a
ete compromis à Constantinople, le jour où l'on a permis å la Porte
de prononcer le mot  nouvelle convention,  au lieu d'insister pour
l'obtention pure et simple du firman d'autorisation promis par elle.
Il a ete indefiniment ajourneici lorsqu'on a ecoute les ministres
de la Sublime Porte presentant des observations sur le fond mesme
de la convention qui devait etre debattue entre les interesses .  

Maintenant donc, le jugement de l'Empereur, au lieu de consti-
tuer son equitable volonte, presente, vivante, dictant la loi des
parties, est devenu, je le dis avec une respectueuse liberte, un de
ces augustes simulacres devant lesquels chacun passe en se decou-
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vrant, il est vrai, mais en allant å ses affaires. Il est difficile, en
effet, de persuader au vice-roi qu'il ne doit pas profiter de la porte
qu'on a laisse rouvrir å Constantinople, et il est moralement impos-
sible de le convaincre qu'il doit desobeir å un ordre de Constanti-

nople qui donne raison å ses penchants interesses.
« C'est donc å la Porte qu'il faut, å mon avis, insister maintenant

pour retablir notre position ».

* * *

Les negociations ayant echoue en Égypte, reprirent en effet å
Constantinople. Elles portèrent sur la redaction du nouveau contrat.
M. Drouyn de Lhuys prescrivit å M. de Moustier d'ecarter le con-
tre-projet de la Porte et de s'en tenir å ce qui avait ete convenu entre

Aali pacha et lui avant l'arrivee de Nubar å Constantinople. Pour

eviter de nouveaux embarras, le nouveau contrat, dans la pensee
du ministre, après avoir mentionne les actes anterieurs constitutifs

de la Compagnie, et sans viser la lettre vizirielle du 6 avril 1863
que M. de Lesseps se refusait obstinement à reconnaitre, devrait
contenir uniquement les dispositions de la sentence arbitrale. Cet

acte une fois signe par les deux parties et rev&tu de la sanction du
Sultan, on aviserait å l'examen et å la solution des questions qui
resteraient à resoudre.

En même temps, le ministre ecrivait å M. Tastu que le seul pro-

jet de contrat auquel le gouvernement franais avait donne son
assentiment etait celui qui avait ete redige par Mr. de Lesseps.

« Repetez-le formellement au vice-roi, disait le ministre, et engagez-
le de nouveau å accepter cette redaction qui nous parait toujours
la plus propre å sauvegarder la dignite et les interéts de Son
tesse comme de la Compagnie ».

Aali pacha se recria beaucoup contre l'idee de supprimer du pream-

bule du nouveau contrat toute mention de la lettre vizirielle du
6 avril 1863, qui etablissait les droits de la Porte; il fit des objec-
tions au rappel, comme point de depart du contrat nouveau, des

actes anciens et non reconnus par la Porte. Tout en exagerant un
peu les droits theoriques de la Porte, il se montra neanmoins

desireux d'en finir. M. de Moustier pensa, dès lors, qu'on arrive-
rait å une solution sur ce point, en cherchant un moyen terme entre
le projet de contrat de M. de Lesseps et celui de la Porte. Puis
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montra å Aali pacha combien Nubar avait surpris la bonne foi
de la Porte dans la redaction du contre-projet, et combien il etait
fonde dès lors å demander l'adoption pure et simple du premier
projet. Le ministre turc repondit qu'il reconnaissait sans hesiter
que le contrat å intervenir devait renfermer tout ce qui etait dans
la sentence arbitrale, rien qui y ffit contraire, et consacrer tout ce
qui, dans les anciens contrats, n'etait pas en opposition soit avec
cette sentence, soit avec la lettre vizirielle du 6 avril; il se declara
pra å modifier celles des clauses du contre-projet de la Porte qui
seraient en desaccord avec ces bases fondamentales, mais il persis-
tait å maintenir le preambule et å vouloir inserer integralement
dans le nouveau projet toutes les clauses subsistantes des anciens
contrats. Bref, la negociation n'avanait pas.

Cette tactique dilatoire avait ete conseillee à la Porte par le
gouvernement britannique. Le cabinet de Londres n'acceptait pas
la solution donnee par l'Empereur des Franais à la question des
terrains. Que Napoleon disposåt de territoires egyptiens comme
l'avait fait dans la sentence arbitrale, c'etait å ses yeux une usur-
pation de souverainete intolerable. Il ne pouvait admettre que Port-
Said et Suez devinssent des villes franaises, où la Compagnie du
Canal aurait un droit exclusif à la possession du sol. Par ailleurs,
la formation d'une commission mixte pour décider la question des
terrains ne lui inspirait aucune confiance; le commissaire turc, pen-
sait-il, serait cajole ou domine par ses collegues egyptien et franwis. Le
mieux serait donc pour la Porte d'envoyer un fonctionnaire de haut
rang, en qui elle efit toute confiance, pour faire une enquête person-
nelle et verifier si les 10.264 hectares affectes au canal maritime et les
9600 hectares affects au canal d'eau douce, ne constituaient pas une
concession excessive, et si les terrains dont on proposait la cession
pouvaient &tre ceds sans mettre en danger la souverainete de la
Porte. Jusqu'å ce qu'elle fût eclairee par le rapport de son delegue, la
Porte devrait eviter de s'engager envers le gouvernement franais.

Docile à ces suggestions, la Porte designa pour cette mission Osman
Noury pacha, president du Conseil de la Guerre. Ses instructions
lui prescrivaient de reduire les terrains dans le sens le plus restrictif,
et de veiller å ce que, de par leur position, les terres cedees ne
pussent étre utilisees å des fins militaires ou de speculation. Osman
pacha partit pour l'Égypte le 20 octobre 1864.
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Retenu d'abord au Caire par le vice-roi, le delegue turc visita
l'Isthme de Suez dans le courant de decembre, sous la conduite de
M. de Lesseps. Il se montra partisan declare de Fceuvre du Canal,
mais, quand il s'agit de conclure, il consigna dans son rapport que
la Compagnie du Canal n'avait en realite besoin que de 1785 hecta-
res pour le canal maritime et de 615 hectares pour le canal d'eau
douce.

D'ailleurs Sir H. Bulwer veillait å ce qu'Osman pacha ne se
laissåt pas impressionner par ce que l'ambassadeur appelait le
« charlatanisme » de la Compagnie. Il avait transporte son quartier
general au Caire, sous pretexte de raisons de sante, mais en realite
pour étre pres du vice-roi et diriger sa politique.

Deux ans s'etaient ecoules depuis que Sir H. Bulwer n'etait venu
en Ëgypte. Il se laissa dire que les travaux de l'Isthme n'avaient
guère avance, å la suite de la suppression du travail force, et que
l'entreprise etait desormais vouee å l'echec; tout au plus pourrait-
elle marcher trois annees encore, å la suite de quoi, pensait-on,
elle devrait s'arraer faute d'argent.

Sur le fond du debat, il conseilla au vice-roi de ne ceder ni sur
la question des terrains, ni sur celle des juridictions, ni sur la nomi-
nation du president de la Compagnie.

Le droit qu'il se reserverait de nommer ce dernier, expliqua-t-il
å Ismail pacha, lui permettrait de « tenir en echec tout plan agres-
sif francais », et « inspirerait toujours un certain degre de crainte,
d'espoir et de respect ».

Quant aux juridictions, l'ambassadeur demontra au vice-roi qu'il
ne pouvait accepter la pretention de la Compagnie de regler tou-
tes les disputes å Paris, « car alors la Compagnie ne serait plus egyp-
tienne, mais parisienne ». Tout au plus, en cas de contestation entre
le gouvernement egyptien et la Compagnie, Ismail pacha pour-
rait-il accepter d'en referer å la Porte, ou å un tribunal interna-
tional.

Sur la question des terrains, Sir II. Bulwer expliqua qu'on ne
pouvait admettre que la Commission mixte efit seulement le pouvoir
de les « delimiter » dans le cadre fixe par l'Empereur. Le rapport
d'Osman pacha montrait que les pretentions de la Compagnie etaient
excessives, et que la sentence imperiale devait are amendee sous
ce rapport. Il etait donc necessaire que les Commissaires eussent



pleins pouvoirs pour fixer l'etendue aussi bien que la position des
terrains.

Tels sont les conseils que Sir H. Bulwer donna au vice-roi.
pacha se declara pret à soutenir ces propositions.

Aali pacha, de son côte, promit egalement de defendre ces trois
points dans ses discussions avec l'ambassadeur de France.

La Porte et le vice-roi ainsi mis d'accord par Sir H. Bulwer,
Ismail pacha ecrivit au grand vizir, sur sa demande, une lettre des-
tinee å preciser ses vues.

« J'ai eu l'honneur de recevoir la lettre que Votre Altesse a bien

voulu m'ecrire en date du 25 Ramazan (i) pour demander mon
avis sur les points de la minute de contrat dont le maintien me
semble necessaire, et ce que l'on pourrait modifier sans inconve-
nient selon le desir de l'autre partie.

« Je pense que Votre Altesse a entendu parler du contrat que
le gouvernement imperial m'a envoye par Nubar pacha, avec invi-
tation de le faire signer par M. de Lesseps comme etant le seul que
la Sublime Porte desirait voir accepter.

« Ainsi que j'avais eu l'honneur d'en preyenir Votre Altesse, ce
contrat avait eu mon entiere adhesion. Redige par le gouverne-
ment imperial, il etait dans l'ensemble de ses clauses conforme å
l'esprit de la sentence rendue par S. M. l'Empereur des Français.
conciliait consequemment tous les droits, tous les inter ets que, de
meme que le gouvernement franais, le gouvernement de mon Au-
guste Maitre s'efforce de concilier. M. de Lesseps, sans m'en donner
les raisons, refusa des l'abord de l'accepter. Il est vrai que, dans
une piece qui me fut remise il y a quelque temps, le frere de M.
de Lesseps developpa les motifs de ce refus (2). Mais cette piece me
parut contenir tant d'assertions erronees•que je n'ai pas cru devoir
la conserver et l'ai fait rendre å M. J. de Lesseps. Cependant il me
semble que les objections de la Compagnie portaient principalement
sur trois points. Le premier de ces points est la question de la juri-
diction å laquelle la Compagnie doit etre soumise.

(I) 2i f6vrier 1865.
(z) M. J ules de Lesseps eut une entrevue avec le vice-roi le 29 ciceln-

bre 1864. La conversation qui eut lieu en cette occasion se trouve reproduite
tlans: F. de Lesseps, op. cit. T. V, pp. 8o et suiv.

lo — Tome Ier
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« Je ne congois pas les objections de la Compagnie sur ce point.

La Compagnie, il est vrai, represente des interets en grande partie
frangais, mais les interets egyptiens sont aussi fortement engages
dans son entreprise; l'entreprise se poursuit en gypte; l'argent
egyptien y contribue dans une tres forte proportion. Je ne vois
pas consequemment de quel droit la Compagnie veut rejeter en entier
la juridiction du pays.

« Une grande partie des actionnaires etant frangais, qu'elle soit

frangaise quant å la direction, quant å l'administration interieure,
rien de plus juste; que les personnes qui font partie de la Compagnie,
en tant que personnes soient soumises å leur juridiction respective,
telle qu'elle est exercee dans l'Empire; que le gouvernement egyp-
tien, en sa qualite d'actionnaire, soit soumis à cette direction, rien
de plus juste encore. Mais rien de plus juste aussi que l'entreprise
que l'on poursuit etant en Égypte, la Compagnie, quant å son exis-
tence, quant å ses actes, quant å ses interets dans le pays, soit sou-
mise å la juridiction du pays et soit sur le meme pied, dans ses rap-
ports avec le gouvernement, que les societes et les sujets egyptiens.

« Mon avis est que l,a clause du contrat ne repond pas à cette

maniere, que je crois la vraie, d'envisager la question; il est juste
de la modifier et de l'expliquer dans ce sens.

« L'autre objection de la Compagnie porte sur la clause où il est

parle de la delimitation des terrains necessaires å l'exploitation.
Je pense, Altesse, que l'objection n'est point fondee.

« Le canal est une entreprise utile au commerce. Nous en avons
reconnu et la grandeur des le principe. Il me semble conse-
quemment juste et méme indispensable que la Compagnie ait la jouis-
sance des terrains necessaires å la construction et å l'exploitation
de son entreprise. Mais il me semble en même temps que ces terrains
doivent etre limites aux necessites d'une exploitation industrielle.
Pretendre autre chose, serait fausser l'esprit de la sentence de Sa
Majeste l'Empereur des Frangais, puisqu'il y est dit expressement que
ces terrains sont reserves å l'exploitation du canal, que la Compagnie
ne peut les exploiter dans un autre but, que tout trafic en est inter-
dit. Cette disposition de la sentence a ete corroboree par la nomina-
tion de la Commission speciale pour la delimitation des terrains;
Il se peut que la quantite que reclame la Compagnie soit necessaire;
il se peut qu'elle ne le soit pas. Je ne puis ni ne veux prejuger la ques-
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tion, et je suis d'avis que dans cette question de terrain, on doit
donner une justification aux int&ets industriels de la Compagnie.
Mais, en même temps, on doit prendre en sk.ieuse consideration les
droits du pays et les besoins de sa dgense. La Commission n'aura
donc point seulement å consid&er ces terrains dans le seul rapport de
l'&endue, mais aussi sous celui de la position. Ce travail ainsi fait
aura de plus l'avantage d'etre une garantie pour la neutralité du canal.

« Le troisieme point est celui qui a rapport å la prsidence. En
inskant cette clause telle qu'elle est dans le contrat, le gouver-
nement de mon Auguste Maitre n'a fait que confirmer ce qui est dit
dans le premier acte de concession accorde par feu Said pacha. Le
second firman, qui n'est que le compMment du premier, nomme en sus
M. de Lesseps pr&ident pendant la dure de dix ans, å courir de la
mise en exploitation de l'entreprise, mais il ne cMtruit pas le pre-
mier qui reconnait le droit de cette nomination au gouvernement
gyptien. D'ailleurs la solution de cette question est loin d' "etre pres-

sante, et je ne conv)is pas les difficults de la Compagnie, car il est
de l'int&êt de mon gouvernement d'avoir pour prsident une per-
sonne agrable å la Socik& comme il est de l'int&êt de la Société
de voir å cette place un homme qui soit agréé par le gouvernement
gyptien. Un moyen terme pourrait être trouvé pour arriver å cette

entente.
« La clause modifie'e dans ce sens concilierait tous les intts

et serait une garantie pour la marche satisfaisante de l'entreprise.
« Voilå, Monseigneur, mon opinion sur les trois points qui ont

soulevé les objections de la Compagnie, et je crois par lå avoir
rpondu å la demande que Votre Altesse m'a adresse ».

Cette lettre, krite d'un ton moder, attestait de nouveau les

bonnes dispositions du vice-roi, sinon envers la Compagnie du Canal,
du moins å du percement de l'isthme. En cMpit des difficul-
ts qui le sparaient de M. de Lesseps, au sujet de la rklaction du
contrat qui devait consacrer cette ceuvre, le vice-roi exkutait en
effet, en ce qui le concerne, les dispositions de la sentence arbitrale.
Il avait fait operer le premier versement stipuM en faveur de la
Compagnie par l'acte du 6 juillet 1864. Il tenait sa promesse en ce
qui concerne le creusement du canal du Caire å l'Ouady: une arme
de travailleurs &ait rhinie sur le parcours que ce canal devait suivre,
et pour donner une plus grande impulsion aux travaux, il avait crg
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un ministere de l'Agriculture et des Travaux publics dont Nubar
pacha devint le titulaire. Ismaïl pacha pensait que les gages qu'il
donnait ainsi de sa bonne volonté lui concilieraient le gouvernement
francais. Il avait besoin de son appui pour r&ister aux praentions
du gouvernement ottoman. Ces dernieres se manifestaient spkiale-
ment sur la question de la neutralit de l'Isthme. Pour assurer cette
neutralit& la Porte croyait nkessaire d'interdire le passage du canal
aux navires de guerre et d'&ever à ses deux extr&nits des ouvrages
fortifis dont elle assurerait la garde. Le vice-roi n'entendait pas laisser
introduire des garnisons ottomanes sur le territoire conflé à son admi-
nistration, et par l'entremise du duc de Morny, il rigociait avec la
France ce point dgicat qui touchait si aroitement à l'incMpendance
de gypte.

La mort du duc, survenue le io mars 1865, laissa en souffrance des
lettres rkentes que le vice-roi lui avait krites å ce sujet. Elles furent
portes à l'Empereur. Leur contenu transpira et parvint jusqu'å
la Sublime Porte. Aali pacha croyait savoir que le vice-roi avait fait
dire å Paris qu'il jugeait nkessaire, pour l'instant, de t&noigner une
certaine dgaence vis-å-vis du Sultan, mais que si le gouvernement
franais voulait l'aider å assurer son incWpendance, il serait prét
faire toutes les concessions requises pour favoriser les intaas franais
en Ëgypte. La mfflance quela Sublime Porte avait touj ours entretenue
å du vice-roi s'en accrut. Fouad pacha s'oublia jusqu'å dire
qu'il n'attribuait aucune importance å la signature ou å la parole
d'Isman pacha, et Aali pacha conclut que la Porte devait conserver
entre ses mains le fil des ne"gociations relatives å l'Isthme de Suez
et ne plus se fier au vice-roi, dans la crainte qu'il ne fit quelque nouvelle
concession de nature à compliquer encore la situation.

L'accord réalisé par Sir H Bulwer entre le vice-roi et la Porte
n'aait donc pas aussi solide que l'ambassadeur britannique le croyait.
Le gouvernement franais aait trop avisé pour ne pas voir dans
les praentions du vice-roi å l'incMpendance et dans soncMsir d'assu-
rer l'hérédité dans sa famille, un moyen d'action dont il pourrait
‘rentuellement tirer parti. Mais, pour le moment, il estimait qu'il

fallait avant tout éviter les incidents de nature å rallumer les mauvaises
dispositions du vice-roi å gard de la Compagnie. L'incident soulev
par la prsence d'Abdel-Kader en Égypte aait prkis&nent du nombre.

å qui M. de Lesseps avait promis prkdente, avant
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l'arbitrage imperial, une concession de 3.000 hectares å Bir Abou
Ballah, pour y etablir une colonie algerienne, venait de rentrer en
Egypte, apres son voyage à la Mecque. Le vice-roi n'avait pas donne
son consentement å l'etablissement de l'emir en Egypte; il soupgon-
nait que la Compagnie de Suez voulait tirer avantage de son influence
pour dominer les tribus arabes d'Egypte et de Syrie. En apprenant
son retour, il donna å Abdel-Kader l'ordre de quitter le pays et se
plaignit å la Porte. Le gouvernement frangais fit comprendre å M.
de Lesseps que son projet etait inopportun et s'empressa de donner
å Constantinople des explications satisfaisantes. Mais cet incident,
exploite par Sir H. Bulwer, eveilla la mefiance de la Porte et accrut,
comme on va le voir, les difficultes auxquelles se heurtait la diplomatie
frangaise å Constantinople.

* * *

la 9

Le rapport d'Osman pacha avait attire l'attention de M. Drouyn
de Lhuys. « Les conclusions de ce document, ecrivit-il å M. de Mous-
tier, different considerablement des dispositions de la sentence arbi-
trale de l'Empereur en ce qui concerne l'importance des terrains
necessaires pour l'etablissement et l'exploitation tant du canal ma-
ritime que du canal d'eau douce. Elles tendent donc å remettre en
question un des points les plus importants qui ont fait l'objet de la
decision de Sa Majeste. Il ne s'agit pas en effet de determiner l'eten-
due des terrains dont il est question dans l'expose d'Osman pacha,
mais seulement d'en fixer les limites en se conformant à l'evaluation
indiquee par la sentence; c'est une operation purement graphique en
quelque sorte qu'auront å effectuer les ingenieurs respectifs... Dans
le cas otile gouvernement du Sultan vous paraitrait dispose å s'appro-
prier les conclusions de ce document, vous voudriez bien vous en
expliquer avec lui dans le sens que je viens d'indiquer et ne pas lui
dissimuler qu'il ne nous serait pas possible de les admettre ».

Au regu de cette depêche, M. de Moustier chargea le premier drog-
man de l'ambassade de sonder Aali pacha sur la valeur pratique qu'il
attribuait au rapport d'Osman pacha. Le ministre turc lui repondit
que devant l'enorme difference qui existait entre le chiffre de la sen-
tence arbitrale et l'evaluation, faite par Osman pacha, des terrains
necessaires å l'exploitation du canal, il etait d'av4s, pour ecarter tout
doute, que la Commission mixte, sur la creation de laquelle l'accord
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s'etait etabli avec le gouvernement francais, devrait are saisie de la
question et decider le chiffre reel d'hectares de terrain necessaires
å l'etablissement et à l'exploitation tant du canal maritime que du
canal d'eau douce. Et comme M. de Moustier protestait qu'il n'avait
jamais suppose une minute, apres les assurances reiterees de la Sublime
Porte, qu'elle eût la pensee de toucher en quoi que ce soit à la sentence
arbitrale, Aali pacha repondit: « Nous ne voulons agir en aucune facon
contre l'esprit de la sentence arbitrale de l'Empereur. Le fond de
cette sentence etablit clairement qu'on doit fournir å la Compagnie
les terrains necessaires å l'exploitation du canal, mais il ne faut pas
oublier aussi qu'il est interdit à cette Compagnie de speculer sur les
terrains et de les aliener. Du moment qu'une pareille interdiction lui
est faite, quelavantage peut-elle retirer d'avoir dix fois plus de terrains
qu'il ne lui en faut en realite pour le canal ? ». Aali insistait donc
pour que la Commission mixte fût autorisee å fixer cette quantite
d'hectares.

M. de Moustier declina de se charger de cette trop mauvaise com-
mission, et fit dire au ministre turc que s'il persistait å faire valoir,
aupres de l'Empereur, des raisons « detestables et souverainement
depla&es », il pouvait le faire par l'entremise de son ambassadeur
å Paris. Aali pacha telegraphia en consequence å Djemil pacha le
16 fevrier 1865.

La defiance de la Porte envers la Compagnie du Canal, constatait
M. de Moustier, etait parvenue å un degre å peine croyable. Elle voyait
dans la concession faite par la Compagnie à Abdel-Kader, l'annee
precdente, un veritable danger public; elle declarait que les 400
hectares attribues å la Compagnie å Port-Said, depassaient enorme-
ment les besoins de l'exploitation: « C'est tout une ville future que la
Compagnie s'est fait attribuer », disait Aali pacha, et il revenait sans
cesse sur ce point special qui paraissait lui tenir excessivement å cceur.

Les dispositions de la Porte etaient donc des plus mauvaises lors-
que, å la suite d'une paition presentee å l'Empereur le 4 fevrier
1865 par la Compagnie du Canal, M. de Moustier recut du ministre
l'ordre de poursuivre plus activement les negociations avec la Porte,
en vue d'obtenir sans plus de retard le firman autorisant et regu-
larisant la concession. M. Drouyn de Lhuys envoyait même å l'ambas-
sadeur un projet de firman å soumettre å l'approbation de la Porte,
dans le preambule duquel celle-ci serait libre de faire telle mention
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de ses propres actes qu'elle jugerait convenable, notamment de sa
note circulaire du 6 avril 1863. « Je me plais å esp&er, disait-il, que
les ministres du Sultan ne se refuseront pas å reconnaitre que cette
maniere de proc&ler est å la fois la plus simple et la plus facile. Elle
ne porte aucune atteinte å la dignité ni aux intå-ets de personne, et
elle a l'avantage de mettre fin, par un acte de la Sublime Porte, å des
complications qui, en se prolongeant, risqueraient d'alt&er les rela-
tions amicales que nous avons å cceur de conserver avec le gouver-
nement ottoman ». Le ministre ajoutait que M. de Lesseps, qui
devait se rendre en Égypte, passerait d'abord å Constantinople et
se mettrait à la disposition de l'ambassadeur pour lui fournir toutes
les explications qu'il jugerait nkessaire.

Le 20 Mvrier 1865, M. de Moustier se rendit pres d'Aali pacha
pour lui faire part de ses nouvelles instructions. Le gouvernement
fraiwais, cMsirait que le Sultan d6ivråt imm&liatement
le firman relatif au Canal de Suez. Aali 1. pondit que le firman serait
délivré des que le contrat aurait été conclu entre le vice-roi et M. de
Lesseps, dans des termes qui fussent acceptables å la Sublime Porte;
jusque lå, aucun firman ne pouvait être délivré si ce n'est å titre
provisoire et conditionnel. M. de Moustier fit remarquer que son gou-
vernement demandait un firman non pas provisoire ou conditionnel,
mais dffinitif. Le ministre turc repliqua que cette demande
la question sur une base entierement nouvelle. Jusqu'ici la question
du Canal avait été pr&ent& å la Porte comme une entreprise pure-
.ment commerciale; le gouvernement franais, en sollicitant mainte-
nant un firman avant que le contrat ne fût signé et que la commission
de deimitation commencé ses travaux, faisait de cette entreprise
une question politique d'une grande importance. Le ministre turc
attribuait le retard survenu dans la conclusion du contrat au refus de
M. de Lesseps de consentir å des termes raisonnables; il incombait
au prsident de la Compagnie de s'entendre avec le vice-roi; l'entente
une fois conclue, la Porte proposerait au Sultan de ratifier le contrat,
ainsi qu'elle l'avait fait pour toutes les autres concessions accordees
en Égypte å des compagnies anonymes.

La fermeté du langage d'Aali pacha impressiorma Mr. de Moustier.
Il krivit au ministre: « Une modification dans l'attitude prise, des
l'origine, par l'ambassade et tendant å donner un caractere trop po-
litique à une affaire qui, quelles que soient ses relations indirectes
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avec la politique, est cependant une affaire commerciale, cause-

rait å la Porte une émotion tres grande et qui, je le crains, serait

de nature å nuire au succes de nos efforts, plutôt qu'å les rendre
plus efficaces. Je ne saurais guere esprer, ajoutait-il, en voyant les

idks qui ont cours ici, que ni la persuasion ni l'intimidation puissent
amener la Porte å donner un firman concu dans les termes et l'esprit

du projet que Vous m'avez envoy. La Porte tient, avec une t&lacit
singuliere, å ne donner sa sanction qu'å un contrat nouveau, tout en
protestant que ce contrat nouveau doit rester, dans toute sa teneur,

conforme å la sentence arbitrale ».
La substance de l'entretien que M. de Moustier avait eu avec

Aali pacha, avait été télégraphié å Londres, des le 20 Mvrier, par

M. Stuart, charg d'affaires britannique. « Une pareille demande de la
part du gouvernement francais, å sa Cour, consid&-ant
tat actuel de la question du Canal, parait si peu raisonnable et si

injuste, en ce qu'elle requiert la Porte, pour ainsi dire, de renoncer
inconditionnellement å une aendue de territoire consid&able et

non &finie, en faveur d'une compagnie arangere, dont la puissance
et les praentions pourraient devenir une source de danger et une
menace å et à l'in&pendance de l'Empire ottoman, que je
n'ai pas hésité å encourager Aali pacha  å t'  sister avec fermet ». La
t. ponse du gouvernement britannique ne se fit pas attendre: « Conseil-

lez au gouvernement ottoman de rester ferme », tagraphia Lord Rus-
sell å Constantinople, le 25 Mvrier.

Le méme jour, Lord Cowley avait å Paris un entretien avec M.

Drouyn de Lhuys sur la question du Canal. Parlant å titre personnel,

il attira l'attention du ministre sur le fait que la sentence
ayant aé rendue sans consulter le gouvernement ottoman, ne pou-

vait pas lier la Porte. Cette sentence avait accorcM å la Compagnie
plus de terrain qu'il n'aait nkessaire å la construction du canal;

le terråin en exc&lent permettait de se livrer å une colonisation en
,regle, ce qui aait contraire å l'esprit de la sentence.

— Il ne s'ensult pas que cette colonisation doive étre francaise,

fit remarquer M. Drouyn de Lhuys. Tout le monde peut acheter des
actions ou des terres.

— Le vice, 1. pondit Lord Cowley, n'est pas tant lå que dans le
fait de donner  å M.  de Lesseps des terres dont personne, sauf le Sultan,
n'a le droit de disposer.
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— Le Sultan n'a eleve aucune difficulte, repliqua M. Drouyn de
Lhuys.

— L'interet legitime que le gouvernement britannique porte
cette question n'en est pas moins affecte, reprit Lord Cowley. Avec

les facilites accrues des communications par terre, l'Egypte est de-
venue la grande route de l'Inde; mon gouvernement, tout en s'abs-
tenant de rechercher des privileges particuliers, a le devoir non
seulement de ne pas acquiescer, mais même de s'opposer de toutes
ses forces å un projet qui confere, ou pourrait conferer å une autre
puissance une influence capable de supplanter celle de l'autorite locale,
et susceptible d'entraver cette liberte des communications que la
position geographique de l'Egypte oblige å maintenir. La quantite
de terres accordee à la Compagnie par la sentence de l'Empereur,
permettrait à une colonie francaise de s'etablir en Egypte, d'y cons-
truire des villes, d'y elever des fortifications, en un mot de se rendre
maitresse de cette partie du pays. Ce n'est point que je veuille insinuer,
ajouta Lord Cowley, que l'Empereur ait jamais eu pareille pensee.
Mais qui sait si les sentiments amicaux que l'Empereur professe
l'egard de l'Angleterre seront partages par son successeur, ou si des
evenements depassant la volonte humaine, n'eloigneront pas un jour
l'un de l'autre nos deux pays ? Le gouvernement britannique ne
peut voir avec indifference la possibilite d'une cession de territoire
å des sujets frarwais, ainsi que le prescrit la sentence imperiale.

M. Drouyn de Lhuys s'effoNa de montrer que ces apprehensions
etaient chirneriques. Le territoire cede resterait, en toutes circons-
tances, soumis aux lois egyptiennes, et toute tentative d'elever des
fortifications serait immediatement reprimee. A plusieurs reprises,
il repeta que l'Empereur et lui-meme etaient contraries par cette
affaire, et il laissa entendre que le mieux serait de laisser la sentence
arbitrale suivre son cours.

Lord Cowley suggera, de son côte, que l'Empereur declaråt qu'en
arbitrant le differend entre le vice-roi et la Compagnie, il n'avait
pas eu l'intention d'intervenir dans les droits souverains apparte-
nant au Sultan, et qu'ayant rendu sa sentence, il s'abstiendrait de-
sormais de toute intervention, laissant au vice-roi le soin de se mettre
d'accord avec son suzerain.

Au cours de cet entretien M. Drouyn de Lhuys, on l'a vu, n'avait
pas repudie l'idee que les terrains laisses å la Compagnie de Suez
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pourraient être affectes à la colonisation. Le cabinet britannique
tira aussitôt parti de ce qu'il lui plût d'appeler un « aveu ». « Le

but poursuivi, manda Lord Russell å Constantinople, est de separer

l' gypte des possessions du Sultan, et d'arracher ce territoire å l'admi-

nistration du vice-roi; l'execution de la sentence menace l'integrite

de l'Empire ottoman; il faut y resister. Que le Sultan refuse le firman
jusqu'à ce que la quantite de terres allouee soit reduite å ce qui est

necessaire aux besoins du canal et rien de plus ».
Bien qu'au cours de son entretien, l'ambassadeur d'Angleterre

efit pris soin de dire qu'il parlait en son nom personnel et non d'apres

les instructions de son gouvernement, ses declarations, aussi bien que
les informations recues de Constantinople, montraient au gouverne-

ment francais qu'il fallait renoncer å enlever le firman de haute
lutte et changer de tactique avec la Sublime Porte.

C'est ce que M. de Moustier reconnut, apres avoir pris contact

avec M. de Lesseps arrive å Constantinople å la fin de fevrier 1865.

Cessant des lors ses demarches å propos du firman, l'ambassadeur de
France reprit la negociation en ecrivant å Aali pacha, le 3 mars,

qu'il n'accepterait aucune discussion de la sentence arbitrale. Le
ministre turc n'ayant rien objecte å cette declaration, l'ambassadeur

lui ecrivit de nouveau, le 5 mars, pour lui proposer de mettre de côte
le contre-projet presente par Nubar et de reprendre l'affaire au point

où elle etait restee lorsque, sept mois plus tôt, Mr. de Lesseps avait
prepare un projet d'acte nouveau, qui n'avait pas ete examine par la

Porte.
Aali pacha accepta cette maniere de proceder et s'engagea å fai-

re connaitre par ecrit ses observations sur le projet de la Compa-
gnie. Cependant, ayant appris le 7 mars, par le charge d'affaires

britannique, que le gouvernement anglais etait pret å soutenir la

Porte å Paris, il revint å sa pretention d'apporter des amendements

la sentence imperiale au sujet des terrains. M. de Moustier lui adressa

une nouvelle lettre le g mars, pour lui expliquer que le jugement rendu

etait irrevocable. Aali pacha repondit de vive voix au drogman qu'il

se voyait force de maintenir la position qu'il avait prise, et exprima
en meme temps le desir de voir l'ambassadenr.

M. de Moustier declina l'entrevue qui avait ete proposee pour
le x et fit entendre qu'il ne saurait avoir de conference avec lui

sans savoir sur quel objet elle porterait et si la question des terrains
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en serait ecartee. Tres emu par cette reponse, le ministre turc se crut
sur le point d'une rupture: il pria le charge d'affaires britannique de
telegraphier å Londres pour solliciter des instructions de sa Cour;
puis, il envoya à l'ambassadeur de France son secretaire general
Abro effendi, avec mission d'examiner avec lui les diverses questions
se rattachant å l'Isthme, en laissant reciproquement de côte la ques-
tion des terrains

« j'ai travaille toute une journee avec Abro effendi, rapporte M.
de Moustier, discutant chaque point, refutant toutes les objections
vraiment pueriles enfantees par la defiance, la malveillance, et,
faut le dire, l'ignorance qui regne sur les questions les plus simples.
Abro effendi, voyant que je m'etonnais du degre d'ignorance que
certaines questions revelaient de la part des fonctionnaires ottomans,
a fini par me dire que Moustapha pacha, heritier du trône d'Égypte,
interesse directement dans ces questions, ministre des finances du
Sultan, et passant pour actif et instruit, n'avait cependant jamais lu
les actes de concession et les statuts de la Compagnie de Suez, quoi-
qu'on l'efit, à bien des reprises, supplie de le faire: Cela l'ennuyait».

Sur les donnees ainsi recueillies, M. de Moustier prepara, avec
M. de Lesseps, un projet de contrat (i) qui commenait par viser les
anciens actes, ce que la Porte avait fini par admettre, et se bornait

rappeler historiquement la note du 6 avril 1863, dans des termes
que le president de la Compagnie se montra dispose å accepter.
Le projet reproduisait ensuite presque integralement, non seulement
le dispositif, mais les considerants de la sentence arbitrale. Il com-
prenait quatre articles, le premier relatif aux ouvriers, le second
aux terrains, le troisieme au canal d'eau douce, le quatrieme au mode
de paiement de l'indemnite. Il devait etre complete par les clauses
relatives à l'organisation de la direction de la Compagnie et à l'exer-
cice des diverses juridictions.

Le 14 mars, M. de Moustier eut une entrevue avec le grand vizir,
å laquelle assisterent Aali pacha et Kiamil pacha, president du Conseil.

Les deux parties maintinrent leur positions. La Porte refusa de
faire aucune concession sur la question des terrains et declara qu'elle
allait en appeler å Paris. M. de Moustier mit les ministres en garde
contre l'imprudence de cette demarche, qui pouvait blesser l'honneur

(r) C'etait le troisierne acte de l'espece, depuis la sentence arbitrale.

1.55
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et la dignite de l'Empereur. Les Turcs repliquerent que l'honneur et la
dignite du Sultan n'etaient pas moins engages. Finalement, on convint

que la Porte adresserait officiellement à l'ambassadeur la liste de ses

objections et de ses desirs, relativement aux terrains. Les ministres

turcs ajouterent qu'ils maintenaient leur proposition tendant å nom-

mer une commission mixte qui serait chargee non seulement de deli-

miter les terrains, mais d'enqueter sur l'etendue des terrains necessai-

res à la construction et l'exploitation du Canal.
La question des terrains constituait donc la pierre d'achoppe-

ment qui arretait les negociations. Lord Cowley, le 3 mars, avait

fait une nouvelle demarche aupres de M. Drouyn de Lhuys. En reli-

sant la sentence imperiale, avait-il dit au ministre, il s'était convaincu

que l'intention de l'Empereur avait ete d'accorder à la Compagnie

tous les terrains necessaires à la construction et å l'exploitation du
canal, et rien au delå. Si une quantite superieure à celle-lå avait

ete allouee, c'est que la decision imperiale etait basee sur des informa-

tions erronees. Il suggerait, en consequence, de faire examiner la ques-

tion des terrains par une commission competente, qui deciderait,

non sur des documents, mais sur place, de la superficie strictement
necessaire au canal maritime.

Le 9 mars, Lord Cowley fit une nouvelle demarche aupres du

ministre des affaires etrangeres. L'ambassadeur turc, de son côte,

s'etait enfin decide à faire connaltre au gouvernement franais le

point de vue de sa Cour. M. Drouyn de Lhuys lui promit de soumettre

la question à l'Empereur, en vue de rechercher un compromis.
Il fallait faire une concession. Le compromis auquel s'arreta

M. Drouyn de Lhuys fit l'objet d'une depeche qu'il adressa le 17 mars

1865 à M. de Moustier: « Le gouvernement de l'Empereur, ecrivit-

il, s'il n'admet pas pour le present qu'aucune modification soit

apportee à la sentence, ne verrait pas de difficulte å ce que, apres
que les travaux du canal et les etablissements accessoires seront

entierement termines, la Compagnie et le vice-roi s'entendissent
pour la retrocession à Son Altesse de la portion des terrains qui serait

alors reconnue exceder les besoins de l'exploitation du canal ».
Cette concession donnait å M. de Moustier un precieux moyen

d'action sur les ministres turcs. Ceux-ci lui avaient envoye un

questionnaire comprenant vingt-neuf questions sur les terrains et
neuf autres sur les juridictions, auxquelles M. de Moustier avait
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repondu point par point. Fouad et Aali pachas semblaient à bout
d'arguments. La discussion etait epuisee: « Ayez le bon procede
de ne soulever aucune obj ection contre la sentence, leur dit l'am-
bassadeur, vous n'aurez pas å vous en repentir, et tout deviendra
facile ».

M. de Moustier leur laissait ainsi pressentir qu'il disposait d'un
moyen de les satisfaire, en echange d'un bon procede prealable.
Cependant les jours passaient et les ministres ne se decidaient pn.s.
M. de Moustier voulut en avoir le cceur net. Il alla trouver les minis-
tres et leur demanda la raison de leur silence. « L'opposition que
rencontre en ce moment la solution definitive de cette affaire, repon-
dit le grand vizir, ne vient ni du vice-roi, ni du Sultan, ni de mes colle-
gues, en ce sens qu'ils ne font aucune objection prealable et semblent
nous laisser absolument hbres de la trancher comme nous l'entendrons.
L'opposition vient exclusivement d'Aali pacha et de moi. Nous-
sommes les ministres dirigeants, nous sommes les maitres presque
absolus de toutes les decisions, mais nous ne sommes pas soutenus,
comme le seraient les ministres de l'Empereur des Francais, par un
souverain qui ne craint pas d'assumer la responsabilite des actes de
son gouvernement, ni comme les ministres anglais par une majorite
politique dont ils sont l'emanation. Nous sommes tout puissants,
mais isoles, mais ecrases sous le fardeau de notre puissance et de la
responsabilite sans limite qui en est la consequence. Or, des que nous
aurons signe un acte d'une si grande importance, c'est alors que de
tous côtes, les critiques tomberont sur nous, que, de l'interieur comme
de l'6tranger, nous entendrons le reproche d'avoir sacrifie les inte-
rets de l'Empire.

« Nous avons cependant le plus grand desir d'être agreables au
gouvernement de l'Empereur. Nous reconnaissons que l'interet qu'il
prend å ceuvre du canal est justifie par son importance commerciale,
par les interêts francais qui y sont engages, par les manifestations
même de l'opinion publique en France. Nous reconnaissons que l'ceu-
vre du canal est trop avancee pour qu'il soit possible ni raisonnable
de chercher å entraver son achevement et qu'il est desirable, å tous
les points de vue, de la regulariser. Nous y travaillons, nous faisons
tous nos efforts pour cela; mais il faut qu'on nous laisse le temps et
le choix des moyens, que nous n'ayons pas air, surtout, d'agir par suite
d'une pression ou d'une entente particuliere avec votre gouverne-
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ment. Il faut que tout vienne de notre initiative. Si le gouvernement
anglais etait mecontent de la maniere dont nous aurions termine la
chose, il aurait mille manieres de nous prouver son mecontentement.
pourrait se borner å declarer qu'il entend rester etranger å toutes
les consequences d'un acte qu'il desapprouve et se refuser å participer
å l'examen des garanties de neutralite. C'est lå une des choses que
nous redoutons le plus, et c'est la necessite d'amener tout doucement
les choses au point où nous desirons les voir qui est la seule cause
des retards et des hesitations dont vous vous plaignez ».

Ainsi la Porte, desarmee par les concessions de la France, s'avouait
vaincue. En faisant cet aveu, elle laissait voir enfin le veritable motif de
sa resistance. C' est l'Angleterre qui avait inspire sa conduite, dicte
ses actes, et c'est le gouvernement anglais qui, aujourd'hui encore,
constituait le seul obstacle å la delivrance du firman. Aali pacha ne
cacha pas å M. de Moustier que le cabinet de Londres n'avait en-
core rien modifie dans ses preoccupations relatives aux pretendus
projets de colonisation de la Compagnie. Son obstruction paralysait
la Porte et l'empêchait de souscrire aux demandes justes et raison-
nables de la France.

Ainsi, malgre ses efforts pour maintenir la question du canal de
Suez sur le terrain purement industriel, le gouvernement franais avait
echoue dans toutes ses tentatives pour regler l'affaire directement
å Constantinople. Au point oit en etaient arrivees les choses, la
question ne pouvait plus se traiter qu'entre les cabinets de Paris et
de Londres. La France et l'Angleterre se trouvaient desormais face
å face. Avec les conversations directes qu'elles entament, commence
la derniere phase de cette longue negociation.



CHAPITRE VI.

LE CANAL DE SUEZ : L' INTERVENTION OFFICIELLE

DE L'ANGLETERRE.

Dans toutes les nociations dont nous venons de faire le rkit,
le cabinet de Londres avait soigneusement évité de prendre officiel-
lement position vis-å-vis de la cour des Tuileries. Il avait agi å Constan-
tinople et au Caire, conseillant et chapitrant tour à tour la Porte et
le vice-roi, les engageant å 1. sister aux prkentions qu'il jugeait
contraires à ses propres intk.ks ou injustes envers les leurs. Et
s'kait tenu dans cette attitude tant que le gouvernement fralwais
s'kait lui-même renfermé dans les bornes d'une activité discrete.
Mais la rkente offensive diplomatique de M. de Moustier å Constan-
tinople, les craintes manifestes par Aali pacha, l'appel de secours qu'il
adressa au charg d'affaires britannique, dkiderent le gouvernement
anglais à sortir de la r. serve. Avisé de Constantinople, par M. Stuart,
que la situation kait devenue critique et qu'il craignait que la Porte

å tout moment, å choisir entre une rupture dangereuse avec la
France et une acceptation pure et simple des demandes injustes du
gouvernement franais, Lord Russell s'empressa de lui tegraphier:
« Le Sultan peut compter sur notre appui diplomatique å Paris. La
Porte n'a lieu de redouter que les conskluences de sa propre faiblesse ».
En même temps, le Secrkaire d'Etat prescrivait å Lord Cowley de
remettre au gouvernement fraiwais un memorandum basé sur les
vues suivantes:

La question relative au canal de Suez comprend deux parties:
les terres pour un canal, les terres pour une colonie.

Sur le premier point, la discussion est épuisée et tout le monde
est d'accord.

Le second point, au contraire, souleve une question qui concer-
ne les droits de souveraineté territoriale du Sultan et même l'in-
tégrité l'Empire ottoman. La quantité de terres allouk par la
sentence impériale differe grandement du chiffre reconnu nkessaire
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par le délégué du Sultan. La Porte propose, en conskluence, de faire
prodder å une nouvelle enquéte par la Commission dont elle avait,
å l'origine, proposé la constitution, et qui comprendrait trois com-
missaires, nomm& respectivement par le Sultan, le vice-roi et la
Compagnie du Canal. La concession de terres, en vue d'y faire de la
colonisation, n'a jamais fait ouvertement partie du projet de M. de
Lesseps. C'est une spkulation r. pudik par l'Empereur des Francais.
Les colons pourraient être un ement de trouble dans la province
gyptienne et causer des difficult& entre la France, le vice-roi et

le Sultan. Aussi l'Angleterre qui, par ses traits, garantit
de l'Empire ottoman, et qui possède un commerce aendu et un

droit de transit å travers prend-elle un vif int&-êt å cet-
te question.

Il apparait donc:
Io que la question du canal est 1- g.Me par un accord
20 que le projet de colonisation n'a jamais été accept& qu'il

porte prjudice au Sultan et au vice-roi, qu'il peut causer des dif-
ficults à la France, qu'il menace les int&êts de la Grande-Breta-
gne. Il est donc indispensable, concluait le Secr&taire d'Etat, qu'une
commission soit nomme, comme il a été dit, avec pouvoirs et instruc-
tions de d. terminer la quantité et la position des terrains nkessaires
pour les besoins du canal, et du canal seul.

Lord Cowley remit son ni&norandum le 18 mars 1865. Le 27, il vit
M. Drouyn de Lhuys qui lui dklara qu'il &tait le gardien de l'hon-
neur de l'Empereur et ne pouvait permettre que la sentence impffiale
ffit mise de côt. Lord Cowley répliqua que la loyauté parfaite de
l'Empereur n'aait pas en cause, et que l'erreur commise consis-
tait å avoir dispos d'une chose qui n'6tait pas au pouvoir de l'arbi-
tre ou des personnes qui avaient fait appel å son arbitrage. Il lui
paraissait impossible de nier le droit de la Porte å avoir une voix
dkisive dans cette question.

— Alors, que la Porte refuse purement et siniplement son con-
sentement, 1. pondit sèchement M. Drouyn de Lhuys, je prgere
cela de beaucoup å admettre que la sentence de l'Empereur soit
injuste.

Lord Cowley fit valoir que la Porte de'sirait que le canal devint
une réalité , et qu'elle &tait prête å condder le terrain indispensable
å la Compagnie, mais qu'ayant des raisons de supposer qu'on avait



accor& plus de terrains qu'il n'ktait nkessaire, elle demandait  nn
nouvel examen de la question.

— Je ne puis admettre, rkpliqua vivement le ministre, que le tk-
moignage d'Osman pacha annule les opinions mizement rffikhies des
hommes kninents dont l'avis a inspirk la sentence impkriale.

— Il n'est pas question de cela, rkpondit Lord Cowley d'un ton
conciliant. On se borne å demander une enquete, voilå tout. Si l'en-
quete prouve qu'Osman pacha a tort et que la sentence del'Empereur
est correcte, ou si elle montre qu'il faut tracer une ligne entre les
deux extremes pour satisfaire au but qu'on se propose, il semble que
l'honneur de chaque partie serait sauf, et l'objectif du gouvernement
impérial accompli.

Lord Cowley donna aussi l'assurance que le gouvernement britan-
nique n'entendait nullement soutenir la Porte dans un marchandage,
et que, bien que jugeant une nouvelle enquête nkcessaire, il dksi-
rait que cette enquete ffit instituke de la maniere la plus agrkable
au gouvernement de l'Empereur.

M. Drouyn de Lhuys 1kpondit qu'on trouverait peut-étre le ger-
me d'un arrangement dans la rkponse qu'il ferait au memorandum
britannique.

Cette rkponse fut remise le 31 mars. Apres avoir rappelk que
l'arbitrage constituait une dkcision qui ne comportait point d'ap-
pel et dklark que « le gouvernement de l'Empereur ne pourrait, sans
abandonner un principe essentiel, prkter la main å la constitution
d'un commission d'enquête qui aurait pour but de rkformer sur -tm
point la sentence arbitrale de Sa Majestk », M. Drouyn de Lhuys
s'exprimait de la faon suivante: « L'Empereur ne pouvait se flatter
d'atteindre sur ce point å une prkision mathkmatique et å une
exactitude absolue; mais il s'est fait un devoir de donner une kva-
luation aussi rapprochke que possible de ce qu'il jugeait nkces-
saire å l'exploitation. L'examen, sur les lieux, des travaux en cours
d'exkution et des plans dkflnitifs prouvera si les prkvisions de la
sentence sont demeurks dans la limite des besoins de la Compagnie
ou les ont au contraire dkpasss. Dans ce dernier cas, il resterait
une portion de terrain sans emploi, qui, d'apres les intentions de
l'Empereur, ne pourrait servir å des vues de spkulation. Il serait
donc conforme aux dispositions de la sentence d'examiner alors s'il
n'y aurait pas lieu å une rktrocession dont les conclitions seraient

xx  —  Tome Ier
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equitablement fixees. Fidele aux principes qui l'ont guidee, Sa Majeste
n'aurait pas d.'objection å soumettre l'affaire å une commission dans
laquelle la France, la Porte, le vice-roi et la Compagnie seraient re-
presentees chacune par un delegue, sauf, en cas de partage, å en
nommer un cinquieme d'un commun accord. ».

La substance de cette concession avait ete telegraphiee des le
27 mars å Mr. de Moustier, pour qu'il la communiquåt au gouverne-
ment ottoman; elle completait celle du 17 mars.

Loresqu'il eut recu le memorandum de M. Drouyn de Lhuys, Lord
Cowley telegraphia å sa cour: « Le gouvernement francais refuse de
nommer une Commission pour reviser la sentence imperiale, mais con-
sent å la restitution des terres que l'on prouvera exceder les besoins

de la Compagnie. Une commission composee de delegues des gou-
vernements francais et ottoman, du vice-roi et de la Compagnie sera
nommee å cet effet; mais il n'est pas specifie quand et comment cet-

te commission agira ». « Votre Seigneurie, ajouta-t-il dans une lettre
adressee au Secretaire d'Etat, ne manquera pas d'observer que le
point principal en cause, à savoir la concession faite å une compa-
gnie francaise, par suite de la sentence imperiale, d'une quantite
considerable de terres qui sont la propriete du Sultan, sans aucune

consultation avec le Sultan ou ses ministres n'est pas abordee. Tout
le raisonnement de la note verbale est fonde sur la presomption que
le vice-roi d'Egypte peut disposer du territoire egyptien ».

Le Secretaire d'État repondit par une contre-proposition. « Le
gouvernement de la Reine, declara-t-il, considere que le Sultan etant
le souverain de Egypte, aucune alienation du territoire de ce pays
ne peut étre valide sans son consentement prealable, mais le gouver-
nement de l'Empereur semble ignorer entierement ce principe.
presume dans sa note que le Sultan est lie par la sentence arbitrale
et n'a d'autre alternative que d'adopter et de mettre å execution
la cession de terre sur laquelle cette sentence a prononce.. . . .

« Une modification de la proposition du gouvernement imperial
pourrait concilier cette proposition avec les droits du Sultan et l'in-
tegrite de son empire.

« Si une commission nommee par l'Empereur, la Porte, le vice-roi

et la Compagnie etait chargee de s'assurer que les 10.000 hectares
accordes par la sentence imperiale rentrent bien dans les conditions
fixees par l'Empereur lui-meme, l'honneur des deux Souverains
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serait sauf, les int&as du vice-roi et les besoins de l'entreprise de
M. de Lesseps assur& ».

En méme temps, le cabinet de Londres tegraphiait å M. Stuart
qu'une perspective s'ouvrant d'arranger l'affaire du canal, la Porte
devrait s'abstenir de prendre aucune dkision håtive; elle spkifierait
clairement que le Sultan ne saurait consentir å aliéner une aendue de
territoire aussi consid&able que celle demancMe par M. de Lesseps,
mais qu'il consentirait å lui accorder l'aendue qui, aprs enquéte,
serait reconnue nkessaire pour les besoins du canal, å l'exclusion de
toute terre pouvant servir à la colonisation. Stuart demanderait une
audience pour soumettre cette requae au Sultan.

Le 3 avril 1865, Lord Cowley eut un nouvel entretien avec M.
Drouyn de Lhuys et lui demanda des explications sur le contenu
de sa note verbale du 31 mars. II fit remarquer que la sentence arbi-
trale ne pouvait avoir le caractere danitif que lui attribuait le gou-
vernement franais et il rappela å ce sujet la sentence rendue en 1830
par le roi de Hollande pour ddimiter les frontieres entre les tats-
Unis et la Grande-Bretagne, sentence que les Etats-Unis avaient re-
pousse. La dkision de l'Empereur n'aait applicable qu'au vice-roi
et å la Compagnie, et non pas à un tiers qui ne l'avait pas
Puis il demanda å M. Drouyn de Lhuys de lui expliquer comment
il concevait le fonctionnement de la commission sugge par lui. Le
ministre franais laissa entendre que le Sultan devrait dnettre  son
firman et les travaux continuer; si, au cours de leur exkution, on re-
connaissait que les terrains accorcWs par le firman exc&laient a7idem-
ment les besoins, une commission serait alors nomm& pour enquaer
dans cette affaire. Lord Cowley rpliqua que cette solution ne satisfe-
rait ni la Porte ni le gouvernement de la Reine. Elle laisserait simple-
ment la question ouverte pendant une anne ou deux, temps pendant
lequel la Compagnie s'assurerait tous les avantages conckls par la
sentence arbitrale. Il rappela qu'en janvier 1864, Sir H. Bulwer avait
dit å l'Empereur qu'aux termes de son contrat, la Compagnie ne pou-
vait rklamer aucune cession de territoire sans le consentement du
Sultan, et que si elle tentait d'exkuter son projet de mise en valeur
des terres, l'Empereur devait s'attendre å rencontrer une opposition

M. Drouyn de Lhuys refusa d'admettre cette interpraation du
contrat de la Compagnie, mais il reconnut qu'aucune alination de
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territoire ne pouvait étre faite sans le consentement du Sultan. Puis
fit remarquer que les arguments de Sir H. Bulwer s'appliquaient

å une 4,oque où la Compagnie ralamait 6o.000 hectares au lieu de
10.000.

« Que ce soit 6o.000 hectares ou 10.000 r4)liqua Lord Cowley —
le principe impliqué est le méme. L'Empereur ne peut, par une sen-
tence, disposer de ce qui appartient å un tiers ».

L'ambassadeur demanda ensuite ce que comptait faire le gouver-
nement franais. M. Drouyn de Lhuys r. pondit qu'il espaait, par
des rigociations, obtenir le consentement de la Porte å
de territoire égyptien demand&. Il n'y avait aucune nécessité de se
presser. Il s'efforcerait de donner toute satisfaction possible å la Porte
sur les dispositions amicales de la France; il abjurerait toute intention
de demander des terres cMpassant les besoins stricts du Canal. Mais
se refusait å admettre que la sentence arbitrale pfit are conteste'e.
Si, apres quelque temps, de nouveaux t&noignages aaient produits,
il ne 1.. pugnerait pas å suivre la ligne indiqu& dans sa note verbale.
Si la Porte demeurait obstine, sans aucun doute des embarras en
1- sulteraient. En attendant, tous les efforts de conciliation seraient
faits, et il informerait le gouvernement de la Reine de tout arrange-
ment conclu avec la Porte.

Lord Cowley sortit peu satisfait de cet entretien. Il eut l'impres-
sion qu'on chercherait å Paris å amuser la Porte avec une apparence
de rigociation, tandis que les travaux du canal seraient pousss de
l'avant comme si les terrains avaient ét effectivement remis å la
Compagnie. En fait, ce systéme paraissait d'ores et ckjå étre entr
en vigueur, car la Compagnie devait avoir å l'heure actuelle une aen-
due de terre considaable entre ses mains, sans aucune sanction for-
melle de la Porte. Il convenait donc d'aviser aux mesures n&essaires
pour empêcher une expansion ultaieure de ce syst&ne.

Le gouvernement anglais n'entendait pas caler. L'ambassadeur
turc å Londres, M. Musurus, aant venu, d'ordre d'Aali pacha, en-
tretenir Lord Russell de l'intention de la Porte de transiger sur l'affaire
des terrains, en acceptant le compromis proposé par M. Drouyn de
Lhuys, fut vertement rabrou. Le Secraaire d'État se plaignit une
fois de plus de la faiblesse du Sultan et du vice-roi et rappela que tan-
dis que l'honneur de l'Empereur des Franais aait « si arangement et
si improprement » évoqué dans cette affaire, « l'honneur, la dignite. et
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l'in&pendance du Sultan aaient vaitablement et saieusement im-
pliqus dans le contrat qu'il s'agissait de faire ».

A Constantinople, M. Stuart avait effectué aupres du Sultan la
&marche qui lui aait prescrite. Reu en audience le ii avril, il ex-
pliqua å Abdul-Aziz les demandes de son gouvernement. Le Sultan
ipondit qu'il partageait entierement les vues du cabinet de Londres,
et que celui-ci pouvait être assure. qu'il 1. sisterait sur la question des
terrains aux praentions injustes du cabinet des Tuileries.

Il restait å vaincre l'obstination de M. Drouyn de Lhuys, gardien
de l'honneur impérial. Lord Cowley en appela å l'Empereur lui-même.
Napolkn le reTut le 13 avril. Au cours de cet entretien, Empereur
lui donna l'assurance qu'il n'aurait aucune objection å la nomination
immMiate de la commission mixte prvue, å condition que le Sultan
s'engageåt des maintenant à émettre le firman nkessaire pour re-
connaitre la sentence impériale , lorsque l'enquae serait termine.
Lord Cowley sugg&a alors que le Sultan krivit å l'Empereur une
lettre où il accepterait les principes poss dans la sentence impkiale;
Sa Hautesse ferait ensuite valoir que la Commission, sur les recomman-
dations de laquelle l'Empereur avait basé sa sentence, n'aant pas alMe
sur les lieux, avait pu are induite en erreur sur la quantité de terres
requise pour les besoins du Canal, et il proposerait la nomination d'une
nouvelle commission pour enquéter plus minutieusement sur la ques-
tion des terrains å céder. L'Empereur parut acquiescer å cette sug-
gestion.

Le 15 avril, le cabinet de Londres tgraphiait å Constantinople
la substance de la lettre å krire. Il rappelait en méme temps que la
juridiction et la police du Canal devaient appartenir au vice-roi, ainsi
que le terrain contest& jusqu'å ce que la Commission eirt achevé son
rapport. Enfin le vice-roi devrait avoir le droit de veto sur la nomina-
tion du prsident de la Compagnie.

L'entrevue de Lord Cowley avec l'Empereur avait amélioré la
situation. Cette daente s'accusa dans le billet que Mr. Drouyn de
Lhuys adressa å l'ambassadeur d'Angleterre avec sa 1- ponse å la
derniere note verbale du gouvernement britannique. « Voici ma note
verbale responsive au sujet de l'affaire de Suez, å Lord
Cowley. J'espere bien que ce sera la derniere. Bulwer et Lesseps
s'embrassent sur les bords du canal; ici nous pouvons nous donner
tout au moins un shake-hands ».
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L'effusion de Bulwer n'&tait pas sincre. Lui aussi aurait pu dire,
avec le h&os de la tragklie:

J'embrasse mon rival, mais c'est pourlVtoufrer.

Il avait parcouru de nouveau l'Isthme de Suez, sous la, direction
de M. de Lesseps. Au cours de cette visite, il reconnut que les travaux
du canal n'avaient guere avancé depuis son dernier passage. Nulle
part, il ne constata d'effort de colonisation sur une grande
sauf å Suez et å Port-Said. Mais celui de Port-Said lui parut dange-
reux; la colonisation risquait de faire de cette ville un port francais.
Pour y obvier, il fallait e'viter, disait-il, que la rive oppose å celle
la Compagnie s'aait instalMe, ne tombåt aux mains des Franais,
et faire de cette rive la position dominante tant au point de vue mili-
taire que commercial. Quant å la dgense militaire du canal, Sir

1-I. Bulwer appelait particulièrement l'attention de son gouverne-
ment sur quatre points: Port-Said, Suez, la route de Syrie(Kantara),

et le centre du canal; des son retour å Constantinople, il enverrait
d'ailleurs le major Gordon (i) sur les lieux pour étudier de pres cette

question. Passant ensuite au domaine de l'Ouady, l'ambassadeur
britannique le trouva en pleine prosp&•it& sous l'habile administra-
tion de M. Guichard. Les revenus &taient passs de 7.000 livres å 12.000,

les colons de 4.000 å 8 ou io.000. La Compagnie du Canal encourageait
l'é tablissement des Bklouins sur ses terres. « Comme les Bklouins

haissent les Turcs, faisait remarquer Sir H. Bulwer, et niprisent le
fellah, la Compagnie trouve en eux une population guerriere sur la-

quelle elle peut compter, et comme le Bklouin instalM au Canal ne
cesse d'être en relations avec sa tribu au désert, l'influence morale du
nom francais stend par ce moyen å travers l'Egypte et la Syrie,
parmi les Arabes en général. » Le diplomate en conclut qu'il fallait
faire en sorte que la Compagnie renoncåt å son domaine pour la pri-
ver de ce moyen d'influence (2).

Enfin l'attention de Sir H. Bulwer se porta sur le port de Suez.
En ce point, il existait, à son avis, une double menace pour les int&
rêts anglais. Tout d'abord, les Messageries impkiales qui avaient

l'entreprise du bassin de radoub de Suez, avaient recu en octobre

(1.) Le futur Gordon pacha.
(2) M. Colquhoun ne cessa depuis lors de conseiller au vice-roi le ra-

chat de l'Ouady, en faisant etat de la plus-value que vaudrait à ce domaine
l'excution prochaine du chemin de fer de Zagazig Suez.
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1862 la concession d'une etendue importante de terrains å gagner
sur la mer, au voisinage du bassin. D'autre part, la Compagnie de
Suez, dont l'intention etait d'approfondir le chenal joignant Suez

la mer pour en faire le lit du canal, devait recevoir, en vertu de la
sentence imperiale, 150 hectares de terrain å prendre sur la rive nord
du canal. Elle s'approprierait ainsi å la fois le chenal utilise par le pu-
blic et le terrain qui aurait dû profiter å tous; elle commanderait le
port au point de vue militaire et accaparerait, au point de vue com-
mercial, tous les avantages d'un site que sa position rendait de la plus
grande importance pour le commerce en general et qui, pour ces rai-
sons, devait appartenir soit au gouvernement, soit au public. En fait,
la concession de la Compagnie du Canal, conjuguee avec celle des Messa-
geries imperiales, ferait de Suez un port francais. Il importait donc,
selon Sir H. Bulwer, que l'Angleterre eût voix au chapitre. Puisque le
gouvernement francais reclamait un representant dans la commis-
sion mixte, pourquoi l'Angleterre n'en aurait-elle pas un? La Porte
avait touj ours admis la parite entre les deux puissances maritimes
dans cette affaire. « L'absence d'un commissaire anglais, concluait
l'ambassadeur, affaiblirait notre position morale et detruirait peut-
etre notre position materielle en Ëgypte, or l'Égypte c'est l'Inde ».
A tout le moins, ajoutait-il, les commissaires devraient-ils recevoir,
avec l'assentiment de la Porte, des instructions tendant å faire pre-
dominer sur les interets de la Compagnie, ceux de la defense du ter-
ritoire, des travaux publics et du commerce en general.

Cependant la Porte avait accepte en principe les suggestions du
cabinet britannique relatives å la lettre que le Sultan ecrirait å l'Em-
pereur. Aali pacha tint å s'assurer par lui-meme que cette lettre
serait bien accueillie par le gouvernement francais. L'assurance en
ayant ete obtenue, la lettre fut expediee le 4 mai 1865. Elle etait
redigee dans les termes suivants:

SIRE,

« Je m'etais empresse de faire parvenir à Votre Majeste Impe-
riale mes sinceres remerciements pour la peine qu'Elle s'est donnee
d'aplanir certaines difficults qui m' empechaient d'accorder mon
autorisation å la conclusion definitive du contrat entre le pacha d'E-
gypte et la Compagnie de l'Isthme de Suez.
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« Je n'ai pas besoin de dire å Votre Majeste Imperiale combien

je desire de contribuer å laprornpte realisation de cette grande ceuvre.
Aussi suis-je heureux de pouvoir vous en fournir une preuve non equi-

voque en venant annoncer directement å Votre Majeste Imperiale

que, ces difficultes resolues å la satisfaction de mes droits et des inte-
rets de tous les partis, j 'accepte en principe toutes les dispositions de

la sentence arbitrale.
« Un seul point sur lequel je crois devoir appeler l'attention bien-

veillante de Votre Majeste Imperiale, c'est celui qui concerne la quan-

tite de terrains å affecter aux besoins du canal; Votre Majeste Impe-

riale declare judicieusement que la Compagnie ne fera aucun usage des

terrains attribues å son entreprise en dehors des destinations specifiees

par la dite sentence. Ne serait-il pas possible qu'une estimation qui

n'a pas pu étre faite sur les lieux-memes ne reponde pas exactement

au but que Votre Majeste Imperiale s'est propose, but qui ne consiste

qu'å donner å la Compagnie l'etendue du terrain strictement necessaire

å l'exploitation du canal? C'est donc pour ecarter toute erreur et tout

sujet de conflit ulterieur que j'ai l'honneur de vous proposer, Sire,

10 d'instituer une commission composee d'un delegue de la

part de Votre Majeste Imperiale, d'un de la mienne, d'un autre du
pacha d' gypte et d'un de la Compagnie;

2° de donner pour mission å cette commission d'aller faire

d'abord l'inspection du canal et de ses environs, et de determiner
ensuite la quantite des terrains requis aux objets enumeres dans le

document ci-haut mentionne;
3° de l'investir de la faculte de choisir un arbitre en cas de di-

vergence d'opinion entre ses membres.
« J'assure des å present Votre Majeste Imperiale que, de mon

côte, j'accepterai la decision de cette commission telle qu'elle la

formulera et que je ferai emaner le firman d'autorisation aussitôt
que j'en aurai reu le rapport final.

«  Je  saisis cette occasion pour reiterer å Votre Majeste l'assu-
rance de ma parfaite amitie et des vceux que je forme sans cesse pour

sa precieuse sante et pour son bonheur ».

* * *

Lorsque la lettre du Sultan parvint å Djemil pacha, l'Empereur

etait parti pour l'Algerie. L'ambassadeur ottoman remit la lettre de
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son souverain entre les mains de l'Imperatrice. Au cours de l'audience,
il fit allusion aux points qui restaient encore å traiter: juridiction,
police, droit de veto du vice-roi sur le choix du president de la Compa-
gnie. M. Drouyn de Lhuys declara à l'ambassadeur qu'il attendrait
le retour de l'Empereur pour repondre au Sultan; il ajouta que cette
reponse serait d'ailleurs favorable et qu'il avait meme recu de Sa
Majeste l'autorisation de nommer le commissaire charge de repre-
senter le gouvernement francais.

La Porte, de son côte, avait designe Osman pacha pour sieger
dans cette commission. Ce choix convenait å l'Angleterre ; il etait
beaucoup moins du gofit de la France, qui craignait qu'Osman pacha
ne se consideråt comme lie par l'avis qu'il avait exprime anterieure- •
ment. En consequence, M. de Moustier fit valoir å la Porte que le
delegue choisi par elle ne paraissait pas presenter les garanties desi-
rables d'impartialite. Les ministres turcs repondirent que le premier
travail d'Osman pacha, fait dans le cabinet et en l'absence de toute
enquete serieuse, n'avait aucune importance; ce n'etait en effet qu'un
mesurage de la superficie du canal, de ses berges et des chemins de
halage. Osman pacha avait ordre de le considerer comme non avenu,
et il avait dejå recu des ordres precis lui prescrivant de se placer
å un tout autre point de vue et de proceder dans un ordre d'idees
qui puisse donner une satisfaction serieuse å tous les interets.

Le vice-roi designa de son cfite Aly Moubarek bey, colonel du ge-
nie, qui avait fait ses etudes å. l'ecole de Metz et paraissait presenter
toutes les<garanties de competence requises.

Le 22 mai 1865, M. Drouyn de Lhuys ecrivit au president du
Conseil d'administration du Canal de Suez que l'Empereur, sur la
demande qui lui avait ete adressee par le Sultan, avait bien voulu
consentir å ce que l'emission du firman d'autorisation ffit precedee
d'une nouvelle evaluation, par une commission mixte, des terrains
necessaires å l'exploitation du canal. Le ministre demandait au pre-
sident de designer le plus tôt possible la personne qui serait chargee
de representer la Compagnie dans cette commission.

M. de Lesseps se trouvait à ce moment en Égypte. Des difficul-
tes ayant surgi entre la Compagnie et le gouvernement egyptien au
sujet des cultivateurs de l'Ouady, M. de Lesseps avait fait appel
au vice-roi qui, sur le champ, lui avait donne satisfaction. Le president
de la Compagnie se rendit au Caire pour remercier Son Altesse
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et prendre conge d'Elle avant de rentrer en France. Il trouva le vice-
roi anime des meilleures dispositions ; tous deux, au cours de leur

entretien, echangérent des explications si satisfaisantes, qu'il leur

parut possible de terminer directement toutes les questions pendantes,
notamment celle relative aux terrains concedes. Ismaïl pacha pria

M. de Lesseps de mettre par ecrit les concessions que la Compagnie

etait disposee å faire, concessions que le vice-roi avait trouvees con-

f ormes å tous ses desirs. Le president, dans une note du 27 mai 1865,

expliqua donc au vice-roi que la Compagnie n'avait aucune espece

de pretention de jouir d'une etendue quelconque de terrain, soit pour

la livrer å la culture, soit pour y elever des constructions, soit pour
la ceder dans des vues de speculation. Dans les terrains reserves par

la sentence arbitrale, le gouvernement egyptien, apres s'are entendu

avec la Compagnie, disposerait, pour les besoins de ses services, des

superficies qui ne seraient pas indispensables aux travaux, å l'ali-

mentation des travailleurs ou å l'exploitation du canal. A Suez, par

exemple, disait M. de Lesseps, « où l'une des charges de la Compagnie

consiste å creer un port en approfondissant et en elargissant le chenal

actuel qui conduit de la ville å la rade, il sera tres naturel que, sauf
les terrains necessaires pour les chantiers et etablissements de la Com-

pagnie, et sauf les espaces maritimes convenables pour les operations

des navires devant transiter par le canal et pour la formation des trains

de ces navires, les bords du chenal et le chenal lui-même agrandi par

la Compagnie servent egalement aux besoins generaux du commerce
et au gouvernement et profitent å la circulation maritime entre la

ville de Suez et la rade. La Compagnie, au lieu d'etablir ses bureaux

de peage pour le transit du canal maritime en t&te du grand chenal

du côte de la rade, pourra les etablir å l'est de Suez, å l'entree du de-

sert actuel, c'est-å-dire å l'entree du canal maritime proprement

dit ».
Cette concession repondait precisement aux objections qu'avait

elevees Sir H. Bulwer et qu'il avait fait partager au gouvernement

egyptien. Comme le faisait remarquer M. de Moustier, «à moins que

M . de Lesseps declaråt au vice-roi qu'il abandonnerait la presque

totalite des terrains que la sentence arbitrale attribuait å la Compagnie
pour les besoins de son exploitation, on ne pouvait attendre de lui

des concessions plus importantes que celles specifiees dans sa lettre

et qui semblaient aller si completement au devant de toutes les preoc-
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cupations legitimes de la Porte et du gouvernement egyptien ». Ce-
pendant le vice-roi ne fut pas satisfait. Il declara ne pas trouver,
dans ces propositions, « l'esprit et le sens » qu'il avait cm discerner
dans les explications verbales du president. « Je vois, ecrivit-il
M. de Lesseps, que dans nos conversations nous nous entendons
toujours parfaitement, mais dès qu'il s'agit de mettre ces conversa-
tions par ecrit, cette entente cesse ». Dans ces conditions, Ismaïl
pacha declara qu'il preferait attendre la solution naturelle que don-
nerait la commission mixte dont la nomination avait ete decidee.

M. de Lesseps quitta l'Egypte fort irrite. Il eut le sentiment
d'avoir ete joue. Aussi, å son retour å Paris, repondit-il å la lettre
par laquelle M. Drouyn de Lhuys le priait de designer un dele-
gue pour proceder à la nouvelle evaluation des terrains dans l'Isthme,
en rappelant que la commision mixte avait pour objet de délimiter
sur les lieux les terrains reserves å la Compagnie par la sentence arbi-
trale; il fit observer que la Porte soumettait l'emission de son firman
d'autorisation à la resolution d'autres questions et il ajouta que la
Compagnie ne pourrait envisager la nomination d'un commissaire
que lorsque le gouvernement franais aurait fait ecarter toutes les
difficultes etrangeres å la delimitation des terrains. Ainsi une resis-
tance se dessinait de la part de la Compagnie contre toute retouche

la sentence arbitrale.
L'Angleterre, de son côte, emettait des pretentions nouvelles.

Lorsque M. Drouyn de Lhuys avait propose, å titre de transaction,
la nomination d'une commission mixte oU le gouvernement de l'Empe-
reur serait represente, Lord Cowley, avait suggere å son gouvernement
de demander l'adjonction d'un representant britannique. Le cabinet de
Londres n'avait pas, å l'epoque, adopte cette suggestion. L'argumen-
tation pressante developpee dans ses lettres par Sir H. Bulwer, l'an-
nonce que le vice-roi desirait l'adjonction d'un commissaire anglais,
le firent revenir sur sa decision. Mais lorsque Lord Cowley insinua å
Paris que l'Angleterre devrait avoir un representant dans la commis-
sion pour defendre ses interêts, notamment en ce qui concerne le port
de Suez, il se heurta å un refus de M. Drouyn de Lhuys. Le ministre
fit observer que cette proposition remettait tout en question et qu'on
ne savait plus quand l'affaire finirait. Si l'Angleterre insistait pour
nomrner un commissaire, pourquoi l'Autriche et l'Italie ne feraient-
elles pas de ? L'hostilite deployee en Angleterre contre le projet
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du canal constituait å elle seule une raison suffisante pour justifier
la repugnance de la France å admettre un representant anglais dans
la commission. La Compagnie du Canal protestait même maintenant
contre le nouvel arrangement et insistait pour l'execution pure et
simple de la sentence arbitrale. En consequence, le ministre ne pou-
vait faire aucune concession nouvelle. Devant ce refus categorique,
l'Angleterre n'insista pas, mais elle essaya de tourner la position, en
faisant demander au gouvernement francais, par le vice-roi et par la
Porte, l'adjonction d'un commissaire anglais. M. de Moustier avait
prevu la manceuvre et montre å Aali pacha les dangers de la proposi-
tion. Aussi lorsque Sir H. Bulwer s'ouvrit å ce dernier de la proposition
de sa Cour, le ministre turc repondit-il que le Sultan ayant, sur l'avis
nAme de l'Angleterre, ecrit å l'Empereur une lettre oå il ne demandait
que la presence d'un commissaire francais, il ne voyait pas comment
il pourrait maintenant demander de but en blanc la presence d'un
commissaire anglais.

Battu sur ce point, le gouvernement anglais souleva une autre
difficulte. Il avait cru decouvrir, dans la reponse faite naguere par
M. de Moustier aux vingt-neuf questions posees par Aali pacha sur
les terrains de l'Isthme, que l'intention de la France serait, en cas de
partage des voix au sein de la commission mixte, de faire trancher
la question par l'Empereur. M. de Moustier avait bien, en effet,
avance å l'epoque cette suggestion, mais å aucun moment il n'en avait
fait une proposition officielle emanant de son gouvernement. Aussi,
lorsque Lord Cowley, d'ordre de sa Cour, vint dire que son gouverne-
ment ne pouvait consentir å ce que l'Empereur fåt arbitre, en cas
de partage des voix dans la commission mixte, une telle proposition
equivalant « å donner une voix preponderante au gouvernement
franais dans une entreprise egyptienne s'executant dans les posses-
sions du Grand Seigneur », M. Drouyn de Lhuys put-il repondre que
c'etait la première fois que l'Empereur entendait parler de cette ques-
tion et qu'il repudiait toute espece d'intention å cet egard.

Il restait au gouvernement anglais une derniere revendication å
faire valoir: elle se rapportait å la ville, au port, au debouche du canal
maritime å Suez. Sur ce point, Sir Robert Colquhoun et Sir Henry
Bulwer s'etaient echauffes å qui mieux mieux. Les Messageries
imperiales, qui avaient eu le contrat de la construction du bassin de
radoub, avaient obtenu de SaId pacha la concession, pour 99 ans,
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d'une superficie de 35.000 metres carres, å prendre sur la mer en bor-
dure du bassin. Les agents anglais, ignorant les termes exacts de la
concession, pretaient å ce terrain une etendue beaucoup plus conside-
rable. De plus il existait, å les entendre, une clause secrete selon
laquelle aucun terrain ne pourrait etre loue å une autre compagnie sans
le consentement des Messageries imperiales. Ainsi, disaient-ils, aucune
compagnie, ni la Peninsular and Oriental, ni meme la Compagnie
egyptienne Azizieh, dans laquelle le vice-roi avait cependant de gros
interets, ne pourraient trouver de quai pour faire accoster leurs navires,
ni de terrain pour etablir leurs magasins. C'etait lå, concluaient-ils,

une situation intolerable, contre laquelle l'Angleterre se devait de
protester.

Lord Cowley entretint M. Drouyn de Lhuys de la question au de-
but de juin. Il lui declara que le gouvernement de la Reine ne pou-
vait envisager une pareille concession avec indifference. Le gouver-
nement anglais ne reclamait aucun avantage exclusif pour la Grande-
Bretagne. Lorsque la ligne de navigation reliant Suez aux possessions
britanniques dans l'Inde avait ete etablie, aucun privilege n'avait
ete accorde à la Compagnie Peninsular and Oriental; pas un pouce
de terrain ne lui avait ete cede. Lorsqu'on avait construit le chemin
de fer d'Alexandrie å Suez, aucun avantage n'avait ete stipule en
faveur des interets britanniques. Pourquoi les entreprises franaises
seraient-elles favorisees ?

M. Drouyn de Lhuys repondit qu'il ignorait qu'une concession de
terres ou d'autres privileges eussent ete accordes aux Messageries
imperiales. La reponse, pour etre sincere, n'en etait pas moins mal-
heureuse, car le contrat passe par le gouvernement egyptien avec les
Messageries imperiales avait ete signe par M. Armand Behic, alors
president des Messageries et actuellement ministre des Travaux pu-
blics. Elle n'etait pas de nature å calmer les apprehensions du gouver-
nement anglais, qui prenait å la question du Canal de Suez un interet
de plus en plus vif. Lord Russell venait de rappeler å Musurus
pacha que, deux fois au cours de ce siecle, l'Angleterre etait intervenue
par les armes pour maintenir Egypte sous la domination de la Porte,
d'abord au debut du siecle lorsqu'elle l'avait sauvee des Franais,
puis en 1840 lorsque les armes et les conseils de l'Angleterre, guidees
par Lord Palmerston, avaient empeche l'Egypte et la Syrie de se se-
parer de l'Empire ottoman. En retour des services rendus, il n'etait
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que juste, disait le Secretaire d'État, que les ministres ottomans
secouassent leur apathie, veillassent å leurs interéts et ne permissent pac
qu'on disposåt du territoire ottoman sans la participation du Sultan.
Le cabinet de Londres alla plus loin. Il s'avisa tout å coup que ses
interéts n'avaient pas ete bien servis, dans cette question, par Sir
H. Bulwer et lui en fit de vifs reproches. Ce n'est pas sans etonnement
que l'ambassadeur se vit imputer le grief d'avoir laisse la Porte « dans
une position å la fois humiliante et dangereuse ». Sir H. Bulwer n'eut
pas de peine à se justifier de ce grave reproche. Dans une remarquable
depéche, il montra que ses vues ne differaient pas en substance de celles
du Secretaire d'Etat. Puis il rappela l'ceuvre qu'il avait accomplie,
affirmant que, de sa premiere visite en Égypte, datait en verite une
epoque nouvelle dans les negociations relatives au canal de Suez.
Jusqu'alors le Canal avait ete un mystere. Personne n'avait d'opinion
decidee à son sujet, non seulement å Londres et å Constantinople, mais
å Alexandrie et au Caire. C'est lui qui avait dissipe le mystere, eclaire
le departement et fourni å la Porte, au vice-roi, les armes avec
lesquelles ils reussirent å battre en brèche les privileges de la Com-
pagnie, å contester ses droits, å remettre en cause les anciens contrats.
Sir H. Bulwer n'exagerait pas ses merites; il pouvait å bon droit étre
fier de l'ceuvre qu'il avait accomplie. Jamais la Compagnie du Canal
n'avait eu de plus redoutable adversaire; aide par Nubar, il l'avait mise
å deux doigts de sa perte. Ses services furent payes par l'ingratitude;
il quitta l'ambassade de Constantinople où Lord Lyons le remplga.

En Égypte, Sir R. Colquhoun avait cede la place au colonel Stan-
ton. Le choix de ce militaire qu'on etait alle prendre å Varsovie, indi-
quait clairement que le gouvernement britannique etait mû par
d'autres raisons que des raisons commerciales. Tablant sur les con-
naissances et l'experience de ce nouvel agent, il en attendait « une
appreciation intelligente, un j ugement sik et une grande vigilance »
pour vaincre les difficultes de la situation et en detourner les dangers.

* * *

L'Empereur avait repondu le 16 juin 1865 å la lettre qui lui avait
adressee le Sultan. Il acceptait la proposition de Sa Hautesse et pre-
nait acte de l'assurance qui lui avait ete donnee que le rapport de la
commission mixte une fois remis å la Porte, aucune autre question ne
viendrait retarder l'emission du firman d'autorisation. Le gouver-
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nement franais esperait ainsi ecarter toute autre demande de la Porte,
notamment celle qui avait trait au droit de veto que le vice-roi
entendait se reserver et que la Compagnie de Suez ne pouvait accepter
parce qu'il etait contraire å ses statuts.

M. de Moustier remit la lettre de l'Empereur au Sultan le 22 juil-

let. Aali pacha et le grand-vizir consideraient l'affaire de l'Isthme
comme virtuellement terminee. L'ambassadeur les pressa de lui remet-
tre le projet de contrat qui devait etre l'objet de la sanction imperiale
du Sultan, apres la conclusion du travail de la commission mixte.
Ce projet, prepare å Paris par M. Tarin, avocat, fut communique con-
fidentiellement le 21 juillet å M. Drouyn de Lhuys, et sous la meme

forme, par Aali pacha à M. de Moustier le 9 aofit avant son de-

part en conge pour la France. C'etait le quatrieme projet de contrat
elabore depuis la sentence imperiale. L'ambassadeur n'eut pas le
temps de l'examiner å fond, mais il ne lui parut pas, å première vue,
differer essentiellement du sien. Le gouvernement franais etait donc
fonde, lui aussi, à considerer l'affaire du Suez comme terminee. Le
denouement, toutefois, etait å peine entrevu, que de nouveaux ob-
stacles surgirent, voilant une fois deplus le but longtemps poursuivi
et jamais atteint.

Tout d'abord, M. de Lesseps informa M. Drouyn de Lhuys qu'å
l'assemblee generale du 5 octobre, les actionnaires de la Compagnie

de Suez avaient declare qu'il leur etait impossible d'accepter une autre
solution que l'execution litterale de la sentence souveraine et sans
appel de l'Empereur.

Le president de la Compagnie repoussait, en outre, le projet pre-

sente recemment par la Porte au marquis de Moustier. Non seulement
disait-il, ce projet considerait comme non avenue la declaration de
la sentence qui determinait l'etendue des terrains reserves å la Com-
pagnie, mais il mettait celle-ci hors du droit commun, en lui interdi-
sant, par son article 3, toute acquisition de propriete particuliere,
en dehors du perimetre du Canal. De plus, le projet stipulant, dans
son article 7, que tous les differends qui viendraient å surgir en
Égypte entre la Compagnie d'une part, les particuliers ou le gouver-
nement egyptien de l'autre, seraient juges par les tribunaux locaux
et selon les lois du pays, «plaçait le sort, les interets, l'existence de la
Compagnie å la merci, sous l'arbitraire de tous les gouvernements
egyptiens qui se succederont ». On voulait donc, apres avoir place
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la Compagnie hors du droit commun, la mettre hors des traits inter-
nationaux en matière de garanties juridiques et commerciales, et
annuler les statuts qui avaient dani, pour la Compagnie financière,
les conditions de juridiction, conditions sans lesquelles les capitaux
europens ne seraient point arrivs. Enfin ce projet enlevait å tous les
employs de la Compagnie le baia.ce de leur nationalité et les livrait
å la police et aux tribunaux égyptiens, en les enlevant å la juridic-
tion de leurs consuls, « disposition qui suffirait å elle seule, affirmait
M. de Lesseps, pour rendre le canal de Suez impossible; car il n'est
pas un Europ&n qui voulût, å ces conditions, aller habiter l'Égypte
ou toute autre partie de l'Empire ottoman ».

L'Angleterre, de son côt& soutenait avec plus de force que jamais
ses objections relatives au port de Suez. Le colonel Stanton, le nouveau
consul g&iaal britannique en Égypte, avait visité les lieux dans la
derniere semaine d'août. Dans ses rapports å Lord Russell, il confinnait,
d'une maniere générale, les dires de Sir H. Bulwer. Les Messageries
impaiales avaient la praention de choisir tout terrain gagné sur la
mer au voisinage du bassin de radoub. Quant aux magasins et ateliers
de la Compagnie Peninsular and Oriental, qui occupaient l'un des
meilleurs sites du port, ils aaient reliés å la rade par un chenal d'une
profondeur suffisante pour permettre la navigation des chalands et
des remorqueurs de faible tirant d'eau, affects au service des pas-
sagers et des marchandises. Or les plans qu'on avait montrs å M. Stan-
ton, indiquaient que le tracé du canal maritime emprunterait effec-
tivement dans toute sa longueur ce chenal; il fallait s'attendre å ce que
la Compagnie, usant de son droit, construisit des berges de chaque
côté du chenal. Cette mesure aurait pour effet d'isoler complaement
de la mer le port de Suez et les aablissements maritimes qui s'y trou-
vaient. Il va de soi que l'agent d'Angleterre ne pouvait l'admettre.
Si donc M. de Lesseps voulait forcer la main au gouvernement
gyptien et obtenir la possession du chenal, ce qui sans aucun doute

faciliterait la construction du canal maritime, le colonel protesterait
aussitôt contre une pareille mesure qui sacrifiait les &tablissements
britanniques å la Compagnie du Canal.

Il aait possible cependant, ajoutait Mr. Stanton, que la Compagnie
n'efit pas l'intention de construire ces berges et qu'elle se contentåt
simplement d'approfondir le chenal. Dans ce cas, le canal proprement
dit se terminerait au fond de la crique de Suez et ilne resterait rien de
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l'objection precedemment soulevee, car on ne pouvait concevoir que
la Compagnie emit la pretention de posseder les bancs de sable bor-
dant le chenal actuel. Toute pretention å ce sujet serait sans valeur
et, si elle etait emise, le gouvernement egyptien ne pourrait l'admettre
un seul instant.

Ces depeches montraient que le danger pour les inter ets britan-
niques n'etait en somme qu'hypothetique, puisque tout dependait
du trace choisi pour le parcours du canal maritime. Au rwu de ces
depeches, le cabinet de Londres chargea neanmoins le colonel Stanton
de protester aupres du gouvernement egyptien contre toute con-
cession d'apres laquelle le canal maritime emprunterait le chenal de
Suez, et qui aurait pour cons6quence de donner å la Compagnie la
jouissance exclusive des berges.

Mais cela ne suffisait pas å Lord Palmerston. Il dkida que des
reprsentations seraient faites aux gouvernements franais et turc
sur la question. Au premier on demanderait d'agir auprès des compa-
gnies int&ess&s pour rendre leurs projets compatibles avec les int&
r éts britanniques. Le second serait sollicité d'agir aupres du vice-roi
p our qu'il interdise l'exkution de pareils plans.

Lord Cowley reçut en conskluence l'ordre de prsenter une note
f ormelle å M. Drouyn de Lhuys. L'Empereur ayant admis le droit
de l'Angleterre de jouir å perpauit d'un passage libre å travers
l' Egypte, l'ambassadeur dklarerait que «le gouvernement anglais ne
pouvait voir avec indiff&ence l'exkution d'arrangements qui auraient
pour effet de paralyser les moyens actuels de communication entre l'An-
gleterre et l'Inde, et de les placer matffiellement entre les mains d'une
c ompagnie krangère. Vous indiquerez, ajoutait le Secr&taire d'Etat,
que le gouvernement de la Reine a le devoir d'employer toute son in-
fluence å combattre l'exkution de projets qui menacent d'interrompre
la liberté de passage entre l'Angleterre et l'Inde, et vous ajouterez
que le gouvernement britannique ne peut croire que le gouvernement
fr anais encourage et soutienne des proc&Ms qui seraient entiérement
i nconsistants avec les relations amicales que le gouvernement
rial professe vouloir cultiver avec celui de la Grande-Bretagne ».

Saisi des reclamations anglaises, M. Drouyn de Lhuys chargea
M. Outrey, consul general de France en Égypte (i), d'examiner avec

(I) Il avait succ&le å M. Tastu en avril 1865.

12  -- Tome
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soin les observations de son collegue d'Angleterre et de discuter avec
lui les points qu'il avait soulevs. M. de Lesseps, de son côt& portait
å la connaissance du ministre la lettre qu'il avait krite le 27 mai der-
nier au vice-roi d'Égypte, et dans laquelle il donnait notamment tout
apaisement å Ismail pacha sur la question des terrains å Suez. D'ail-
leurs, le canal maritime ne devait pas emprunter le chenal dans toute
sa longueur, comme l'avait assuré M. Stanton; il n'en utiliserait qu'une
faible partie, qui resterait ouverte å tout le monde et ne serait pas
endigu&. M. Drouyn de Lhuys put donc 1- pondre å Lord Cowley
qu'il serait promptement en mesure de lui fournir les apaisements
&sirables.

Il lui restait à vaincre la r. sistance de la Compagnie de Suez qui
demeurait oppose å toute espece de transaction sur l'&tendue des ter-
rains. Le Conseil d'administration venait de remettre le 22 octobre
une nouvelle p6tition å l'Empereur, dans laquelle il rappelait que la
Compagnie ne pouvait « accepter que la sentence sans commentaires,
sans interpr&tations, sans restrictions », et demandait à l'Empereur
de renouveler ses ordres pour exiger du gouvernement turc l'ex&u-
tion pure et simple de la sentence impffiale. Le firman une fois octroy&
la Compagnie serait parfaitement dispose å conclure avec le vice-
roi d' gypte une convention bas& sur le termes de l'arbitrage, et å
concourir å la nomination ainsi qu'aux op&utions d'une commission de
deimitation des terrains, « conformånent au tableau de la sentence ».

Impuissant à faire revenir le Conseil sur sa dkision, M. Drouyn
de Lhuys fit son rapport å l'Empereur. NapoMon d&ida qu'il main-
tenait son engagement de rnir une commission de quatre membres.
Il ajouta que si la Compagnie persistait à refuser la (Msignation d'un
commissaire et insistait pour l'exkution pure et simple de la senten-
ce arbitrale, elle agirait å ses risques et périls , par ses propres moyens,
et sans pouvoir compter sur l'appui du gouvernement franais.

Devant l'auguste dkision, la Compagnie s'inclina. Elle cl. signa,
pour la reprsenter au sein de la commission mixte, M. Mallet, s-
nateur, ancien inspecteur ghi&al des Ponts et Chausses, qui avait
cMjå fait partie de la Commission présidée par M. Thouvenel. De son
côt& le gouvernement franais cMsignait pour cette mission M . Le-
basteur, inspecteur général des Ponts et Chausses. A Constantinople,
Osman pacha &tant mort, la Sublime Porte avait d'abord choisi pour
lui succ&ler Méhémet Aly bey, ancien commissaire à Belgrade. M. de
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Moustier le fit ecarter. Le choix de la Porte se porta alors sur Server
effendi, conseiller du ministere du commerce et president de la muni-
cipalite de Pera. Ancien premier secretaire d'ambassade å Paris et
å Saint-Petersbourg, Server effendi etait un homme eclaire et conscien-
cieux, avec qui l'ambassade de France avait entretenu les meilleurs
rapports et que M. de Moustier considerait comme un des plus capa-
bles parmi tous les fonctionnaires turcs. « Ce choix intelligent, mandait-
il au ministere, fait honneur au gouvernement ottoman et temoi-
gne d'un desir evident de nous être agreable ».

Les instructions qui furent remises au commissaire ottoman
avaient ete tracees quelques semaines plus tôt par Sir H. Bulwer,
avant son depart de Constantinople. Apres mfire reflexion, l'ancien
ambassadeur etait arrive å la conclusion que le chiffre de ro.000
hectares, reclaine par la Compagnie, n'etait pas exagere, etant donnee
la longueur du canal, et que ce qui importait, c'etait de veiller å la
positiondes terrains å allouer, ces terrains devant être designes de
maniere å ne compromettre ni la securite de l'Égypte, ni la neutra-
lite du canal, ni les interets commerciaux des autres puissances. Ces
idees se font jour dans les instructions dressees pour le commissaire
imperial ottoman.

« Vous savez, lit-on dans ces instructions, qu'il ne s'agit pas de
resoudre une simple question technique. L'avenir politique de l'É-
gypte depend, en partie, de la maniere dont se fera la delimitation
ou la determination des terrains å conceder å la Compagnie pour
la duree de la concession

«L'idee fondamentale de la nomination de la Commission mixte est:
« de faire inspecter d'abord le canal maritime et ses acces-

s oires;
« 2° de determiner la quantite des terrains strictement neces-

saires aux besoins enumeres dans la sentence arbitrale, quantite qui,
dans aucun cas, ne devra depasser 10.200 hectares;

« 30 de faire delimiter et designer la position des dits terrains
de manière å sauvegarder l'inter ét public et å mettre å l'abri de tout
danger la neutralite du canal, tout en ayant soin de donner une satis-
faction equitable aux exigences de l'exploitation et de la prosperite
de cette ceuvre.

« l'our mieux faire comprendre ce que nous entendons par ces
mots:  mettre å l'abri de tout danger la neutralité du canal,  je crois de-
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voir vous dire qu'une fois le canal acheve, la Sublime Porte doit pro-
poser aux puissances amies d'en reconnaitre, par une convention, la
neutralite, å l'instar des detroits des Dardanelles et du Bosphore;
mais afin de pouvoir assumer la responsabilite de faire respecter
cet acte international, on a besoin d'avoir lå egalement, comme aux
deux detroits sus-mentionnes, des forteresses capables de le defendre.
Aussi la commission mixte ne saurait-elle trop faire attention å ce
que les points strategiques, dont on aura besoin å cet effet, puissent
are, des å present, reserves. Dans l'accomplissement de votre tåche,
vous ne devez pas perdre, non plus, de vue les interas du commerce
en general. Vous devrez veiller å ce que la Compagnie ne puisse pas
monopoliser le commerce en obtenant la concession exclusive des
terrains dont la libre exploitation du canal n'aurait pas un besoin

absolu, et dont elle pourrait se servir pour etablir des depôts ou des
magasins qui lui creeraient un monopole de commerce ».

* * *

La reunion prochaine de la commission mixte n'avait pas ralenti
les efforts tentes par les agents franais pour rapprocher les parties.

A Constantinople, M. de Moustier s'occupait å faire modifier le

contrat presente par la Porte, en tenant compte de celles des obser-
vations de la Compagnie de Suez qui lui paraissaient legitimes et fon-
dees. Il redigea dans ce but un contre-projet, dans lequel il retablit,
aux endroits necessaires, les termes m 'e'mes de la sentence arbitrale;
il ne mentionna plus la Commission mixte dont les decisions seraient
simplement consignees dans le contrat, et supprima l'interdiction con-
tenue dans l'art. 3 du projet turc au sujet de l'acquisition des proprie-
tes particulières par la Compagnie, pour la remplacer par la partie
de l'article iz du firman de 1856 qui ne saurait être abrogee sans in-
conVenient pour la Compagnie.

En ce qui concerne la question des juridictions, il reprit le ques-
tionnaire d'Aali pacha du mois de mars, avec les reponses qu'il y
avait faites, d'accord avec M. de Lesseps, et il apporta au projet de
contrat turc les modifications necessaires pour le ramener aux prin-
cipes contenus dans ces reponses. Il lui parut que la Compagnie du
Canal, etant egyptienne, ne pouvait, dans ses rapports avec les tiers
et avec le gouvernement egyptien, decliner la competence des tribu-
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naux du pays. Toutes les compagnies anonymes en Turquie se trou-
vaient placees sous la juridiction locale et n'en pouvaient reclamer
une autre; la Porte n'aurait pas consenti å admettre que, seule, la
Compagnie de l'Isthme de Suez fitt constituee dans des conditions
anormales et exceptionnelles. Cependant M. de Moustier reussit
å obtenir que les actionnaires restassent places, pour les rapports
eritre eux, sous les conditions de juridiction stipulees dans les statuts,
c'est-å-dire qu'ils relevassent d' un arbitrage purement europeen
et, en dernier ressort, de la Cour imperiale de Paris.

En ce qui concerne les contestations entre les employes de la
Compagnie et les indigenes, l'ambassadeur, sur les tres justes obser-
vations de M. de Lesseps, introduisit dans le texte turc toutes les
modifications necessaires pour qu'il n'y efit aucun doute sur le droit
des employes de reclamer, chaque fois qu'il y aurait lieu, le benefice
des capitulations.

Ce projet de contrat, qui etait le cinquieme document de l'espece
depuis la publication de la sentence imperiale, fut bien acueilli par
Aali pacha, qui y donna son adhesion personnelle.

En Égypte, l'agent de France, M. Outrey, travaillait dans le
meme sens que l'ambassadeur de France å Constantinople. Des l'ar-
rivee de la depeche du ministre, il s'etait rendu å Suez, et lå il avait
constate que sur quelques-uns des faits cites par lui, l'agent britan-
nique avait ete completement induit en erreur, tandis que sur quel-
ques autres, il avait exprime des craintes qui n'etaient pas fondees.
D'abord le canal ne suivrait pas, dans toute sa longueur, le chenal
conduisant du port å la rade, mais l'emprunterait seulement å son
extremite; ainsi la ville de Suez et les etablissements de la compagnie
anglaise ne seraient pas coupes de la mer, comme l'avait pretendu
Mr. Stanton. En ce qui concerne le terrain alloue aux Messageries impe-
riales dans le voisinage du bassin de radoub, le gouvernement egyp-
tien venait de conclure un accord par lequel cette compagnie renon-
cait å sa concession, et recevait en compensation quelques lots de
terrains aux environs de la ville de Suez. La seule question suscepti-
ble de donner lieu à quelque dissentiment etait donc celle du droit
que pouvait avoir la Compagnie de Suez de fonder des etablissements
sm: la rive nord å l'entree du canal. En cet endroit, le terrain devait
étre gagne sur la mer au moyen de remblais, et la Compagnie comptait
y creer les etablissements necessaires å son exploitation. Le colonel
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Stanton  y  faisait des objections. Il estimait qu'une bonne partie du
terrain å remblayer devait rester la propriete du gotivernemerit

gryptien, en particulier toute la partie situee au sud du bassin de ra-
doub et s'etendant jusqu'au quai que la Compagnie projetait de cons-
truire, ce terrain, affirmait-il, etant necessaire pour les besoins cotn-
merciaux du port et pour sa defense militaire. Des conversations qu'il
avait eues, des explications qui lui avaient ete donnees, Mr. Stanton
concluait, toutefois, que la Compagnie du Canal se montrerait accom-
modante et qu'il serait possible de conclure avec elle une transaction
sur ce point.

Mais le gouvernement britannique ne desarmait pas. Les instruc-
tions qu'il avait remises å Lord Lyons, lors de son depart pour
Constantinople montrent qu'il partageait toujours les memes pre-
juges, qu'il etait toujurs en proie aux memes defiances.

« Il est trop evident — disait le Secretaire d'État — que les
hommes qui ont projete le canal de Suez ont essaye de convertir le
projet de creuser un canal utile au commerce en celui d'etablir la
domination franaise en Égypte et de commander toutes les avenues
qui conduisent d'Europe en Égypte et de l' gypte vers l'Inde, aussi
leur plan a-t-il eveille les souNons du gouvernement de la Reine
et provoque de sa part une vive resistance.

« Le dessein de faire de l' gypte une province française, entre-
tenu sous l'ancienne monarchie par M. de Vergennes, et tente par la
force des armes sous Napoleon er,, reparait maintenant sous une for-
me deguisee et semble etre echu å un groupe d'agioteurs et de specu-
lateurs politiques, fortement mais secretement soutenus par le gouver-
nement franais.

« Vous aurez le devoir de surveiller tres etroitement ce projet,
et de faire en sorte que ni l'apathie du gouvernement turc, ni les
visees d'independance que cherit le gouverneur de l'Égypte, ne vous
conduisent å vous relkher dans vos efforts, qui devront tendre å main-
tenir la liberte du passage å travers l'Egypte pour toutes les nations,
å vous opposer å tout monopole dont beneficieraient les compagnies
franaises, enfin å conserver la suprematie territoriale du Sultan sur

suprematie å laquelle le gouvernement fraiwais acquiesce
volontiers en theorie ».

La mort de Lord Palmerston, survenue le 18 octobre 1865, ne
changea rien å cette ligne de conduite. Presse par Lord Lyons, Aali
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pacha ne manqua pas de lui declarer que la Porte etait prete à agir
de concert avec la Grande-Bretagne pour maintenir sa souverainete
sur l'Egypte et des droits egaux pour toutes les nations dans le tran-
sit entre la Mediterranee et la Mer Rouge. Ces grands mots signi-
fiaient qu'elle etait prete å soutenir le point de vue anglais dans la
question des terrains de l'Isthme. C'est en vain que Lord Claren-
don, le nouveau Secretaire d'Etat aux Affaires etrangeres, fit obser-
ver que Sir I-1. Bulwer avait dejå approuve les instructions dressees
pour le commissaire ottoman, instructions qui prevoyaient la cession
de 10.200 hectares à la Compagnie Lesseps, que le gouvernement
francais en etait averti, qu'il se plaindrait que le cabinet de Londres
revint sur cet arrangement, et que l'Empereur lui-meme s'etait
exprime avec amertume å ce sujet: Lord Russell passa outre. Rappe-
lant le chiffre de 1.800 hectares cite par Osman pacha, il estima
qu'il fallait tenter de reduire le chiffre accorde par la sentence impe-
riale et s'efforcer de laisser la question des terrains ouverte pour que
le Sultan decidåt en dernier ressort.

Lord Lyons recut en consequence l'ordre de communiquer å la
Porte des extraits des depeches du colonel Stanton, afin que le com-
missaire ottoman s'impregnåt bien des vues anglaises. Les instruc-
tions destinees à ce dernier furent modifiees de maniere à reproduire
les vues du cabinet de Londres sur la superficie des terrains å allouer.
On appela son attention sur le rapport de son predecesseur, en pre-
cisant que si le chiffre indique par lui etait reellement suffisant,
etait « superflu » d'allouer 10.200 hectares. Enfin Server effendi
recut l'ordre de se mettre en rapports, au Caire, avec le colonel Stan-
ton, qui lui donnerait conseils et support en vue de maintenir les droits
et les interets du Sultan et du vice-roi, et de resister aux pretentions
deraisonnables de la Compagnie — ce qui revenait å dire que le com-
missaire ottoman ne deciderait rien sans avoir pris 'son avis. Diiment
chapitre par Lord Lyons avant son depart, Server effendi se mit en
route le 20 janvier 1866 pour l'Egypte.

L'Angleterre allait livrer au Caire son dernier combat.
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CHAPITRE VII.

LE CANAL DE SUEZ: LA RATIFICATION

DE LA SUBLIME PORTE.

Depuis son arrivee en Égypte, M. Outrey s'etait efforce de gagner
les bonnes gråces du vice-roi par sa courtoisie, la correction de ses
manieres et la franchise de son ton. Le prince n'avait pas manque
d'etre touche par ses efforts, et, la confiance survenant, il s'etait expli-
que avec lui sur les reproches qu'on lui adressait: « Ismail pacha, ecri-
vait M. Outrey, s'est plaint qu'on l'accusåt d'etre livre å la politique
anglaise. Il m'a fait un historique rapide de ses relations avec les agents
francais en Egypte depuis son avénement. D'apres lui, on l'a toujours
traite avec rudesse, on l'a souvent humilie, l'Isthme menacait de l'en-
vahir et traitait l'Egypte en pays conquis, et il avoue que cette attitude
å son egard lui inspirait des inquietudes tres serieuses. C'est ainsi qu'il
aurait ete entraine å ceder aux conseils qui l'engageaient å chercher
un point d'appui en Angleterre. Neanmoins ses sentiments intimes
auraient ete pour la France et, å l'appui de ses protestations de devoue-
ment å l'egard d'une puissance qu'il reconnait avoir ete le plus ferme
soutien de sa famille, il a cite des faits nombreux. Ses enfants sont
eleves par des Francais, son armee est instruite par nos officiers, son
entourage, ses intimes sont egalement des Francais, quand il aurait pu
faire appel, sinon auxAnglais, du moins aux Italiens ou aux Allemands:
« Pourquoi — m'a dit Son Altesse — n'a-t-on jamais voulu tenir compte
de ma position, et toutes les fois que j'ai voulu discuter les droits de
mon pays, m'a-t-on menace des coleres de la France ? Nous avions ete
habitues å etre traites avec bienveillance et d'une facon paternelle ».

M. Outrey s'efforca de demontrer au vice-roi que la France n'avait
et ne pouvait avoir aucune arriere-pensee à l'egard de qu'elle
voulait sa prosperite, et que le gouvernement de l'Empereur lui en
donnait la preuve en lui pretant son concours pour fortifier son pays
contre les dangers du dehors. 11 insista sur la question de l'Isthme, en
l'assurant qu'il avait tort de s'en inquieter, parce que le jour oti elle
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serait achevee, cette grande voie de communication devrait necessai-
rement rentrer sous le contrôle general de l'Europe. Ce serait alors une
entreprise internationale qui assurerait, plus que tous les traites, l'in-
dependance de l'Égypte. Enfin il lui conseilla chaudement de cesser une
lutte dont l'opinion publique s'irritait parce qu'elle etait attribu& å

- une influence etrangere.
Ces conseils eurent une heureuse influence sur le vice-roi. Après les

discussions du mois de mai, Ismail pacha et M. de Lesseps s'etaient
quittes presque brouilles. Lorsque M. de Lesseps revint en Égypte en
decembre 1865, il recut du vice-roi une reception des plus cordiales,
avec force protestations d'absence d'arriére-pensees et de desir de
pousser de toutes ses forces au prompt achevement du canal.

Ces paroles n'allaient pas rester steriles. Pour enlever tous motifs de
griefs contre lui, le vice-roi resolut de remplir ses engagements concer-
nant le canal d'eau douce. Il y avait dejå dans sa confection un retard
d'une annee et la Compagnie du Canal s'etait trouvee dans l'obligation
de rappeler, par ecrit, la clause qui mettait ce travail å la charge du
gouvernement egyptien. En quelques jours, près de cent mille fellahs
se trouverent reunis sur le parcours s'etendant du Caire å l'Ouadv.
M. Outrey, qui rentrait d'une visite å l'Isthme de Suez, notait en ces ter-
mes le contraste saisissant qui s'offrait à sa vue: « Sur tout le parcours
de l'Isthme, on voit le genie, humain et la science mecanique aux prises
avec la nature; entre Tell-el-Kebir et Le Caire, sur le tracé du nouveau
canal dont l'execution incombe au gouvernement egyptien, c'est tout
å fait autre chose; on y trouve l'expression la plus haute de la puissance
despotique du vice-roi d'Egypte.

« J'ai parcouru 35 kilometres du canal acheves, en dix-huit jours
'environ, par roo å 120.000 fellahs reunis en quelques jours sur une
simple injonction de l'autorite. Sans eau, sans vivres autres que ceux
apportes par eux, sans salaire, sans presque aucun instrument, ces
malheureux ont fait un travail merveilleux qui defie toutes les critiques.
Chaque village a eu sa tåche, et c'etait å qui aurait acheve le plus
promptement. L'approche du Ramadan a stimuM le zele de ces pau-
vres fellahs qui ont fait cette corvee avec un entrain et une bonne gråce
qui paraitraient incroyables si on ne les avait pas vus å l'ceuvre.

« L'effort fait par le vice-roi, dans cette circonstance, clpasse tous
ceux qu'on a tentes sous Mehemet Ali, et on ne peut que le louer de son
empressement å ex&uter ses promesses, mais en m&ne temps il donne
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le clementi le plus eclatant qu'il soit possible d'imaginer, å ceux qui
ont soutenu en son nom que la corvee etait supprimee en Égypte.
Jarhais elle n'a ete exercee sur une plus grande echelle ».

le colonel Stanton s'inquieta; il rendit compte de ce travail å sa
Conr, qui s'en emut et adressa meme une depeche de protestations åu
Caire. Mais cette depeche paraissait plutôt destinee å couvrir les minis-
tresau cas d'une interpellation au Parlement britannique, qu'å mettre
fin å un regime dont l'Égypte ne pouvait encore å l'epoque se passer.

Par le creusement du canal d'eau douce, le vice-roi montrait ses
bonnes dispositions. M. de Lesseps y repondrait-il par des dispositions
semblables ? Le projet de contrat turc, amende par M. de Moustier,
venait de lui etre communique par M. Outrey. Le president de la Com
pagnie et le consul general l'examinerent de concert, avec la plus scru-
puleuse attention. M. de Lesseps marqua une grande repughance å
accepter la clause qui laissait aux tribunaux du pays l'examen des diffe-
rends pouvant s'elever entre la Coinpagnie et le gouvernement egyptien.
Cependant il finit par reconnaitre qu'il ne pouvait pas en etre autre-
ment et que la Compagnie etant egyptienne, les lois seules du pays lui
etaient applicables en pareil cas. Ouant à la question des terrains; il ne
voulait, pas admettre que la commission pfit diminuer en quoi que ce
soit les droits etablis par la sentence imperiale. Il pretendait, å tort, que
le gouvernement de l'Empereur etait de cet avis, et qu'en l'invitant å
concourir å la formation de la commission speciale, il avait reconnu ce
principe. Il voulait bien admettre le projet de contrat pour ce qui y exis-
tait, mais non pour ce qui devait y etre intercale; en d'autres termes,
il refusait de s'engager par anticipation å accepter la delimitation telle
qu'il conviendrait å la commission de la fixer. M. Outrey sentit qu'il
etait inutile, pour le moment, d'insister sur ce point.

« Cependant, rapporte l'agent de France, le vice-roi a pris l'initia,
tive d'une demarche aupres de rnoi pour obtenir de M. de Lesseps la
cession du domaine de l'Ouady. Malgre toute la repugnance que le
president avait eue jusqu'å ce jour å discuter cette question, il a firii par
m'autoriser å declarer qu'il acceptait le principe,de la cession, mais qu'il
ne pourrait consentir å se defaire de cette immense propriete qu'en
echange de larges compensations. Cette declaratiOn a ete le point de
depart d'une negociation, menee avec habilete et une rare intelligence
par M. Ruyssenaers, ami intime de M. de . Lesseps et son ancien
agent superieur en Égypte. Il a traite avec Nubar pacha et, le 30
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janvier 1866, il avait fait consentir les deux parties aux clauses d'une
convention dont voici le resume:

« Le gouvernement egyptien occupera, sur les terrains reserves å
la Compagnie, tous les points strategiques qu'il jugeran ecessaires å la
defense du pays. Il pourra egalement occuper pour ses services admi-
nistratifs tout emplacement disponible qu'il jugera convenable.

« Tout particulier aura la faculte, moyennant autorisation preala-
ble du gouvernement, de s'etablir sur ces mêmes terrains, en se sou-
mettant aux lois, reglements etc. en vigueur.

« Le canal d'eau douce est livre des aujourd'hui, avec tous les ter-
rains qui en dependent, au gouvernement egyptien, qui s'engage å l'en-
tretenir et å faire les plantations necessaires au lieu et place de la Com-
pagnie. Les båtiments construits sur le parcours de ce canal seront
rachetes au prix de revient et la Compagnie aura la faculte de les
louer å un taux determine.

« Le domaine de l'Ouady est cede au vice-roi au prix de dix mil-

lions de francs.
« En compensation de ces concessions faites par la Compagnie, le

gouvernement egyptien paiera, en 1866, les dix millions dus pour le
rachat du canal d'eau douce, d'apres la sentence arbitrale, et les
dix millions stipules pour l'Ouady.

« Les sommes formant le solde de l'indemnite consentie par le gou-

vernement egyptien et exigibles posterieurement au I" novembre 1866,
soit ensemble 57.750.000 frafics, seront payees à la Compagnie å dater
du 1erjanvier 1867 jusqu'au i decembre 1869, en trente-six paiements
egaux et mensuels de 1.604.166 francs, operes le 1er de chaque mois.

« Cette convention, poursuivait M. Outrey, est tres avantageuse

pour les deux parties. En effet, le gouvernement egyptien a consacre
tous ses droits de souverainete le long du canal maritime; il prend
possession complete et immediate du canal d'eau douce et des ter-
rains cultivables. Enfin l'Ouady, ce domaine important où l'on accu-
sait la Compagnie de vouloir etablir une colonie franaise, rentre dans
le droit commun de l'Égypte. Il va kre rejoint å Belbeis par un che-
min de fer qui bifurquera un peu au-delå de Tell-el-Kebir pour aller
rejoindre d'un côté Ismailia et de l'autre Suez. C'est en realite une
nouvelle province acquise å l'Egypte et, si on est juste, on ne peut
pas m&onnaitre que cette conquête a ete faite par l'Isthme, qui a
porte la vie dans une region naguere abandonnee.
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« Quant å la Compagnie, elle doit egalement se rejouir de la nou-
velle convention. D'abord, elle a ecarte toutes les causes de difficultes
qui pouvaient et qui devaient meme surgir å chaque instant entre
elle et un gouvernement ombrageux, naturellement enclin å voir des
arriere-pensees de domination dans toutes les tentatives faites pour
developper les etablissements franais.

« Dans ces conditions, en ayant å lutter sans cesse contre une ad-
ministration tracassiere et malveillante, il etait impossible de rien fon-
der de serieux.

« Mr. de Lesseps a donc ete sage en abandonnant des avantages tres
problematiques et lointains pour des avantages reels et immediats.
En ramenant les echeances des 57 millions å trois ans au lieu de qua-
torze, il fait un benefice de 15 å 18 millions, m'assure-t-on, et, ce qui
est plus important, il se met en mesure de faire face aux nombreux en-
gagements contractes avec les entrepreneurs. En d'autres termes, il se
trouve avec un actif de plus de 150 millions de francs qui assure la
marche des travaux jusqu'en 1869. Si, å cette epoque, le canal n'est pas
acheve, il sera tellement avance qu'il deviendra facile de pourvoir å
tous les besoins financiers ».

Il n'avait pas fallu moins de dix-huit mois de negociations et cinq
projets de contrat pour aboutir å l'acte actuel. Ily avait eu, d'abord, le
projet Lesseps, puis, successivement, le contre-projet Nubar, le projet
Moustier-Lesseps, le projet Tarin, enfin un deuxieme projet Moustier,
dans lesquels les volontes des parties adverses s'etaient affrontees, mais
en meme temps rapprochees; la discussion avait use les angles vifs, ef-
frite les positions tranchees, et, par sa longueur meme, fait naitre chez
les adversaires un vif desir de conciliation.

C'est le moment que le vice-roi, avec une grande habilete, avait
saisi pour conclure directement avec M. de Lesseps l'accord final.
Il reprenait ainsi une initiative qui n'efit jamais dfi lui echapper et fai-
sait de nouveau figure et acte de souverain.

Le convention du 30 janvier 1866 fut bien accueillie en Égypte, å
Constantinople et å Londres. « L'arrangement conclu, ecrivait le colonel
Stanton å sa Cour, me parait avoir une tres grande valeur politique. En
vertu de ses clauses, le gouvernement egyptien recouvre possession
effective et immediate de tous les terrains de valeur situes sur les ber-
ges du canal d'eau douce, et le monopole que la Compagnie avait essaye
d'etablir sur le canal maritime disparait. De plus, tout ce qui concerne
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le droit du gouvernement de constniire des fortifications aux points
juges necessaires, ou des etablissements pour ses services administra-
tifs sur les sites disponibles, est regle; et ainsi il me semble que les prin-
cipaux dangers qu'on redoutait de voir decouler des acquisitions ter-
ritoriales de la Compagnie, sont definitivement ecartes; c'est dans ce
sens que je me suis exprime avec le vice-roi, quand il m'a demande mon
opinion sur les negociations ».

Les deux premiers articles de cette convention åtaient en realite

toute importance à la question de delimitation. La commission mixte
n'en poursuivit pas moins ses travaux. Elle avait quitte.le Caire le 29
janvier pour arriver le 30 å Ismallia. Le 31, elle remonta le canal vers

le nord, et, apres avoir visite les travaux du seuil d'El-Guisr, elle arriva
Kantara. Le rer fevrier, les delegues etaient å Port-Said, dont ils

visiterent les divers chantiers et l'emplacement où doivent etre assis
le port et ses dependances. De retour å Ismailia le 3 fevrier, ils parcou-
rurent l'emplacement occupé et å bccuper par cet etablissement. Partis
d'Ismailia le 5, ils se dirigerent vers Suez, en visitant en cours de route
les chantiers du Serapeum et de Chalouf. Arrives å Suez, où la Compa-
gnie n'avait pas encore commence ses travaux, ils parcoururent la
rade. Partout, dans les diverses localites, l'ingenieur en chef directeur
general des travaux exposa les besoins des etablissements qui doivent
y,etre crees. De retour au Caire, les commissaires se reunirent en con-
ference les ir fevrier et jours suivants, å l'effet d'examiner les plans
qui leur avaient ete soumis, d'entendre de nouveau les explications
du directeur general des travaux et de fixer definitivement les limites
des terrains necessaires å la Compagnie pour l'exploitation de son
entreprise.

Le consul general d'Angleterre avait insiste pour que la Commission
siegeåt au Caire, afin d'etre plus å portee d'exercer son action sur les
delegues egyptien et turc. Au cours de la premiere seance fevrier),
les commissaires franais, au dire du colonel Stanton, produisirent un
proces-verbal declarant que la Commission avait inspecte soigneuse-
ment toute la ligne du canal et constate que la quantite de terres de-
mandee ne depassait pas les chiffres necessaires pour assurer convena-
blement le developpement de l'entreprise, et ils demandérent å leurs
collegues de le signer immediatement. Ceux-ci refuserent; une discus-
sion s'ensuivit, qui s'anima au point que M. Lebasteur faillit se re-
tirer de la conference. On se separa sans avoir pris de decision.
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Au cours de cette seance, la Compagnie avait egalement presente
la Commission, pour ses etablissements å Port-Said, un nouveau projet
qui requerait une addition considerable de terrain å la superficie primi-
tivement indiquee. Le colonel Stanton, mis au courant, s'opposa å ce
qu'on fit une concession quelconque å la Compagnie sur la rive Asie du

port, et engagea les commissaires egyptien et turc å soutenir que ce côte
devait etre reserve au gouvernement egyptien pour l'usage du public

et pour l'erection des ouvrages de defense qui seraient juges utiles.
La question revint en discussion à la seance du 12 fevrier. Le pro-

jet de travaux presente pour le port de Port-Said n'ayant pas ete juge
acceptable, la Compagnie declara qu'elle demandait une extension de
terrain å l'Est de l'axe du chenal (1), pour pourvoir au developpement
ulterieur du port, ce qui portait å 480 hectares l'etendue reclamee
par elle. Les commissaires franwis soutinrent la proposition. Comme
le colonel Stanton maintenait toujours son veto, Nubar lui ecrivit
que M. de Lesseps etait pret å declarer qu'aucune construction ne

serait elevee å l'Est du chenal et que ce terrain etait destine uni-

quement å etre drague en vue d'agrandir le port. L'agent d'An-
gleterre repondit alors qu'il n'avait pas d'objection å ce que la

dernande de la Compagnie re«tt satisfaction, å condition que cette

clause fût clairement stipulee dans le contrat. Finalement, la Com-
mission assigna à la Compagnie 430 hectares de terrain å Port-
Said, dont 319 hectares en Afrique et iii en Asie.

De Port-Said å El-Ferdane, la Commission accorda une largeur de
200 metres de chaque côte.de l'axe du canal, avec 15 hectares supple-
mentaires å Raz-el-Ech. A Kantara, la Compagnie demandait 65 hec-
tares en Asie, ils furent accordes. A la traversee du seuil d'El-Guisr,
il y avait une excavation de 27 metres à faire, ce qui necessitait une
grande etendue de terrain pour deposer les deblais provenant de cette
gigantesque tranchee, la Compagnie demanda et obtint 200 metres en
Asie et r000 metres en Afrique.

A Ismailïa, la Commission accorda d'abord å la Compagnie 16o
hectares de terrain pour proteger, par des plantations, le canal de jonc-
tion entre le canal maritime et le canal d'eau douce, puis 193 hectares

au nord du canal d'eau douce pour les etablissements de la Compagnie
dans la ville, enfin 508 hectares pour le port d'Ismailia.

(i) La sentence arbitrale avait accorde 400 hectares, mais rive Afrique
seulement.
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D'Ismania aux lacs Amers, le canal traversant le seuil du Serapeum,
la Compagnie obtint 200 metres en Asie et 800 metres en Afrique. A la
traversee des lacs Amers, la Commission accorda 200 metres de chaque
côte de l'axe de la voie suivie par la navigation. Des lacs Amers à Suez,
la Compagnie obtint la meme largeur de terrain, avec des zones sup-
plementaires pour ses campements.

En ce qui concerne les terrains du port de Suez, la discussion fut
tres vive. Le colonel Stanton entendait que le gouvernement egyptien
reservåt tout le terrain situe au sud du bassin de radoub en construc-
tion, pour ses besoins et ceux du public, la Compagnie ne devant avoir
que l'usage libre, mais non exclusif, du quai qu'elle projetait de cons-
truire en cet endroit. A Nubar qui soutenait ce point de vue, M. de
Lesseps repondit que l'exploitation ne pouvait etre rejetee en Asie, oti
elle serait coupee et separee de l'eau douce, et où les vents soufflant du
nord-ouest rendraient impossible la formation des trains; la Compagnie
devant depenser, pour faire ce terre-plein, de 8 å 10 millions de francs,
avait la pretention plus que legitime d'en étre proprietaire. Neanmoins
il etait dispose å faire une concession et il indiqua å Nubar les parties de
ce terre-plein qu'il accepterait d'abandonner, ajoutant que si le gou-
vernement egyptien refusait ce compromis et pretendait au terre-plein
tout entier, il n' avait qu'å le construire å ses frais.

Le colonel Stanton ne voulut rien entendre. Desireux de concilier
les theses en presence, Nubar ne cessait de faire la navette entre M. de
Lesseps et lui. Mais l'agent d'Angleterre, avec plus d'obstination que
de raison, maintenait son point de vue, et sa vivacite etait telle que
toutes les situations s'en trouvaient bouleversees. Ce n'etait plus la
Commission qui jugeait, mais bien le colonel Stanton constitue en ar-
bitre. M. Outrey sentit que si cet etat de choses se prolongeait, on
n'aboutirait å aucune solution. Apres s' etre assure aupres de M. Le-
basteur que la Compagnie avait fait toutes les concessions possibles et
transige sur tous les points qui offraient un inter et reel ou apparent au
gouvernement egyptien, il se rendit aupres d'Ismail pacha.

Mr. Stanton sortait precisement de chez le vice-roi. M. Outrey
rappela å Ismaïl pacha que le gouvernement franais ne reconnais-
sait pas å l'Angleterre le droit de deliberer sur les questions relevant
de la Commission; il lui exprima sa surprise de constater que, par son
fait, le consul general d'Angleterre firt devenu l'arbitre souverain de ce
qui devait se decider dans le sein de la Commission. Il montra la grave
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responsabilite que le prince avait prise en se substituant å la Com-
mission et en enlevant å son delegue l'independance d'allure qui seule
pouvait assurer l'entente. Puis il declara d'une facon explicite que la
dignite de son gouvernement ne lui permettait pas d'assister å tout ce
qui se passait sous ses yeux, et que si, dans quarante-huit heures, la
Commission ne parvenait pas å s'entendre, il etait decide å quitter le
Caire pour rentrer å Alexandrie; en meme temps, M. Lebasteur s'em-
barquerait pour aller rendre compte à l'Empereur de tout de qui s'etait
passe depuis dix jours.

L'attitude ferme de M. Outrey mit fin aux hesitations. C'est en
vain que le colonel Stanton exhorta Server effendi et Nubar pacha å
ne pas signer le proces-verbal: dans de delai prescrit, la Commission
arriva à une entente. Elle cedait à la Compagnie, å Suez, un espace de
130 hectares en Afrique et de 18o en Asie; c'etait moins sans doute que
le chiffre fixe par la sentence imperiale, mais la diminution etait plus
apparente que reelle, car la Commission avait decide que la portion du
chenal empruntee par le canal maritime ne serait point comprise dans
la superficie de la concession.

Au total, la Commission avait accorde 10.214 hectares å la Com-
pagnie, alors que la sentence arbitrale lui en avait alloue 10.264.

L'Angleterre avait livre son dernier combat sur la question des
terrains et l'avait perdu.

Il ne restait plus qu'å rediger le contrat qui devait contenir tous les
points sur lesquels l'accord s'etait fait. La redaction ne souleva cette
fois aucune difficulte. On prit le projet turc amende en decembre 1865
par M. de Moustier et on y incorpora les dispositions de la convention du
30 j anvier 1866. Le nouvel acte, qui porte la date du 22 fevrier 1866, fut
signe par Ismaïl pacha et par M. de Lesseps. Il comprend un preambule
et dix-sept articles.

Convention du 22 fb)rier 1866.

Entre S. A. Ismaïl pacha, vice-roi d'Égypte, d'une part;
Et la Compagnie universelle du Canal maritime de Suez, representee

par M. Ferdinand de Lesseps, son president-fondateur d'autre part;
A ete expose et stipule ce qui suit:
lJn premier acte de concession provisoire, en date du 30 novembre

1854, a autorise M. de Lesseps å former une Compagnie financiere
pour l'execution du canal maritime de Suez.

13 — Tome
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Un second acte de concession, en date du 5 janvier 1856, a deter-
mine le cahier des charges pour proceder å la formation de la Compa-
gnie financiere, chargee d'executer les travaux du canal, et a donne
l'autorisation d'executer les travaux du percement de l'Isthme, des
que la ratification de la Sublime Porte serait obtenue. A cet acte
etaient annexes les statuts de la Compagnie universelle, rev&tus de
l'approbation du vice-roi.

Un decret-reglement, en date du 20 juillet 1856, a determine l'em-
ploi des ouvriers fellahs aux travaux du canal de Suez.

Une convention intervenue entre le vice-roi et la Compagnie, le
18 mars 1863, a retrocede au gouvernement egyptien la premiére sec-
tion du canal d'eau douce, entre le Caire et le Ouady.

Une autre convention, datee du 20 mars 1863, a regle la participa-
tion financiere du gouvernement egyptien dans l'entreprise.

Enfin, une derniere convention, en date du 30 janvier 1866, a regle:
10 L'usage des terrains reserves å la Compagnie comme depen-

dances du canal maritime;
20 La cession du canal d'eau douce, des terrains, ouvrages d'art

et constructions en dependant, et la reprise par le gouvernement de
l'entretien du dit canal;

30 La vente du domaine du Ouady, au prix de Io millions de francs;
40 Les echeances des termes fixes pour le paiement des sommes

dues å la Compagnie.
La Sublime Porte, sollicitee, conformement å l'acte de concession

du 5 janvier 1856, de donner sa ratification å la concession de l'entre-
prise du canal, a formule, par une note en date du 6 avril 1863, les
conditions auxquelles cette ratification etait subordonnee.

Pour donner pleine satisfaction å cet egard å la Sublime Porte,
s'est etabli entre le vice-roi et la Compagnie une entente qu'ils ont con-
sacree et formulee dans la convention dont les clauses et stipulations
suivent:

Art. i. — Est et demeure abroge, dans son entier, le reglement
en date du 20 juillet 1856 relatif à l'emploi des fellahs aux travaux du
canal de Suez.

Est, en consequence, declaree nulle et caduque la disposition de
l'article 2 de l'acte de concession du 5 janvier 1856, ainsi conpe:

« Dans tous les cas, les quatre cinquiemes au moins des ouvriers
employes aux travaux seront egyptiens.
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Le gouvernement egyptien paiera å la Compagnie, à titre d'in-
demnite et en raison de l'annulation du reglement du 20 juillet 1856 et
des avantages qu'il comportait, une somme de 38 millions de francs.

La Compagnie se procurera desormais, suivant le droit commun,
sans privileges comme sans entraves, les ouvriers necessaires aux
travaux de l'entreprise.

Art. 2. - La Compagnie renonce au benefice des articles 7 et 8 de
l'acte de concession du 30 novembre 1854 et des articles 10, II et
de celui du 5 janvier 1856.

L'etendue des terrains susceptibles d'irrigation concedes å la Com-
pagnie par ces memes actes de 1854 et 1856 et retrocedes au gouver-
nement, a ete reconnue et fixee d'un commun accord å 63.000 hec-
tares, sur lesquels doivent etre deduits 3.000 hectares qui font partie
des emplacements affectes aux besoins du canal maritime.

Art. 3. — Les articles 7 et 8 de l'acte de concession de 1854 et les
articles 10, II et 12 de celui de 1856 demeurant abroges, comme il est
dit dans l'article 2, l'indemnite due å la Compagnie par le gouvernement
egyptien, par suite de la retrocession des terrains, s'eleve å la somrne
de 30 millions de francs, le prix de l'hectare etant fixe å 500 francs.

Art. 4. — Considerant qu'il est necessaire de determiner, pour le
canal maritime, l'etendue des terrains qu'exigent son etablissement et
son exploitation, dans des conditions propres å assurer la prosperite de
l'entreprise; que cette etendue ne doit pas être restreinte å l'espace qui
sera materiellement occupe par le canal meme, par ses francs-bords
et par les chemins de halage; considerant que pour donner aux besoins
de l'exploitation une entiere et complete satisfaction, il faut que la
Compagnie puisse etablir, å proximite du canal maritime, des depôts,
des magasins, des ateliers, des ports dans les lieux où leur utilite sera
reconnue, et enfin des habitations convenables pour les gardiens, sur-
veillants, les ouvriers charges des travaux d'entretien et pour tous les
preposes de l'administration; qu'il est, en outre, convenable d'accor-
der, comme accessoires des habitations, des terrains qui puissent etre
cultives en jardins et fournir quelques approvisionnements dans des
lieux prives de toute ressource de ce genre; qu'enfin il est indispensable
que la Compagnie puisse disposer de terrains suffisants pour y faire les
plantations et les travaux destines à proteger le canal maritime contre
l'invasion des sables et assurer sa conservation; mais qu'il ne doit rien
etre alloue au delå de ce qui est necessaire pour pourvoir amplement
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aux divers services qui viennent d'être indiques; que la Compagnie ne

peut avoir la pretention d'obtenir, dans des vues de speculation, une
etendue quelconque de terrains, soit pour les livrer å la culture, soit

pour y elever des constructions, soit pour les ceder lorsque la popula-
tion aura augmente;

Les deux parties interessees se renfermant dans ces limites pour de-
terminer, sur tout le parcours du canal maritime, le perimetre des ter-

rains dont la jouissance, pendant la duree de la concession, est neces-

saire å l'etablissement, å l'exploitation et å la conservation de ce canal;
Sont, d'un commun accord, convenues que la quantite de terrains

necessaires å l'etablissement, l'exploitation et la conservation du dit

canal, est fixee conformement aux plans et tableaux dresses, arretes,
signes et annexes å cet effet aux presentes (i).

Art. 5. La Compagnie retrocede au gouvernement egyptien
la seconde partie du canal d'eau douce situee entre le Ouady, Ismai-

lia et Suez, ainsi qu'elle lui avait dejå retrocede la premiere partie du

canal situee entre le Caire et le domaine du Ouady, par la convention
du 18 mars 1863.

La retrocession de cette seconde partie du canal d'eau douce est

faite dans les termes et sous les conditions qui suivent:
/° La Compagnie est tenue de terminer les travaux restant å

faire pour mettre le canal du Ouady, Ismailia et Suez dans les dimen-

sions convenues et en etat de reception.
2° Le gouvernement egyptien prendra possession du canal d'eau

douce, des travaux d'art et des terrains qui en dependent, aussitôt que

la Compagnie se croira en mesure de livrer ledit canal dans les con-

ditions ci-dessus indiquees. Cette livraison, qui impliquera reception

de la part du gouvernement egyptien, sera operee contradictoirement
entre les ingenieurs du gouvernement et ceux de la Compagnie, et

constatee dans un proces-verbal relatant en detail les points par les-

quels l'etat du canal s'ecartera des conditions qu'il devait realiser
30 Le gouvernement egyptien demeurera, å partir de la livrai-

son, charge de l'entretien du dit canal, soit:
a)  de faire, dans le delai possible, toutes plantations, cultures

et travaux de defense necessaires pour empecher la degradation des

(r) Ces plans et tableaux sont empruntes au proces-verbal de delimitation
etabli par la Commission mixte, dont nous avons indique plus haut les conclusions.
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berges et l'envahissement des sables, et de maintenir l'alimentation du
canal par celui de Zagazig, jusqu'å ce que cette alimentation soit
assur& directement par la prise d'eau du Caire;

b) d'exkuter les travaux de la partie qui lui a été rftrockl&
par la convention du 18 mars 1863 et de mettre cette premiere section
en communication avec la seconde, au point de j onction du Ouady;

c) d'assurer en toute saison la navigation, en maintenant dans
le canal une hauteur d'eau de 2 mètres 50 centimetres dans les hautes
eaux du Nil, de 2 rriètres å moyen, et de i metre, au minimum,
au plus bas aiage;

d) de fournir, en outre, å la Compagnie un volume de 70.000
metres cubes d'eau par jour pour l'alimentation des populations aa-
blies sur le parcours du canal maritime, l'arrosage des jardins, le fonc-
tionnement des machines destines à l'entretien du canal maritime et
de celles des aablissements industriels se rattachant å son exploita-
tion; l'irrigation des semis et des plantations pratiqus sur les dunes et
autres terrains non naturellement irrigables compris dans les 1:Ipen-
dances du canal maritime; enfin l'approvisionnement des navires qui
passent par ledit canal ;

e) de faire tout curage et travaux nkessaires pour entretenir
le canal d'eau douce et ses ouvrages d'art en parfait aat. Le gouver-
nement égyptien sera, de ce chef, substitué å la Compagnie en toutes les
charges et obligations qui 1.. sulteraient pour elle d'un entretien insuffi-
sant, aant tenu compte de l'aat dans lequel le canal aura été livré et
du dgai nkessaire aux travaux que cet aat aura pu exiger.

Art. 6. — La Compagnie aura la servitude de passage sur les ter-
rains que devront traverser les rigoles et conduites d'eau nkessaires
au preevement des 70.000 metres cubes d'eau dont il s'agit ci-dessus.

Art. 7. — Aussitôt apres la livraison du canal d'eau douce, le
gouvernement égyptien en aura la jouissance et disposera de la
facult d'y aablir des prises d'eau; la Compagnie, de son côt& aura
pendant la dure des travaux de construction du canal maritime et, au
besoin, jusqu'å la fin de 1869, la facuW d'aablir sur le canal d'eau dou-
ce des services de remorqueurs å hffice ou de toueurs pour les besoins
de ses transports ou de ceux de ses entrepreneurs, et l'exploitation ex-
clusive du transit des marchandises de Port-Said å Suez, et vice-versa.

Apres 1869, la Compagnie rentrera dans le droit commun pour
l'usage du canal d'eau douce; elle n'aura plus sur ce canal que la jouis-
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sance appartenant aux Égyptiens, sans toutefois que jamais ses bar-
ques et båtiments puissent are soumis å aucun droit de navigation.

L'alimentation d'eau douce en ligne directe å Port-SaId sera tou-
jours amene par les moyens que la Compagnie jugera convenable
d'employer å ses frais.

La Compagnie cesse d'avoir les droits de cession de prise d'eau, de
navigation, de pilotage, de remorquage, de halage, ou stationnement
å elle accords sur le canal d'eau douce par les articles 8 et 17 de l'acte
de concession du 5 janvier 1856.

Les båtiments construits par la Compagnie pour ses services sur le
parcours du canal d'eau douce de Zagazig à Suez sont c&Ms au gouver-
nement égyptien aux prix de revient; ceux de ces båtiments et depen-

dances qui seront n&essaires à la Compagnie pendant la pkiode ci-des-
sus indique lui seront lous par le gouvernement aux taux de 5 pour
Ioo l'an du capital rembours.

Le canal d'eau douce ayant été ainsi completement raroc&M au
gouvernement égyptien, son entretien aant å la charge dudit gouver-
nement, il pourra aablir sur ledit canal et ses cMpendances tels ouvra-
ges fixes ou mobiles qu'il jugera convenables; d'un autre côt& il devient
inutile de daerminer, ainsi qu'on l'a fait pour le canal maritime, aucu-
ne kendue de terrain pour son entretien et pour sa conservation.

Art. 8. — L'indemnité totale due å la Compagnie, s'eevant å la
somme de 84 millions de francs, lui sera paye par le gouvernement
gyptien ensemble avec le restant du montant des actions du gouver-

nement, au cas où la Compagnie ferait un appel de fonds la prsente
ann&, et les io millions de francs, prix de la vente du Ouady, de la
maniere indiqu& an tableau dressé å cet effet, signé et annexé aux
prsentes (i).

Art. 9. — Le canal maritime et toutes ses &pendances restent
soumis à la police égyptienne, qui s'exercera librement comme sur tout
autre point du territoire, de fami å assurer le bon ordre, la skurité
publique et l'ex&ution des lois et reglements du pays.

(r) Ce tableau indiquait les versements suivants:

26.500.000 francs en 1866
36.750.000 en 1867
19.250.000 en 1868
19.250.000 en 1869

Total 101.750.000
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Le gouvernement egyptien jouira de la servitude de passage å tra-
vers le canal maritime sur les points qu'il jugera necessaires, tant pour
ses propres communications que pour la libre circulation du commerce
et du public, sans que la Compagnie puisse percevoir aucun droit de
peage ou autre redevance sous quelque pretexte que ce soit.

Art. 10. — Le gouvernement egyptien occupera, dans le peri-
metre des terrains reserves comme dependance du canal maritime,
toute position ou tout point strategique qu'il jugera necessaire å
la defense du pays. Cette occupation ne devra pas faire obstacle å
la navigation et respectera les servitudes attachees aux francs-bords
du canal.

Art. ir. — Le gouvernement egyptien, sous les memes reserves,
pourra occuper, pour ses services administratifs (poste, douane,
caserne, etc), tout emplacement disponible qu'il jugera convenable, en
tenant compte des necessites de l'exploitation des services de la Com-
pagnie; dans ce cas, le gouvernement remboursera, quand il y aura
lieu, à la Compagnie les sommes que celle-ci aura depensees pour creer
ou approprier les terrains dont il voudra disposer.

Art. 12. - Dans l'interet du commerce, de l'industrie ou de la
prospere exploitation du canal, tout particulier aura la faculte, moyen-
nant l'autorisation prealable du gouvernement et en se soumettant

aux reglements administratifs ou municipaux de l'autorite locale,
ainsi qu'aux lois, usages et impôts du pays, de s'etablir soit le long du
canal maritime, soit dans les villes elevees sur son parcours, reserve
faite des francs-bords, berges et chemins de halage; ces derniers
devant rester ouverts å la libre circulation, sous l'empire des regle-
ments qui en determineront l'usage.

Ces etablissements, du reste, ne pourront avoir lieu que sur les
emplacements que les ingenieurs de la Compagnie reconnaitront
n' etre pas necessaires aux services de l'exploitation, et å charge
par les beneficiaires de rembourser å la Compagnie les sommes de-
pensees par elle pour la creation et l'appropriation des dits empla-
cements.

Art. 13. — Il est entendu que l'etablissement des services de douane
ne devra porter aucune atteinte aux franchises douanieres dont doit
jouir le transit general s'effectuant å travers le canal par les båtiments
de toutes les nations, sans aucune distinction, exclusion ni preference
de personne ou de nationalite.
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Art. 14. — Le gouvernement égyptien, pour assurer la fidèle
exkution des conventions mutuelles entre lui et la Compagnie, aura
le droit d'entretenir å ses frais, aupres de la Compagnie et sur le lieu
des travaux, un commissaire

Art. 15. — Il est cMclar, à titre d'interpr&tation, qu'å l'expira-
tion des quatre-vingt-dix-neuf ans de la concession du canal de Suez et

dgaut de nouvelle entente entre le gouvernement égyptien et la
Compagnie, la concession prendra fin de plein droit.

Art. 16. — La Compagnie universelle du Canal maritime de Suez
6tant e'gyptienne, elle est régie par les lois et usages du pays; toutefois,
en ce qui regarde sa constitution comme Société et les rapports des
associ& entre eux, elle est, par une convention spkiale, réglée par
les lois qui, en France, 1.. gissent les socis anonymes. Il est con-
venu que toutes les contestations de ce chef seront juges en France,
par des arbitres, avec appel comme surarbitre å la Cour impffiale
de Paris.

Les diff&-ends en Égypte entre la Compagnie et les particuliers,
å quelque nationalit qu'ils appartiennent, seront jugs par les tribu-
naux locaux suivant les formes consacres par les lois et usages du pays
et les trait&.

Les contestations qui viendraient å surgir entre le gouvernernent
g•Tptien et la Compagnie seront également soumises aux tribunaux

locaux et résolues suivant les lois du pays.
Les prposs, ouvriers et autres personnes appartenant å l'adminis-

tration de la Compagnie, seront jugés par les tribunaux locaux, sui-
vant les lois locales et les traits, pour tous deits et contestations
dans lesquels les parties ou l'une d'elles seraient indigènes.

Si toutes les parties sont &trangeres, il sera proc&M entre elles
conform&rient aux regles

Toute signification å la Compagnie par une partie int&-esse quel-
conque en Égypte sera valablement faite au siege de l'administration
Alexan drie.

Art. 17. Tous les actes ant&ieurs, concessions, conventions et
statuts sont maintenus dans toutes celles de leurs dispositions qui ne
sont point en contradiction avec la prsente convention.

Signi: IsMAïL. Sivd: FERDINAND DE LESSEPS.
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« En me remettant, lui-même, immediatement apres la signature
du contrat-firman, les insignes de grand-officier du Medjidie, ecrit
M. de Lesseps, le vice-roi m'a dit que c'etait le gage des liens etroits
qui existaient desormais entre nous pour la reussite de l'oeuvre
laquelle il employait tous ses efforts; il a ajoute que la tendance de
notre siecle etait la plus grande impulsion possible donnee aux commu-
nications entre les hommes et les peuples, et que ce but serait la
pensee dominante de tout son regne ».

Le ratification de la Porte fut donnee le 2 Zilkade 1282 (19 mars
1866). Suivant l'usage des firmans de l'espece, le document comprenait
un preambule et un final, entre lesquels etait intercale le texte de la
convention du 22 fevrier 1866.

Firman de S.M. I. le Sultan.

« A mon illustre vizir Ismaïl pacha, vice-roi d' gypte, ayant rang
de grand vizir, decore de l'Osmanie et du Medjidie de Ière classe en
brillants.

«Il etait à souhaiter que la grande entreprise destinee å fournir des
facilites nouvelles au commerce et à la navigation, par rouverture
d'un canal de la Mer Rouge å la Mediterranee, appartint å ce siecle de
lumieres et de progres. Les negociations poursuivies depuis quelque
temps avec la Compagnie qui demandait à construire ce canal viennent
d'aboutir å un resultat conforme, pour le present et pour l'avenir, aux
droits imprescriptibles de l'Empire comme aux inter êts de l'adminis-
tration locale. J'ai donc pris connaissance du contrat que vous avez
signe å cet effet avec le representant de la susdite Compagnie et dont
la traduction suit et j'y ai donne mon adhesion.

(Suit la convention faite au Caire le 22 fevrier 1866).

« Le present firman a ete emane de ma chancellerie imperiale, å
reffet de constater mon autorisation pour l'execution du dit canal par
la Compagnie susmentionnee, conformement aux dispositions du con-
trat qui precede et pour le reglement de tous les points de detail, en
conformite soit de la teneur du susdit contrat, soit des pieces et autres
stipulations qui sont declarees dans le meme contrat etre parties com-
plementaires de cet instrument »,
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* * *

A l'issue de cette longue negociation, le cabinet britannique fit
l'inventaire des resultats qu'il avait obtenus:

i0 Le travail force avait ete abandonne dans l'Isthme depuis le
ier juin 1864.

2° M. de Lesseps avait cru obtenir possession d'une quantite de
terrains depassant en etendue 80.000 hectares. L'opposition du gou-
vernement de la Reine avait fait reduire cette superficie å 10.264 hec-
tares dans la sentence arbitrale.

30 Le projet de M. de Lesseps d'etablir des colonies etrangeres
en Egypte etait definitivement enraye, ainsi que tout projet de specu-
lation sur les terrains.

40 Le danger que couraient les inter ets britanniques å Suez avait
ete ecarte.

50 La question des fortifications et celle du maintien de la juri-

diction egyptienne avaient reçu une solution satisfaisante.
60 Enfin le gouvernement de la Reine avait une fois de plus evo-

que la position qu'occupe le vice-roi d' gypte vis-å-vis du Sultan, å
savoir qu'il est le pacha hereditaire å qui le gouvernement de ce pays a
ete confie, mais que la souverainete du Sultan doit etre aussi pleinement
reconnue en Egypte que dans toute autre partie des possessions otto-
manes.

Ce bilan etait juste, mais quelle etait la contrepartie ?
L'Egypte se trouvait chargee d'une dette de 84 millions de francs

en vertu de la sentence arbitrale. A ce prix, elle avait rachete les con-
cessions de terres et autres avantages accordes en 1856 å la Compagnie,
et en echange desquels elle s'etait reservee un prelevement de 15 pour
Ioo sur les benefices nets. Or cette somme n'etait que legerement
inferieure å celle qu'elle avait souscrite dans le capital social de la
Compagnie, et qui devait, en vertu des statuts, lui rapporter plus de 30
pour ioo des benefices nets. Elle avait donc, au point de vue stricte-
ment financier, fait une mauvaise affaire .Pourquoi avait-elle encouru
cette dette? Sa necessite etait-elle justifiee? L'etude qui precede mon-
tre que les craintes de l'Angleterre, tant en ce qui concerne la paisible
possession de Egypte par le vice-roi, que le prejudice susceptible
d' etre porte aux interets purement britanniques, avaient ete singulie-
rement exagerees. Que derriere l'entreprise du canal, le gouvernement
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francais ait songe à faire revivre d'anciens projets, å tenter une nou-
velle entreprise politique en Égypte et å prendre pied dans le pays
pour le tenir å sa merci, c'est lå une hypothese purement gratuite que

l'etude approfondie des documents ne corrobore nullement. Force est
donc de conclure que Lord Palmerston fit entierement fausse route
dans cette affaire, et qu'en definitive c'est gypte qui paya les frais
des craintes chimeriques de l'Angleterre.

Quant å la Compagnie du Canal de Suez, il est certain que la sup-
pression du travail force porta un coup tres grave å son entrepr'se;
en arretant le travail sur ses chantiers, en la forcant å modifier ses
plans, cette mesure la jeta dans des embarras financiers qui n'eussent
pas, sans elle, acquis le même caractere de gravite. Mais, dans l'en-
semble, il est permis de croire qu'elle tira benefice de la politique hostile
å laquelle elle fut en butte. Car elle n'avait pas trop de son capital
de 200 millions pour creuser le canal maritime proprement dit; les

depenses qu'elle avait faites pour creuser le canal d'eau douce de
l'Ouady à Suez, celles qu'elle aurait dû faire si elle avait creuse le canal

du Caire å l'Ouady, la mise de fonds qu'aurait exigee l'appropriation
des terrains irrigables à la culture, constituaient autant de breches dans
son capital social et detournaient ses ressources de l'ceuvre principale
vers des activites d'ordre secondaire, aux avantages aleatoires et
eloignes. Le rachat de ces concessions fut donc pour elle un avantage,

de sorte que le gouvernement anglais, par ses exigences, favorisa une
ceuvre dont il desirait cordialement l'echec.

Quant gypte, selon le mot de son vice-roi, elle n'appartenait

plus å l'Isthme, c'est l'Isthme qui appartenait å l'Égypte. Mais en
admettant meme la realite de cet avantage politique, de quel prix
avait-il ete paye? Le vice-roi n'avait-il pas dû s'adresser å la Sublime
Porte et lui permettre de s'ingerer dans ses affaires interieures ? L'in-
dependance, pour l'obtention de laquelle ses predecesseurs avaient

lutte pendant deux generations, ne se trouvait-elle pas compromise?
L'Angleterre, on l'a vu,.se flattait d'avoir rive å nouveau les chaines
de l'Égypte. Ismaïl pacha avait trop le souci de la grandeur de son pays
pour ne pas sentir l'atteinte portee å son autorite. Le jeu de bascule
qu'il avait adopte à l'egard de la France et de l'Angleterre, prenant
appui tantôt sur l'une tantôt sur l'autre, jeu auquel le vice-roi donnait

volontiers le nom de « diplomatie », comportait ses perils: Ismail ris-
quait d'étre abandonne par la. France, sans avoir l'assurance d'etre
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soutenu par l'Angleterre. Que deviendrait alors son projet
de nouveaux rapports avec la Sublime Porte ? Il &tait temps de
et d'adopter une ligne de conduite plus ferme. Le 25 mars 1866, le vice-
roi krivit å M. Drouyn de Lhuys: « Je n'ai jamais douté de la haute
et puissante protection de Sa Majesté et des sympathies de Votre Ex-
cellence pour l'Egypte; j'ai tout lieu d'esp&er que l'aplanissement de
ces quelques difficults (i), en resserrant les liens qui attachent
l'Egypte å la France, permettront å ces sympathies de se signaler, car
j'ai la conviction que la solution de la question du canal doit ouvrir
pour l'Egypte une ere nouvelle et être le point de &part d'institu-
tions dont le pays sent la nécessité et qui ne peuvent stablir que par
le puissant concours de la France ».

Au premier rang de ces institutions était ltablissement de
en ligne directe dans la f amille du vice-roi.

(i) Difficults souleves par le règlement de l'affaire du Suez.



CHAPITRE VIII.

L'HÉRED1T£ EN LIGNE DIRECTE.

Les predecesseurs du vice-roi, Abbas et Sald pachas, avaient eu
la pensee de laisser la vice-royaute å leurs descendants directs, et ils
s'en etaient ouverts à la Porte: tous deux avaient echoue dans leurs
negociations. IsmaIl pacha reprit l'idee des le debut de son regne.
C'est ainsi qu'au mois de mai 1863, causant avec M. Christian Schefer
qui avait accompagne le prince Napoleon en Egypte, il lui laissa
pressentir qu'en retour des sacrifices qu'il s'imposerait pour faire abou-
tir ceuvre du Canal, il demanderait l'aide de la France pour que
l'heredite fût reglee dans sa famille comme en Europe, et passåt de la
branche collaterale à la ligne directe.

L'intimite qui unissait le vice-roi au Sultan allait faciliter la rea-
lisation de ce desir. Cette intimite, qui s'etait affirmee au cours des
visites du vice-roi å Constantinople et du sultan Abdul-Aziz en Egypte,
paraissait å premiere vue assez singuliere. Elle ne trouvait son expli-
cation ni dans les mceurs orientales, ni dans la position reciproque de
la Turquie et de l'Egypte, et surprenait autant les ministres du Sultan
que ceux du vice-roi. Quelles causes, quels proj ets l'avaient fait naitre?
« La mere du sultan et celle du vice-roi sont sceurs, disait un confident
d'IsmaIl pacha å M. Tastu en juin 1863, toutes deux tres respectees
de leurs fils et fort unies entre elles, tel a ete le debut du rapprochement
des deux princes. De plus, le Sultan et le vice-roi nourrissent le merne
espoir, celui de faire intervertir l'ordre de succession legale en Orient
au profit de leurs enfants et en ligne directe. Le Sultan desirerait meme
que le vice-roi tentåt l'entreprise le premier. Les relations tout å fait
amicales d'Ismail pacha avec les puissances europeennes, dans l'idee
des deux souverains, lui assureraient un appui moral indispensable,
et la reussite du projet commun en faveur du vice-roi ferait planche
pour Constantinople. »

Des le mois de juin 1863, au cours de sa mission å Constantinople,
Nubar avait sonde l'ambassade de France sur ce projet. Mais M.
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Outrey, drogman de l'ambassade, lui rappela l'echec de Said pacha
et lui fit observer que le moment, pour une telle negociation, parais-
sait mal choisi. Moustapha pacha, qui devait être victime de la nou-
velle combinaison, ne manquerait pas de tirer avantage de sa position
actuelle de ministre du Sultan, pour organiser, au sein du gouver-
nement ottoman, une opposition contre les projets de son frere. On
savait le Sultan favorable å l'idee du vice-roi: toute la question etait
de choisir l'instant propice pour enlever l'affaire.

L'annee suivante, la mere du vice-roi se rendit à Constantinople
pour faire visite à sa sceur, la mere du Sultan: « On prepare depuis
longtemps de magnifiques cadeaux, mandait M. Tastu å propos du
voyage de la princesse. Je crois utile de rappeler que c'est par cette
voie que se traitera la question d'heredite directe qui, pour etre
negligee en apparence, continue å faire l'objet des preoccupations
du vice-roi ».

« Ismall pacha songe serieusement å faire changer l'ordre de succes-
sion pour son fils, ecrivait à son tour M. de Moustier quelques mois
plus tard. Il poursuit cette idee avec une tenacite et une passion rares.
Le voyage de sa mere å Constantinople, où elle a depense des sommes
folles, le voyage qu'il se propose de faire lui-méme dans le courant de
l'ete prochain, la generosite que Son Altesse montre en toutes circons-
tances å l'egard des grands dignitaires å Constantinople, n'ont point
d'autre but evidemment que celui de preparer le terrain et de faciliter
la realisation de projets dont l'existence explique sdffisamment l'atti-
tude du vice-roi vis-å-vis de la Porte dans le reglement de la question
de l'Isthme de Suez ».

Le voyage que fit le vice-roi å Constantinople, au cours de l'an-
nee 1865, n'avanca cependant pas la solution de l'affaire. Le serail etait
devenu un nid d'intrigues. La Sultane Valide, femme d'excel-
lentes intentions et qui se croyait douee pour la politique, n'etait
satisfaite ni d'Aali ni de Fouad pachas. Incapable de comprendre
les principes qui les guidaient en matiere de politique et de finances,
elle leur preferait les Turcs de la vieille ecole, qui sympathisaient avec
ses idees å la fois chimeriques et genereuses. Au cours de la derniere
maladie du Sultan, elle avait pris de l'influence sur son fils et elle tra-
vaillait, avec les mecontents, å ecarter du pouvoir les deux ministres
qui lui deplaisaient. Aussi, des son arrivee å Constantinople, le vice-
roi fut-il pris dans ce reseau d'intrigues. On chercha å le monter contre
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le grand vizir. Doues tous deux d'un vif amour-propre, la manceuv-re
ne reussit que trop bien. Au projet dont Ismail pacha venait l'entre-
tenir, Fouad ne manqua pas d'elever des objections. Si la loi religieuse,
declara-t-il, ne s'opposait pas å un changement d'ordre dans la suc-
cession, la raison d'État ne permettait guere, dans un pays où le

pouvoir residait tout entier dans la volonte du souverain, de courir
la chance d'avoir une regence et de livrer par consequent le pays
aux caprices des harems et des eunuques. En presence de ces dispo-
sitions peu bienveillantes, Ismail pacha s'abstint de pousser l'affaire.
Il sentait que le moment n'etait pas encore venu d'aborder la question
de front; il lui fallait attendre que son fils ffit assez avance en åge
pour offrir de serieuses garanties aux populations egyptiennes. Et
etait evident que le Sultan, interesse å la question, serait d'autant
plus dispose å decreter l'heredite en ligne directe en Égypte qu'il
pourrait lui-même la proclamer å Constantinople.

* * *

Pour assurer la succession å ses descendants, Ismail pacha devait
ecarter du trône d' gypte å la fois son frère Moustapha pacha et son
oncle le prince Halim.

Le vice-roi n'aimait pas son frere. Lors de son premier voyage å
Constantinople, en 1863, il avait refuse son hospitalite. Ni Moustapha
ni Kiamil pacha, grand vizir å l'epoque, ne lui inspiraient confiance.
etait choque de leurs procedes et se mefiait de leurs intentions.
s'etonnait de les trouver animes de sentiments qui pouvaient convenir
å des fonctionnaires turcs, mais non å des princes egyptiens, et il se
tenait en garde contre leurs manceuvres qui, il le sentait bien, avaient
pour but de rabaisser sa position personnelle, au profit de l'orgueil
de la Porte. Pendant ce premier sejour dans la capitale de l'Empire
ottoman, ses relations avec son frere demeurerent sur un si mauvais
pied que, lors de son depart, Moustapha pacha n'alla pas lui faire
ses adieux, et ce manque d'egards mit le comble å l'irritation du
vice-roi.

Ismail pacha s'etait d'ailleurs plaint å Moustapha des menees de
Niasi bey, chef de sa daira en Égypte. Cet intendant avait, parait-il,
fait vendre en secret des portraits de son maitre; il lui recrutait des
adherents et avait gagne å sa cause plusieurs personnages dont un
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cheikh influent du Caire; des etendards portant des versets du Coran

qui prescrivent le massacre des Chretiens avaient ete promenes dans
les rues de la capitale. En denoncunt ces intrigues qui lui semblaient
dangereuses, le vice-roi avait demande à son frere de rappeler cet
intendant peu scrupuleux. Moustapha pacha s'y etait refuse; bien

plus, comme pour narguer le vice-roi, il avait obtenu de la Porte le
grade de pacha pour son serviteur. De pareilles intrigues etaient into-
lerables. A son retour en Egypte, le vice-roi fit faire une descente
dans la maison de Niasi bey; on y saisit, outre une correspondance
diverse compromettante, le copie de lettres où etait renfermee celle
qu'il entretenait avec Moustapha pacha depuis son depart d'Egypte.
La correspondance saisie etait en francais, en grec, en arabe. Elle con-
tenait, dit-on, une serie de questions minutieuses sur le vice-roi, sur
ses habitudes, ses heures de sortie, les personnes qui l'accompa-
gnaient, etc. De leur lecture resultait sinon la certitude, du moMs
de fortes presomptions qu'un complot etait ourdi contre sa personne
Les personnes compromises furent aussitôt arrêtees et deportees.

Quant à l'intendant coupable, Ismail pacha le fit embarquer sur le
premier vapeur en partance, et ecrivit à son frere « qu'il lui renvovait,
avec les preuves de sa culpabilite, son serviteur, lui laissant le droit
de le punir comme il le meritait ».

Moustapha pacha etait, au dire de Sir H. Bulwer, un homme de
talent, mais depourvu de scrupules, agite et intrigant. Il protesta

naturellement contre cette mesure d'expulsion. Soutenu par Kiamil
pacha, il affirma partout que cette nouvelle histoire avait ete inventee
de toutes pieces pour lui nuire, que le vice-roi etait jaloux de la popu-
larite dont il jouissait en Egypte et que, n'ayant pas trouve d'autre
moyen de la combattre, il s'etait servi d'une calomnie pour eloigner
de l'Egypte les hommes qui entretenaient cette popularite.

Cette dispute entre les deux freres n'avait rien d'edifiant pour la

Sublime Porte. Aussi, en partant pour l'Egypte, Fouad pacha promit-
au ministre des Finances de s'entremettre pour le reconcilier avec

son frere. Mais si des ouvertures de ce genre furent faites au vice-roi,
il y demeura sourd, car il ne modifia en rien son attitude. Depite,

Moustapha pacha se livra à de vives recriminations. Il se plaignit
des journaux d'Europe qui l'avaient accuse d'avoir conspire contre
son frère; il declara que ses collegues le laissaient sous le poids de cette
accusation, qu'il etait cependant en droit d'attendre que la Porte
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obligeåt le vice-roi å fournir devant un tribunal des preuves de ses
allegations. Si la Porte etait impuissante à le faire, il ne lui restait plus
qu'å se retirer. Dans la paroxysme de sa colere, il aurait ajoute qu'il
preferait quitter la Turquie et devenir sujet d'une puissance etrangere
plutôt que de rester sujet ottoman.

Get incident creusa plus profondement le fosse qui separait les
deux freres.

Avec son oncle le prince Halim, la conduite d'Ismail pacha avait
,ete toute differente. Il s'etait montre å son egard excellent parent,
prince plus que genereux, souverain confiant. Pendant son voyage
å Constantinople, en 1863, il lui avait laisse la charge du gouver-
nement. Le prince Halim suivait le vice-roi partout, il etait admis
familièrement et cordialement å tous moments auprs de lui. Ismail
pacha saisissait toutes les occasions de lui faire, en terres, en argent,
en cessions de toutes sortes, d'immenses generosites; le prince Halim
presidait le grand Conseil, il administrait la succession de Sald pacha,
il etait immisce dans toutes les affaires du gouvernement lorsqu'il
le desirait.

Mais bien que sa conduite firt fort differente à l'egard de chacun
des deux princes qui devaient preceder ses propres enfants sur le
trône, Ismail pacha n'en poursuivait pas moins, å l'egard de l'un et
de l'autre, le meme but qui etait de vaincre plus facilement leur resis-
tance interessee, lorsque le moment serait venu. Tous deux etaient
fort prodigues. Leurs besoins d'argent etaient nombreux, et comme
leurs biens se trouvaient en Égypte, le vice-roi les tenait en realite

sa merci. Aussi encouragea-t-il les prodigalites de Moustapha en
facilitant å ce caractère imprevoyant d'enormes emprunts qui ne
devaient pas tarder å etre bientôt devores. Sur son autorisation ex-
presse, la banque Dervieu, dont le vice-roi etait actionnaire, fournit
å Moustapha, en juillet 1863, un emprunt de 5 millions de francs.
La grande vie que menait le prince Halim allait infailliblement con-
duire au meme resultat.

L'entente avec ce dernier ne devait d'ailleurs pas etre de longue
duree. Lorsqu'il eut vent des projets caresses par son neveu, le prince,
avec sa rudesse ordinaire, ne dissimula pas ses intentions: « Le vice-
roi fait comme ses predecesseurs, declara-t-il, mais il ne reussira pas
plus qu'eux. Du reste, le prince Moustapha et moi, il peut s'y attendre,
nous travaillerons å ce resultat chacun de notre côte ».
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La rupture se produisit quelques semaines plus tard. Sur les cir-
constances qui l'entourèrent, le prince Halim fit aux agents de France
et d'Angleterre le recit suivant:

« Vous savez que je suis president du grand conseil. Pourquoi ?
Je n'en sais trop rien, car je ne connais jamais aucune des affaires
qui s'y traitent, et dont on me cache les antecedents et les suites.
Il y a quelques jours, je presidais la seance hebdomadaire. Ragheb
pacha, chef de la daira du vice-roi, se Mve et, sans autre preparation,
il nous dit: « Il y a vingt villages du district qui ne font aucun progrès,
« c'est une tache au milieu du mouvement general; les paysans le
« sentent si bien qu'ils ont resolu de prier le vice-roi de prendre leurs
« terres et de se charger de les cultiver. Je crois que nous devons
« insister près de Son Altesse pour qu'Elle accepte dans l'inter'et
« du pays ». Mon etonnement fut grand à ces paroles, continua le
prince, et comme tout le monde se taisait, je repondis vivement:
« S'il s'agit de prendre des terres, ce n'est pas nouveau; le vice-roi
en a pris, vous en avez tous pris, moi-m 'e'me j'en ai pris, faites cette
fois comme les autres; mais pourquoi cette histoire de l'offre spon-
tanee des paysans ? Est-ce que nous ne savons pas que ceux qui
vivent sur nos proprietes s'enfuiraient tous les uns aprs les autres
s'ils n'etait retenus de force ? Est-ce que vous me persuaderez que
l'administration de la daira saura faire dans leur interêt plus que ne
fait le gouvernement ? » On me laissa parler sans repondre et la
seance fut lev&.

« Le lendemain, je fus convoque chez le vice-roi; j'y trouvai reunis
le grand conseil et les ministres. Quoique, en ma qualite de president,
j'eusse seul droit de parler au nom du conseil, Ragheb pacha, s'adres-
sant c:Ms l'ouverture de la seance au vice-roi, prit la parole et dit que
connaissant le devouement de Son Altesse aux interêts du pays, le
conseil avait accueilli une demande des fellahs de vingt villages qui
priaient leur pk.e de prendre la propriete et l'administration des terres
qu'ils possèdaient. Ce sera une lourde charge et de grands sacrifices
å faire pour Son Altesse, ajouta-t-il, mais le conseil est unanime pour
que l'offre soit acceptee, et que Son Altesse ne demente pas en cette
occasion la generosite de son caractre. « Puisque le conseil est una-
nime — repondit immediatement le vice-roi — j'accepte ». Il y eut
un moment de silence. Alors se tournant vers moi: « Et vous, que pen-
sez-vous de ceci », me dit Son Altesse. « Puisque vous avez accepte



L'HEREDITE EN LIGNE DIRECTE. 211

dejå, il est inutile de me demander mon avis », reponclis-je et je me
levai pour me retirer.

« Le vice-roi me demanda alors si je partais bientôt pour l'Europe
et l'Italie, ofi je devais me rencontrer avec le prince Moustapha pour
m'entendre avec lui sur une grosse allaire. Je répliquai qu'on m'avait
assez fait voyager contre ma volonte pour que je n'eusse pas encore
dfi quitter l'Egypte, lorsque j'etais libre de ne pas le faire, et que
quant å mon projet de rencontre avec le prince Moustapha, c'etait
un conte dont il n'etait pas difficile de constater la faussete. Depuis
ce temps, je me suis abstenu de paraitre au conseil et au palais et je
reste chez moi; j'en ai assez de cet entourage du vice-roi auquel
accorde une confiance si entire et qui saisit toutes les occasions de
me faire subir de petites mortifications que je supporte en silence
pour ne pas m'en attirer de plus grandes si je m'en plains et que le
vice-roi ne me donne pas satisfaction. Je deteste ce fourbe de Ragheb
pacha qui n'a aucun devouement reel au vice-roi et, qui, croyez-le,
ferait å ma petite chienne, si elle occupait le sopha de Son Altesse,
les n~es protestations qu'il lui fait aujourd'hui ».

En depit des conseils de moderation qui furent donnes au prince
Halim, le differend qui le separait du vice-roi s'envenima encore. Le
prince etait tuteur du jeune Toussoun, fils de Said pacha; il pretendit
que son pupille avait ete depouille et annona son intention de le
conduire å Constantinople pour le mettre sous la protection du gou-
vernement ottoman. Cependant le prince etait si endette, malgre
ou plutôt å cause de ses immenses proprietes sur lesquelles il ne ces-
sait d'introduire toutes les inventions nouvelles en fait de machines
agricoles, qu'un rapprochement avec le vice-roi etait inevitable, car seul
Ismail pacha pouvait le tirer de ses embarras financiers. M. Bravay
s'entremit pour reconcilier les deux princes. Halim pacha ecrivit au
vice-roi une lettre de regrets, qui fut suivie d'une longue entrevue entre
les deux parents et de l'aChat, par le vice-roi, de la propriete dite de
Gabbari, que le prince Halim administrait pour le compte du petit
prince Toussoun. Il fut entendu, en outre, que le prince Halim contrac-
terait, sur la place, un emprunt qui serait garanti par le vice-roi.

Le grosse affaire, å laquelle avait fait allusion le vice-roi, etait
l'opposition qu'il pressentait à son projet de changer la loi d'heredite.
Moustapha pacha s'etant rendu en France, au cours de l'ete de 1864,
Ismail surveilla ses mouvements avec inquietude. Le prince se rendit



212 HISTOIRE DU RÈGNE DU ICHt.DIVE 1SMAÏL.

å Vichy, au moment où l'Empereur faisait sa cure, et fut regu en
audience. Le vice-roi s'en montra tres emu. M. Drouyn de Lhuys
lui fit dire qu'en accueillant Moustapha avec les egards dus å son
rang, Sa Majeste avait voulu honorer en sa personne un membre de
la famille de Mehemet Ali, et rappela que la France n'avait laisse
echapper aucune occasion d'accorder son appui moral gypte et
plus particulierement encore å la famille de Mehemet Ali, pour faire
respecter les droits que les actes europeens ont stipules en leur faveur.
Ces paroles bienveillantes etaient de nature å calmer les inquiétudes
du vice-roi. Mais le bruit ayant couru peu apres que Moustapha pacha
allait devenir grand vizir: «Si cette circonstance se realise, declara
pacha assez publiquement, je romps immediatement toute relation
avec la Porte, dusse-je me faire ecraser, car je ne consentirai jamais
å recevoir d'ordres de mon frere et j'en ai dejå prevenu le Sultan »

Les rapports entre les deux princes s'aigrirent encore au cours de
l'automne. Le vice-roi, craignant pour sa vie, ne sejournait plus que
sur son bateau å vapeur et changeait constamment de station. Ce-
pendant, au cours du voyage que fit Ismail pacha à Constantinople
en 1865, on parvint à detendre ces rapports et å amener entre les
deux freres une sorte de reconciliation. Tout le monde se felicitait de
voir la bonne harmonie retablie entre les membres de la famille de
Mehemet Ali, lorsqu'une nouvelle rupture eclata entre le vice-roi
et son oncle Halim pacha. Le prince possedait dans la Haute- gyptë
un certain nombre de villages å titre d'ohde. L'ohde entraine des pri-
vileges particuliers et notamment celui d'administrer les populations
qui y sont soumises. Au debut de decembre 1865, le vice-roi ayant
remarque que des abus avaient ete commis dans ces villages, en retira
l'administration å Halim pacha Cette mesure portait un coup sen-
sible à la fortune du prince. Aussi ce dernier se montra-t-il tres irrite.
Il repondit å la notification qui lui etait faite de la decision du vice-ro: ,
par une lettre extre'mement vive, où il rappelait à son neveu qu'ayanr
ete victime d'un pareil procede de la part d'Abbas pacha,
il pouvait mieux que personne juger de sa legalite. La brouille entre
l'oncle et le neveu etait desormais complete.

Tracasse dans la gestion de ses proprietes au point, disait-il ,de
ne pouvoir plus les exploiter, Halim pacha, de guerre lasse et pour
eviter une ruine complete, resolut de vendre au vice-roi tous ses vil-
lages, ses immeubles et ses maisons de plaisance, moyennant le paie-



L'HRRRDITR EN LIGNE DIRECTE. 213

ment de ses dettes, qui se montaient à 20 millions de francs environ,
et d'une pension de 27.000 livres, soit 675.000 francs par an. Il ne
conserva que son palais de Choubrah et une petite propriete sur le
Nu où il se livrait aux plaisirs de la chasse. Toutes ses ressources reu-
nies lui assureraient environ un million de revenus, somme peu con-
siderable å la vffite pour un prince egyptien habitue å une grande
existence. Aussi etait-il probable que dans peu de temps le prince
aurait contracte de nouvelles dettes et qu'il se trouverait alors com-
pletement à la merci de son neveu.

A Constantinople, ce fut son esprit d'intrigue qui perdit Moustapha
pacha. A la suite des manceuvres de la Sultane Valide qui visait å
saper son pouvoir, le grand vizir Fouad pacha avait de
propose au Sultan d'introduire dans le cabinet Kuprisli pacha et
Rouchdi pacha, anciens grands vizirs et ses adversaires politiques;
avait demande et obtenu le pardon de Riza pacha. Moustapha fit
alliance avec Rouchdi pour renverser Fouad. Son ambition etait d'ar-
river au grand vizirat pour dominer son frere et se preparer en m&ne
temps le terrain pour le jour où il deviendrait lui-même vice-roi.
« Moustapha pacha est egyptien — disait Aali pacha — et comme tous
les descendants du vieux Mehemet Ali, il est imbu de la grande idee
egyptienne. Dans son aveuglement et son ignorance, il croit que Rouchdi
pacha, qui se sert simplement de lui pour nous renverser, est capable
de travailler å la realisation de ses vues, et Son Altesse veut en faire
un grand vizir dans le cas où il ne pourrait obliger, par la peur, le
Sultan å le placer å la t&te du gouvernement. Le langage
de Moustapha pacha sur tous les fonctionnaires du gouvernement et
sur le Sultan lui-m ême, ne nous laisse aucun doute sur ses tendances
et ses idées, et nous ne sommes pas sans nous apercevoir qu'Ismail
pacha lui-même, sous le dehors d'une soumission empressee, travaille
å se rendre populaire å Constantinople. L'argent que le vice-roi fait
distribuer å titre de secours, å tout propos, aux pauvres et aux tablis-
sements religieux de Constantinople, ses offres continuelles d'appui et
de secours en argent pour le maintien du pouvoir du Sultan sur les
Lieux Saints, appui et secours dont le vice-roi sait tirer le plus grand
avantage pour sa popularite en Arabie, ne sont pas sans nous donner,
je l'avoue, de serieuses inquietudes. Les deux princes egyptiens, quoi-
que se detestant cordialement, travaillent l'un et l'autre à la realisa-
tion de la  grande icUe  et s'imaginent que la succession au trône de
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Constantinople doit inevitablement revenir un jour aux descendants
de Mehemet Ali ».

Allie å Rouchdi pacha, Moustapha ne tarda pas å se mettre en op-

position avec ses collègues et à se poser en adversaire resolu de toutes
les reformes les plus urgentes et qu'il avait le plus prônees dans les
premiers jours de son arrivee aux affaires. Après plusieurs tentatives in-
fructueuses faites par lui auprs du Sultan pour renverser Fouad pacha,
il finit par se renfermer dans une attitude de mecontentement et de
bouderie et s'abstint de paraitre au palais dans plusieurs circonstan-

ces solennelles, notamment le jour de la fête du Sultan. Il refus.
enfin de se rendre å la Mte du Beiram, sous pretexte que, comme prin-
ce egyptien, il devait avoir un rang superieur à celui auquel il avait
droit comme ministre à portefeuille. Le Sultan essaya en vain de lui
faire entendre raison sur ce point et s'irrita de la persistance de

cette pretention. La presence de Moustapha pacha, au sein d'un mi-
nistère qu'il combattait ouvertement, n'etait d'ailleurs plus possible:
le Sultan le remplaa å la presidence du conseil du Tresor par Me-
hemet Kuprisli pacha.

Disgråcie, Moustapha n'en continua pas moins ses intrigues. On
lui attribua des lettres anonymes adressees au Sultan, qui consti-
tuaient de veritables actes d'accusation contre le ministère. Elles re-
presentaient celui-ci comme livrant, par ses faiblesses, la Turquie å
l'Europe. L'accusation etait particuUrement dirigee contre Aali pacha,

le ministre des affaires etrangéres, sur le compte de qui Moustapha

s'exprimait ouvertement dans les termes les plus violents, probable-
ment parce qu'il n'avait pas reussi å la detacher du grand vizir. Fouad
pacha, voulant eviter de sevir contre Moustapha, pria instamment
le vice-roi de lui permettre de sejourner en mais Ismail pacha
refusa obstinement,ven clisant que son ffére, s'il venait en Égypte,
y mettrait le desordre. Il ne restait plus d'autre solution que celle
d'eloigner Moustapha. Le Sultan le fit inviter à quitter Constanti-
nople et å voyager en Europe; le prince s'embarqua le 4 avril 1866
sur le bateau des Messageries, pour se rendre å Naples.

* * *

L'occasion d'agir, longuement attendue par le vice-roi, s'offrait
enfin å lui avec les meilleures chances de succès. Moustapha pacha
n'etait plus à craindre et le terrain se trouvait libre pour manceuvrer
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Constantinople. De son cåte, la Porte, dont les embarras financiers
,etaient tres grands, songeait å tirer parti du desir du vice-roi pour

obtenir de lui qu'il augmentåt son tribut ou vint en aide, de toute
autre maniere, au tresor obere. On parlait m&ne d'un rachat du tribut
•egyptien. Assure d'un accueil favorable, Ismall pacha annona sa

visite å Constantinople. Il envoyait en méme temps son ministre de

confiance, Nubar, en Europe, pour preparer le terrain aupres des cours

de France et d'Angleterre. Le 24 avril, il manda M. Outrey au palais

de Ras-el-Tine. « Dans cette entrevue, rapporte l'agent de France,

Son Altesse m'annona en termes explicites ses intentions et ses espe-
rances à l'egard d'un changement dans l'ordre de succession en Égypte.

Elle me dit qu'elle avait la certitude, aujourd'hui, que la question

etait resolue à Constantinople, que le Sultan et ses ministres etaient

d'accord et qu'on n'attendait plus que son arrivee pour regler les

details de cette mesure importante. Les inconsequences de Moustapha
pacha auraient precipite ce denouement auquel Fouad pacha travail-

lait depuis longtemps. Le vice-roi, qui etait radieux, ne paraissait
redouter aucun obstacle...

« La conversation ayant pris un caractere presque intime,j'ai

demande à Son Altesse si la Porte avait mis des conditions à la faveur
promise et si elles etaient tres onereuses pour gypte. Le prince

n'a pu s'empécher de rire et m'a repondu: « pas tant qu'on pourrait
le croire »; il a confirme que le Sultan, qui r. ve la même modification
dans l'ordre de la succession au tråne de Constantinople, n'avait pas

besoin d'are sollicite pour entrer dans cette voie. N'osant pas aborder

resolument la question à Constantinople méme, il voudrait pressentir

l'opinion publique en faisant un essai en Égypte.
« Le vice-roi, sans me dire qu'il eût fait des ouvertures dans ce

sens å la Porte, s'est longuement etendu sur l'impossibilite qu'il y au-

rait å obtenir le rachat du tribut. « Quant même, me dit-il, j'aurais
« offert deux fois le capital de cette dette annuelle, le Sultan se serait
« trouvé dans l'impossibilite de l'accepter, parce que ete rompre

• « le seul lien qui rattache l' gypte à l'Empire ».
« Son Altesse a ajoute que non seulement elle n'avait aucun desir

de s'affranchir de ses devoirs envers son souverain, mais qu'elle avait

même consenti à augmenter le chiffre du tribut. J'ai insinue qu'il

etait peut-&tre double: « Non, non, m'a repondu Ismaïl pacha, pas

tant que cela à beaucoup pres ».
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Le vice-roi s'embarqua sur la fregate  Méhémet Ali  avec son fils
aine, le 29 avril au matin, laissant le gouvernement de l'Egypte à un
conseil de regence preside par Cherif pacha. Escorte par le « Masr » et le
« Gharbie », deux magnifiques bateaux à vapeur recemment construits
par les Forges et Chantiers, il arriva å Constantinople le 2 mai 1866.

Reçu en audience le jour meme par le Sultan, le vice-roi aborda
sans hesitation la question du changement de l'ordre de succession
en Egypte. Le Sultan repondit aussitôt en des termes qui impliquaient
son adhesion. Les ministres se montrant egalement disposes å acceder
au vceu de Son Altesse, les negociations commencerent. On laissa
d'abord de dite un point tres important, celui de savoir ce qu'il
conviendrait de faire en cas de minorite. Les sentiments d'irritation
que la conduite de Moustapha pacha avait inspires au Sultan et
plupart des ministres semblerent devoir faire passer sur cette consi-
deration d'un interet grave, assurement, mais seulement eventuel.
Le Sultan ayant convoque un conseil auquel assisterent le grand vizir,
le ministre des affaires etrangeres, le grand amiral, les presidents du
grand conseil et du conseil du Tresor et le ministre des finances, prit
la parole et fit l'expose de la question. Sa Majeste rappela que le vice-
roi avait dejå, å deux reprises, sollicite un changement d'ordre dans
la succession en Egypte, et mit en relief l'inconvenient qu'il y aurait

le laisser retourner au Caire sous le poids d'un troisieme refus. Ce
serait le deconsiderer completement aux yeux de ses populations et
ce motif semblait suffisant pour qu'on se decidåt, cette fois, å combler
un vceu renouvele avec tant de perseverance.

Ce discours ne laissa dans l'esprit des ministres aucun doute sur
l'opinion du souverain et sa resolution dejå prise. Le grand vizir
se trouvait ainsi degage d'une lourde responsabilite. Fouad pacha qui,
en 1841, etait secretaire å l'ambassade de Londres, et Aali pacha qui,

la meme epoque, occupait le poste de premier interprete du Divan,
connaissaient å fond la question. Ils rappelerent que le Hatti-cherif
du 13 fevrier 1841 etablissait l'heredite dans des conditions toutes
differentes de celles qui existaient actuellement. Rechid pacha, alors
ministre des Affaires etrangeres, aussi hostile å Ibrahim pacha qu'å
Mehemet Ali, et qui s'etait même, au debut, oppose formellement
å toute heredite, avait en dernier lieu reserve au Sultan la faculte
de choisir, parmi les fils de Mehemet Ali, celui qui lui succederait.
On pouvait ainsi ecarter du pouvoir Ibrahim pacha contre lequel
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il nourrissait une animosite particuliere. Mais Mehemet Ali refusa

d'accepter l'ordre de succession tel que l'etablissait ce Hatti-cherif.
Le Divan, de son côte, ne reussit pas å se mettre d'accord avec les
representants des Puissances å Constantinople; voulant mettre un
terme au differend turco-egyptien, il consulta la conference de Londres
et proposa, en derniere analyse, de designer des lors Ibrahim pacha
comme successeur de Mehemet Ali, en reservant pour l'avenir au

Sultan le droit de choisir les successeurs d'Ibrahim pacha, soit direc-
tement, soit en les faisant designer å la sanction imperiale par les
membres de la famille egyptienne et par les notables du pays. La con-
ference, apres avoir examine ces diverses solutions, avait fini par don-
ner å la Porte le conseil d'adopter purement et simplement pour

l'Égypte l'ordre de succession etabli å Constantinople.
Tels etaient, declarerent Fouad et Aali pachas, les antecedents

de l'etat de choses actuellement en vigueur. Ils conclurent qu'en en-
trant aujourd'hui dans les vues d'IsmaIl pacha, le Sultan ne porte-
rait aucune atteinte •aux privileges de l'Égypte et ne ferait qu'user

d'un droit que personne ne lui contestait en 1841, puisque les puis-
sances n'avaient agi å cette epoque que par voie de conseil et que leur
conseil n'avait pour but que de simplifier et de terminer une discus-
sion qui menaait de s'eterniser.

On etait donc fonde å se preoccuper uniquement des inconvenients
evidents qui, dans l'avenir, resulteraient pour l'Égypte de l'etat de
choses actuel. Aujourd'hui, le prince regnant avait la tentation toute
naturelle et la possibilite de s'enrichir, lui et sa famille, au detriment
du pays. Chaque changement de regne creait donc fatalement une
famille puissante et preparait ainsi les elements d'une feodalite ecra-
sante pour le pays et qui n'y amenerait que troubles et divisions.

Le Sultan approuva ces considerations et, faisant allusion å la

conduite passee de Moustapha pacha, il fit observer que ce passe
« devait aider l'avenir ».

Fouad pacha, de son dite, incapable de dissimuler tout son res-

sentiment contre Moustapha, n'hesita pas å dire clairement que si
ce dernier avait jamais eu å gouverner l'Égypte, il aurait certainement
bouleverse le pays et fini par une mort violente comme Abbas pacha.

Apres avoir pris l'avis de ses ministres, le Sultan decida en principe

que le pouvoir se transmettrait desormais en Égypte de pere en fils et
laissa aux minisires le soin de s'entendre avec le vice-roi sur les details.
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L'accord entre Ismaïl pacha et la Porte fut conclu en principe le
8 mai au soir. On decida que le nouveau firman serait en tout sem-
blable au second firman de 1841; seulement, au lieu de l'heredite par
droit de seniorat, il serait dit que le pouvoir se transmettra dorenavant
de pere en fils par droit de primogeniture et que le tribut total pour
l' gypte et ses dependances sera annuellement de 130.000 bourses.

Il restait un certain nombre de points de detail å regler. Tout
d'abord, il avait ete question de faire designer par la Porte un conseil
de regence, pour le cas où le vice-roi mourrait avant la majorite de
son successeur; aprés reflexion, on laissa au vice-roi la faculte de faire
cette designation sauf å la faire approuver par la Porte. Si cependant
le vice-roi mourait sans avoir pris aucune mesure å cet egard, le Sultan
nommerait lui-méme le conseil de regence.

En outre, le gouvernement turc abandonnait definitivement et
sans reserve au vice-roi les ports de Souakin et de Massaouah dont
il n'avait que l'administration å titre viager. De son côte, le vice-roi
qui avait propose de porter le tribut de 90.000 bourses (10.350.000
francs) å 130.000 (14.950.000 francs), consentait å l'elever au chiffre
de 150.000 bourses (17.250.000 francs). De plus, il mettait des ce mo-
ment, et en raison des circonstances, 12.000 hommes de troupes
et peut-étre même 15.000, å la disposition de la Turquie, ces troupes
etant destinees à être reparties entre Constantinople, le Danube et
la Bosnie.

Le firman, changeant l'ordre de succession en Égypte, fut emane
du divan imperial le 27 mai 1866.

Firman du 27 mai 1866.

«Mon illustre vizir Isman pacha, vice-roi d' gypte, ayant rang

de grand vizir, decore de l'Osmanie en brillants et du Medjidie de
premiere classe.

« Ayant pris connaissance de la demande que tu m'as soumise et
dans laquelle tu me fais connaitre que la modification de l'ordre de
succession etabli par le firman adresse, en date du 2 du mois de Rebi-
ul-Akher 1257, å ton aieul Mehemet Ali pacha, pour lui conferer le
gouvernement å titre hereditaire de la province d' gypte et revêtu
de mon Hatt impérial, et la transmission de la succession de pere
en fils en ligne directe et par ordre de primogeniture, seraient favo-
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rables å la bonne administration de l'Égypte et au d&eloppement du
bien-etre des habitants de cette province,

« Appreciant d'autre part, dans toute leur 6tendue, les efforts que
-tu as faits, dans ce but, depuis ta nomination au gouvernement general
de qui est l'une des provinces les plus importantes de mon
Empire, ainsi que la fidelite et le devouement dont tu n'as cessé de
faire preuve å mon egard, et voulant te donner un temoignage ecla-
tant de la bienveillance et de la confiance pleine et entiére que je
t'accorde, j'ai decicM que dorenavant le gouvernement de l'Égypte,
avec les territoires qui y sont annexes et qui en dependent, et avec les
caimacamies de Souakin et de Massaouah, sera transmis å
de tes enfants måles et, de la meme maniere, aux fils ains de tes
•successeurs.

« Que si, en cas de vacance, le gouverneur g&i&al ne laisse aucun
enfant måle, la succession sera transmise å l'aine de ses freres et, å
defaut de freres, å des enfants måles du plus ågé parmi ses
freres dgunts.

« Telle sera desormais la loi de succession en Égypte.
« En outre, les conditions contenues dans le firman susmentionne

sont et demeurent å tout jamais en vigueur comme par le passe;
chacune de ces conditions sera constamment observee, et le maintien
du privilege qui decoule de ces conditions dependra de l'observation
integrale de chacune des obligations qu'elles impliquent.

« Les immunites accordees plus recemment par mon gouvernement
concernant la faculte du gouvernement g&i&al de l' gypte

de porter jusqu'å trente mille hommes l'effectif de ses troupes, de
maintenir la difference entre le titre des monnaies frappees en Égypte
en mon nom imperial et celui des autres monnaies de mon Empire,
et de conferer les grades civils de mon gouvernement jusqu'å celui de
Sanié (second rang de la premiere classe), sont egalement confirmees.

« La regle qui interdit la succession des descendants måles des
filles des gouverneurs est maintenue comme par le pass.

« Le tribut de 80.000 bourses paye par l'&ypte au Tresor imperial
est porté å 150.000 bourses, å partir du mois de mars de l'annee 1866,
å raison de cent piastres la livre ottomane, c'est-å-dire å 750.000
livres ottomanes par an.

« Mon IracM impérial étant &nane å l'effet de mettre å ex&ution

les conditions qui precedent, le present firman, portant en t&te mon
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ecriture imperiale, a ete redige par ma chancellerie imperiale et t'a
ete delivre.

« Tu dois, de ton côte, avec la loyaute et le zele qui te caracteri-
sent, et en profitant de la connaissance que tu as acquise des conditions
de consacrer tes soins å la bonne administration de cette
contree, travailler å assurer å ses populations une tranquillite et une
securite entieres, et, reconnaissant la valeur du gage que je viens de
te donner de ma faveur imperiale, t'attacher å l'observation des con-
ditions etablies ci-dessus ».

crit le douziéme jour du mois de Moharem de an 1283.

Le vice-roi telegraphia en Égypte la nouvelle de l'important
evenement qui venait de se passer et adressa å Zulfikar pacha la
lettre suivante:

« Depuis mon avenement au gouvernement de l'Égypte, j'ai sa-
crifie mon repos au bonheur du pays et de ses habitants, comptant
pour le succes de mon ceuvre sur la protection du Tout-Puissant et
sur la faveur de S. M. I. le Sultan, mon auguste maitre. Ni l'une ni
l'autre ne m'ont manque jusqu'ici, et la bienveillance gracieuse avec
laquelle j'ai ete reu par Sa Majeste Imperiale, des mon arrivee
Constantinople, m'a tout d'abord inspire l'espoir de reussir dans la
demarche que je venais tenter pour rendre heureux mes sujets, avec
l'aide de Dieu.

« L'heredite du pouvoir de pere en fils est l'unique moyen d'as-
surer la prosperite et la grandeur des États, de faire le bien des
pays et des peuples; tous les gens senses le reconnaissent et les gou-
vernements qui jouissent de ce systeme portent temoignage de ses
bienfaits.

« Sa Majeste Imperiale s'est associee au desir, qui depuis longtemps

animait vos cceurs, de voir l'heredite directe etablie en Égypte pour
le bonheur sans treve de ce pays; car le bonheur de l'Égypte, cette
partie importante de son empire, est un des vceux les plus chers de
Sa Majeste, et c'est pour le realiser que Sa Glorieuse Majeste Impe-
riale, mon auguste maitre, de concert avec ses ministres, a aboli le
mode de succession jusqu'ici en usage et a decide que desormais l'he-
redite du gouvernement egyptien sera limitee å ma descendance di-
recte, de pere en fils premier-ne.
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' « J'ai ete invite å me presenter devant Sa Majeste Imperiale le
jour de lundi 14 moharem 1283 å 5 heures (i), et Elle a daigne me
remettre de sa propre main l'auguste firman d'heredite, d'une faQpn
si exceptionnellement gracieuse et affable que j'en ai ete profonde-
ment touche.

« Apres avoir loue le Tout-Puissant, j'ai presente mes plus respec-
tueux hommages å Sa Majeste Imperiale.

« Maintenant, j'invoque le Tres-Haut pour qu'il m'inspire les
moyens de satisfaire mon auguste maitre et de rendre heureux mon
pays et mes sujets ».

Des le 30 mai, des salves d'artillerie tirees par tous les forts de la
ville d'Alexandrie, signalerent å la population egyptienne l'heureuse
conclusion de la negociation de Constantinople. Le lendemain eut
lieu un banquet diplomatique. Cherif pacha, president du conseil
de regence, y pronona un discours dans lequel il disait: « La sanction
du principe d'heredite en ligne directe dans la famille de S. A. le
vice-roi, est un fait d'un interet immense pour l'Égypte et dont la
portee n'echappe å personne parmi nous; tout en nous rassurant sur
le present, cet ordre de succession fait disparaitre nos inquietudes sur
l'avenir. S. M. I. le Sultan, en accordant cette haute faveur, et les
puissances amies, en y adherant, ont raffermi le fondement de l'edifice
eleve par le genie de Mehemet Ali, cree un element nouveau d'ordre
et de securite et protege nos legitimes aspirations au progres ».

Cherif pacha tenait pour acquise, on le voit, l'adhesion des puis-
sances amies; il incombait cependant å la Sublime Porte de s'assurer
de leur approbation.

Le 30 mai 1866, Aali pacha adressa aux representants du gouver-
nement ottoman aupres des cours signataires du traite de 1841, une
circulaire expliquant les motifs de la decision prise par le Sultan.
« Votre Excellence, disait le ministre, sait que le premier firman,
emane en fevrier 1841 et accordant l'heredite dans la famille de Me-
hemet Ali pacha, portait que le successeur serait toujours designe et
choisi par le Sultan parmi les fils du pacha gouverneur et que la loi
du  sbziorat  n'avait ete posterieurement admise que sur la demande
expresse de Mehemet Ali pacha qui voulait assurer la succession å son
fils aine Ibrahim pacha, pere du vice-roi actuel.

(i) 28 mai, vers midi.
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« Depuis lors, tous les pachas qui ont gouverne gypte, Ibrahim
pacha, Abbas pacha et Said pacha ont successivement voulu, comme
vient de le faire Ismail pacha, que l'ordre de succession directe firt
admis par la Sublime Porte; ils se fondaient tous sur les memes con-
siderations d'ordre public et de bonne administration et faisaient ob-
server, non sans raison, que le systeme consacre par le second firman
de 1841 presentait de graves inconvenients dans un pays comme

la fortune publique n'est pas distincte de celle du chef du
gouvernement. Chaque heritier, en effet, en arrivant au pouvoir, incer-
tain de l'avenir de ses enfants, se trouvait expose å la tentation trop
naturelle de songer moins å enrichir que sa propre descendance.

« De ce danger serait decoule un autre plus grave encore. Chaque
vice-roi efit laisse apres lui une branche riche et puissante, et ainsi
il se serait forme peu å peu une feodalite, aussi funeste peut-etre
dans l'avenir å la securite publique que le fût jadis celle des Mameluks.

« S. M. I. le Sultan, frappe de ces diverses eventualites et må par
un sentiment de bienveillance toute particuliere å l'egard de gypte
dont il desire avant tout le bonheur et la prosperite, vient de decider
qu'å l'avenir la succession au pouvoir en Egypte se fera de pere en fils
par droit de primogeniture. Il n'est porte ainsi aucune atteinte au prin-
cipe de l'heredite dans la famille de Mehemet Ali pacha. En donnant
plus de force et de stabilite au pouvoir appele å gouverner
on ne fait, au contraire, que confirmer le principe d'heredite gracieuse-
ment concede par l'auguste predecesseur de Sa Majeste Imperiale.

« J'ai remarque que le firman actuel renferme quelques nouvelles
dispositions. Il etait naturel que l'attention de Sa Majeste Imperiale,
appelee sur un point aussi important que celui de l'heredite, se soit
portee en nAme temps sur tout l'ensemble de l'administration egyp-
tienne.

« Le vice-roi aura desormais le droit de conferer dans l'administra-
tion civile, le grade de second rang de la premiere classe; il pourra elever
å 30.000 le chiffre des soldats presents sous les armes et frapper aussi
des monnaies å un titre different, quoique toujours au coin du Sultan.

« Votre Excellence n'ignore pas que, par le firman de 1841, le

vice-roi ne pouvait, de sa propre autorite, accorder que le rang de
lieutenant-colonel, ne devait avoir qu'une armee de 18.000 hommes,
et etait oblige de conformer les monnaies egyptiennes sous tous les
rapports å celles du reste de l'Empire.
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« Ces concessions avaient ete dejå faites, il est vrai, en vertu de let-
tres vizirielles, sous l'administration d'Abbas et de Said pachas, mais
notre auguste maitre, voulant donner un nouveau temoignage de ses sen-
timents de confiance et de bienveillance å l'egard de l'Égypte, a daigne
ordonner qu'elles fussent rnentionnees dans le firman consacrant le
nouvel ordre d'heredite, afin qu'elles eussent un caractere plus dffinitif.

« Enfin les ports de Souakin et de Massaouah, situes dans la Mer
Rouge, et dont l'administration avait ete concedee au vice-roi depuis
deux ans, å titre viager, moyennant une redevance annuelle de dix
mille bourses, feront desormais partie de la province hereditaire.

« Le vice-roi, de son côte, prenant en consideration le developpe-
ment de la richesse et des ressources de l' gypte depuis vingt-cinq
ans, a spontanement offert å Sa Majeste Imperiale, qui a daigne
l'accepter, d'elever le tribut de 80.000 å 150.000 bourses, y compris
les 10.000 dont je viens de faire mention.

« L'eventualite d'une minorite a fait l'objet des preoccupations

de S. M. I. le Sultan et de son gouvernement, et bien que le firman
n'en fasse pas mention, il a ete decide que le vice-roi, qui est le meil-
leur juge en pareille matiere, devra proposer å la sanction du Sultan
un conseil de regence, qui serait reconnu en vertu d'un firman special,
la Sublime Porte se reservant de nommer directement un conseil de
regence dans le cas où, de son vivant, le vice-roi n'y aurait pas pourvu.

« Ces differentes modifications, qui ne sont en definitive qu'une
nouvelle consecration des privileges octroyes en 1841 å l'Égypte,
seront, j'en ai la persuasion, justement appreciees par tous les gou-
vernements signataires du traite de 1841; toutefois, je serais heureux
d'apprendre que le gouvernement de Sa Majeste l'Empereur y a donne
sa complete approbation » (i).

* * *

Peu de jours apres le depart du vice-roi d'Alexandrie, Halim pacha
etait venu trouver l'agent de France pour lui parler des projets
attribues å son neveu. Tres inquiet des rumeurs qui circulaient sur
le but du voyage de Constantinople, il venait lui demander conseil
sur ce qu'il avait å faire. « Cette ouverture m'a jete dans un certain
embarras, mandait M. Outrey au ministre des Affaires etrangeres,

(i) Circulaire adresse å Safvet pacha, ambassadeur ottoman å Paris.
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car Halim pacha est certainement, de tous les princes egyptiens, celui
qui, par son education, son esprit droit et genereux, ses instincts
bienveillants et ses sympathies declarees pour la France, a peut-etre
acquis le plus de droits å la bienveillance du gouvernement de l'Em-
pereur. Il m'etait difficile de lui dire que.son avenir serait peut-etre
sacrifie sans qu'aucun effort fût fait en sa faveur. Je l'ai engage
la moderation et å la prudence en evitant de me prononcer sur la
marche qu'il avait å suivre. Le prince pense que le vice-roi, au prix
de grands sacrifices, obtiendra de la Porte un firman ou tout autre
titre changeant l'ordre de succession, mais il espere que l'Europe n'y
donnera pas son adhesion. Dans ce cas, cet acte du souverain ne pour-
rait pas etre publie et serait lettre morte å la mort d'Ismaïl pacha.
Dans le cas contraire, il est decide å protester aupres de tous les sou-
verains protecteurs de et son intention serait d'aller en France
pour solliciter l'appui de l'Empereur. Seul fils de Mehemet Ali, il
reclame, dit-il, la genereuse intervention de la France pour que l'on
respecte l'ordre de succession etabli par le fondateur de la dynastie.
Inutile d'ajouter que, dans son opinion, les modifications projetees
par son neveu seront impossibles å executer sans provoquer des trou-
bles. Il croit qu'å moins de detruire tous les aines de la famille, la
succession directe du vice-roi aura å soutenir des luttes ardentes de
nature à bouleverser le pays. D'apres lui, aucun des princes ayant
des chances eventuelles å la vice-royaute, n'acceptera paisiblement
la decheance prononcee par la Porte. Il a ajoute d'ailleurs que Mous-
tapha pacha, plus directement interesse que lui, etait dans les mêmes
sentiments et qu'il allait se rendre en France pour defendre la cause
commune ».

A Nubar pacha, qui avait ete charge de lui exposer les projets et
les vceux du vice-roi, M. Drouyn de Lhuys avait tenu un langage
qui temoignait des bonnes dispositions du gouvernement de l'Empe-
reur pour tout ce qui touchait aux interets du vice-roi et à la pros-
perite de l'Égypte; il l'assura que la question du changement dans
l'ordre de succession serait, de sa part, l'objet d'un examen tout bien-
veillant, mais il evita de prendre aucun engagement et reserva son
appreciation definitive. Desirant savoir, au prealable, quelles conse-
quences le Sultan pourrait, en ce qui le concerne, vouloir attribuer å
la decision qui serait prise å l'egard de demarida å M. de
Moustier de le renseigner particulierement sur la maniere dont serait
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accueilli, par le clerge musulman et par la population, un changement
aussi radical apporte å l'antique droit de succession autrône en Turquie.

M. de Moustier repondit que le grand vizir et le ministre des Af-
faires etrangères assuraient formellement qu'il n'etait nullement ques-
tion de faire des changements dans l'ordre de succession au tr6ne
de Constantinople. Aucune loi organique ni religieuse ne s'opposait,
il est vrai, å un pareil changement; en principe, la souverainete å

laquelle etait attachee la qualite de calife et de chef de l'Islamisme est
elective en Turquie; mais le fils du sultan Abdul-Aziz etait trop jeune
pour qu'on osåt même soulever la question.

Rassure de ce côte, M. Drouyn de Lhuys fit observer que les
dispositions prevues pour le cas d'une minorite ne presentaient pas
des garanties satisfaisantes. Il se pourrait, disait-il, qu'å un moment
donne, et les circonstances s'y pre'tant, le Sultan, par suite de la
composition du conseil de regence, se trouvåt en mesure d'exercer
en Égypte une autorite que les arrangements concernant ce pays ne
lui avaient point attribuee. La Porte ne voudrait-elle pas, un jour,
mettre å profit la part d'action qui lui est reservee dans la nomination
de ce conseil pour ressaisir en Égypte l'autorite qu'elle y avait perdue
depuis longtemps? Il y avait lå, en tous cas, une eventualite å pre-
voir, un danger peut-être à ecarter, et dont la prevision rendait le
gouvernement franais plus reserve å l'egard d'une mesure à laquelle
il s'etait en principe montre favorable.

M. Outrey, de son côte, mettait en relief les dangers que presen-
tait cette lacune. « Il est regrettable, ecrivait-il d'Alexandrie, que la
question de la regence n'ait pas ete reglementee, car il est probable
que dans l'avenir ce sera lå le veritable ecueil du nouve`au regime. Les
heritiers de Mehemet Ali ont subi la loi fatale qui atteint toutes les
races etrangères etablies en Égypte. Ils sont morts jeunes et, å part
Moustapha pacha et Halim pacha, il n'y a plus dans la famille que
des princes encore eloignes de l'åge de la majorite. L'aine des enfants

du vice-roi a neuf ou dix ans, le deuxieme sept ou huit, et le troisiéme
quatre ou cinq ans (i). Ce dernier, nornme Ibrahim, est celui sur le-

(i) Ces renseignements sont errones. Les trois premiers fils pa-
cha avaient respectivement à cette epoque, 14, 13 et 12 ans. Le prince Ibra-
him, ne en 186o, etait le quatrieme fils du vice-roi. Puis venait le prince
Mahmoud Hamdy, ne en 1863. Le prince Fouad, sixieme et dernier fils
d'Ismaïl pacha, devait naltre le 20 mars 1868.

15  —  Tome Ier
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quel Son Altesse a porte toute sa tendresse paternelle, et sa prefe-
rence pour lui est tellement marquee qu'on attribue l'intention å
Ismail pacha de lui menager la succession... Cette derogation à la
nouvelle loi de l'heredite me parait trop en contradiction avec les prin-
cipes qui regissent les familles musulmanes pour pouvoir are accepte e
par les Puissances. Dejå l'heredite de pére en fils par droit de primo-
geniture est assez dangereuse dans des pays qui ne sont dotes d'au-
cune institution pouvant offrir des garanties d'ordre en cas de mino-
rite. Si on admet des discussions entre les enfants eux-mêmes å chaque
decès d'un vice-roi, il surgira des conflits graves de nature å compro-
mettre la securite du pays. La Porte, à un moment donne, sera peut-
être bien aise d'avoir à s'interposer dans ces differends de famille, qui
lui offriraient un excellent pretexte d'intervenir dans l'administration
interieure de l'Égypte. Si les circonstances lui donnent le droit de
constituer la regence selon ses interêts et sans contrôle, l'heredite
dans la famille de Mehemet Ali pourrait bien devenir illusoire et,
dans tous les cas, la quasi-independance de acquise au prix
de tant d'efforts, serait singulierement compromise ».

M. de Moustier fit connaitre au vice-roi les impressions du gou-
vernement de l'Empereur. Il lui fit remarquer que si le gouvernement
francais avait conseille en 1841 la reconnaissance du principe d'here-
dite dans la famille de Mehemet Ali, et si, dans ce moment, il etait
dispose à accueillir favorablement la transmission en ligne directe
au profit de la descendance du vice-roi actuel, c'est qu'il y voyait
une nouvelle garantie pour les interéts de l' gypte et pour son auto-
nornie administrative. La possibilite qu'aurait la Porte de nommer
un conseil de regence, pourrait, dans certaines circonstances, porter
une atteinte serieuse à l'etat de choses que la France avait constam-
ment patronne en Égypte. M. de Moustier insista donc pour que,
dans l'interét même de l'enfant qui devait lui succeder, Ismail pacha
designåt dès å present le conseil de regence et le fit reconnaltre par
un firman

« Le vice-roi, rapporte l'ambassadeur, qui n'aime point å s'occuper

de tout ce qui peut lui rappeler qu'il n'est pas immortel, et qui, pour
cette raison, avait neglige et efit peut-étre toujours neglige de regler
d'avance cette question, a, malgre ce que mon insistance avait d'un
peu penible pour lui à ce point de vue, tenu compte de mes conseils
et est alle en conferer avec le ministre des Affaires etrangéres. Aali
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pacha est entre sans dfificulte dans mes vues et dans les intentions
du vice-roi, et il m'a fait annoncer que ce dernier, avant son depart,
soumettrait au Sultan des propositions au sujet de la regence ».

Les propositions soumises par Ismail pacha furent adoptees sans
discussion. Mais le vice-roi eprouvait une vive repugnance å faire
connaitre å l'avance le nom du personnage qu'il designerait en qualite
de regent, et il insista pour que cette designation ffit faite par un
testament reclige en presence de deux temoins; on acceda  å son  desir.
Le firman contenant les dispositions relatives å la minorite des vice-
rois d'Egypte et å la formation de la regence pendant cette periode,
fut emane du divan imperial le 15 juin 1866.

Firman du 15 juin 1866.

« Mon illustre vizir Ismail pacha, vice-roi d'Egypte, etc.

« A l'effet d'assurer pleinement l'application du nouveau systeme
d'heredite à la vice-royaute d'Egypte constitue par mon dernier fir-
man, j'ai arrete comme il suit la modalite qui devra etre observee
dans la composition de la regence, dont l'etablissement serait neces-
saire pour l'administration du pays au cas oh, dans l'avenir, la vice-
royaute deviendrait vacante, l'aine des enfants måles étant mineur.

(CIOEn cas de vacance de la vice-royaute et de minorite de
l'heritier (l'aine des enfants måles), celui-ci, quoique mineur, c'est-å-
dire åge de moins de dix-huit ans, recevra immediatement son firman
d'investiture. De plus si, par acte testamentaire ecrit et scelle, le
precedent vice-roi a designe anterieurement un regent et compose
un conseil de regence pour la gestion des affaires jusqu'à ce que l'he-
ritier presomptif ait atteint sa dix-huitieme annee, et si cet acte a
reçu son execution en ayant ete revêtu pour attestation testimoniale
du sceau de deux des fonctionnaires (ulemas) egyptiens en exercice,
le regent et le conseil de regence prendront immediatement en mains
la direction des affaires, et notifieront en méme temps ce fait å mon
gouvernement qui, par firman imperial, confirmera dans leurs charges
le regent et le conseil.

« 2° Si la vacance arrive sans que semblable designation de re-
gent et de conseil de regence ait ete faite par le (dernier) vice-roi, le
conseil de regence sera forme des ministres de l'Interieur, de la Guerre,
des Finances, des Affaires etrangeres, du president du Conseil de jus-
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tice, du commandant en chef des forces egyptiennes et de l'inspecteur
general des provinces, lesquels auront å proceder entre eux de la faon
ci-apres indiquee, à l'election d'un regent, savoir:

« Les personnages investis alors des fonctions precitees auront à se
reunir et å se concerter sur l'heure, å l'effet d'elire l'un d'eux regent.
Sera nomme regent tel d'entre eux qui aura reuni soit l'unanimite,
soit la pluralite des suffrages. Si les votes se portent moitie sur un
candidat, moitie sur un autre, celui des candidats dont la fonction
aura une plus grande importance ou la preeminence, c'est-å-dire celle
qui est nommee la premiere, en commenant par l'Interieur, en sui-
vant l'ordre indique plus haut, celui-lå sera nomme regent. Les autres
membres (du conseil electif) composant le conseil de regence, pren-
dront conjointement avec le regent la direction des affaires; ils noti-
fieront å mon gouvernement par mazbata la nomination du regent et
la formation du conseil de regence; ces nominations seront confirmees
par firman imperial.

« 30 Dans le cas où le regent et le conseil de regence auraient
ete nommes et composes par le dernier vice-roi, le regent et les mem-
bres du conseil de regence ne pourront pas naturellement étre changes
avant l'expiration du terme de la regence; il en sera de même dans le
second cas, c'est-å-dire que si le regent est elu par les fonctionnaires
precites, il ne pourra, non plus que les membres du conseil, être change
avant l'expiration de la regence.

« 40 Si, dans cette periode, l'un d'eux vient à deceder, un autre
fonctionnaire egyptien sera choisi et nomme å sa place à l'unanimite
ou au choix par les membres survivants.

« 50 Si le regent lui-même vient å deceder pendant sa regence,
sera remplace par un membre du conseil de regence, d'apres la forme
ci-dessus indiquee, et, å son tour, il sera remplace par un fonction-
naire egyptien choisi et nomme membre du conseil.

« 60 Parvenu å sa dix-huitieme annee, l'heritier presomptif pre-
cite se trouvant des lors en etat de se conduire et de diriger lui-m@me,
il prendra personnellement, comme son predecesseur, les r@nes du
gouvernement.

« Je t'adresse mon present firman rev@tu de mon hatti-cherif

pour te faire connaitre ce qui precede et que mon auguste irade a
ete rendu aux fins ci-dessus.

Donne le 2 sefer 1283.
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Par ce firman, la Porte s'enlevait la possibilite d'intervenir en

aucun cas dans le choix du regent ou de son conseil, et n'avait plus

aucun pretexte de se meler aux affaires interieures de gypte. Le

gouvernement frangais s'estima satisfait. Quant au gouvernement
anglais, il avait surtout vu, dans la negociation entrepriEe par le vice-

roi afin de modifier l'ordre de succession en Égypte, une question de

famille, dans laquelle il n'avait aucun interet particulier. Il s'etait

donc abstenu d'emettre aucun avis å ce sujet. Ii felicita le vice-roi de
l'heureux resultat de ses demarches. Lord Lyons, son ambassadeur å

Constantinople, en profita pour faire observer å Ismail pacha que
la prosperite de l'Égypte et le maintien de son independance interes-

saient la Grande-Bretagne au plus haut point, que le lien qui unissait
l' gypte à la Porte etait d'une trés grande valeur en tant que gage

de securite contre une agression etrangere, tandis qu'il n'interferait en
aucune maniere avec le pouvoir confere au vice-roi de diriger l'admi-

nistration interieure du pays. Le vice-roi et sa famille, ajouta-t-il,
pouvaient compter sur l'appui total du gouvernement britannique,

s'ils restaient seulement fideles å eux-memes et resistaient å tout

empietement, å toute tentative, de la part d'une puissance etrangere
quelconque, pour etablir une influence predominante en Égypte. Le

vice-roi s'empressa de reconnaitre la grande valeur du lien qui le
rattachait å la Porte et, abondant dans le sens de l'ambassadeur, il se

declara resolu å maintenir sa liberte d'action du mieux qu'il pourrait.
Quant au firman organisant la regence en cas de minorite du

vice-roi, le gouvernement anglais n'y prit aucune part. Peut-etre
eût-il souleve des objections s'il avait connu les raisons pour lesquelles

le gouvernement frangais en pressait l'adoption. Mais aucun echange
de vues n'eut lieu å ce sujet entre les cabinets de Paris et de Londres.

Le firman traitait une question d'ordre purement interieure, il n'af-
fectait aucun interet britannique, il n'appela de la part du gouver-

nement anglais aucune observation.
Un incident marqua les derniers temps du sejour du vice-roi a Cons-

tantinople: le 4 juin, le grand vizir Fouad pacha fut brusquement des-

titue. De cette disgråce, nul, å l'epoque, ne soupgonna le motif qui ne

perga que beaucoup plus tard (i). Le Sultan avait un jour rencontre

(i) M. Bouree, successeur du marquis de Moustier à l'ambassade de
France, en eut connaissance en septembre 1869 seulement.
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dans son harem la fille ainee du vice-roi (r); seduit par son charme,
il en devint eperdument epris et notifia å Fouad pacha sa volonte de
l'epouser. Le grand vizir s'eleva contre ce projet. Son opposition se
justifiait par de bonnes raisons. Le harem, les intrigues qui s'y agi-
tent, sont, pour les ministres turcs, dans les circonstances ordinaires,
une menace perpetuelle qui trouble bien plus leur esprit et la politique
de la Porte que les soucis de l'administration interieure et les difficultes
exterieures. S'il en est ainsi quand les femmes du Sultan, esclaves, ne
se rattachent à aucune famille et ne deviennent sultanes que lors-
qu'elles ont un fils, qu'arriverait-il si la fille du vice-roi entrait dans
le harem ? Aimée du Sultan, elle deviendrait l'instrument tout puissant
de son pere; dedaignee, repudiee peut-etre, elle irait porter en Egypte,
apres bien des orages, ses ressentiments et ses besoins de vengeance.
Fouad pacha sentait tout le peril qu'impliquait le caprice imperial.
Il fit valoir à son maitre les raisons d' tat; il pria, conjura, resista,
et ne reussit qu'å irriter au dernier degre la passion du Sultan. Au
plus fort de cette lutte, et malgre les refus persistants de son vizir,
Abdul-Aziz lui envoya un jour une lettre lui intimant l'ordre formel
d'aller demander en son nom å Ismail pacha la main de sa fille. Fouad,
å la reception de cet ordre, se laissa aller å un acces de colere et
des violences de langage qui furent rapportees trop fidelement au
Sultan. Le 4 juin, Abdul-Aziz, apres avoir travaille avec le grand
vizir, etait entre dans son harem; il en ressortit brusquement vers dix
heures du soir et donna à son premier secretaire l'ordre peremptoire
d'aller immediatement retirer les sceaux de l'État å Fouad pacha.
Le grand vizir dinait ce soir-lå, avec ses collegues, chez Ismail pacha;
prevenu qu'un messager du Sultan demandait å lui parler, il se leva
de table et sortit pour recevoir ce qu'il croyait étre un message ordi-
naire du palais; c'etait les sceaux de l'Empire que lui faisait demander
le Sultan. Fouad pacha partit aussitôt, remit les sceaux, et se renferma
dans son yali dont il refusa l'entree au vice-roi lui-même.

Ismall pacha ignorait tout de la passion du Sultan; il eprouva
un vif sentiment de surprise et de mecontentement en apprenant la
disgrâce du grand vizir. Il lui sembla qu'apres la guerre acharnee que
son frere Moustapha lui avait faite å Constantinople et lui faisait

(i) La princesse Tefideh, qui fut mariée plus tard à Yehiah Mansour
pacha.
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encore å Londres et å Paris, le renvoi de Fouad pacha constituait
une sorte de satisfaction offerte à son frere pour la question d'heredite
qui venait d'etre reglee å son detriment. Il ressentit ce changement,
opere sous ses yeux, comme un affront personnel. Facile å s'exalter,
Ismail pacha se monta peu å peu dans cet ordre d'idees et alla faire
au Sultan une scene assez deplacee, dont Fouad pacha fut plus con-
trarie que quiconque. Le vice-roi ne se borna pas å faire l'eloge de
l'ex-grand vizir; il attaqua assez violemment les nouveaux ministres
et en particulier Riza pacha (i). Cependant tout finit par s'arranger.
Le Sultan, assez froisse au premier moment de la sortie du vice-roi, se
radoucit; dans une audience posterieure, il retint amicalement Ismail
pacha qui voulait partir: il alla, le ii juin, passer en revue les troupes
egyptiennes recemment arrivees å Constantinople et accepta une
fête brillante que le vice-roi lui offrit å cette occasion. Sa passion,
d'ailleurs, semblait s' etre epuisee å la suite de l'energique effort qu'il
avait dfi fournir pour vaincre son ministre. Sous l'impression de la lutte
qu'il venait de soutenir et des conseils qu'il avait dedaignes, il renonga
peu apres au projet qu'il avait forme d'epouser la princesse egyptienne.

Le vice-roi rentra en Égypte le 20 juin, montant pour la premiere
fois son nouveau yacht, le Mahroussa, qui effectua en cinquante heures
la traversee de Constantinople à Alexandrie. Le jour meme de son
arrivee, il regut toutes les autorites indigenes et, le lendemain; le
corps consulaire. Aux felicitations qui lui furent adressees, il repondit:

« Depuis mon avenement au pouvoir, l'objet constant de mes ef-
forts a ete le progres de l'Égypte, sa prosperite et la stabilite de son
bonheur dans l'avenir.

« Le principe sanctionne par mon souverain et auquel les puis-
sances amies et alliees de la Sublime Porte ont eu la bienveillance
d'adherer, satisfait cette ambition legitime et consolide l'ceuvre de
mon grand-pere Mehemet Ali »,

Les edifices publics furent illumines et les particuliers suivirent
l'exemple. Ces manifestations donnaient une sorte de consecration
populaire au nouvel ordre de choses etabli en gypte; le vice-roi y
fut tres sensible. Pour donner plus d'eclat au changement survenu
dans l'heredite, il eut grand soin, dans toutes les occasions, de s'en-

(i) Mehernet Rouchdi pacha avait ete nomine grand vizir et Riza pacha
seraskier.
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tourer des agents &trangers. Les firmans furent lus å Alexandrie avec
pompe, le 23 juin, en prsence du corps consulaire et de toutes les
autorits de gypte convoqu&s å cet effet.

Le 25, le vice-roi partit pour le Caire, où l'attendaient de nouvelles
manifestations. Puis il se rendit å Tantah, où il passa deux ou trois
jours, au milieu de grandes f étes populaires organises par
pacha moufattich, auxquelles furent convMs les principaux cheikhs des
villages et les notabilites arabes. Mais la joie du vice-roi n'&tait pas
sans meange. La situation financiere de l'Égypte lui inspirait å ce
moment même les plus graves inquiftudes. C'est ici le lieu d'indiquer
les faits principaux qui ont marqué la vie &onomique du pays depuis
l' poque où Ismall pacha assuma la direction de ses destines.



CHAPITRE IX.

L' ÉGYPTE DE 1863 A 1866  : LA  VIE ÉCONOMIQUE.

Divers fleaux frapperent l'Égypte au cours des premieres annees
du regne.

En 1863, au debut de l'ete, une forte epizootie s'abattit sur le
gros betail dans la Basse- gypte. Les animaux atteints languissaient
et mouraient quelques heures apres l'apparition des premiers symptii-
mes de la maladie. L'Égypte ignorait à cette epoque l'art veterinaire.
Il fut impossible de determiner la cause et la nature de la maladie.
Apres avoir detruit presque tout le betailen Basse- Égypte, l'epizoo-
tie remonta le Nil et pendant l'automne exerça ses ravages dans la
Haute- gypte. Elle disparut pendant l'hiver, au cours duquel regna
en Égypte un froid exceptionnel.

L'administration du vice-roi prit des mesures pour enrayer la
propagation du fleau. On:chercha å isoler les districts atteints et l'on
interdit meme la circulation d'une partie de l'Égypte å l'autre ;
ordre fut donne d'abattre et d'enterrer profondement les animaux
malades; on songea meme å sequestrer les b étes suspectes apparte-
nant å un troupeau dejå frappe par l'epizootie. Dans les grandes vil-
1 es, les marches furent soumis à une inspection severe pour empecher
l'introduction de la viande contaminee. Mais la plupart de ces mesures
furent eludees par la population. Les cadavres d'animaux etaient
jetes dans le Nil, qui les emportait vers la mer; beaucoup s'arrétaient
en route, les uns pris dans les remous le long des berges, les autres
penetrant dans les canaux où ils se putreflaient; des centaines de
cadavres infectaient l'atmosphere. Dans le domaine de l'Ouady, où
le directeur europeen eut assez d'infiuence sur la population pour
faire enterrer les animaux morts, on reussit à sauver un quart environ
du betail. Partout ailleurs, le desastre fut å peu pres complet. Les
quelques animaux qui survecurent offraient un aspect miserable et
tout à fait delabre.
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En l'absence de toute statistique, il est impossible de dire le nom-
bre de bétes à cornes emportees par le contagion. L'agent de France
cite le chiffre de 35.000 animaux environ enleves dans la Basse-Égypte
å la date du 29 juillet 1863. Mais l'epizootie etait loin å ce moment
d'etre arretee. A la fin de septembre, le consul de France au Caire esti-
mait que 180.000 bceufs ou buffies, d'une valeur d'environ cent millions
de francs, avaient peri par suite de la maladie. Dans les rapports an-
glais, on trouve cite le chiffre de 380.000. Par ailleurs, un document
officiel egyptien d'avril 1864, inclique le chiffre de 700.000 betes. Mais,

la meme date, le journal « L' gypte », rappelant qu'on estimait å
plus de 550.000 betes le nombre des animaux de la race bovine frap-
pes par l'epizootie de l'annee precedente, declarait ce chiffre exagere,
l'Égypte n'ayant pu, affirmait-il, posseder une pareille quantite de
betes bovines. En estimant å 250.000 011 300.000, le nombre de betes
mortes de maladie, on se rapprochera, semble-t-il, de la verite. Quant
aux bétes à laine, elles ne furent pas atteintes.

Cette terrible epizootie privait le fellah de ses instruments de tra-
vail. Elle menagait la recolte du coton au moment où le moindre re-
tard dans l'irrigation risque de compromettre le developpement de
la plante. Le vice-roi chercha å parer au danger en faisant venir du
betail de l'etranger; il abolit les droits de douane sur les bestiaux;
il suspendit egalement, pour un an, tout droit d'entree sur les machines
agricoles. Mais le prix de ces dernieres ne les rendait accessibles qu'aux
proprietaires aises, et l'emploi en etait encore peu generalise dans le
pays. Quant au betail qui fut introduit en Égypte, il se montra parti-
culierement sensible å la maladie. Un convoi de bceufs, notamment,
que le vice-roi avait fait venir des Romagnes au Caire, perit presque
entierement. On importa alors des chevaux et des mulets, mais cette
mesure ne pouvait etre que temporaire, car ces animaux ne rempla-
cent qu'imparfaitement les boeufs et les buffles dans les labours egyp-
tiens. Les bceufs amenes de Syrie et d'Anatolie, de Grece, d'Italie et
des Etats barbaresques furent consommes comme viande de bouche-
rie. Celle-ci avait rencheri dans des proportions considerables. Par
contre-coup, le prix des autres denrees alimentaires s'etait accru.
Le vice-roi suspendit les droits d'entree sur ces denrees. Pendant les
premiers mois de 1864, de nombreux arrivages de bestiaux eurent lieu
å Alexandrie. Ces ressources alimentaires etaient loin cependant de
suffire à la consommation interieure du pays. Alexandrie accaparait
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tous les approvisionnements au passage et le Caire se trouvait reduit
la portion congrue. Aussi les cours du marche dans cette ville s'ele-

vaient-ils å des taux excessifs. Les prix de gros atteignaient 26 pias-
tres courantes (r) l'ocque pour la viande de bceuf, soit francs 3,20 le
kilogramme, et la viande de mouton se payait de 24 å 26 piastres.
faudrait majorer ces prix de 25 p. 100 pour avoir les prix de detail.
Pour remedier å la crise alimentaire, le vice-roi passa des marches
avec des maisons europeennes d'Alexandrie en vue de faire venir 250.000
moutons de Syrie, mais le gouvernement ottoman refusa de laisser
sortir ces bestiaux, sous pretexte qu'il avait interdit l'exportation des
bestiaux de la Turquie d'Asie. Ainsi la Porte semblait considerer
l'Egypte comme un pays etranger et ne plus l'admettre au nombre de
ses provinces. Il fallut parlementer å Constantinople pour faire rap-
porter cette singuliere mesure.

Aux ravages causes par l'epizootie, vinrent bientôt s'ajouter,
å l'automme de 1863, les dangers causes par une crue excessive du
Nil. Cette crue s'etait d'abord annoncee comme reguliere et graduelle;
le io aoùt, le Nilometre marquait 20 pics et demi, soit quatre pics
de plus qu'à la meme date l'annee precedente, et l'on augurait le meil-
leur effet de cette crue abondante sur les moissons. Mais vers le milieu
de septembre, la crue devint si considerable que l'anxiete se repandit
dans toute l'Égypte. Des digues se rompirent d'abord dans le Saïd,
où le fleuve inonda de larges regions; les grains heureusement etaient
dejå rentres. Par contre, dans la Basse- gypte, l'afflux des eaux me-
naait d'etre fatal. La recolte du coton etait commencee, on evaluait
å deux millions de cantars la production probable de cette plante pour
l'annee 1863 et å 300 millions de francs la valeur de la recolte. Si ines-
peres que fussent ces resultats, ils suffisaient tout juste à compenser
les pertes causees par l'epizootie et voici qu'ils risquaient d'étre
compromis par la crue excessive du Nil. Les autorites rivaliserent
d'activite et d'efforts avec les cultivateurs pour empecher le fleuve de
sortir de son lit. La crue atteignit 25 pics 19 kirats. Elle depassait main-
tenant la hauteur maximum sur laquelle avait table l'ingenieur Ste-
phenson quand il construisit le chemin de fer et les ponts reliant le Caire
å Alexandrie. Dans la nuit du 25 septembre, la digue de la branche
de Rosette ceda å six milles au dessus de:Kafr-el-Zayat, et les eaux

(i) La piastre courante valait 15 centimes.
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inonderent toute la campagne depuis le Nll jusqu'au talus du chemin
de fer pres de Tantah. Elles depassaient de quatre pieds à quatre
pieds et demi le niveau des rails. Dans la nuit du 28 au 29 septembre,
le talus du chemin de fer ceda å son tour, et les eaux envahirent le
pays, noyant les recoltes de coton et de mais, et engloutissant de nom-
breux villages. Les communications se trouvaient coupees entre le
Caire et Alexandrie. Le vice-roi organisa aussitôt un service journalier
de vapeurs entre le Caire et Kafr-el-Zayat, d'où le rail continuait sur
Alexandrie. Ce ne fut que le 9 novembre, que la voie ferree put etre
retablie entre Tantah et Kafr-el-Zayat.

Sur la branche de Damiette, les digues cederent aussi en plusieurs
points, notamment à Talkha, où le vice-roi se transporta en personne
et encouragea pendant plusieurs jours les travaux de consolidation.
Gråce à sa prevoyance, les pertes causees par l'inondation furent moins
grandes qu'on ne pouvait le craindre. Car des son accession au tr6ne,
se souvenant des,desastres;causes à l'agriculture par la crue de 1861,
Ismaïl pacha avait fait exhausser les digues. Cette sage mesure evita
un desastre; le niveau du Nil atteignit en effet, en 1863, une hauteur
que personne ne se souvenait d'avoir vue jusqu'alors, et qui depas-
sait de soixante centimetres le niveau atteint en 1861.

L'epizootie, la crue excessive du Nil, avaient frappe les hommes
dans leurs interets materiels, voici qu'un fleau plus redoutable allait
les atteindre dans leur vie meme.

Au milieu du mois de mai 1865, le retour du pelerinage de la Mecque
s'etait effectue å la faym ordinaire. La quarantaine avait eu lieu

El Wij, sur la côte de la Mer Rouge. Aucun cas de cholera ne s'etait
manifeste à Suez où les pelerins avaient debarque et pris le train pour
rentrer chez eux. Cependant, le II juin 1865, on constatait officielle-
ment à Alexandrie un cas de cholera. Ce furent des portefaix et des
gens de service attaches au chemin de fer reliant Suez å Alexandrie
qui furent les premieres victimes. Pendant six jours, la maladie resta
concentree å Alexandrie; le 12 juin, il y eut quatre deces dus au cho-
lera, le 13 douze, le 14 trente-quatre, le 15 trente-huit, le 16 trente-
quatre, le 17 cinquante-trois. Ce jour-lå, le cholera fit son apparition

Aboukir, å Tantah et au Caire. Sept jours apres, Rosette, Damiette et
Mansourah etaient atteintes par l'epidemie. A partir de ce moment,
le fleau se propagea dans les differentes provinces de la Basse et de la
Moyenne-Égypte. Le 3 juillet, un vapeur parti du Caire avec des sol-
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dats charges d'executer divers travaux dans la Haute- gypte, abor-
dait å Benisouef pour y deposer sept cadavres d'hommes decedes
du cholera. Le lendemain, la maladie se declarait dans le pays et
frappait rapidement des localites assez eloignees de Benisouef sans
toucher aux environs de la ville. Puis le fleau, revenant sur ses pas,
ravageait à leur tour les environs de cette ville (i).

Des la premiere apparition de la maladie à Alexandrie, des mesures
avaient ete prises par l'Intendance sanitaire: « Un nombre considera-
ble de balayeurs, ecrivait Colucci bey, directeur de ce service, a ete
reparti sur tous les points de la ville pour faire disparaitre les immon-
dices; des chariots, en nombre suffisant, accompagnent les balayeurs
et versent ensuite leur contenu hors de la ville ; un systeme d'arrosage
a ete organise et fonctionne dans tous les quartiers; on a fait dispa-
raitre des rues tout ce qui pouvait gener la circulation de l'air; on s'est
adresse à differentes autorites consulaires afin de les prier de prêter
leur concours pour contraindre quelques-uns de leurs administres å
se conformer aux reglements sanitaires; l'entree en ville des legumes
et des fruits presumes nuisibles a ete interdite; des ambulances ont
ete installees sur plusieurs points de la ville; des medecins y sont en
permanence, disposant des medicaments necessaires et prêts à se
porter où leur ministere est reclame; les travaux publics ont ete
interrompus ».

Malgre ces precautions, le fleau continuait à sevir. Le 18 juin,
Alexandrie, on compta soixante-et-un deces, le 19 quatre-vingt-

quatorze, le 20 cent un, le 21 cent cinquante-neuf; et les deces ne ces-
serent de croitre jusqu'au 3 juillet, jour où ils atteignirent deux
cent vingt-huit. Ce sont lå les chiffres officiels publies par le service
de l'Intendance sanitaire. Mais ces chiffres, d'apres l'agent de France,
restent au—dessous de la verite. L'administration se trouvait debor-
dee, et bon nombre d'inhumations se faisaient sans attendre l'autori-
sation reglementaire. Il faudrait, parait-il, augmenter d'un tiers au
moins le nombre des deces signales pour avoir le chiffre veritable de
la mortalite. En supposant trois deces sur cinq attaques, on peut se
faire une idee du nombre d'habitants qui furent atteintspar le cholera.

Rapport de Colucci bey, prsident de l'Intendance generale sani-
taire d' gypte. On trouvera dans l'interessant ouvrage du docteur Duguet :
le Pèlerinage de la Mecque, Paris 1932, des renseignement lgèrement différents
sur le debut de cette
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A partir du 3 juillet, l'epidemie entra en decroissance à Alexan-
drie. Le 4 juillet, on n'enregistra que 176 deces, le 5 cent dix-huit,
le 6 cent trente-deux, le 7 cent quarante-deux, le 8 quatre-vingt-
quatorze, le 9 quatre-vingt-onze; le 10 soixante-quatre seulement.
Puis la decroissance fut rapide; le i juillet, on ne comptait plus
que 10 deces, et å la fin du mois, le cholera avait presque entiere-
ment disparu.

Au Caire. le cholera avait fait son apparition le i7 juin, jour oh six
cas furent constates dont cinq sur des individus venant de Suez et un
sur un individu venant d'Alexandrie. Jusqu'au 23, il n'y eut qu'un
ou deux deces par jour, puis le fleau fit de rapides progres. Le 24 juin,
on compta dix-sept deces; le 25 vingt-cinq, le 26 soixante-et-onze, le
27 quatre-vingt-cinq, le 28 quatre-vingt-treize, le 29 cent trente-six,
le 30 deux cent seize, le Ier juillet trois cent vingt-neuf, le 2 trois
cent six, le 3 trois cent quatre-vingt-deux le 4 quatre cent cin-
quante-sept, le 5 enfin, la mortalite atteignit le chiffre de 468, maxi-
mum officiel enregistre. Mais ici encore, les chiffres officiels restent
au-dessous de la verite. Un grand nombre d'ensevelissements avaient
lieu parmi les Arabes sans l'intervention de l'autorite, et, de l'avis
de la plupart des medecins, il y eut des journees où se produisirent
de 7 à 800 deces. La ville du Caire n'offrait pas alors à ses habi-
tants les conditions hygieniques qu'on a commes depuis. La ville ne
possedait pas d'egouts. Les vastes espaces decouverts, comme l'Esbe-
kieh, etaient utilises par le public pour y deposer les immondices ;
la nuit, et plus specialement lorsque le Nil etait haut, il s'en dega-
geait une odeur infecte. Dans les quartiers etroits et mal ventiles de la
ville, les dechets des marches, les legumes putrefies sejournaient
longtemps sur place avant d' etre enleves. Les maisons du Caire, sur-
tout celles qu'habitaient les indigenes, n'etaient pas convenablement
aerees. Aussi certains quartiers furent-ils plus particulierement atteints
par le fleau, notamment l'Esbekieh, Bab-el-Charie, Caïsun et Boulak.

Les colonies europeennes payerent un large tribut à la maladie.
Mais la mortalite sevit principalement sur les Arabes, faute d'un
regime convenable et des soins necessaires. Les citadins pauvres,
qui le rencherissement de la vie avait imposé de dures privations,
furent les victimes designees à la maladie. Lå où des mesures spe-
ciales purent etre prises, le fleau lut combattu efficacement. C'est
ainsi que les ouvriers employes aux terrassements du chemin de fer
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demeurerent relativement indemnes. Sur l'ordre du ministre des Tra-
vaux publics, ils furent exemptes de travail pendant les heures les
plu.s chaudes de la journee, et on leur distribua, trois fois par jour,
des rations de vin, soupe, bouillon et riz, alimentation forte et saine
qui les preserva de

Celle-ci avait fini par envahir toute l'Egypte. La province de
Bal&a compta 2240 victimes; celle de Gharbi& 10.064; Menoufie,
2648; Dakali& 7356; Charki& 3591; Galioubie, 699; Gizeh, 1473;
Benisouef, 1031; Fayoum, 1306; Minie, 1766; Assiout, 4387; Girg&
5775; Kene, 3084; Esne et Cosseir, 713. A Alexandrie, sur une popu-
lation de 200.000 habitants environ, on enregistra 4018 clecs; au
Caire, sur une population double, 6104; Rosette et Damiette furent
cruellement dkimees; 2166 i:Mcs dans la premikre ville, 2307 dans la
seconde. L'isthme de Suez paya également un large tribut å la maladie.
Si Port-Said n'eut que 6 decès et Suez 18, on compta, par contre,
Ismallia jusqu'å 43 clecs par jour sur une population de 3000 habi-
tants environ. Les chantiers des travaux furent presque entièrement
&sertes dans cette partie de l'Isthme, et si la Compagnie du Canal
khappa å une desorganisation g&ierale de ses services, c'est grace

l'energie de M. de Lesseps qui, accouru au danger, soutint, avec le
concours dvoué du comte Sala, le moral de tout son personnel. On
compte qu'au total de chol&a fit pffir en Egypte 61.192
personnes sur une population de 4.841.677 individus.

Cette epidemie desorganisa la vie politique, sociale et economique
du pays. Lorsqu'elle fut officiellement constat&, le vice-roi s'em-
barqua sur une de ses fregates et alla croiser dans l'Archipel, d'oh
se rendit å Constantinople, laissant å Cherif pacha le soin de l'admi-
nistration gen&ale du pays. Le prince Halim, de son côte, gagna la
Syrie. Presque tous les chefs de maison, les directeurs de banque et
des grandes entreprises industrielles abandonnèrent Alexandrie.
« Dans ce moment, écrivait le consul de France le 28 juin 1865, ce
n'est plus de la peur, ce n'est plus une panique, c'est, si j'ose me servir
de cette expression, une veritable deroute. Tout le monde part ou
veut partir, et les bateaux à vapeur sont obliges de dissimuler l'heure
de leur appareillage pour eviter d'étre assaillis, bon gre mal gre, par
ceux qui n'ont pas pu se procurer de places ». On estime que dans la
seconde quinzaine de juin, de 25 å 30.000 personnes quittrent l'E-
gypte. La plupart des grands chantiers suspendirent leurs travaux,
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les industries cesserent de travailler, beaucoup de magasins se fer-
mkrent, le commerce lui-meme devint presque nul et, malgre la hausse
de cotons, il se faisait trks peu d'affaires, la plupart des bureaux etant
desertes par les employes.

L'epidemie de cholera avait suivi de peu un incident etrange qui
se produisit dans la Haute- gypte, où il compromit pendant quelques
jours la securite publique. Au debut du mois de mars 1865, des trou-
bles eclaterent dans quelques districts situes aux environs de Siout.
Un certain cheikh Ahmed, fanatique qui prechait l'egalite des fortu-
nes, et dont le pere avait dejå ete execute sous Mehemet Ali pour
avoir excite une sedition par les memes moyens, avait reussi å con-
vaincre les habitants de plusieurs villages de sa mission reformatri-
ce et de son invulnerabilite. Il assurait que, devant lui, les balles
devaient se fondre en eau et les boulets s'arr eter å une certaine dis-
tance. Habile å executer certaines jongleries, ce prophete socialis-
te etait parvenu å recruter parmi les fellahs credules de nombreux
adherents et å se rendre le maitre absolu de son village dont il avait
reussi å expulser le cheikh-el-beled.

Un incident vint fixer sur lui l'attention de l'autorite supe-
rieure. Une esclave abyssinienne, echappee de chez un Copte habitant
un village voisin, s'etait refugiee aupres du pretendu prophete. Le
proprietaire s'adressa au moudir pour obtenir la restitution de la
transfuge. Le moudir fit sommer le prophete de venir rendre compte
de sa conduite. Mais son mandataire etait insuffisamment escorte;
fut chasse et, des lors, le prophete et ses adherents, se mettant en
revolte ouverte, proclamerent l'intention de chasser ou de tuer les
Turcs et les Chretiens, et se jeterent sur les villages voisins pour
en obliger les habitants à faire cause commune avec eux; dans le me-
me temps, d'autres bandes pillaient les barques du Nil, blessant ou
tuant ceux qui voulaient se defendre.

Quelques cheikhs-el-beled faiblirent et se joignirent aux rebel-
les avec leurs administres, mais l'un d'eux fit une energique resis-
tance et, apres avoir mis en siirete quelques familles menacees, reus-
sit å borner les progres de l'insurrection.

Le vice-roi se håta de depecher vers la Haute-Égypte le general
Chahine pacha, qui arriva sur les lieux avec un bataillon d'infanterie,
quelques pieces d'artillerie et un petit detachement de bachi-bozouks
montes. Il trouva les revoltes formes en bataille, au nombre de 8 å
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goo, la gauche couverte par le Nil, la droite appuyee å une colline
escarpee. Le general fit debarquer son artillerie et environ 250 hom-
mes. La position etait incommode å attaquer, mais les insurges lui
faciliterent la tåche, en prenant eux-mêmes l'offensive. Ils etaient
armes de fusils de munition vendus autrefois, au prix moyen de cinq
francs, par Saki pacha, lorsqu'il licencia son armee. Chahine pacha
fit ouvrir le feu à son artillerie, tandis qu'il formait son infanterie
en trois petits echelons couverts par des tirailleurs. Les premiers
obus, habilement pointes à I000 metres, atteignirent les groupes des
revoltes, mais, loin de flechir, ceux-ci se porterent en avant pour

essayer d'envelopper la gauche du general. Le pacha fit aussitôt
avancer ses pelotons; c'etait la premiere fois que des soldats natio-
naux se rencontraient, les armes à la main, avec d'autres Égyptiens;

mais bien que plusieurs d'entre eux appartinssent aux villages insur-
ges, tous firent leur devoir; aussi les revoltes ne purent-ils leur re-

sister. Le chef de la revolte fut tue par un eclat d'obus qui le frappa
au dos et une trentaine de ses adherents perirent aussi, soit dans le
combat meme, soit au cours de la poursuite. Les troupes gouverne-
mentales ne perdirent que six hommes.

Cette repression prompte et efficace retablit la securite dans le
pays. Les principaux fauteurs de cette petite insurrection furent exiles

en Nubie et leurs biens confisques. En outre, le vice-roi changea le nom
du village du prophete pour lui donner celui du cheikh-el-beled qui,
par sa fermete, avait arréte le developpement des troubles jusqu'å
l'arrivee de Chahine pacha.

L'activite du vice-roi ne se bornait pas å guerir les maux causes
par l'inondation et par l'epizootie, ou å assurer la tranquillite inte-
rieure du pays; il cherchait å donner une impulsion d'ensemble å
sa vie economique. Des les premiers mois de son regne, il exprima
le desir de voir s'etablir en Égypte de grandes societes commerciales
qui se chargeraient d'exploiter et de developper les immenses res-

sources du pays. Les capitalistes repondirent à cette invite, et
trois societes se constituerent å l'instar de ce qui se faisait en Eu-
rope: la Compagnie 4yptienne de navigation à vapeur, la Compa-

gnie du Soudan, la Sociae' agricole el industrielle. Des etrangers,

de riches pachas y participerent, ainsi que MM. Oppenheim et Der-

Tome

* * *
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vieu, les banquiers ordinaires du vice-roi. Ismail pacha
préchant d'exemple, souscrivit un nombre considaable d'actions dans
certaines de ces entreprises.

Frappé des dgectuosits des machines d'arrosage arabes, un Au-

trichien, le sieur Antoine Lucovich, qui avait séj ourné vingt-huit
ans en Egypte, concut en 1863 de fonder une  Société agricole
micanique,  qui aurait pour objet de fournir au pays de l'eau å bon
march& soit en contractant avec les particuliers des traits pour
les irrigations, soit en leur vendant les machines a&vatoires per-
fectionnks nkessaires à l'arrosement des terres. Il s'ouvrit de son
idée å la maison Ed. Dervieu et Cie. Apres divers remaniements du
projet primitif, une société fut constituk en avril 1864, sous le

nom de  SocdU agricole et industrielle d'Égypte,  au capital de Lst.
L000.000. Dans le premier conseil d'administration de cette sociae.
entrerent: MM. Dervieu et Oppenheim, banquiers å Alexandrie,
le colonel de Kiss, propriaaire å Paris, Ruyssenaers, consul gai&al

des Pays-Bas å Alexandrie, Sakakini, consul des Pays-Bas au Caire,
MM. Ross, Sinadino, Larking, Todd, Cicolani, Georgala, rigociants

ou hommes d'affaires, Horn, ralacteur au Journal des liMbats
Paris. Cette société se proposait pour but: la vente, aux propri&

taires, de machines hydrauliques perfectionn&s, destinks å l'ir-
rigation des terres, leur installation et leur entretien d'accord avec
les propriaaires, l'aablissement d'ateliers de raparations, soit fixes,

soit mobiles, sur les bords du Nil et dans les lieux où le gouvernement
pourrait en autoriser la cration et la circulation, enfin l'application

å l'agriculture de toutes les industries mkaniques, labourage, cMpi-
quage, nettoyage, etc., mais touj ours dans les conditions d'un trait
avec des particuliers.

Dans le prospectus qu'elle 1. pandit parmi le public, la Socia
faisait valoir que l'emploi des machines perfectionnes dont on dis-
posait à l' poque augmenterait, dans des proportions consid&ables,
la production des terres cultives, et permettrait la mise en valeur
de surfaces immenses laiss&s incultes faute de bras. Leur emploi
procurerait ainsi une &onomie importante dans les frais d'arrosage
des terrains et permettrait de rendre beaucoup de bras à l'agricul-
ture. Des expffiences qui avaient été faites, il résultait en effet:

10  que le capital fixe, pour frais de construction et d'instal-
lation des machines arabes, achat d'animaux, etc., calcuM pour une



LA VIE ÉCONOMIQUE. 243

propriété de ioo hectares, s'aevait à pres du triple des frais qu'exi-
geraient la construction et l'installation d'une pompe å vapeur
proportionn& å la même kendue de terrain.

2° que les frais annuels d'arrosement pour les Ioo hectares,
par les machines arabes, s'&evaient å pres du double des frais que
demanderait le systeme des pompes å vapeur ou autres machines
perfectionnes.

« Seconder d'une maniere prompte et efficace les efforts intelli-
gents de l'administration égyptienne pour combattre les effets de la
terrible épizootie qui a sévi sur la race bovine et pesé si lourdement
sur la culture des terres, concluaient les auteurs du prospectus, n'est-
ce pas rendre la vie à toute une population agricole cruellement
frappe? Lui procurer les moyens de remplacer imm&liatement,
par l'emploi des machines å vapeur, la force animale disparue pour
longtemps, n'est-ce pasrsoudre un probleme d'une porte incommen-
surable au triple point de vue de la fortune prive du fellah, de celle
du Trsor égyptien, et de l'avenir de notre entreprise? »

La souscription publique fut ouverte simultanment å Londres et
å Alexandrie. Sur le marché anglais, trois jours suffirent pour pla-
cer les 15.000 actions qui y kaient offertes; en Ëgypte, le montant
des souscriptions s'geva rapidement à Lst. 1.170.000, alors que le
chiffre des actions propose'es au public n'kait que de 35.000, reprsen-
tant un capital nominal de Lst. 700.000. Les capitaux franais s'kai-
ent largement intkess& å l'affaire.

La société appela tout d'abord Lst. 4 par action. Convaincue que
le moyen le plus efficace de faire accepter et de propager les i(Mes
nouvelles dans le pays, kait d'appliquer elle-même le systeme desti-
né å suppMer au manque de bestiaux et å l'insuffisance des bras, la
Compagnie traita avec les proprikaires des vastes terrains de Moha-
rem bey pour y installer un système d'arrosage par les proc&ls tri-
caniques; puis, comme ces proprikaires lui proposaient d'entrer par
moitié dans l'achat des terrains, elle y consentit et se chargea de la
gestion de cette propriété et de sa revente par lots.

M. Lucovich, qui avait été nommé inspecteur général et prsident
du comité de direction, traita avec la maison Barrani qui lui prsen-
tait un vaste projet relatif aux irrigations et qui s'offrait å reprsenter
la Compagnie dans les provinces de Zagazig et de Mansourah, puis
il partit pour l'Europe en aofit 1864. Il y visita des ateliers de cons-
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truction de machines agricoles, commanda des sakies perfectionnees
au Havre, s'entendit avec un industriel en Écosse, et acheta de con-

cert avec M. Monchicourt, ingenieur associe de la maison G. Der-

vieu et Cie, des machines agricoles destinees aux magasins d'ex-

position d'Alexandrie et de Zagazig.
Lorsqu'il rentra en Égypte, Lucovich constata que les disposi-

tions de la societe avaient change. Tout d'abord, pendant son absence,

le commerce prive avait introduit dans le pays un nombre conside-

rable de machines de toute espece et particulierement des pompes

locomobiles. Fait etrange, les maisons Oppenheim et Cie, Ed.
Dervieu et Cie, Sakakini freres et Georgala, s'etaient mises å faire

concurrence à la Societe agricole, bien que leurs chefs appartinssent

tous les quatre au conseil d'administration de cette societe. Puis

avait bien fallu reconnaitre que quoique les grands proprietaires

fonciers, amis du progres, fussent disposes å experimenter dans leurs

domaines les nouveaux procedes d'irrigation et de culture, le simple

fellah y repugnait. Comment en imposer l'emploi å un peuple orien-

tal que ses idees, ses mceurs et ses usages n'avaient pas initie au me-
canisme d'une Compagnie anonyme et qui ignorait les avantages et
les ressources du credit et de l'association des capitaux? L'idee qui
avait inspire la creation de la Societe etait sans doute excellente, mais

sa realisation se heurtait aux prejuges et å la routine seculaire des
ouvriers agricoles egyptiens.

La Societe fut donc conduite å diriger son activite d'un autre
côte. Le succes de la vente des terrains de Moharem bey l'avait mise
en goilt de speculation. Le developpement que prenaient chaque jour
les constructions å Alexandrie, au Caire, et dans toute l'Egypte, la

faveur marquee qu'obtenait des capitalistes la propriete immobiliere
et territoriale, la cherte des loyers, l'elevation du prix des mate-
riaux et la difficulte qu'eprouvaient les proprietaires à user des res-
sources du credit à des conditions raisonnables, firent juger å la

Societe que le moment etait opportun d'etendre ses operations et de
modifier sa constitution de maniere à pouvoir s'occuper d'entreprises

de travaux publics et prives, avec faculte d'en accepter le paiement
par annuites. En avril 1865, une decision de l'assemblee generale au-
torisa en consequence la modification des statuts. Les travaux hy-
drauliques et les irrigations disparurent de son programme; en dehors
de la vente au public de machines de toute espece et de l'application
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å l'agriculture des diverses industries mecaniques, la Societe se pro-
posa pour but:

10 les entreprises de constructions publiques à forfait, en re-
gie ou å commission; les travaux de maonnerie, de terrassement et

toutes leurs consequences, l'exploitation des carrieres, l'achat, la
vente et la fabrication des materiaux.

2° L'achat de terrains, l'edification de constructions de toute
nature sur ces terrains, la revente des dits terrains et constructions.

En presence d'une mutilation aussi radicale de son projet, M.
Lucovich s'etait retire et avait ete remplace par M. Richard-Koenig,
beau-frere de M. Dervieu, qui se fit allouer de gros appointements.

La Societe acheta pour la :somme de 1.5oo.000 francs la maison de
commerce F. Basevi, constructeur et negociant en bois, acquisition
qui devait lui permettre d'executer, tant pour le compte du gouver-
nement que pour celui des particuliers, des travaux dont le coirt ne
s'elevait pas å moins de 12 millions de francs. En outre, les travaux
projetes et etudies, que la Societe se faisait fort d'obtenir, et au
nombre desquels on comptait la construction des quais å Alexan-
drie, representaient une somme qui, disait-on, n'etait pas inferieure
å 15 millions de francs. M. Basevi fut nomme directeur general de la

Societe.
Celle-ci crea une agence au Caire le Ier mai 1865; mais l'epidemie

de cholera en arreta presque au debut le fonctionnement, et ce ne
fut guere que vers la fin du mois que cette agence put entre-
prendre serieusement ses travaux. Son activite dura sept mois, au
cours desquels la societe executa d'assez grands travaux, principale-
ment pour le compte du vice-roi; elle en entreprit plusieurs autres
et obtint des contrats relatifs å des ouvrages importants, tels que la
prise d'eau de Kasr-el-Nil pour le canal de l'Abbassieh qui etait desti-
ne å alimenter le canal d'eau douce de Suez, et la construction d'un

pont tournant sur le même canal. M. Regis de Curel, ingenieur
civil franais, dirigeait l'agence du Caire avec competence; il mit en
exploitation les carrieres de Tourah, et, malgre l'elevation de ses frais
generaux, sut conduire sa gestion avec economie. Mais il n'en fut
pas de méme å Alexandrie. Lå; l'incurie ou l'incompetence des admi-
nistrateurs, peut- etre meme le manque d'honnétete de certains d'en-
tre eux, le defaut total d'organisation, l'exuberance du personnel
qui entrainait l'aecroissement inutile et ruineux des frais generaux,
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l'insuffisance du materiel dont le nombre et le bon conditionnement
devaient assurer la superiorite de la societe sur les entreprises parti-

culieres, firent pericliter la societe.  L'Agricole  qui avait distribue
un dividende de 8,90 % en avril 1865, se trouvait en faillite moins
d'un an apres. L'assemblee generale reunie le 20 fevrier 1866, apres

une discussion orageuse, prononca la liquidation de la societe. Cette
operation elle-meme fut laborieuse; la societe possedait des bois,
des machines, des terrains, un materiel considerable. Edmond About,
qui visita l' gypte au debut de l'annee 1868, s'arreta devant ces
restes. « Qu'est-ce que l'Agricole? ecrivait-il. Une grande societe
de culture et d'irrigation qui est morte avant de naltre. Voici les
magasins; voilå, parmi les herbes, les chardons et les ricins, quelques

centaines de machines dont beaucoup n'ont meme pas ete deballees.
Ruines de fer, les plus tristes, les moins pittoresques et les moins
durables de toutes, les plus coûteuses aussi, car on parle de 25 mil-

lions perdus ». L'estimation du chiffre de la perte est cependant exa-
gere. En realite sur les Lst. 20 qui constituaient le montant de chaque
action, Lst. 8 seulement avaient ete appelees, et sur les 50.000 actions,
44.700 seulement avaient ete liberees jusqu'à concurrence de cette
somme.

Parmi les actionnaires anglais, MM. Cavan, Lubbock et Co, qui
possedaient le plus grand nombre d'actions, mirent en cause le gou-
vernement egyptien; leurs griefs etaient au nombre de quatre:

L'objectif en vue duquel la Societe s'etait constituee, avait
dès le debut, ete frustre par le vice-roi qui, s'alarmant de la « puis-
sance politique» que pourrait acquerir la Compagnie, avait refuse
de l'autoriser å poursuivre ses travaux d'irrigation. Or, la Compagnie
avait dejå achete un materiel et un outillage importants, depenses
qui furent ainsi faites en pure perte.

20 La societe, poussee par le vice-roi, s'etait rendue acquereur
de l'entreprise Basevi qui lui apportait des contrats relatifs au pa-
lais de l'Abbassieh, au port, quais et jetees d'Alexandrie, au quai

å charbon du Mahmoudieh, à la citadelle du Caire, à la cl6ture de
l'Esbekieh, aux ameliorations de la ville du Caire, å la Compagnie
Azizie, å la gare d'Alexandrie, etc. Or, å peine l'achat avait-il ete
conclu, que le vice-roi, sous un pretexte ou sous un autre, repoussa
les divers plans et arrangements qu'on lui proposa, parvenant ainsi

eluder tous les contrats. La societe se trouva des lors avoir sur
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le dos, pour sa plus grande perte, l'outillage et les ateliers de
M. Basevi, ainsi qu'une grande quantite de materiaux de construction
qu'elle avait achetes en vue d'executer les contrats promis.

30 Les terrains de Moharem bey avaient ete vendus par Son
Altesse à son onck le prince Halim, qui les revendit en 1865 å un
consortium, dans lequel la Societe Agricole entra pour moitie. Toute-
fois, le vice-roi ayant refuse de delivrer les «hodjets » ou titres de
propriete, les autorites locales se refusant egalement, en vertu d'ins-
tructions superieures, å delivrer les « roksas » ou permis necessaires
pour construire, la Compagnie se vit dans l'impossibilite d'effectuer
certaines reventes et encourut de ce fait des pertes serieuses.

40 Enfin, pendant l'epidemie de cholera en 1865, la Compagnie,
sur l'urgente requete du regent Cherif pacha, consentit å garder ses
ouvriers, bien que les affaires fussent presque mortes, contre promesse
de remboursement, promesse qui ne fut jamais tenue.

Les negociations directes entre les interesses et le vice-roi ayant
echoue en 1866, furent reprises l'annee suivante par l'entremise du
colonel Stanton. Le vice-roi offrit de rembourser 50 pour cent du
montant des actions, comme il l'avait dejå fait å M. Todd; MM. Ca-
van, Lubbock et Cie refuserent et demanderent 75 pour cent. En
1868, le vice-roi proposa de soumettre l'affaire å l'arbitrage du tri-
bunal de Constantinople. Bien que le gouvernement britannique ap-
prouvåt la proposition, les actionnaires refuserent et constituerent un
syndicat de defense de leurs interets. En 1869, le vice-roi. cedant
å la forte pression exercee sut lui par le gouvernement francais,
consentit å regler les reclamations francaises sur la base de 8o pour
cent; le actionnaires anglais reclamerent aussitôt le meme traitement.
Ismail pacha ne consentit tout d'abord qu'å desinteresser deux
d'entre eux, MM. Cavan, Lubbock & C°, et l'Egyptian Trading Co.
Entre temps, il avait rachete 37.000 actions, dont 2.000 appartenant
å des actionnaires anglais, au taux de 70 pour cent. Finalement,
apres de nouvelles demarches, le vice-roi consentit å racheter les
titres qui restaient aux mains des actionnaires britannique au taux
de 8o pour cent.

Ainsi l'affaire n'aboutit å un reglement satisfaisant qu'en jan-
vier 1870 seulement et ce fut le vice-roi, c'est-å-dire le Tresor egyptien,
qui en fit les frais, assumant les charges d'une experience cotitense,
dont l'echec porta un prejudice serieux å la vie industrielle du pays.
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La  Compagnie du Soudan  ne fut guère plus heureuse. Creee en
juin 1863, cette compagnie, cornme son nom l'indique, devait se
consacrer au developpement des richesses du Soudan et faire pene-
trer le commerce regulier dans de riches contrees inexploitees jusqu'a-
lors. Ce fut une societe en commandite egyptienne, formee au capital
de 50 millions de francs. Cinq maisons d'Alexandrie, MM. Dervieu,
Sakakini, Ruyssenaers, Todd et Bright, souscrivirent 38 millions du
capital. Le surplus fut demande d'abord au  CrMit mobilier  qui ne fit
pas raffaire, et ensuite å la Compagnie du  CrUit international  qui
s'en chargea et la negocia sur la place de Londres, où le capital restant
fut immediatement couvert et au delå.

Une pareille societe ne pouvait prosperer sans l'aide du vice-roi
qui, dans son ardeur å developper les ressources du Soudan, songeait
dejå à pousser la ligne telegraphique jusqu'å Khartoum, à etablir
un service de remorquage sur le Nil, du Caire jusqu'à la premiere
cataracte, å relier enfin l' gypte au Soudan par une voie ferree qui
remonterait la vallee du Nil. Mais ces travaux ne pouvaient être
reeuvre d'un jour. En attendant, il fallait bien que la societe employåt
son activite å quelque chose. Quittant alors le nom de  Compagnie
du Soudan,  elle se reorganisa sous celui de  The Egyptian Commercia
and Trading  Co, dans laquelle entrerent:  The International Financing
Society  de Londres,  MM. Fruhling et Goschen  de Londres,  MM. Mar-
cuard, André et C'e  de Paris,  M.M. W . F. jaeger et Sulzbach  de
Francfort, ainsi que MM. Oppenheim Neveu et Cie et la maison
E. Dervieu d'Alexandrie.

L'objectif de la Societe continuait d'étre le developpement du
commerce avec la Haute- gypte, la Nubie, le Soudan et les pays
adjacents ou riverains de la Mer Rouge, dont elle se proposait d'ache-
ter ou d'echanger les produits consistant en coton, cafe, sucre, riz,
tabac, gommes, huiles, ivoire, senne, cire, plumes d'autruche, poudre
d'or, soie, indigo etc. Elle encouragerait å cet effet toutes les entre-
prises qui tendraient à creer des moyens de transport rapides, que ce
ffit par vapeurs, chemins de fer, canaux ou caravanes; elle etablirait
des agences sur les deux rives de la Mer Rouge, å Djeddah notamment
qui serait son principal centre de commerce, å Kosseir, Souakin,
Massaouah. Ses operations s'etendraient depuis le Caire jusque dans
l'interieur de l'Afrique, en suivant les cours du Nil blanc et du Nil
bleu, et elle etablirait des communications entre l'interieur du Soudan
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et la Mer Rouge ainsi qu'entre les deux rives de cette mer. Mais en
meme temps, la Societe s'avisa qu'il y avait une autre source de pro-
fits, moins lointaine et plus immediate å exploiter, qui consistait
avancer de l'argent aux cultivateurs de la Haute-Égypte, å impor-
ter des semences, etablir des machines à egrener, å mettre en valeur,

en un mot, une region où existaient d'immenses etendues de terre
susceptible de produire du coton et une population nombreuse et in-
dustrieuse pour cultiver le sol. Des lors la resolution fut prise de com-
mencer les operations en partant de Siout et de les pousser graduel-
lement vers le sud. La Societe emploierait ses capitaux å faire des
avances aux fellahs, operation que ses directeurs d'Alexandrie
connaissaient bien et qui, etant fort lucrative, assurerait de suite
une forte remuneration :au capital engage.

Il y avait longtemps, en effet, que les marchands europeens traitai-
ent ces sortes d'affaires avec les paysans. Ils avanaient au fellah
de faibles sommes sur sa recolte å 8 ou io pour roo d'interet, alors
que le cultivateur payait jadis au Juif ou au Grec ambulant un in-
teret de 24 %. Si le fellah etait satisfait de trouver ainsi du credit
relativement å bon marche, les Europeens ne l'etaient;pas moins,
car Mohamed Said pacha, le defunt vice-roi, avait donne des ordres
severes aux fonctionnaires egyptiens pour qu'ils astreignissent le
paysan au paiement des dettes contractees envers eux. Said pacha

etait meme alle plus loin; il avait suggere à la  Cotton Supply Asso-
ciation  de Manchester, de regulariser ce credit en etablissant une
banque speciale qui traiterait bien le fellah, et il avait promis toute
l'aide voulue pour faire payer regulierement les dettes contractees
avant l'enlevement de la recolte. La  Trading  sauta sur cette idee.
Ses agents parcoururent les villages. Les fellahs reurent l'ordre de
ne plus emprunter d'argent aux marchands; s'ils avaient besoin
d'avances, ils devraient s'adresser aux moudirs qui leur donneraient
de l'argent au compte de la  Trading å 12 % d'interet. Mais l'opera-
tion n'etait pas sans peril. La Compagnie se laissa tromper sur l'im-
portance des ressources, sur la valeur des proprietes de bon nombre
de ses emprunteurs, et lorsqu'une crise agricole survint, en 1865,
une partie de ses placements fut gravement compromise; elle perdit
de ce fait environ Lst. 70.000.

A la suite de cette piteuse aventure, le personnel de la direc-
tion fut remanie et ce fut un Anglais, Mr. Ross, negociant fort
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habile, qui assuma la direction de la Compagnie. Il ne parait pas tou- •
tefois que ses affaires soient devenues plus brillantes, car en juin

1866, la Trading, appuyee cependant par les plus grands capitalistes

de l'Angleterre, etait sur le point de deposer son bilan. Le vice-roi
se trouvait å cette epoque å Constantinople. Pretextant son absence,

l'administration egyptienne refusait de reconnaitre les paiements

effectues par la societe en vertu de ses ordres verbaux et montant å
la somme de plusieurs millions de francs. De plus la Trading s'etait
chargee d'un emprunt de 18 millions de francs, garanti par les proprie-
tes du prince Halim. Mais le vice-roi, qui s'etait substitue au prin-

ce, n'avait pas regularise l'hypotheque ; une partie des proprietes du
prince avait m&ne ete cedee å des tiers ; en consequence, l'emprunt

avait echoue et la Compagnie se trouvait avoir un decouvert conside-
rable å la suite des avances qu'elle avait consenties sur cet emprunt.

Menacee d'avoir å suspendre ses paiements, par suite des chicanes de
l'administration egyptienne qui refusait de regler ses comptes, la
Trading fit appel au consulat general d'Angleterre. A son retour de
Contantinople, le vice-roi ordonna de verser å la societe Lst. 40.000
en argent et Lst. 280.000 en bons du Tresor å quatre, cinq et six mois

d'echeance. Ce reglement opportun sauvait temporairement la Com-
pagnie, mais il ne fit que retarder de deux annees sa liquidation,
operation au cours de laquelle le vice-roi dut consentir de nouveaux
sacrifices pecuniaires pour desinteresser les actionnaires les plus

exigeants.
Des diverses societes commerciales qui se formerent au debut du

regne d'Ismail pacha-, aucune n'obtint un concours plus efficace de
la part du vice-roi que la Societe egyptienne de navigation å vapeur.

Au debut de 1863, le gouvernement egyptien possedait dans la
Mer Rouge quatre vapeurs, employes principalement au service des
pelerins et au transport des grains que la Turquie fournissait chaque
annee au Hedjaz. Ismail pacha jugea ces moyens insuffisants.
avait herite de son aieul Mehemet Ali le goilt des choses de la mer.

Convaincu qu'une marine marchande fortement constituee contri-
buerait puissamment au developpement economique du pays,
resolut de donner une plus grande extension au service des bateaux

dans la Mer Rouge et de creer en même temps un service de navigation
vapeur dans la Mer Mediterranee. Instruit, toutefois, par l'expe-

rience de la Compagnie Medjidie, et sachant les frais et les sacrifices
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enormes qu'entrainent de pareilles entreprises quand elles sont
gerees par les gouvernements, moins aptes que les compagnies pri-
vees å les faire prosperer, le vice-roi se garda de creer une flotte
tat; par un firman en date du 4 mai 1863, il autorisa Ragheb pacha,
Cherif pacha, Nubar pacha, Latif pacha, Talaat pacha, Cherine pacha,
MM. Opp2nheim, Ed. Dervieu, Sakakini et Sinadino, å constituer
une societe pour l'exploitation de ces navires, sous le nom de Com-
pagnie egyptienne de navigation à vapeur, dont la presidence fut de-
volue au prince Halim.

La conces3ion fut accorde2 pour une duree de trente ans. Le capi-
tal, fixe å Lst. 400.000, fut distribue en actions de Lst. 20, portant
interet å 6 % garanti par le gouvernement. La Compagnie etablirait

un service de bateaux å vapeur dans la Mer Rouge et un autre service
dans la Mediterranee. Elle emploierait des officiers et des ma4elots
pris parmi les officiers et les marins servant ou ayant servi dans

la flotte egyptienne et accepterait en stage les sous-officiers et les
les eleves que le gouvernement destinerait å l'apprentissage des
sciences et des arts nautiques. Le gouvernement cedait aux conces-
sionnaires les vapeurs  Hedjaz, Nedj, Kabary (?)  et  Djeddah  dans la Mer
Rouge, les vapeurs Nu et  Ga§arU  dans la Mediterranee.

Les membres fondateurs de la societe se rendirent bien vite compte
que le materiel qui leur avait ete cede etait insuffisant pour faire

face au trafic sans cesse croissant des marchandises et des voya-
geurs. Il leur fallait cinq vapeurs supplementaires pour la Mediter-
ranee et deux pour la Mer Rouge. Une ordonnance du 13 juillet 1863
les autorisa å doubler le capital social de la Compagnie, qui fut ainsi
porte å Lst. 800.000. Le vice-roi s'inscrivit en tete de la liste des
souscripteurs pour 20.000 actions, soit la moitie du capital social;
le prince Halim souscrivit 5.000 actions. La part des adhesions in-

digenes s'eleva å L000 actions, soit Lst. 220.000. Cette participation

constituait une veritable revolution dans les mceurs arabes, et temoi-
gnait de la confiance placee par les indigenes dans l'avenir econo-
mique du pays. Les capitaux europeens ne furent representes que

par 2689 actions.
Au bout de six mois d'exercice, la Compagnie, defalcation faite

d'une somme de 10 % portee au fonds de réserve, accusait un benefice
de Lst. 22.320 et distribuait à ses actionnaires un dividende de 18,5
pour 100 du capital verse.
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Devant ces resultats encourageants, la Compagnie songea å eten-
dre son champ d'action. Elle demanda au vice-roi et obtint, le 7
avril 1864, la concession « d'etablir et d'exploiter un service de trans-
port, au moyen de bateaux à vapeur, de sandals et d'alleges ou aka-
bas naviguant surie Nil, dans la Haute et la Basse-Égypte, å l'est et å
l'ouest, dans l'interieur du Mahmoudie et dans les autres canaux na-
vigables, pour le transport de produits, des marchandises et des pas-

sagers, pendant une duree de trente ans » et elle porta son capital social
Lst. 2.000.000. lJn firman du Sultan, en date du 7 mai 1864, porta

la duree de la concession å go ans, autorisa le gouvernement egyptien

å garantir aux actionnaires un interêt de 7 %, et permit å la compa-
gnie de navigation de s'intituler desormais  Compagnie

Un deuxieme firman, en date du 30 septembre 1864, l'autorisa même

etablir et å exploiter des chemins de fer tant en Égypte merne
qu'au Soudan, depuis Khartoum jusqu'aux ports de Souakin et de
Massaouah.

Quelques annees plus tôt, le vice-roi Mohamed Said pacha avait
autorisé un certain Mekerdich bey Raissian å faire naviguer deux ba-
teaux å vapeur sur le Nil. Par convention en date du 27 juin 1864,
passee avec la Compagnie egyptienne Azizie, Mekerdich bey transfera
å cette compagnie tous ses droits et lui ceda tout son materiel com-
pose de bateaux å vapeur, de barques en fer å flot et en pieces, ainsi
que le quai, les magasins et l'immeuble qu'il possedait å Boulak. En

decembre 1864, le prince Halim demissionna et fut remplace å la pre-
sidence de la societe par Ragheb pacha.

La flotte de la Compagnie se developpa rapidement. Elle commanda
en Angleterre des vapeurs (i) qui furent construits par Samuda et four-
nis de machines par Penn; elle en commanda en France, å la Societe
des Forges et Chantiers de la Mediterranee, qui lui livra en 1866 deux
beaux vapeurs le  GharbU  et le  Masr.  Le  GharbU  mesurait Ioo metres
de longueur, 6 metres de tirant d'eau; il pouvait porter 110 passa-

gers de premiere classe, go de deuxieme classe; dix baignoires etaient
installees å bord; le grand salon etait decore de tableaux, peints par
V. Cordouan et representant des sites de la Provence. Dote d'une ma-
chine puissante, dont 500 chevaux seulement etaient utiliés en ser-

(i) Le  Béhe'ra,  le  Charkie'  et le  Dakhalid;  ces deux derniers vapeurs f u-
rent construits par la Compagnie « Peninsular and Oriental » pour le compte
de
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vice courant, le vapeur mit quatre jours et demi pour venir de Marseil-

le å Alexandrie. Ce paquebot, ainsi que le Masr, dont les dimensions

etaient legerement plus grandes, furent d'ailleurs bientôt distraits

de la flotte de !la Compagnie et affectes au service du vice-roi. lls

subirent alors diverses transformations et furent armes de plusieurs

pieces de canon.

En juin 1867, la flotte de la Compagnie comprenait: sur la ligne

reguliere de la Mer Rouge, 10 vapeurs; sur celle de la Mediterranee,

14 vapeurs; sur le Nil, 29 vapeurs et 203 grandes alleges.

Elle connut plusieurs desastres. Le 29 adit 1865, le Saidieh,

magnifique vapeur qui servit pendant quelque temps de yacht au vice-

roi, fut coule à la suite d'un abordage avec le Moeris, des Messageries

imperiales. En decembre 1865, le Nedj, navire de la Mer Rouge, se

brisa sur des ecueils au large de Souakin. Le 17 decembre 1868, le

Galioub fut aborde en pleine nuit par le Charkié dans les eaux de Chio.

Le navire sombra avec toute sa cargaison; 24 hommes d'equipage et

36 passagers perirent dans la catastrophe.
La Compagnie Azizie etait l'objet de toute la dilection du vice-

roi. « C'est mon enfant cheri », ecrivait-il à Nubar, en août 1865,

dans une lettre où il lui recommandait particulierement de soigner ses

interets. Sur le Nil, la Compagnie continua chaque hiver le service

de bateaux å vapeur que le gouvernement egyptien avait installe

des l'annee 1863. Le voyage entre le Caire et Assouan et retour, avec

arréts aux points remarquables par leurs antiquites, se faisait en

vingt jours, dont trois passes à Louqsor et deux å Assouan, et cofi,

tait 40 livres egyptiennes. En Mer Rouge, l'Azizie, qui avait sa téte de

ligne å Suez, desservait regulierement les ports principaux: Djeddah,

Yambo, Souakin; plus tard on y ajouta l'escale de Massaouah. En

Mediterranee, où furent mis en service les navires les plus recents,

l'Azizie assurait un service postal hebdomadaire entre Alexandrie et

Constantinople, avec escale à Smyrne; le trajet se faisait en trois jours

ou trois jours et demi. A la ligne directe, vint bientôt s'ajouter une

ligne indirecte touchant à Jaffa, Caffa, Beyrouth, Chypre, Alexandrette,

Mersine, Rhodes, Chio, Smyrne, Metelin, les Dardanelles, Gallipoli,

avec un depart chaque quinzaine. Le capital de la Compagnie s'etait

considerablement developpe. On songea å pousser le service jusqu'en

Mer Noire, pour desservir les ports de Samsoun, Trebizonde et Poti,

å etablir une ligne sur Marseille et une autre sur Venise. Des pourpar-
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lers pour l'etablissement de cette derniere ligne furent entrepris avec
la junte municipale de Venise, et un contrat preliminaire passe, en
1867, entre Pini bey, delegue de la Compagnie et le syndic de cette
ville. Mais la Compagnie Azizie demanda plusieurs modifications
ce contrat; elle desirait que les capitaines fussent non pas italiens,
mais egyptiens, que les jugements, en cas de contestation, fussent
soumis non pas å une juridiction arbitrale, mais rendus suivant les
lois egyptiennes; enfin elle desirait que la subvention fournie par la
ville de Venise ffit augmentee. En face de ces nouvelles exigences, la
junte municipale refusa de donner suite au projet; il fallut entrepren-
dre de nouvelles tractations: la ligne de l'Adriatique ne fonctionna
qu'en juin 1869.

Au debut de l'exploitation, l'entreprise, avons-nous vu, avait
rapporte de tres beaux dividendes. Mais les recettes ne tarderent pas
å diminuer. Les comptes de l'exercice 1865-1866 (i) laissaient encore
apparaitre un benefice de Lst. 170.000 environ; å la fin de l'exercice
suivant (1866-1867), les comptes n'accuserent plus qu'un benefice de
Lst. 133.110. L'assemblee generale fut tumultueuse. Ragheb pacha,
president de la Societe, declara que, depuis deux ans, le commerce
etait reste tout à fait inactif, et la Compagnie avait necessairement
subi les effets de cette crise. Neammoins elle distribua, cette annee
encore, un dividende de 7,25 %. Mais ce dividende, qui eût ete juge
fort acceptable en Europe, parut maigre en Égypte où des titres
offrant les meilleures garanties produisaient de 12 å 18 %. Aussi le
mecontentement etait-il general. En septembre 1868, le conseil d'ad-
ministration, apres cinq ans d'exercice, fut renouvele statutairement.
Ragheb pacha, Nubar pacha, Talaat pacha, M.M. Oppenheim, Sina-
drio, Ed. Dervieu et Sakakini ne furent pas reelus. Cherif pacha, Latif
pacha (2) et Cherine pacha (3) furent maintenus dans le Conseil et
se virent adjoindre Hafiz pacha, directeur de la daIra du vice-roi,
Abdallah pacha, president du grand conseil, Ratib pacha, directeur
de l'administration des Wakfs, Safer pacha, president du tribunal
mixte d'Alexandrie, M.M. Mohamed Gariani (4), Lavison (5), Nicoul-

(i) de septembre à septembre.
(2) Ministre de la Marine.
(3) Gouverneur d'Alexandrie.
(4) Ngociant à Alexandrie et juge au tribunal mixte.
(5) I\Tgociant å Alexandrie et consul de Russie au Caire.
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laud (i), Ruscovich (2), Luigi Giacchi (3). C'etait, en fait, toute la liste
preparee par la daira du vice-roi qui avait passe, Son Altesse et sa fa-
mille possedant 132.000 actions sur les 250.000 emises par la Compagnie,
et disposant de 2.165 voix sur les 3.050 qui composaient la reunion.

Cherif pacha accepta la presidence du nouveau conseil. Des refor-
mes furent mises å l'etude. On parla de faire des economies et
de s'alleger de certaines depenses et droits payes au gouvernement.
On songea å dresser un inventaire general de la Compagnie, pour
permettre aux administrateurs nouveaux « de se rendre un compte
exact de la situation» et «d'agir en connaissance de cause». En fait, cer-
taines reformes furent operees. Le personnel fut diminue, ce qui permit
de realiser une economie de Lst. 25.000; on substitua le systeme des
adjudications publiques aux marches directs, ce qui provoqua une re-
duction de 25 % sur le prix des fournitures de vivres aux navires. On
nettoya plus frequemment les coques des båtiments, afin de realiser
une economie dans la consommation du combustible. On crea de nou-
velles lignes sur Salonique, Massaouah et Assouan, qui paraissaient
devoir être renumeratrices. Pour cette derniere notamment le con-
seil d'administration comptait recevoir du gouvernement une in-
demnite de Lst. 3 par mille parcouru, pour le service de la poste.
On renona å l'exploitation de la mine de charbon que le Sultan avait
concedee å la Compagnie. Cette mine, situee pres de Salonique, exi-
geait un capital trop considerable pour arriver å un resultat utile, et
on chargea un agent de traiter de la cession de cette mine en Angleter-
re. Ces mesures eurent une heureuse influence sur les recettes. Pendant
les quatre mois qui avaient precede l'installation du nOuveau conseil,
les recettes avaient ete de Lst. 20.000 par mois; elles s'eleverent
Lst. 30.000 au cours des mois suivants. Le conseil put ainsi eteindre le
passif jusqu'å concurrence d'une omme de Lst. 70.000, mais il restait
encore un arriere å payer. Comme les actionnaires, rendus mefiants,
se montraient peu disposes å repondre å un nouvel appel de fonds,
le conseil, au lieu d'appeler les Lst. 14 qui restaient å verser sur cha-
que action, decida de demander au gouvernement l'autorisation d'em-
prunter Lst. 200.000.

(1) Avocat à Alexandrie et proprietaire-directeur du journal le  Nil.
(2) Proprietaire Alexandrie, liquidateur de la  SocieW agricole et indus-

trielle.
(3) Negociant au Caire.
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A l'assemblee generale qui eut lieu les 27 et 28 fevrier 1869, les

comptes produits pour l'exercice 1867-1868 firent apparaitre un bene-

fice tres restreint: Lst. 20.000 environ. Le materiel etait estime å

Lst. 1.155.400, le fonds de reserve atteignait Lst. 61.000. Le conseil

attribua å la crise commerciale qui venait de peser sur le monde entier,

la faiblesse des benefices realises, et declara que le gouvernement,

fidele å ses obligations, interviendrait pour parfaire le dividende de

7 % garanti par les statuts.

Un actionnaire demanda alors lecture du rapport du commissaire

du gouvernement, qui etait charge de contrôler les affaires de la societe.

Ce rapport constituait un requisitoire accablant contre la gestion de

la Compagnie. Le bilan presente par les administrateurs etait faux, par

suite de la confusion faite entre les divers postes; on avait oublie de

prendre en consideration les droits de phare dus dans la Mer Rouge, on

avait omis de porter en depenses les frais de reparations en cours d'exe-

cution. Le compte de reserve intitule: usure du materiel etait insuffi-

sant pour faire face å la perte recente du Galioub. L'amortissement

de la flotte n'avait pas ete fait selon les regles. Apres avoir examine

toutes ces infractions aux regles d'une bonne gestion, le commissaire

du gouvernement concluait qu'il n'y avait jamais eu de benefices reels,

meme au cours des exercices precedents, et que les repartitions qui

avaient ete faites, resultaient de prelevements operes sur le capital.
« Tout nous fait croire, ajoutait-il, que dans les conditions finan-

cieres actuelles de la Societe, avec les lignes qu'elle exploite, avec le

besoin de renouveler les chaudieres de plusieurs bateaux et autres

reparations aux navires pour sûrete de service, les exercices futurs

donneront des resultats plus desastreux encore
« Il est evident qu'en tres peu de temps, ce qui reste du capital

sera detruit, et la garantie de 7 % du benefice deviendra illusoire,

car la rapide destruction du capital le met hors de proportion et se-

rait une raison suffisante pour qu'elle cesse d' etre donnee ».

L'entreprise s'ecroulait sous sa mauvaise gestion. La Societe con-

tinua cependant son exploitation pendant une annee encore. En mars

1870, l'assemblee generale des actionnaires repoussa tout nouvel ap-

pel de fonds pour combler le deficit et constituer un fonds de rou-

lement et il autorisa le conseil d'administration å traiter avec le

gouvernement les conditions d'une cession. Cherif pacha et Hafiz
pacha entreprirent des negociations å cet effet. Elles furent couron-
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nees d'un succes complet. La Compagnie ceda au gouvernement egy-
ptien tout l'actif social, ses droits et privileges; en retour le gouverne-
ment consentit å payer les dettes de la Compagnie et å rembourser,
dans l'espace de sept annees à partir du Ier Tout 1587, les fonds verses
au capital social par les actionnaires, augmentes des interets calcules
å raison de 7 % jusqu'å l'echeance. Il en cofitait de ce fait au Tresor
egyptien la somme de Lst. 2.156.250 (i).

Une fois de plus, le Khedive avait ete genereux.

L'A zizid cessa d'exister en tant qu'entreprise independante à partir

de l'annee 1870. Elle devint ensuite, sous le nom d'administration ge-
nerale des paquebots-postes KHdivid, un service d'État qui, apres reor-

ganisation, poursuivit l'exploitation des lignes de navigation anterieu-
rement creees.

* * *

La faillite ou la mauvaise gestion de ces grandes compagnies, si
elle fut cause de la destruction d'importants capitaux, n'eut qu'une
influence minime sur la vie economique de l'Égypte.

Celle-ci etait en plein essor, et la prosperite qui regnait dans la
vallee du Nil etait due å un bouleversement politique qui se passait

å cette epoque å l'autre extremite du globe.
En 1858, les tats-Unis d'Amerique avaient produit 588.000

tonnes de coton, soit les trois quarts de la production mondiale. Sur
cette production, 168,872 tonnes de coton americain avaient ete
exportees en Europe. On se rend compte de l'importance de la per-
turbation apportee å l'industrie europeenne lorsque la guerre de Se-
cession, qui mit aux prises les provinces du Nord et du Sud des États-
Unis en avril 1861, vint priver l'Europe du coton americain (2).

L'attention des filateurs se tourna aussitôt vers les autres pays
producteurs de coton, et notamment vers l' gypte oit Mehemet
Ali avait, des l'annee 1820, introduit la culture du coton Jumel.
Pendant les annees 1850 å 186o, l'exportation annuelle de coton
egyptien avait oscille autour de 500.000 cantars et les prix autour de

(i) Lst. 656.250 en paiement d'int&êts et L. I.500.000 en remboursement
de capital.

(2) On lira avec fruit, sur ce sujet, ouvrage de M. Fr. Charles-Roux,
Le coton en . gypte,  chap. III.

17 — Tome Irr
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10 å 12 tallaris(i). En 1861, les prix du coton commencerent å mon-
ter, variant de II 3/4 å 17 tallaris; la culture se developpa aussitôt
en Égypte et l'exportation s'eleva à 596.200 cantars (2). Au cours de
l'annee 1862, le prix du coton ne cessa de croitre regulièrement; de

tallaris qu'il etait en janvier 1862, il atteignit 32 tallaris en de-
cernbre; aussi l'exportation de coton en 1862 s'eleva-t-elle à 82o.iio
cantars (3). En 1863, le coton debuta å 35 tallaris; s'il baissa jusqu'å

30 en juillet, il eut une vive reprise à l'au omne et cota 46 tallaris
en octobre; l'exportation atteignit cette annee-lå 1.287.000 cantars va-
lant 935.649.000 P. T. (4). L'annee 1864 marqua l'apogee de la hausse,
le coton atteignit 50 tallari en juillet et 52 en août , puis il se mit å
baisser assez rapidement. En 1865, le coton cotait encore entre 22 et
41 tallaris, en 1866 entre 27 et 42 tallaris, mais en 1867 les prix tom-
bèrent de moitie. La guerre de Secession avait pris fin en avril 1865;
les tats-Unis reparaient rapidement leurs pertes, la periode de

grande prosperite cotonniere de l' gypte etait desormais passee.
Mais ce pays avait connu des annees splendides. En estimant å

4 cantars en moyenne la production d'un feddan de terre, il en resul-
tait qu'en 1862, 300.000 feddans environ etaient plantes en coton.
Ces chiffres s'accrurent encore en 1863; beaucoup de grands proprie-
taires, alleches par les prix remunerateurs, augmenterent la super-
ficie qu'ils cultivaient en coton. La culture se generalisa dans le pays.

En Basse-Égypte, le coton qui avait ete jusque lå cultive principa-
lement dans les provinces de Menoufie et de Gharbie, et secondaire-
ment dans celles de Dakhalie et de Charkie, fit son apparition

dans toutes les provinces du Delta. La culture de ce textile s'eten-
dit aussi à la Haute- gypte oU, de part et d'autre du Nil, on
voyait les deux rives couvertes de champs nouvellement plantes;

(i) La campagne cotonniere allant du 31 aoht d'une annee au 1er septem-
bre de l'annee suivante, le chiffres donnes ci-dessous pour l'exportation an-
nuelle comprennent du coton appartenant å deux recoltes.

(2) Les chiffres que nous citons sont empruntes aux statistiques corntnerci a-
les de MM. Levi freres, continuées per MM. Carpi, Vivante et C.ie ; us ont ete
adoptes M. Fr. Charles-Roux, op. cit. Ils different, å partir de l'annee 1862,
des chiffres que l'on rencontre dans les statistiqnes officielles de Regny ou
dans les ouvrages posterieurs tels que ceux de Yacoub Artin pacha:  Essai sur
les causes du rencHrissement de la vie matérielle au Caive au cours du  xixème  siè-
cle.  Nous indiquerons en note les differences.

(3) Regny donne 721.052 cantars, chiffre adopte par Artin pacha.
(4) Regny donne 1.181.888 cantars, chiffre adopté par Artin pacha.
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ces champs etaient de petites dimensions, i acre ou i acre et demi,
ce qui montrait que le paysan, devant ces gains inesperes, s'etait mis
lui aussi à la culture du coton. La recolte etait estimee å 1.500.000

cantars; l'exportation atteignit en 1864 le chiffre de 1.740.000 cantars,
valant 1.484.270.000 P. T. (i).

L'annee suivante (1865), l'exportation s'eleva au chiffre record
de 2.507.000 cantars valant 1.544.312.000 P. T. (2). Si l'on compare

ce chiffre å celui de 186o, on constate qu'en cinq ans, l'exportation
de ce produit a quadruple. Au prix moyen du marche, la recolte de
1865 rapportait å l'Ëgypte une somme comprise entre 300 et 400
millions de francs. En 1866, l'Égypte exporta encore 1.785.000 cantars,
valant 1.142.400.000 P. T. (3).

Aussi le bien-étre se repandait-il dans toutes les classes. Le fellah
qui n'avait jusque lå consomme pour son alimentation que de la fa-
rine de dourah, enrichi par les hauts prix des denrees et principalement
du coton, commenait å consommer de la farine de froment. Chaque
village un peu important de la Haute- gypte et du Delta vit s'elever
un ou plusieurs fours, tenus par des Italiens, des Maltais ou des Grecs;
d'objet de luxe qu'il etait, le pain de ble passa dans la consommation
quotidienne du fellah. Celui-ci prenait goilt å la depense, et on le voyait
acheter des soieries, des bijoux et toute espece d'objets de luxe,
ce qui stimulait le commerce d'importation. Tout montait, le prix

des vivres, les gages des domestiques, les loyers qui augmenterent
dans la proportion de 40 å Ioo, le prix de la terre. Les citadins, qui
n'avaient pas beneficie des grands profits realises par la classe agri-
cole, se sentirent durement atteints par la hausse. Le vice-roi residait
maintenant presque toujours dans la capitale, et comme il n'etait pas

seulement la « tke » du gouvernement, mais aussi le principal pro-
ducteur, commerant et exportateur du pays, sa presence au Caire y
attirait une foule sans cesse croissante de commerants dont l'agglome-
ration contribuait au rencherissement de la vie. Nous avons indique
au debut de ce chapitre les prix atteints par la viande de boucherie
å la suite de l'epizootie. Les autres produits rencherissaient å pro-

(r) Regny donne 1.718.791 cantars, chiffre adopte‘ par Artin pacha.
(2) Artin pacha donne 2.139.716 cantars pour l'annee 1864-65. Regny donne

2.001.169 cantars pour l'annee 1865.
(3) Artin pacha donne 864.581 cantars pour l'annee 1865-66. Regny

donne 1.288.762 cantars pour l'annee 1866.
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portion. Les poulets qui valaient 4 piastres courantes (i) piece avant
la hausse, se payaient maintenant de 14 å 18 piastres, les pigeons va-
laient de ro å 12 piastres, les dindes de 70 å go piastres, le beurre de
30 å 32 piastres l'ocque, la douzaine d'ceufs qui cofitait i piastre se
payait maintenant de 3 å 4 piastres, les legumes avaient triple de prix.
L'huile etait passee de 2 å 6 piastres le litre, le charbon de bois qu'on

achetait 35 piastres le cwt. valait maintenant 8o piastres. On ne se
tromperait guere en estimant que le cofit de la vie avait triple depuis
deux ans. Quant aux cereales, la hausse etait plus considerable encore;
l'orge qui valait naguere 45 piastres l'ardeb, cofitait maintenant i8o
piastres, le ble se vendait de 260 å 270 piastres l'ardeb.

C'est que les profits enormes realises sur le coton avaient fait delais-
ser la culture des cereales et des legumineuses. En 1862, l'exportation
de ces produits avait atteint le chiffre de 2 millions et demi d'ardebs.
En 1863 l' gypte avait encore exporte une quantite importante de ces
denrees:

Exportations de 1863

Ardebs

Feves  510.700
Bles  858.400
Mais  152.000
Orges  I15.900
Lentilles  62.000

TOTAUX 1.699.000

Mais dans les deux annees qui suivirent, ces chiffres decrurent et
même s'annulerent:

Exportations

1864 1863
P. T. P. T.

Feves  5.452.000 neant
Bles  8.613.000
Mals  93.000
Orges  443.000
Lentilles .  200,000

TOTAUX 14.801.000

(r) i piastre courante valent fr. 0.15.
(z) i piastre tarif valant fr. 0.259.

P. T. (2)

36.260.000

64.380.000

8.892.000

5.680.000

3.720.000

118.932.000
  •
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Or, le ble et le mais constituaient, avec les feves et les lentilles,

la base de l'alimentation du fellah. La disette menagant, il fallut
recourir å de mesures d'exception. Une circulaire du vice-roi, en date du

8 mars 1864, interdit, å partir du 8 avril suivant, l'exportation du ble,
de l'orge et de la farine; par contre les bles, orges et farines etrangeres

seraient admis en franchise jusqu'au 5 août, epoque de la prochaine

recolte. La crue du Nil en 1864 fut insuffisante; alors qu'on evaluait,
dans les annees communes, å ro ou 12.000 feddans la superficie des ter-

res que l'inondation n'atteint pas, ce chiffre s'eleva au cours de cette

annee, en Haute- gypte, å 45 ou 50.000 feddans. Devant les minces
resultats de la recolte, le vice-roi prorogea en octobre, pour une nou-
velle periode de six mois, l'effet de sa circulaire du mois d'avril 1864.

Une nouvelle prorogation eut lieu en avril 1865; au cours de cette

annee-lå, l' gypte dut meme importer du ble pour 7.581.360 francs,

des huiles et graines diverses pour 6.740.362 francs. Ce n'est qu'å partir

du I" juillet 1866, que le commerce d'exportation des graines rede-

vint libre, la recolte ayant donne de bons resultats. En juillet 1866, les
prix des comestibles, pour la consommation locale, etaient redescendus

å 150 piastres l'ardeb pour le ble, 130 pour les feves et 85 pour l'orge.
A l'automne de 1866, le Nil donna de nouveau de serieuses inquie-

tudes. Le vice-roi prit aussitôt des mesures extraordinaires. Les di-

gues furent partout renforcees; l'administration tint sous pression de

nombreux bateaux charges de materiaux, qui furent disposes le long
du fieuve, prets å se porter aux points menaces; la population entiere
veilla jour et nuit, prete å boucher immediatement les breches qui se

produiraient dans les digues. Gråce aux precautions prises, les domma-
ges furent beaucoup moindres qu'on ne pouvait le craindre. Bien que

le Nil efit atteint 26 pics, hauteur inconnue aux anciens du pays, les
digues resisterent presque partout; seuls, en Basse- gypte, 1500 fed-

dans furent ravages par l'inondation. Les paysans se rassurerent. La
recolte des cotons s'annongait superbe et l'on evaluait å 300 millions

de francs environ .les sommes qui allaient entrer en Égypte à la suite de
leur exportation.

* * *
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Quand le vice-roi veille ainsi sur la prosperite du pays, il defend

en meme temps les biens qui lui appartiennent en propre. Car Ismaïl
pacha est le plus grand proprietaire du pays. En 1864, la superficie

de ses proprietes est estimee å 300.000 feddans, dont 100.000 plantes
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en coton lui rapporteront cette annee-lå, et pour ce produit seul, pres
de 8o millions de francs. Il possede notamment de grands domaines
dans le Delta, sur la rive droite de la branche de Damiette. Soucieux
d'ameliorer les procedes de culture, il songe å faire venir un agriculteur
anglais pour lui confier l'exploitation d'une propriete de pres de 10.000
acres qui servira de modele å ses sujets. « J'ai besoin, , en novem-
bre 1863 au consul general d'Angleterre, d'un homme verse å fond dans
la theorie aussi bien que dans la pratique de l'agriculture moderne, avec
l'usage de toutes les machines recemment inventees, car il nous faut
maintenant des machines en Égypte pour suppleer å la lourde perte
que le pays a subie dans son betail. Je veux donner un exemple å mes
compatriotes ». Et, de fait, il importe charrues, pompes pour irrigation,
presses à coton, tout un materiel perfectionne nrå par la vapeur, qui
lui arrive de France et d'Angleterre. En mai 1864, le vice-roi possede
200 de ces charrues mues par des locomobiles anglaises qui rendent de
bons services dans les terrains d'alluvions. Il creuse de nouveaux
canaux, construit des voies ferrees, qui permettront l'ecoulement de
ses produits et profiteront egalement au public. En septembre 1863,
il ouvre le troncon ferre reunissant Samanoud å Talkha; deux ans plus
tard, le troncon joignant Mehallat-Roh å Zifta et la voie ferree reliant
Calioub å Mansourah en passant par Zagazig, entrent en exploitation:
ainsi toute la vaste region situee å l'Est de la branche de Damiette se
trouve desormais reliee å Alexandrie par où s'exporteront ses produits.

Dans la Haute- gypte, pays de culture de la canne å sucre, le
vice-roi est proprietaire des deux plus importantes sucreries, celles de
Minieh et de Rodha. L'usine de Minieh produit journellement 8o can-
tars de sucre raffine, mais la disposition des lieux manque d'ensemble
et d'unite. A un visiteur qui lui en faisait la remarque, le vice-roi re-
pond que cette raffinerie appartenait å Abbas pacha, qui l'a fait bå-
tir, et qu'il l'a acquise à la mort de son fils El-Hami pacha. « Mais
puisque vous passez devant Rodha, ajoute-t-il, arrêtez-vous y et vi-
sitez l'usine que j'y ai fait construire. Celle-lå est ma creation, et je
revendique l'inspiration des plans sur lesquels elle a ete båtie. Visitez-
la, vous en serez, j'espere, satisfait ».

Le visiteur n'eut garde de negliger cette invitation. « Le lendemain
matin, ecrit-il, je me trouvais devant un immense etablissement,
compose d'un corps de batiments faisant face au fleuve et borde de
chaque côte par deux longues ailes que relie entre elles une elgante
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grille en fer. La dimension de l'edifice, la regularite ainsi que la soli-

dite de sa construction indiquent un etablissement de premier ordre.
« L'interieur repond å l'exterieur et la disposition des divers båti-

ments est si bien entendue que la surveillance est partout facile. On

la croirait d'ailleurs superflue tant l'activite est generale et semble vo-

lontaire. Bien qu'il ne fût que 6 heures du matin, l'usine etait dejå

. remplie de plusieurs centaines de jeunes travailleurs indigenes, al-

lant et venant en tout sens sans hesitation et maniant des ustensiles

avec l'assurance d'ouvriers connaissant bien leur metier. Chacun de

ces enfants, åges de 10 å 15 ans, reoit un salaire de 3 piastres et demie

tarif par jour, plus le pain. Ils m'ont paru de bonne humeur, satisfaits

de leur condition et ne subir aucune contrainte. Leurs bras comple-

tent le travail preparatoire de puissantes machines sorties des premiers

ateliers de France et d'Angleterre et obtiennent, à la fin de chaque

jour, 300 quintaux du sucre raffine » (i).

A côte des råffineries du vice-roi s'elevent celles des princes Halim

et Moustapha, ainsi que les usines å vapeur appartenant à d'autres

grands proprietaires. Elles livrent du sucre raffine et du sucre brut.

Le premier est vendu aux marchands du Caire et d'Alexandrie au

prix de 40 francs le cantar; le sucre brut est achete par les negociants

europeens qui l'expedient en France et en Angleterre dans la proportion

des deux tiers, le tiers restant etant consomme dans le pays par les

Musulmans, de preference au sucre raffine dans la fabrication duquel

entre le noir animal repute impur. Mais l'industrie sucriere est en de-

croissance depuis que le coton atteint de si hauts prix. La production

de sucre, qui avait atteint de 20 å 25.000 cantars entre les annees 1853

et 1859, et qui etait encore de 13.226 cantars en 1862, periclite au cours

des annees suivantes:

Production de sucre. (2)

1863  7.657 cantars
1864  2.300
1865  1.544
1866  1.090

La production de sucre raffine ne suffit méme plus à la consomma-

tion locale et il fallut en importer de France et d'Angleterre. Mais, å

(i) Rapport de M. Garnier, drogman du consulat general de France,

12 octobre 1864.
(2) Chiffres cites d'apres Regny.
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partir de 1867, le coton est moins demande, le sucre se releve aussitôt;
il deviendra bientôt une des industries les plus florissantes du pays.

La production du sucre ne constitue pas la seule grande industrie
du pays; le developpement de la culture du coton a conduit à multi-
plier les usines d'egrenage, où l'on separe la graine de la fibre, industrie
qui fut d'abord florissante si l'on en juge par les chiffres suivants:

Mais, ici encore, la speculation depassa le but. « On a construit,
ecrit un voyageur qui parcourut l'Égypte au debut de 1868, un trop
grand nombre d'usines à egrener, dont la plupart ne feraient plus

leurs frais aujourd'hui que la baisse est venue. Rien de plus triste
voir que ces grandes masures abandonnees presque aussitôt que cons-
truites et caduques comme nos abbayes du moyen åge, quoiqu'elles
datent de 1864 (2) ». Les graines de coton etaient envoyees en Europe
pour y alimenter les fabriques d'huiles, celles de Marseille notamment.
M. Edouard Dervieu, banquier å Alexandrie, concut en 1863 le pro-
j et de doter l'&ypte d' une nouvelle industrie par l'etablissement d'une
huilerie où l'on traiterait exclusivement la graine de coton. Sous ses
auspices, une societe commerciale se forma sous la raison sociale Pou-
cel, H. Amic et Cie. Les båtiments s'eleverent sur les bords du canal
Mahmoudieh. Moins d'une annee apres, l'usine commencait å fonction-
ner; on y joignit bientôt une savonnerie, alimentee par une partie des
huiles de la fabrique combinees avec la soude que l'on se procure en
grande abondance en Égypte.

Quant aux tourteaux, residus de la fabrication, ils devinrent pour
l' gypte une nouvelle source de richesse. Des l'annee 1866, nous
voyons en effet ce produit figurer aux exportations pour une quantite
de 3.500 tonnes et une valeur de 680.000 piastres tarif.

Il existait depuis quelques annees, å Alexandrie, un moulin å va-
peur pour la fabrication des farines, monte et exploite par la maison

(i) Chiffres cits d'après MM. Carpi Vivante et Co.
(2) Edmond About: Le Fellah.
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Darblay et Cie. En juin 1864, cette maison decida de construire un

moulin semblable dans un des faubourgs du Caire, et porta å cet

effet son capital de 2.500.000 francs å 3 millions. Ainsi le succes condui-

sait certains industriels å developper leurs entreprises. Parmi les bien-

faits que l'industrie moderne etait susceptible d'apporter å l'Égypte,

il n'y en avait pas assurement de plus grands que l'etablissement,

dans les principaux centres urbains, de distributions de gaz et d'eau.

Alexandrie possedait depuis plusieurs annees dejå les avantages

d'une distribution d'eau. La concession en avait ete donnee en octobre

1857 å M. Cordier, ingenieur franais, et trois ans apres, le 1er juillet

186o, avait eu lieu inauguration des bornes-fontaines. En 1864,

MM. Lebon pere et fils obtinrent du vice-roi la concession de l'eclai-

rage par le gaz de la ville d'Alexandrie et de ses dependances. La

duree de la concession, d'abord fixee à trente annees, fut ensuite

portee à soixante-quinze ans. La Compagnie devait fournir le gaz au

prix de 55 centimes le metre cube aux etablissements publics et ne

pas depasser le prix de 6o centimes pour le gaz livre aux particuliers.

1..2s travaux commencerent aussit&t. L'usine s'installa le long du canal

Mahmoudieh, entre le moulin franais et les ateliers de l'ancien

rernorquage, sur un terrain de 11.000 metres carres de superficie. Elle

s'equipa de maniere å s-Uffire à une consommation de 1.200 metres cu-

132s par nuit. Le 15 août 1865, le gaz arrivait sur la place Mehemet

Ali, et en 1866, la ville se trouvait eclairee par 375 becs, le gouverne-

ment payant mensuellement une somme de Io å 12.000 francs pour

l'eclairage de la ville.
La ville du Caire ne possedait ni eau ni gaz. Le 15 fevrier 1865,

le vice-roi accorda à M. Charles Lebon, dejå concessionnaire de l'eclai-

rage au gaz de la ville d'Alexandrie, l'autorisation d'executer å ses

risques et perils dans la ville du Caire et ses dependances, Boulaq et le

Vieux-Caire, tous les travaux necessaires pour l'etablissement d'une

usine à gaz et sa distribution. Les prix de vente du metre cube de gaz

furent les mêmes qu'å Alexandrie et la duree de l'exploitation fixee

egalement à 75 ans. En vue de faciliter la construction de l'usine, le

vice-roi, en avril 1866, mit å la disposition de M. Lebon un terrain ap-

partenant au gouvernement et situe à Boulaq sur l'emplacement de

l'ancien observatoire. Le 5 avril 1867, on fabriquait du gaz au Caire

pour la premiere fois et on commemora l'evenement en illuminant la

gare du chemin de fer. Enfin le 6 mai 1868, l'eclairage au gaz etait
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inaugure dans la ville du Caire. La societe ne cessa des lors de
poursuivre ses travaux. En 1870, son materiel consistait en 62
cornues et deux gazometres d'une contenance de 5.000 metres cubes,
ce qui permettait aisement de subvenir å une consommation de
6.000 metres de luminaire par 24 heures. De 25 å 30 kilometres de
canalisation etaient dejå executes, et chaque jour ce reseau s'allon-
geait pour desservir bientôt les quartiers les plus recules.

Quant å la concession des eaux destinees å alimenter la ville du
Caire et ses faubourgs, elle fut accordee le 17 mai 1865 à M. Cordier
pour une duree de 99 ans. Le prix maximum de vente de l'eau au gou-
vernement etait fixe à 40 centimes le metre cube. La Compagnie devait
installer ses machines, conduites et reservoirs, de maniere å pouvoir
satisfaire, dans la limite d'une depense journaliere de 30.000 metres
cubes, à tous les besoins de la ville du Caire. Enfin elle etait autorisee
å etablir son usine sur l'emplacement de l'ancienne salpetriere et ses
dependances, dont la superficie etait d' environ huit hectares. Le
1er septembre 1865, M. Cordier apporta sa concession å une societe
anonyme par actions, constituee au capital de 10 millions de francs.
Les actions furent souscrites en parts egales par Nubar pacha et
MM. Cordier, J. Pastre, Nicolopoulo et Claude, M. Cordier recevant
de la societe, comme prix de ses frais, etudes et projets, la somme de
Lst. 10.000. Les travaux commencerent le 20 avril 1866 sous la direc-
tion de M. Cordier. En juillet 1867, la Compagnie procedait å la
pose de la premiere conduite d'eau allant de la salpetriere å la Cita-
delle et de lå à l'Abbassieh, et des le mois de novembre de cette meme
annee, elle se trouvait en mesure de fournir de l'eau aux sakas du
Caire. Les travaux marquerent par la suite un temps d'arret. Des
dissentiments s'eleverent entre M. Cordier et ses co-partenaires dans
l'administration de la Societe ; ils aboutirent å la demission du di-
recteur qui fut remplace par M. Hugin. En avril 1870, M. Cordier
remit son exploitation au gouvernement egyptien qui le desinte-
ressa de l'entreprise ; le Khedive autorisa la Societe à se reconsti-
tuer sous le nom de « Societe anonyme des Eaux du CaIre » et pro-
rogea jusqu'au 15 fevrier 1874 le delai fixe pour l'execution des
travaux.

* * *

Ainsi l'Égypte, au cours des premieres annees du regne d'Ismail
pacha, est en plein developpement agricole et industriel, en pleine pros-
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perite materielle. Son commerce d'exportation qui, en 1861, n'e-

tait que de 3.743.410 livres egyptiennes et en 1862 de 7.806.940 livres

egyptiennes, procede par bonds rapides au cours des annees suivantes:

Exportations de Égypte via Alexandrie  (i):

1863  12.031.439 livres egyptiennes
1864  16.445.716
1865  16.861.350
1866  13.070.450

Le commerce d'importation, qui etait en 1862 de 3.190.020, livres

egyptiennes, suit une progression analogue:

Importations via Alexandrie (2) :

1863  3.996.715 livres egyptiennes
1864  5.021.008 » »
1865  5.163.230 » »
1866  4.970-317 » »

et temoigne, lui aussi, de l'enrichissement du pays.

(i) Ces chiffres sont empruntes aux statistiques de MM. Carpi Vivante
et Cie; ils sont nettement superieurs å ceux que l'on rencontre dans Regny
qui déclare les avoir puises aux « sources officielles », et qui sont les suivants:

1863  8.346.496 livres egyptiennes
1864 .  13.805.541
1865  12.984.722
1866  10.339.040 »

Dans une notice statistique preparee en vue de l'Exposition u niveisell
de Paris de 1867, et publiee par M. Ch. Edmond, on releve les chiffres sui-
vants pour les exportations egyptiennes :

1862 .  203.623.745 francs
1863 .  303.166.530
1864  
1865  424.700.616 442.276.660

Enfin Mr. J. C. Mac Coan, dans son ouvrage: Egypt as it is, cite, pour

les exportations egyptiennes, les chiffres suivants:

1864 .  14.416.660 livres sterling
1865 .  13.045. 600 »
1866 .  9.723.560 »

(2) Statistiques de Regny, qui declare avoir puise ces chiffres å des sour-
ces particulières, MM. Carpi Vivante et Cie , de leur côte, declarent qu'ils ne

peuvent publier aucun detail sur le commerce d'importation, faute de don-
nees tant soit peu exactes.
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Mais meme du commerce, le transport d'une pareille
masse de produits de l'int&ieur du pays vers le port d'exp&lition,
pose des problemes nouveaux auxquels outillage concu et
par les prkikesseurs du vice-roi ne fournit pas une solution satisfai-
sante. « Votre Excellence, krit en janvier 1864 l'agent de France å
son ministre, pourra, en parcourant le résumé des exportations du port
d'Alexandrie pendant les quatre annes 186o, 61, 62, 63, juger d'un
coup d'ceil de l'immense perturbation apportk dans la vie et les condi-
tion konomiques de l'Egypte par le clveloppement extraordinaire
qu'a pris le commerce. Elle pourra comprendre comment, avec des
moyens mat&iels que personne ne s'occupe de mettre en rapport avec
les exigences de la situation, une population indolente et routiniere,
qui n'a pas d'ailleurs la liberté de ses allures, le commerce se trouve
dans une gêne extréme, au milieu des circonstances les plus favorables
å son essor, ne pouvant ni recevoir, ni expklier å temps, ni manipuler
e'conomiquement les produits qui lui sont demancMs avec instance ».

La voie ferr& unique qui relie le Caire å Alexandrie ne suffit pas
å faire face au trafic accru. Aussi les commercants se plaignent-ils des
difficults et des lenteurs qu'ils rencontrent å faire transporter leurs
marchandises de du pays au port d'embarquement. Le per-
sonnel du chemin de fer est trop peu nombreux, le mat&iel roulant est
insuffisant et, de plus, il est mal utilisé. Comme conskluence, il se
produit dans les gares un immense engorgement de marchandises ;
en janvier 1864, on estime à plus de cent mille le nombre des colis qui
attendent ainsi au soleil et å la pluie le moment où ils pourront prendre
leur destination. A Alexandrie, les commercants s'eevent contre l'in-
suffisance du local de la douane et des quais, ils se plaignent du mau-
vais 6tat des routes. « Le mouvement extraordinaire du commerce
dans ce port depuis six mois, krit en fvrier 1864 M. Saunders, consul
d'Angleterre å Alexandrie, mouvement provoq d'une part par les
fortes exportations de coton de la rkolte de l'an dernier, et de l'autre
par les importantes consignations de pieces de machines de toute espe-
ce, égrenage, pompes, charrues à vapeur etc., ainsi que par les fortes
arrives de charbon pour ont rendu insuffisantes les instal-
lations ordinaires du port. Une grande confusion en est i- sulte, dont
les agents du gouvernement ont profité pour favoriser les int&êts
commerciaux de ceux qui sont au pouvoir, au dftriment des com-
merants en g6i&al ».
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Le vice-roi est assailli des plaintes unanimes du corps consulaire.

Ports, routes, voies ferrees, toutes les installations realisees jusqu'ici

ont besoin d'ameliorations urgentes pour satisfaire au developpement

du trafic. Les Anglais se montrent les plus åpres å les obtenir. C'est

qu'ils detiennent entre leurs mains les deux tiers au moins du commerce

d'exportation de l'Egypte; ils sont donc les principaux interesses å

la bonne administration du vice-roi. Tout autant que les abus de cette

administration, les commerants europeens redoutent l'esprit d'entre-

prise pacha. N'est-il pas, å leurs yeux, le proprietaire, l'agri-

culteur, l'industriel, le banquier par excellence, avant d'etre le souve-

rain? A la faveur des grandes societes dont il encourage la formation,

l'esprit de monopole ne va-t-il pas renaitre? Possesseur d'immenses

richesses, le vice-roi ne sera-t-il pas tente d'utiliser å son avantage les

moyens de transport du pays? Ces doleances et ces craintes, qui sont

celles de la colonie europeenne tout entiere, se font jour dans une

protestation dressee å Alexandrie, en janvier 1864, par les commer-

ants anglais:
10 Les chemins de fer, lit-on dans ce document, devraient

servir au transport des marchandises pour le public, sans preferences

aucunes, tandis que le gouvernement et la dalra de S. A. le vice-roi en

ont souvent pratique le monopole.
20 L'administration du chemin de fer devrait etre responsable

des colis perdus ou voles pendant le transit.
30 Le gouvernement et la daTra de Son Altesse monopolisent

souvent le transport par eau pour l'interieur, en prenant de force les

bateaux du Nil, les mahonnes, les peseurs, etc.
40 La douane d'Alexandrie est engorgee. Il n'y a pas de porteurs

pour decharger les mahonnes, pas d'amenagements pour recevoir les

marchandises importes, ni suffisamment d'espaces couverts pour les

proteger contre les intemperies et le vol.
50 Il est impossible de se procurer des ouvriers pour decharger

les steamers, le gouvernement les arrachant de force au travail pour

lequel ils sont engags.
60 Les routes sont en mauvais etat. Elles devraient étre re-

parees immediatement, surtout celles qui conduisent des magasins

aux quais d'embarquement et de la douane et du chemin de fer

la ville.
7° La corruption est pratiquee au chemin de fer et å la douane.
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80 L'immense importation de machines exige qu'on prenne des
mesures pour faciliter le cl&arquement et l'emmagasinage de ces
mach ines.

9° Si le chemin de fer et les vapeurs du Nil ne peuvent suffire
qu'aux besoins de Son Altesse et å ceux de son gouvernement, les in-
t&essts demandent que le commerce d'Alexandrie puisse 6tablir å
ses frais des moyens de transport sur terre et sur eau .

Telles sont les plaintes des importateurs et des exportateurs.
Mais l'organisation du service du transit å travers l' gypte ne donne
pas davantage satisfaction aux int&êts britanniques. La Compagnie
Peninsular and Oriental  se plaint de son inefficacit. Elle envoie une
(Mputation en Égypte pour traiter avec le gouvernement égyptien. Ses
c_MMgs dklarent que le tarif est trop eev; l'administration du tran-
sit ne rklame-t-elle pas en effet Lst. 7 par passager de premiere classe
pour le conduire de la Wditerran& å la Mer Rouge, alors qu'un voya-
geur ordinaire, se rendant d'Alexandrie å Suez, ne paie que Lst. 2.9 sh.?
Il est vrai que le passager est débarqué du navire, qu'on lui accorde
une franchise de 3 cwt. pour ses bagages et qu'on lui sert deux repas
en cours de route, mais ces services suppMmentaires ne justifient pas,
aux yeux des délégués, un pareil kart, et ils offrent Lst. 4 par per-
sonne. Le gouvernement égyptien repousse cette offre; cependant il ne
se refuse pas à rkrganiser le service du transit, auquel le gouvernement
britannique songe, des le mois de juin 1864, å recourir lui-même
pour effectuer la releve 1. guliere des troupes anglaises de l'Inde.

Le vice-roi n'a garde de négliger les justes doMances qui lui par-
viennent. Étant le premier commerant du pays, il connait mieux
que quiconque les besoins auxquels il doit satisfaire. Il a donné des
ordres pour augmenter le mat&lel roulant et pour doubler la voie fer-
re entre Alexandrie et le Caire; cette importante ameioration sera
acheve dès 1864. Il organise la navigation sur le Nil, nomme un nou-
veau directeur général des chemins de fer, Abderahman bey, qui si-
gnale son entre en fonctions par un acte d'une grande utilité publique:
il fait &barrasser les gares de toutes les marchandises qui les encom-
brent. Puis le vice-roi se transporte å Alexandrie. Il veut se rendre
compte en personne de la situation dans laquelle se trouvent les ma-
gasins de la Douane, de leur encombrement et des moyens å prendre
pour y remklier. « L ' vidence des cMsordres et l'encombrement sont
tels, krit l'agent de France, que Son Altesse s'en est émue et a promis
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de mettre å la disposition du commerce les magasins et les quais de
l'arsenal du gouvernement aujourd'hui vides et deserts ». L'argent
manque en effet pour rebåtir la douane, et puis il faut courir au plus
presse. Quant au droit de magasinage, recemment impose et qui fait
crier les commerants parce qu'il semble une derision, impose å des
marchandises dont la plus grande partie reste exposee å la pluie, au
soleil et å la boue, le vice-roi decide d'en suspendre temporairement la
perception. Les båtiments charges de charbon pour le compte de l'ad-
ministration egyptienne encombrent le port, et le tribunal consulaire
emploie la maj eure partie de ses audiences å condamner les consi-
gnataires de ces marchandises au paiement de surestaries considera-
bles en faveur des capitaines qui ne peuvent obtenir le dechargement
de leurs navires. C'est que le port d'Alexandrie ne possede qu'un petit
quai et une seule 'grue. Une jetee a ete cornmencee par Said pacha, el-
le est restee inachevee. Le vice-roi charge d'Arnaud bey, ingenieur
du gouvernement, de dresser les plans et devis pour la construction
d'un quai sur pilotis dans l'arsenal meme; ce quai sera recouvert de
hangars, muni de grues, et les gros navires pourront y accoster. On dit
meme que M. Basevi, entrepreneur, sera charge de l'execution des tra-
vaux. Mais ces projets ne se realiseront pas. Le vice-roi voit plus
grand; il ne veut pas de projet etrique ni de quais provisoires, il fait
etudier un projet d'etablissement du port dans le lac Mareotis, projet
qui coûtera de nombreux millions et dont l'execution demandera des
annees; puis, sur les remontrances de la Compagnie  Peninsular and
Oriental,  auxquelles l'agent d'Angleterre joint les siennes, il se de-
cide à achever la jetee commencee par Sald pacha; il reste 600 pieds
å faire, le travail durera deux ans; le long de cette jetee, deux ou
trois vapeurs de la plus grande taille pourront charger ou decharger
en toute commodite.

Mais la plupart de ces mesures ne sont pas å echeance immediate,
et le commerce s'impatiente, il continue å faire entendre des dolean-
ces. Finalement le gouvernement anglais se decide å transmettre å
son agent en Ëgypte une plainte de la Chambre de Commerce de
Manchester, au sujet des entraves qu'eprouvent les negociants bri-
tanniques å exporter le coton d'Égypte en Angleterre. Saisi de cette
reclamation, le vice-roi presente sa defense: « Je suis vraiment peine,
fait-il dire å M. Colquhoun, que le gouvernement de Sa Maj este Bri-
tannique ait pu, un seul instant, prêter attention à une plainte formulee
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d'une maniere si eloignee de l'etat reel des choses. Le gouvernement
de Sa Maj este ne peut ignorer qu'å la suite de la terrible epidemie qui
a enleve å l'Égypte 700.000 têtes de betail environ, je n'ai cesse de
m'imposer les plus grands sacrifices pour reparer les pertes immenses
qu'a subies le pays, et pour venir en aide å l'agriculture, source la
plus feconde de son bien-etre. L'introduction et l'emploi des machines
ont recu depuis mon arrivee au pouvoir une impulsion inattendue, je
puis le dire hautement; mon gouvernement en a favorise, par tous les
moyens, l'importation et l'etablissement; il a fait transporter des bords
de la Mediterranee une quantite considerable de bestiaux, malgre
l'etat de ses finances et moyennant des sacrifices que l'opinion pu-
blique apprecie. Ainsi encourage et seconde, le cultivateur a pu se
relever, et, aujourd'hui, malgre les pertes eprouvees, malgre les ap-
prehensions repandues par les gens malintentionnes, l'Égypte cultive
plus de coton que l'annee derniere, et le labour des champs prepares
pour cette culture etant termine, il est facile de voir que pour l'annee
prochaine les productions du pays seront de beaucoup superieures
å celles de l'annee qui vient de s'ecouler.

«Il y a des personnes assez malavisees pour vouloir qu'on pourvoie
å tout et fasse tout en un instant donne. Une telle exigence est-elle
logique et pratique? Le simple bon sens n'indique-t-il pas qu'on doit
etudier minutieusement, sans passion ni precipitation, les besoins d'un
pays et, avant tout, ses besoins les plus pressants, pour être å meme
d'y repondre avec methode et menagement. dans les limites des res-
sources et du temps dont on peut disposer? Mes actes, depuis mon ave-
nement, prouvent jusqu'à l'evidence, j'ose le dire, que j'ai conscien-
cieusement et utilement accompli mes devoirs envers le pays dont la
Providence m'a confie les brillantes destinees. Cette culture si riche
du coton, malgre l'epizootie, suffirait å elle seule pour le demontrer.
A quoi attribuer, en effet, un tel resultat apres un pareil fleau? Com-
ment ce pays qu'on aurait pu croire epuise, se trouve-t-il au contraire
si abondamment approvisionne? Éminemment agricole, l'Égypte
sait qu'en soignant ses propres interets, elle rend de serieux servi-
ces qu'on ne saurait meconnaltre; elle sait qu'à ce point de vue, elle
peut concourir au bien-etre des. pays dont l'industrie reclame ses pro-
duits, et elle est heureuse d'atteindre ce but, meme au prix des enor-
mes sacrifices que lui cofite l'etat actuel des choses. Mais, au moins,
ses efforts ne doivent-ils pas être encourages et applaudis? Depuis la
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guerre d'Amerique, comment s'alimentent toutes les grandes fabriques
d'Angleterre, et comment se fussent-elles alimentees si je ne m'etais
consacre tout entier au developpement du commerce, et si je n'avais
presse energiquement les travaux d'endiguement pour proteger,
contre l'inondation si desastreuse de cette annee, la recolte de coton
qui a atteint le chiffre de pres de deux millions de cantars? J'en ap-
pelle à la conscience du gouvernement de Sa Majeste et de tous ceux
qui, dans ce pays, apprecient loyalement ce que je fais tous les jours.
Le chemin de fer ne suffit pas, dit-on, mais malgre l'etat du Tresor, n'a-
vons-nous pas commande en Angleterre une quantite considerable de
materiel pour augmenter les moyens de transport? Et, encore une fois,
peut-on tout faire et pourvoir å tout en un nstant ? »

Ainsi parle le vice-roi. Son administration est violemment, injus-
tement attaquee; il fait appel, pour la juger, å la loyaute du gouverne-
ment britannique. Il ne peut faire des miracles. Organiser l'Egypte
est une question de temps et d'argent; l'un et l'autre lui ont manque
jusqu'ici. Qu'on lui fasse credit et on le jugera å l'ceuvre accomplie.

Plus lointain, plus degage des mesquines querelles locales, Sir
Henry Bulwer, ambassadeur d'Angleterre å Constantinople, å qui les
plaintes des commerants anglais sont parvenues, cherche å rendre å
ehacun la justice qui lui est due. Il classe ces plaintes sous trois ru-
briques:

Le manque de moyens pour transporter les produits, le coton
notamment, à Alexandrie.

20 La tendance du vice-roi å retirer les affaires des mains des
commery.nts residant en Egypte, å creer des compagnies que l'on
stigmatise du nom de monopoles, et à s'entourer de favoris.

30 Un desir excessif de la part du vice-roi d'accroitre sa fortune
privee, au detriment des interks generaux du pays.

Toutes ces questions, declare Sir Henry, sont des questions de de-
gre. Il est certain que le manque de moyens de communication devait
provoquer des plaintes, etant donne que les produits agricoles se sont
accrus soudain dans une proportion enorme, au moment même où le
vice-roi prenait le pouvoir, et sans qu'il efit å sa disposition les moyens
adequats pour faire face å la situation, le tresor, notamment, se trou-
vant obere par les dettes et les depenses de son predecesseur. Cepen-
dant, du materiel nouveau a ete commande, on double la voie fer-
ree, on prepare des plans en vue de construire un nouveau quai å

18 Tome
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Alexandrie. Le vice-roi semble donc, conclut sur ce point l'ambassa-

deur, avoir le desir tres net de remedier å la crise, et puis il faut tenir

compte, dans une certaine mesure, de la lenteur habituelle aux fonc-

tionnaires orientaux et du manque, en Égypte, de cette organisation

parfaite qui ne se rencontre que dans les pays les plus civilises et les

mieux gouvernes.
Les commercants, poursuit Sir Fl. Bulwer, se plaignent que le vice-

roi leur retire les affaires pour les confier à de grandes compagnies.

Mais comment operaient jusqu'alors les commercants residant dans

le pays ? Ils avaient l'habitude d'obtenir, grâce å la faiblesse et aux

craintes du defunt vice-roi, ce qu'on appelait des commissions. Cel-

les-ci equivalaient à de genereux dons pecuniaires, car on a toujours

soutenu que les intermediaires gagnaient 50 pour cent sur les affai-

res qu'ils traitaient. Said pacha donnait egalement des concessions.

Si elles etaient impraticables ou nuisibles au pays, cela n'en valait

que mieux, car les parties interessees obtenaient alors une indemnite

en retour de leur abandon. Il est facile de voir qu'un remède energi-

que etait necessaire pour redresser ces abus, et aise de comprendre

que ce remede energique creerait un grand mecontentement. L'un des

remedes appliques a consiste à recourir au systeme des adjudications

pour tous les contrats; un autre, å faire appel, pour les affaires impor-

tantes, å des compagnies qui, disposant de grands capitaux, peuvent

se contenter d'un profit moindre que ne le font les banquiers et les

commercants locaux. Ces compagnies sont maintenant baptisees

monopoles par ceux-lå rnemes qui exeraient autrefois precisement un

monopole similaire, et qui ne peuvent plus maintenant, å cause de

leurs moindres ressources, entrer en competition avec elles. Mais, de-

clare Sir Henry, il n'y a pas monopole lå où n'existe pas un privilege

exclusif, et le vice-roi, en profitant de l'association des capitaux

etrangers pour developper les richesses du pays, ne fait que suivre la

politique adoptee par tous les gouvernements de Europe en ce

moment.
Que vaut le reproche de favoritisme? Il est possible que le vice-roi

favorise certaines personnes plus que d'autres, mais n'est-ce pas le

cas partout? Du temps de Mohamed SaId il y avait des favoris, de

meme il y en aura maintenant. Dans tous les gouvernements, il existe

des gens qui, par leur activite, leur energie, leurs attentions ou leur

politesse, s'insinuent dans les divers departements ministeriels et
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deviennent ce qu'on peut appeler des favoris. La grande question est
de voir si ces favoris justifieront la confiance qui est placee en eu x.
Mais, å priori, on ne peut qu'etre bien dispose envers des entreprises
oii figurent des noms considerables, comme ceux de Briggs et de
Todd, qui comptent parmi les premiers commercants du pays. Des
lors, conclut Sir H. Bulwer, il est relativement indifferent que le
vice-roi aime å voir associer à ces hommes les personnes å qui, pour
une raison ou une autre, il temoigne une preference particuliere.

L'ambassadeur examine enfin le dernier grief: le vice-roi, au di-
re s commercants locaux, est cupide et desire profiter de sa posi-
tion publique pour agrandir sa fortune privee. Que vaut ce grief?
Dans le caractere du prince, Sir H. Bulwer croit discerner deux
sentiments qui souvent entrent en conflit. Sans aucun doute, il aime
l'argent; ses habitudes, jadis extravagantes, sont devenues, dans ces
dernieres annees, parcimonieuses, regulieres, economes. Il s'est lan-

ce dans de grands projets agricoles et probablement s'interesse å
leur succes. Il est donc impossible de nier qu'il s'occupe de ses in-
terets prives. Mais, d'un autre côte, il est tres ambitieux et avide de

renommee, et l'on peut penser que l'une de ces passions tient l'autre
en echec dans une mesure convenable. « Certains m'assurent, pour-
suit l'ambassadeur, que les deux passions se neutralisent; d'autres
pretendent qu'il n'en est rien; la verite se trouve peut-être entre
les deux extrémes. En tous cas, il n'est pas desavantageux aux inte-
rets britanniques qu'il existe en Egypte un homme d'habitudes labo-
rieuses et disposant d'un grand capital, qui s'efforce d'ameliorer les
ressources agricoles du pays et possede un grand pouvoir pour le faire ».

C'est lå, croyons-nous, l'opinion d'un homme bien informe et bien
place pour juger. En mettant les choses au point, Sir H. Bulwer fait

justice des criailleries, des plaintes, des accusations même qui ont
ete portees, å cette epoque, contre l'administration du vice-roi, et
qui resultent trop souvent d'espoirs decus ou d'interets froisses. Sans
doute cette administration n'etait pas sans reproche; il y avait des
abus å corriger, des rouages å ameliorer, des parties å moderniser;
mais, dans l'ensemble, on ne peut nier qu'elle ait ete efficace. Place
dans des circonstances imprevues, aux prises avec de reelles difficultes,
le vice-roi sut y faire face et prendre ses responsabilites. Lui reconnaltre
ce merite, c'est faire ceuvre de simple, d'elementaire justice.
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CHAPITRE X.

L'ÉGYPTE DE 1863 Å 1866 : FINANCES,

ASSEMBISE DES DÉLÉGUÉS.

L'aat dans lequel son pr&Ikesseur avait laissé les finances du
pays est, nous l'avons vu, une des raisons invoques par Ismall pacha
pour expliquer le retard apporté aux ameliorations n&essit&s par le
&veloppement du trafic. Le (Mfunt vice-roi avait en effet 12Mpens
plus que ses revenus. Pour faire face å ses engagements, il avait
contracter un emprunt au mois de mars 1862. Souscrit par la banque
de Saxe-Meiningen, dont le repr&entant en Égypte ftait M. F. Oppen-
heim, banquier à Alexandrie, cet emprunt fut &nis à Londres par
Messieurs Frühling et Goschen au taux de 82 en titres de Lst. 20

produisant 7 % d'interets l'an. Une premiere &nission de 40.000.000
francs ne suffisant pas, on porta l'emprunt å 6o millions, soit
Lst. 2.400.003. Contre cette somme, le goyvernement égyptien deivra
Lst. 3.242.800 de titres, pour le service desquels il s'engagea å payer
trente annuits de Lst. 264.000 (i) chacune, soit Lst. 7.920.000 en
trente ans. L'emprunt &tait garanti par les revenus du gouvernement
de l'Égypte et plus sp&ialement par ceux des provinces du Delta.

Lorsque le vice-roi mourut, il laissait une dette que son successeur
&falua à 367.000.000 francs. Dans cette somme &ait compris,
est vrai, le montant des 177.642 actions souscrites par Mohamed Said
å la Compagnie du canal de Suez, soit 88.821.000 francs. Comme ces
actions pouvaient s'&oufer à des taux convenables, des dettes
ne slevait en réalité qu'å 279.000.000 francs. Toutefois, le dernier
budget de IVIohamed Saïd se soldant par un dfficit de 13.750.000 francs,
cette somme aurait dû être log ci.uement ajoute å la dette prdente
accumuMe en huit ann&s (2). En dkluisant de celle-ci les trente annui-
t& de l'emprunt 1862 ou fr. 198.000.000, on se trouvait en prsence

(i) Ou 6.600.000 francs.
(2) Ces renseignements et ceux qui suivent sont extraits de l'ouvrage

anonyme  Histoire financière de l'Égypte depuis Said Pachct  par C. J.
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d'une dette flottante (reconnaissances, comptes-courants, bons Malieh
etc) de 8i.000.000 de francs.

Le ministre des finances du vice-roi commena par repartir sur

un espace de dix ans une somme de P. T. 34.000.000 (environ 8.800.000
francs), provenant du naufrage de la Compagnie de navigation å vapeur

Medjidie. Cette compagnie avait ete fondee par Sffid pacha; le desordre
s'etait mis dans. son administration et la depre'ciation qu'eprouverent
les actions devint telle que le vice-roi dut intervenir. La societe fut liqui-

dee d'office et le capital rembourse au moyen d'obligations ernises au
pair, portant interets à io%, amortissables en dix ans par tirage au sort
et garanties par les revenus generaux de Quant aux dettes urgen-
tes laissees par Said pacha, on les regla en bons Malieh à un ou deux
ans d'echeance, et la dette generale se trouva 1- partie comme il suit:

Y compris le service de l'emprunt 1862 et le paiement des actions

du canal de Suez, les exercices des annees 1863 et 1864 furent greves
d'un total de 86.000.000 francs, et celui de 1865 d'une somme de
50.000.000 francs. L'annuite diminuait alors rapidement. Elle n'etait
plus que de 26.500.000 francs en 1866, 15.500.000 francs en 1867,

II.000 .000 francs en 1869 et 8.5oo.000 francs seulement en 1873. En-
fin, å partir de 1876, elle tombait 6.750.000 francs et la dette s'etei-
gnait en 1892, moyennant fin solde de fr. 3.250.000.

La situation etait claire et les perspectives d'autant plus ras-

surantes que le budget de 1864 presentait sur le precedent une
augmentation de recettes de plus de 11.000.000 francs et se sol-
dait par un boni de pres de 18.000.000 francs. Rien n'&tait donc
plus facile que de reporter et d'etendre successivement les trois pre-
mieres annuites par un service de tresorerie peu cofiteux, sans recourir

un emprunt public, mais Ie s evenements en disposerent autrement.

Tout d'abord on commena par liquider l'arriere des appointements

des employes et de la solde de l'armee, dont le vice-roi entendait
assurer desormais le service regulier. Puis il fallut mettre la paie des
fonctionnaires en rapport avec les depenses qu'occasionnait la vie nou-
velle dans laquelle on entrait. La prosperite inoffie que les hauts prix
du coton avaient repandue subitement dans le pays, avait singuliere-
ment altere le rapport de l'argent aux objets de luxe et de consomma-
tion journaliere, et justifiait amplement cette liberalite. Le vice-roi
augmenta donc le traitment de tous les employes. Si la solde des trou-
pes resta la même, leur entretien cofita neanmoins plus cher qu'autre-
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fois, car la nourriture, l'habillement etaient devenus plus dispendieux.
Puis survint l'epizootie. Le vice-roi acheta du betail å ' tranger pour
remplacer le cheptel detruit ; il estimait cette source de depenses å
six millions de francs environ. Il fallut payer ensuite l'immense ma-
teriel agricole que l'on commanda en Europe. Enfin le reglement de
la question du Canal, conformement aux dispositions de la sentence
arbitrale, allait cofiter au Tresor la somme de 84.000.000 francs. Les
charges du budget croissaient ainsi dans de grandes proportions. Pour
y faire face, les ressources de l'impôt ne suffisant pas, le Malieh ne-
gocia des bons largement, et avec ffii les deux dakas vice-royales, la
daka Sanieh et la daïra Khassa. Neanmoins toutes les previsions de
depenses se trouverent depassees, et les caisses etant vides, il fallut
recourir à une emission publique.

La prosperite de l' gypte ayait attire sur elle l'attention des capi-
talistes europeens. Le vice-roi lui-meme poussait au developpement
des institutions de credit dans le pays; c'est ainsi que, des son ave-
nement, il avait encourage M. Edouard Dervieu à fonder une mai-
son de banque å Alexandrie en prenant une part de Lst. 100.000
dans ses affaires (i). Apres la  Banque d'Egypte,  qui avait pris l'initia-
tive du mouvement, on vit se former successivement: la  SocUU finan-
cQre d'Egypte,  compagnie franaise au capital de 30 millions; la  Tra
ding Co  forme evoluee de la  Compagnie du Soudan,  qui devint rapide-
ment une societe anonyme anglaise, au capital de 50 millions, ayant son
siege administratif à Londres. Elle ouvrit des agences dans tout le
pays, d'Alexandrie à Siout, et poussa ses succursales jusqu'å Djeddah.
Puis ce furent  l'Eastern Exchange Bank,  compagnie anglaise au capi-
tal de 50 millions, qui s'occupa exclusivement d'affaires de banque et
de courtage å Alexandrie; la  London Mediterranean Bank  qui n'eut
qu'une existence ephemere;  Anglo-Egyptian Bank,  societe anonyme
au capital de 50 millions, qui resulta de la fusion des maisons G. Si-
nadino et J. Pastre de Marseille; enfin le  CrMit autrichien de Vienne.
En dehors de ces grandes societs anonymes, on comptait aussi à Alex-
andrie un certain nombre d'etablissements financiers constitues par
commandite, parmi lesquels la banque Dervieu et la maison Oppen-
heim figuraient dans la meilleure position.

(r) Cet &tablissernent donna, dans le principe, de tres forts dividendes qui
all&ent jusqu'å 23 p. roo.
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La principale banque du Caire etait la succursale de la Societe
financiere d'Égypte. Son organisation lui laissait plus de latitude que
n'en avaient les autres etablissements du meme genre, trop depen-
dants des directions d'Alexandrie; aussi faisait-elle la plupart des
affaires de la place. La succursale de la Banque d'Égypte se bornait
å placer du papier aux prix determines par la maison d'Alexandrie,
et ne faisait ni escomptes ni aucune espece d'operation de banque.
La Trading Co avait fait des affaires de banque assez suivies et assez

importantes avec le commerce du Caire et son papier avait ete
un moment tres recherche. Mais les difficultes financieres qu'elle
eprouva en 1866 et dans lesquelles elle faillit sombrer, lui firent perdre
la confiance du commerce et ses operations devinrent presque nulles.
La succursale du Credit autrichien se bornait å escompter les valeurs
du portefeuille de la maison d'Alexandrie; elle n'avait pas de fonds
de roulement et s'abstenait de toute operation avec le commerce
local. La maison Oppenheim avait un representant au Caire pour ses
propres affaires seulement et pour suivre ses recouvrements aupres
du gouvernement et des dakas. Quant aux autres banques d'Alexan-
drie, elles n'avaient au Caire que de simples correspondants qui,
moyennant commission, se chargeaient de leurs interets, de sorte
qu'à cette epoque, en dehors de la Societe financiere d' gypte,
n'existait pas au Caire de grand etablissement de credit au point de

vue des relations avec le commerce de la place.
C'est à ses banquiers ordinaires, ainsi qu'aux societes dont il a-

vait encourage la formation, que le vice-roi avait recours lorsqu'il
etait presse par une echeance. En novembre 1863, il emprunta à la
Trading Lst. 700.000 en compte-courant, å 8 % d'interets, plus i % de
commission; en juin 1864, il emprunta Lst. 100.000 à M. Sinadino;
en septembre 1864, il devait 40 millions de francs en compte-courant
å MM. Oppenheim et Dervieu. Ces avances, cependant, etaient loin
de suffire aux besoins et aux projets du vice-roi. Aussi, des le mois
de mai 1864, Ismail pacha decida-t-il de contracter un grand em-
prunt. M. J. Pastre se mit aussitôt en campagne; des propositions
parvinrent egalement au vice-roi par l'intermediaire de M. Sabatier,
ex-agent de France en Égypte, qui offrit depuis 50 jusqu'å 150 millions
å un taux relativement modere. Enfin une nouvelle societe financiere,
dont M. de Rothschild etait le patron et qui comptait M. Bravay parmi
ses membres, presenta des offres å son tour. Parmi tous les concurrents,
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ce fut M. Oppenheim qui l'emporta. L'emprunt fut signé le 24 septem-
bre 1864. Les contractants s'engageaient å fournir au gouvernement
gyptien Lst. 5.000.000 effectives, en quatre termes égaux échéant en

novembre 1864, janvier, fvrier et avril 1865. Le gouvernement rem-
bourserait le capital et les intå-éts, en quinze annuits de Lst. 620.294 (I)

chacune, soit Lst. 9.304.410 ensemble, garanties par la degation
des revenus des trois provinces de Dakali& Charkié et

L'emprunt fut émis à Londres par messieurs Friihling et Goschen,
å 93, en Lst. 5.704.000 de titres produisant 7 % d'int&éts et amortis-
sables en quinze ans. Au lieu de Lst. 5.000.000, le gourvernement ne
toucha que Lst. 4.864.065, ce qui faisait un revient de 12,7 % pour
int&êts et amortissement.

Ainsi les capitaux anglais avaient, comme pour l'emprunt 1862,
évincé du marché les capitaux fraiwais. «Il cMpendait de M. Pastré de
faire cette op&ution, dklara le vice-roi quelques jours apres sa con-

clusion, car je lui ai offert de contracter avec lui aux mêmes condi-
tions consenties par ces messieurs, mais il a manqué de hardiesse et
a perdu par lå une belle occasion d'accr&liter sa nouvelle banque. Cet

emprunt m'&ait indispensable. Il me permettra, non pas de payer
tout ce que je dois, mais du moins de combler le dfficit du Trsor
gyptien qui s' leve å 3 millions et demi de livres sterling. Il me restera

doric un million et demi de livres paur faire face aux exigences acciden-

telles. Ouant å ma dette, que j'ai heureusement quinze ans pour 6tein-
dre, elle cl. passe 530 millions de francs (2). Durant les trois premieres

(I) 011 15.507.350 francs.
(2) Voici comment le vice-roi etablissait le chiffre de sa dette:

10 Actions du Canal de Suez souscrites par Saïd pacha et sur
le prix desquelles il n'avait paye å sa mort que Lst. 100.000, reste 83 millions

20 Indemnite å la Compagnie de l'Isthme de Suez en
vertu de l'arbitrage de l'Empereur  84

30 Dû au Comptoir d'Escompte  15
40 Bons du Tresor egyptien  10
50 jer emprunt Oppenheim de 6o millions de francs,

remboursable en trente ans, å raison de 6 millions par an.  i8o
60 Fregate cuirassee offerte par Sa:id pacha au Sultan 7
70 Commissions diverses donnees par Sakl pacha  6
80 Achat de bestiaux donnes aux fellahs pour attenuer

les ravages de l'epizootie.  6
90 2èrne emprunt Oppenheim de 125 millions, environ . .  140

TOTAL  531 millions
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annks, je serai un peu gêné , ensuite je calcule que mes finances me
donneront un excklent de quelques millions.

« Je me propose d'augmenter l'impôt foncier qui n'est plus en rap-
port avec la valeur qu'ont acquise les produits du sol. Le coton, que
jadis nous nous estimions heureux de vendre å raison de 10 tallaris
(50 francs) le cantar, en vaut aujourd'hui plus de 50. Oue la guerre
d'Amkique cesse et que la baisse sur cet article s'ensuive, il n'est pas
vraisemblable que les prix descendent au dessous de 20 011 25 tallaris.
Or un feddan de terrain donne au moins trois cantars de coton et paie
d'imposition depuis 25 jusqu'å pao piastres tarif (francs 6,50 å 25 francs)
Prenons le chiffre le plus bas de la production: 3 cantars, au prix le
moins 6.ev: 20 tallaris. C'est encore 300 francs que rapportera un fed-

dan. Supposons, ce qui ne peut être, que ce feddan soit frappé de
la contribution la plus haute: 25 francs. Le fellah ne paierait jamais
que le douzieme de ses produits, ce qui, å coup sfir, n'aurait rien d'ex-
orbitant, et nous n'en sommes pas lå. J'ai donc de la marge pour
augmenter l'impôt foncier, sans que le cultivateur en souffre.

« On donnera, je m'y attends, å cette mesure une interprkation
malveillante, car on m'accuse, je le sais, de parcimonie et même d'a-
varice. C'est å tort. J'aime l'ordre, l'konomie, j'en conviens; mais
une sage konomie est aussi loin de l'avarice que la prodigalit dif-
fere de la gkikosit. Je sais etre gnkeux et eMpenser quand il le
faut; mais je m'abstiens des folles eMpenses dont, avant moi, il a
donné tant d'exemples. Ceux qui exploitaient les fantaisies coûteuses
de mon prklkesseur peuvent ne pas me pardonner d'avoir tari la sour-
ce de leurs scandaleuses fortunes, cela m'est gal; les gens skieux me
tiendront compte de mes 1- formes et m'approuveront d'avoir fait suc-
c&ler l'ordre au gaspillage, la regle aux dilapidations (I) ».

Au moment oh le vice-roi songeait ainsi å augmenter l'impôt pe-
sant sur le fellah, pour faire face aux besoins du Trsor, le cultivateur

gyptien se voyait atteint durement par la crise commerciale qui
eut son point de &part en Angleterre. Depuis trois annes, la prospé-
rité en Égypte avait été si grande que tout esprit de prudence avait
été banni. La spkulation s'kait empare non seulement de la commu-
nauté commerante, mais de tous les producteurs de coton, du plus

(i) Conversation rapportee par M. Garnier, drogman du consulat general
de France, å la date du 12 octobre 1864.
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grand proprietaire foncier au plus humble fellah. Alleche par les hauts

prix de ce textile, chacun avait neglige la culture des cereales et des

legumineuses pour etendre davantage la superficie cultivee en coton,

empruntant à des taux souvent usuraires pour faire face aux besoins

de la culture. On avait importe une quantite considerable de charrues

å vapeur, de pompes d'irrigation, qui necessitaient l'emploi d'une main

d'ceuvre qualifi&, aux salaires eleves, sans qu'on efit pris la peine

d'ailleurs d'etablir des ateliers de reparations, de sorte qu'une ma-

chine simplement avariee, devenait completement inutilisable. Aussi

proprietaires, grands et petits, s'etaient-ils endettes, comptant sur la

richesse de leur recolte pour s'acquitter. Or le coton egyptien qui se

vendait encore 44 tallaris en octobre 1864, ne trouvait plus acheteur

en mai 1865 qu'å 22 tallaris environ. Cette depreciation soudaine d'en-

viron 50 % sur le coton ruinait les esperances des agriculteurs. Com-

ment s'acquitter des dettes nombreuses contractees envers  les  Euro-

peens, à des taux d'interet souvent exorbitants, et envers la  Trading,

notamment, qui s'etait employee elle aussi å financer la recolte? On

n' valuait pas à moins de 25 millions de francs les dettes contractees

dans la Basse et la Moyenne-Egypte par les fellahs.

Le commerce europeen, atteint rudement de son côte par cette mê-

me baisse des cotons, par les faillites d'Angleterre et par la suspension

des credits, se trouva dans la necessite d'exercer des poursuites con-

tre ses debiteurs. Cette situation menaait de jeter un grand desordre

dans la propriete fonciere. Les cranciers, en effet, presses par leurs

propres engagements, en seraient arrives aux dernieres extremites,
c'est-å-dire å l'expropriation des terres dans les conditions les plus

fåcheuses. Une pareille eventualite commandait l'attention du gou-

vernement; c'est alors que les Europeens principalement engages pro-

poserent au vice-roi, par l'entremise de M. Dervieu, une combinaison

qui paraissait offrir des avantages pour toutes les parties interessees.

10 Une commission mixte serait instituee sous la presidence du

ministre des finances pour constater le chiffre des sommes avancees

dans tous les villages par le commerce europeen et pour verifier les

garanties que ces creances pourraient avoir.

20 Le gouvernement prendrait à sa charge toutes les dettes qui
seraient suffisamment garanties par des proprietes territoriales.

30 Le gouvernement accorderait aux debiteurs un delai de sept

annees pour s'acquitter envers lui, moyennant le paiement de 12 %
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d'interets par an et le remboursement de la somme due en sept an-
nuites.

40 Le gouvernement creerait des obligations du Tresor pour une
somme egale å celle de la dette des villages. Ces obligations porte-
raient interet å 7 % l'an et se rembourseraient par un septieme chaque
annee, au moyen d'un tirage au sort.

50 Les obligations seraient donnees aux creanciers actuels des
villages en paiement de ce qui leur etait dû, å raison de 93 %.

Les promoteurs de la combinaison faisaient valoir, dans leur me-
moire, que le gouvernement encaisserait chaque annee des villages,
en interet et en amortissement, une somme plus considerable que celle
qu'il aurait å payer pour l'interet et l'amortissement de ces ebliga-
tions. Il viendrait en aide aux debiteurs et aux creanciers, sans rien
débourser, en engageant seulement sa signature.

Les debiteurs des villages auraient sept ans pour s'acquitter, et
ne seraient plus exposes à payer des interets qui variaient de 3 å 6 %
par mois.

Le commerce europeen aurait immediatement å sa disposition la
representation de ses creances de l'interieur en titres facilement rea-
lisables, et ne lui cofitant en definitive que le prix auquel avait ete
emis sur le marche de Londres le dernier emprunt egyptien. En un
mot, l'operation ne serait que la mobilisation d'une dette fonciere du

pays, effectuee sous la garantie du gouvernement par le gouverne-
ment lui-rnéme.

Le projet etait ingenieux, il plut au vice-roi qui l'adopta. C'est
alors seulement que les difficultes d'application se revelerent. Ce
n'etaient pas les bonnes terres, celles qui reposaient sur de veritables

garanties territoriales, qui pouvaient occasionner le plus d'embarras
au gouvernement, c'etaient les secondaires, celles precisement que le
projet laissait en dehors et qui motiveraient, de la part des preteurs,
le plus de reclamations. Aussi, une fois l'adhesion du vice-roi obtenue,
les promoteurs du projet chercherent-ils à en tirer parti, aussi bien
pour donner satisfaction å tous les interets que pour en faire l'objet
d'une speculation lucrative. Ils penserent à réunir en une seule main
tous les titres de faon å ce que le gouvernement, n'ayant å traiter
qu'avec un seul representant de tous les creanciers, pftt d'un seul coup
prendre å sa charge toutes les creances bonnes ou mauvaises. Dans
ce but, ils proposerent de se charger du reglement de toutes les recla-
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mations moyennant une remise de 5 % pour les bonnes creances
et un rabais beaucoup plus considerable sur celles qui seraient dou-
teuses ou mauvaises. Cette combinaison fut accueillie avec faveur,
puisque 17.500.000 francs de titres furent bientôt concentres en une
seule main.

La solution adoptee par le vice-roi ne pouvait qu'etre favorable
l'agriculture et au commerce. Ceux des debiteurs solvables qui crai-

gnaient de se trouver en face de l'administration, se håterent de
quider leurs dettes sans qu'on efit recours aux voies judiciaires; ceux,
au contraire, qui se trouvaient dans l'impossibilite de se liberer, al-
laient certainement trouver un soulagement dans les delais accordes,
quelles que fussent les irregularites qui pouvaient être commises å
leur egard. Quant aux preteurs, ils s'estimerent trop heureux de
pouvoir realiser sans embarras des capitaux compromis ou tout
au moins menaces d'être immobilises pendant assez longtemps.

Mais, en se pretant å cette grande mesure financiere, le gouver-
nement entendait prendre des precautions pour qu'å l'avenir une
pareille situation ne pfit plus se reproduire. La mesure envisagee
consistait à faire savoir au commerce et aux preteurs à usure que,
dorenavant, aucun titre engageant la propriete fonciere ne serait
valable devant les tribunaux s'il n'avait ete redige par les soins de
l'autorite et enregistre dans les chefs-lieux de canton. Le decret por-
tant reglement des dettes des villageois parut le  30  octobre 1865. Il
rappelait, dans ses considerants, que: «yes negociants, en avanant
des sommes å interet å des cultivateurs indigenes, ne s'assuraient pas
au.prealable de leur solvabilite, et les cultivateurs, devant ces faci-
lites d'emprunt, contractaient ces dettes avec interet usuraire, sans
prevoir les consequences fåcheuses qui pourraient en resulter, de sorte
que les dettes s'accumulant å la longue, il devenait impossible aux
debiteurs de s'en affranchir.

« Ce moyen, ajoutait le decret, n'etant pas pratique dans un

esprit d'honnetete, lese d'un côte les interets du commerce en lais-
sant souffrir les droits de negociants, et porte atteinte d'un autre
côte å l'agriculture en paralysant les cultivateurs ».

Le reglement fut donc elabore dans le but de sauvegarder les inte-
rets du commerce et d'ecarter les entraves qui génaient le developpe-
ment de l'agriculture. La nouvelle valeur s'appela  bons des villages
et il en fut cree pour 35.000.000 francs environ.
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La genereuse mesure prise par le vice-roi alourdissait d'autant la

dette flottante. Par ailleurs, l'emprunt contracte en 1864 n'avait

soulage que momentanement les finances egyptiennes. Dès le mi-
lieu de l'annee 1865, un nouveau recours au credit etranger s'avera

necessaire, mais l'emission de l'emprunt preeedent remontait å huit

mois å peine et cette valeur n'etait pas encore classee; on ne pouvait

donc songer å un emprunt d'Ëtat. On se rabattit sur les chemins

de fer et sur les proprietes personnelles du vice-roi. Chacune de ces
deux administrations trainait une dette flottante assez lourde et

qu'il devenait urgent de consolider. En aofit 1865, Nubar pacha par-

tit pour l'Europe avec mission d'amorcer ces emprunts.
Les nouveaux projets du vice-roi furent vivement critiques dans

le public. On assurait, notamment, que les titres de la Daira seraient

mal accueillis dans le monde financier et que le credit public de
en souffrirait. On avait conseille au prince de faire un emprunt

important au nom de son gouvernement, de fami å faire dispa-

raitre d'abord tout le papier qui, å divers titres, circulait en Europe,

et ensuite å pouvoir emprunter lui-même sur hypothkjue au Tresor

egyptien; mais le vice-roi repoussa cette combinaison. A defaut du

Credit mobilier qui s'etait recuse, Ismail pacha esperait pouvoir trai-

ter avec le Comptoir d'Escompte. Mais des influences contraires s'exer-

ient. Une petite brochure intitulee:  Les emprunts égyptiens,  publiee

å Paris å la librairie Gaillet, fut alors repandue å profusion dans toute
« Elle a produit ici une assez grande sensation, ecrivait

l'agent de France, car elle renferme beaucoup de verites, mais elle

perd beaucoup de son merite par un parti pris de tout denigrer et de
critiquer sans mesure tous les actes d'Ismail pacha ». On en peut

dire autant des ouvrages de Madame Audouard:  Les  mysMres  de l'É-
gypte dévoile's,  et de M.M. Sacre et Outrebon:  L'Égypte et Ismail

pacha,  qui avaient ete venclus en Égypte par milliers d'exemplaires.

Le vice-roi éprouvait une irritation legitime devant ces publications
qui, depuis prs d'un an, semblaient avoir pris à tåche de discrediter

son administration. La douane reut l'ordre d'interdire l'entree de

nombreux exemplaires qui venaient encore d'arriver d'Europe.

Les pourparlers avec le Comptoir d'Escompte eehouk:ent. Cet

etablissement emettait des pretentions qui etaient particulierement

desagréables au vice-roi, notamment celles d'avoir en hypoth&jue

les biens de sa mere et de ses enfants. Par contre, le 17 octobre 1865,



Nubar signait à Paris un premier contrat avec M.M. Oppenheim et
Cie pour un emprunt de Lst. 3.000.000 destine au chemin de fer.
Cette administration commenait å presenter des bénefices appre-
ciables. En offrant le chemin de fer comme gage, le vice-roi esperait
obtenir des conditions exceptionnelles; il comptait, suivant les donnees
generales transmises de Paris au Caire, sur un interét moyen de 8
å 9 %. Or un examen attentif du tableau d'amortissernent donnait
un taux de près de 14 %. L'ecart etait trop grand pour que le vice-
roi pfit l'accepter. II refusa de donner suite au contrat et manifesta

son mecontentement å Nubar dont la position se trouva de ce fait
fort ebranlee.

Cependant les contractants, forts de la signature du ministre et
arguant des participations qu'ils declaraient avoir cedees à des tiers,
se refusaient å un arrangement. Ils reprirent cependant les nego-
ciations qui aboutirent, le 5 janvier 1866, å l'arrangement suivant:
le contrat du 17 octobre fut annule d'un commun accord, mais l'ope-
ration fut maintenue å Lst. 3.000.000, en obligations du chemin de
fer endossees par le Malieh, portant interêt å 7 % å partir du ier
janvier 1866, et remboursables en six annuites å partir du Ier janvier
1869. MM. Oppenheim prirent les obligations å forfait pour la somme
de Lst. 2.640.000, payable moitie en espces et moitie en fourni-
tures de chemin de fer, sur lequelles une commission de 5 % leur fut
allouee. Le vice-roi obtenait satisfaction sur la question du taux d'in-
terét. On peut supposer, toutefois, que gråce å l'article des fournitures,
les contractants ne perdirent pas au change (i). L'operation mettait
å la charge du gouvernement egyptien un paiement annuel de
Lst. 210.000 de 1866 å 1868, et de Lst. 700.000 de 1869 å 1874. Quant
aux obligations, elles furent emises à Londres à 92.

Les negociations pour l'emprunt de la Daira ayant echoue en Eu-
rope, le vice-roi s'occupa de le realiser en Égypte avec le concours
des grandes banques d'Alexandrie. Il negocia å cet effet avec deux
de ces etablissements, l'Anglo-Egyptian Bank, dirigee par M. Pas-
tre, et la banque Oppenheim. Ces rnessieurs n'ayant pas pu s'en-
tendre pour faire l'operation en commun, chacun voulant figurer en
nom isole, l'emprunt fut divise en deux parts egales, M. Pastre sous-
crivant pour un million et demi de livres, et M. Oppenheim pour

(i) Cf. Histoiye financi&e de  etc. p. 36.
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la méme somme. Mais au dernier moment celui-ci se desista; l'emprunt
fut donc donne en totalite å M. Pastre.

Contre Lst. 3.387.300 de titres 7 %, les contractants s'enga-
geaient å payer Lst. 3.000.000 effectives. C'etait un revient de plus de
88 %. Il est vrai que la periode d'amortissement n'etait que de
quinze annees et que les garanties etaient larges. Outre l'affectation
de tous les revenus de ses proprietes, Son Altesse avait consenti une
hypotheque speciale sur 364.930 feddans de terres.

Bien que l'Anglo-Egyptian Bank se trouvåt placee sous la ju-
ridiction anglaise et que ses capitaux fussent en grande partie anglais,
cet etablissement n'en passait pas moins dans le pays pour franc,ais,
par ce fait que tous ses administrateurs et ses employes en Egypte
etaient de cette nationalite. On se felicita donc que l'ernprunt n'efit
point passe entre les mains de M. Oppenheim qui representait aux
yeux du public la politique anglaise. On jugea que le vice-roi avait
ete sage de ne pas se livrer completement à une seule banque, M.
Oppenheim ayant dejå souscrit l'emprunt 1864 et tout recemment celui
du chemin de fer. S'il avait obtenu le dernier emprunt, l'Egypte
dit presque ete å sa merci.

Cet emprunt n'etait pas le seul qui allait peser sur la Daira de
Son Altesse. Le prince Halim, oncle du vice-roi, s'etait, avons-nous
vu, fortement endette. Des l'annee 1864, il avait contracte un premier
emprunt de Lst. 310.000, amortissable en quinze annuites (r); en sep-
tembre 1865, le prince contracta un deuxieme emprunt de Lst. 700.000,
dont une partie etait destinee å couvrir 7 ou 8 millions de francs qu'il
devait å la Compagnie anglaise du Trading. Cet enrorunt fut souscrit
par la banque dirigee par M. Bravay, au taux de II 4 %, qui com-
prenait un amortissement destine à liberer le prince dans une pe-
riode de trente ans. Lorsque le vice-roi racheta les proprietes de son
oncle, le prix convenu entre les parties fut de Lst. 1.200.000. Sur cette
somme, le prince Halim ne toucha que Lst. 300.000 en bons dela Daira
garantis par le rgouvernement. Cette administration prit å sa charge
le service du solde des annuites du premier emprunt (2), soit Lst. 272.000,
et donna en paiement au prince les titres des creances constituees
par le second emprunt qu'elle avait rachetees.

(r) En dix annuites, d'apres un autre document.
(2) Ce fut l'emprunt Halim, compte du vice-roi, 1864.
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Une autre transaction financiere pour le compte de la Dalra vice-
royale marqua la fin de l'annee 1866. Le prince Moustapha, frere
du vice-roi, que le firman changeant la loi d'heredite avait definiti-
vement ecarte du trône, offrit å Ismaïl pacha de lui vendre ses pro-
prietes en 2.gypte. Le contrat fut signe å Paris le 22 novembre 1866.
On convint du prix de Lst. 2.080.000 (dont Lst. 80.000 de courtage),
payables en titres au porteur de la Daira Sanieh, garantis par le gou-
vernement et produisant g % d'interets. Le remboursement de ces
titres fut echelonne sur quinze annuites å partir du I" janvier 1868, la
jouissance des interets devant courir å partir du premier jour de 1867.

Mais le contrat ne fut pas execute dans sa forme premiere. Le
23 mars 1867, le vice-roi passa un accord avec l'Imperial Ottoman
Bank et MM. Oppenheim, Alberti et Cie, par lequel ceux-ci s'enga-
geaient å emettre à Londres et å Paris pour Lst. 2.000.000 de titres, aux
prix de go, rapportant g % d'interets. Cet emprunt, garanti par la
Daira et par le gouvernement egyptien, etait amortissable en quinze
ans, le remboursement devant commencer le 7 octobre 1867. Etant
donne sa garantie, on pourrait å la rigueur le considerer comme un
emprunt egyptien. Ce fut l'emprunt dit Moustapha; la souscription,
qui fut ouverte en novembre 1867, eut un plein succes et la nouvelle
valeur fut rapidement classee.

On voit donc que depuis son avenement au trône, sans compter les
obligations Medjidie et les bons des villages, le vice-roi avait contracte
ou assume entre 1863 et 1866, la charge de cinq emprunts, å savoir:

L'emprunt de 1864 de  L. 5.704.200
L'emprunt du chemin de fer (1866)  » 3.300.000
L'emprunt Daka du vice-roi (1866)  3.387.300
L'emprunt Halim, compte vice-roi (1864)  272.000
L'emprunt Moustapha .  2.080.000

ce qui faisait un total de Lst. 14.443.500, dont pres de Lst. 9.000.000
pour l'annee 1866 seule.

Parmi ces emprunts, celui de la Daka, souscrit par M. Pastre,
connut des vicissitudes. Le taux d'emission avait ete fixe å 92, ce qui
etait ridiculement cher, bien que la marge que se reservas§ent les con-
tractants ffit des plus modestes. Quant à l'accueil, il fut pitoyable.
Entre participants et souscripteurs, moins de 7.000.000 francs sur
75.000.000 furent places. La raison en etait que cet emprunt avait

1g — Tome Ter
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suivi de trop pres celui du chemin de fer. Ce dernier, emis å Londres

et å Paris, avec des garanties superieures et des conditions de rem-

boursement plus avantageuses, avait naturellement recueilli les pre-

ferences du public.
La situation s'aggrava encore par suite de la crise qui s'abattit

sur l'Europe au mois de mai 1866. « La situation politique de l'Europe,

ecrivait l'agent de France, a jete un trouble immense dans le marche-

financier d'Alexandrie. Toutes les banques ont des decouverts consi-

derables avec le gouvernement egyptien, et les bons du Tresor, aussi

bien que les titres des emprunts, sont tellement deprecies qu'ils me-

nacent de n'offrir plus aucun secours à la place. Si le vice-roi ne prend

pas d'urgence quelque mesure pour solder ses comptes-courants qui

se montent å plus de 20 OU 30 millions, on doit s'attendre å des catastro-

phes. Les plus grands etablissements financiers, ceux qui jouissaient,

il y a quelques jours encore, d'un credit illimite, ne peuvent plus

ecouler leur papier et si la guerre eclate, ils sont à peu pres certains de

suspendre leurs paiements. Leur chute entrainerait inevitablement

celle d'un grand nombre de maisons de commerce de notre ville ».

Si le papier egyptien ne trouvait plus preneur à Alexandrie, la

situation n'etait pas meilleure sur les marches europeens. Le vice-roi

avait des paiements å faire à la Compagnie de Suez; vu l'etat des ses

finances, il desirait que ces paiements se fissent en bons du Tresor,

sans regarder au taux de l'interet. Mais la Compagnie du Canal dut

repousser ce mode de reglement. Malgre l'interet pressant qu'elle

avait à ecouler ces bons, elle ne trouvait pas de banque qui consentit

å les lui negocier. Le taux d'escompte n'y faisait rien. La confiance

ayant disparu, personne ne voulait plus se dessaisir de son argent.

Dans ces circonstances, la Compagnie ne put que 'faire connaitre au

vice-roi son desir d' etre payee en especes en Ëgypte meme,
l'argent lui etait necessaire.

Au milieu de cette crise financiere, l'Anglo-Egyptian Bank, pour

se soutenir, dut vendre å 50 une partie de l'emprunt DaIra qu'elle

avait souscrit å 88 1/2. L'effet de cette vente forcee fut desastreux.

Mr. Goschen, qui s'etait occupe de placer sur le marche de Londres les

emprunts egyptiens, telegraphia au vice-roi de retirer immediatement

du marche la partie de l'emprunt Daira non placee et de lui envoyer

deux ou trois cents mille livres en especes pour acheter de l'emprunt 1864

et des obligations du chemin de fer, seule mesure susceptible, selon lui,
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d'arrker la panique. Ainsi des mesures urgentes s'imposaient en Eu-
rope, comme en Égypte, pour sauver le crédit de l'Égypte.

Le vice-roi se trouvait å ce moment å Constantinople ofi
le firman En son absence, le conseil de i- gence for-

mé la prsidence de Chk.if pacha, et qui comprenait Ragheb
pacha, ministre des Affaires krangères par interim, Hafiz pacha mi-
nistre des finances et Ismaïl pacha, ministre de la guerre, dirigeait
les affaires. Les agents de France, d'Angleterre, d'Italie et de Prusse,
firent une eMmarche collective aupres du conseil pour lui faire con-
naitre les craintes sk-ieuses manifestes par les kablissements financiers
et par le commerce. En même temps, ils remirent à chacun des minis-
tres une note officielle dans laquelle ils demandaient:

jo que le Tr&or assuråt les paiements 1- guliers des bons å

leurs &h. ances.
20 qu'il fit des efforts pour empécher une trop grande

ciation de ces titres en évitant, autant que possible, d'en knettre
de nouveaux.

30 enfin, qu'il rglåt à premikre requisition ses comptes-cou-
rants qui formaient un d&ouvert considk-able dans les banques.
Sur ce dernier point, ils ajoutk-ent que si les &tablissements financiers
13rouvaient des malheurs par suite de la n_ gligence du gouvernement

å remplir ses obligations, ils seraient obligés de le rendre responsable
de toutes les cons&luences.

Cette dknarche collective produisit l'effet attendu. Le conseil,
pour mettre sa responsabilité à couvert, d&raa le prelkvement im-

et par anticipation, de deux mois d'impôts, et il r&unit toutes
les ressources disponibles en vue de faire face aux engagements du Tr&
sor et de la Daira. Pendant quelque temps, les paiements se firent
avec plus de régularité et plusieurs banques recurent des acomptes
ou des promesses d'acomptes. Mais ce n'kaient lå que des palliatifs,

qui menaaient de devenir insuffisants si la crise financiere continuait
avec la même intensité sur les marche's de Londres et de Paris.

Dans ces graves conjonctures, le retour du vice-roi kait impatiem-
ment attendu en Égypte. On trouvait qu'il s'attardait trop à Cons-
tantinople. Lui seul pouvait raablir la confiance et sauver la situa-
tion. Il rentra enfin à Alexandrie le 20 juin 1866. Son attitude fut

d'abord assez froide å gard des Europens et surtout envers les chefs
des grands kablissements financiers qui n'avaient pas dissimuM
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leur mecontentement. lise plaignit hautement de n'avoir reu pendant
son sejour å Constantinople que des plaintes et des protêts au lieu
de felicitations. Neanmoins la mauvaise humeur du vice-roi ne tint
pas devant l'evidence des faits. La Compagnie du Trading etait sur
le point de succomber, l'agent d'Angleterre intervint en sa faveur.
L'agent de France appuya son collegue, parce que les interets de cette
compagnie etaient lies å ceux de plusieurs maisons franaises. Le vice-
roi se rendit å leurs raisons; il donna l'ordre de payer å la Trading,
tant en argent qu'en bons du Tresor, une somme de 8 millions de
francs. Cette nouvelle fut accueillie å Alexandrie avec une extreme
satisfaction. Le secours opportun donne å la Trading ranima la con-
fiance et les autres banques reprirent courage. Le vice-roi s'etait
rendu å Tantah où de grandes f étes avaient ete preparees en son hon-
neur; ce voyage lui offrit l'occasion de s'entendre avec les notables
au sujet d'un emprunt force å faire sur les villages. Il fut decide
qu'on preleverait une taxe de 20 piastres en moyenne par feddan,
dans tout le pays. Les terres cultivees representant un total de 5
millions de feddans, on comptait realiser en peu de temps une somme
de ioo millions de piastres, soit 25 millions de francs. Cette somme
porterait inter êts et serait remboursee en quatre annuites, au moyen
de titres au porteur qui, å leur echeance, auraient un cours legal;
ils pourraient donc servir aux transactions commerciales, aussi bien
que pour le paiement des impôts. Cette combinaison financiere, qui

paraissait avoir toutes les chances possibles de reussite, allait permettre
au gouvernement de faire face å ses nombreux engagements.

Le vice-roi ne perdait pas de vue l'etat critique dans lequel se
trouvaient l'Anglo-Egyptian Bank, l'Agricole, et la maison Dervieu.
Il avait compris la solidarite qui existait entre son credit et celui des
etablissements financiers de gypte. Des lors, il s'effora de leur venir
en aide. Apres d'assez longs debats, il conclut un arrangement satisfai-
sant avec M. Pastre. La moitie de l'emprunt de la Daka, c'est-å-dire
37 millions et demi de francs qui n'avaient pu etre places, fut retiree
de l'Anglo-Egyptian Bank qui, par ce fait, retrouva toute sa liberte
d'action. En compensation des sacrifices faits par cette banque pour
eviter une catastrophe, Son Altesse consentit å lui accorder Lst. 5o.000
å titre d'indemnite, et de plus elle donna à la banque une commande
de charbon de terre destine au chemin de fer, qui lui assurait un bene-
fice d'au moins Lst. 100.000 dans l'espace de deux ans. Gråce à ces



mesures, l'Anglo-Egyptian qui, il y a deux mois, avait vu ses actions
tomber de Lst. i6 å 2 1/2, rentra dans son etat normal. Elle avait l'espoir
de retablir son credit en tres peu de temps et de pouvoir de nouveau
venir en aide au gouvernement egyptien. « Le vice-roi, ecrivait l'agent de
France en mentionnant cet arrangement, a donc agi avec intelligence
au double point de vue de l'interêt general et de ses interets prives ».

Il restait à regler le sort de cette seconde moitie de l'emprunt
de la DaIra et à payer les sommes dues å la Compagnie du Canal de
Suez. Pour l'emprunt de la DaIra, le vice-roi accepta les propositions
qui lui etaient faites par M. Cernuschi, envoye de Paris par les capi-
talistes qui entouraient le Credit Foncier. Le 25 octobre 1866, fut
signe un contrat aux termes duquel M. Cernuschi mettait à la dispo-
sition de la Daira Sanieh 22.500.000 francs dont 12.500.000 en novem-
bre et 10.000.000 en decembre, le tout remboursable le 31 decembre
1867. L'interet fut fixe å io %, plus une commission de %
å prelever sur chaque versement. En garantie de cet emprunt, le vice-
roi mettait en depôt au Credit Foncier å Paris pour Lst. 1.500.000 de
titres de l'emprunt souscrit l'annee precedente par l'Anglo-Egyptian
Bank. En cas de non paiement å l'echance, M. Cernuschi aurait
faculte de realiser le gage. Il fut de plus charge de vendre, pour compte
de la Daira Sanieh, les titres deposes par elle, å condition de la crediter
du produit å raison de 72 % de la valeur nominale, sans tenir compte
des prix de vente reels, et une nouvelle commission de i % lui fut
attribuee sur le nominal de l'operation, qu'elle ffit ou non realisee (i).

En somme, le vice-roi cedait å 72 %, moins 2 % de commission,
soit å 69 %, des titres que les premiers contractants avaient pris
å 88 % et offerts au public å 92. Le sacrifice etait cruel (19 %),
mais, apres le discredit qui avait pese depuis quelque temps sur les
valeurs egyptiennes, le vice-roi ne pouvait pas trouver de combinai-
son plus favorable, et il fallait à tout prix qu'il sortit des embarras
avec lesquels il se trouvait aux prises.

Quant aux sommes å regler å la Compagnie de Suez, et qui s'ele-
vaient, pour l'annee 1866, å 26.500.000 francs, il fut convenu, au
mois de novembre, que les sommes enretard, ainsi que celles qui etaient
å payer jusqu'en fevrier 1867, seraient remises å la Compagnie en bons
du Tresor, avec inter et de %, moins une somme de 4.500.000

(i) Cf. Histoire financire de l'.£.gypte,  etc. p.
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francs que le gouvernement paierait å la Compagnie, à raison de

1.500.000 francs par mois, en decembre 1866, janvier et fevrier 1867.

La somme remise en bons du Tresor, interets ajoutes, s'eleva à francs:
17.459.855,53 remboursables å des echeances echelonnees entre le Ier

septembre 1867 et le Ier fevrier 1868. La Compagnie du Canal nego-

cia ces bons å la Societe Generale de Paris; elle reut egalement en

especes une somme d'environ ii millions de francs (i).
Ces operations financieres furent vues avec satisfaction par la

place d'Alexandrie et, en peu de jours, les bons du gouvernement

eprouverent une tres forte hausse; au lieu de 25 %, l'escompte des-

cendit presque instantanement å 14 ou 15 %. La crise financiere

etait momentanement conjuree; le vice-roi allait pouvoir donner

libre cours aux idees de reforme administrative qu'il meditait depuis

fort longtemps.

* * *

L'idee d'associer la population de l'Égypte å l'exercice du pouvoir

s'etait fait jour de bonne heure dans l'esprit du vice-roi. Des le mois

d'aoUt 1864, il songeait å donner une certaine autonomie administra-

tive aux provinces. « Le vice-roi, ecrivait å cette epoque l'agent de

France, veut que chaque province de l'Égypte s'administre sepa-

rement, par le moyen d'un conseil, elu par le suffrage universel, qui

percevra l'impôt et conservera l'emploi d'une portion de cet impôt pour

l'amelioration locale de la province ». Ce n'est point qu'Ismail pacha

songeåt å faire table rase de l'organisation existante et à depouiller

les cheikhs de leur autorite sur les villages; tout au contraire, il en-

tendait maintenir cette aristocratie hereditaire si fortement implan-

tee dans les mceurs arabes et en faire le pivot de la nouvelle organi-

sation. Deux ans plus tard, en 1866, les besoins du Tresor obligerent

le gouvernement å se procurer de nouvelles ressources. Le fellah

s'etait enrichi par la culture du coton, et le vice-roi, nous l'avons

vu, pensait que la terre etait å même de supporter une augmentation

d'impôt. L'administration songea donc å accroitre de 10 % l'impôt

foncier, ce qui donnerait annuellement 40 millions de piastres de plus

au Tresor. Mais le vice-roi repugnait à l'idee d'imposer cette nouvelle

(r) Ces chiffres sont extraits des archives du ministere des Affaires &tran-
gres de Paris.
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eharge au pays par un acte de sa seule volonte. « Il voudrait, ecri-

vait l'agent de France, arriver å obtenir que le pays decretåt lui-même

les nouvelles charges. Il medite une reunion des cheikhs ou notables

de toutes les provinces, å laquelle serait soumis une sorte de budget

de recettes et de depenses. Celui-ci devant etre superieur au premier,

l'assemblee serait invitee à regler elle-même la maniere dont le de-

ficit doit etre comble ». Peu å peu, les intentions du vice-roi se preci-

serent. « Sans connaitre encore tous les details du projet, ecrivait

M. Outrey le 19 octobre 1866, je crois devoir, des aujourd'hui, indi-

quer les traits principaux d'une mesure tout å fait nouvelle en Orient.
« Les villages de l'Egypte, en vertu des droits anciens et toujours

respectes, ont le privilege de choisir parmi les habitants un chef por-

tant le titre de cheikh qui, apres avoir ete confirme par l'autorite

superieure, devient l'intermediaire officiel aupres du gouvernement.

Le cheikh, que l'on pourrait assimiler dans une certaine mesure å un

maire, a des pouvoirs administratifs assez etendus. Il est partout char-

ge de veiller å la perception reguliere des impôts... Un cheikh ne peut
étre destitue qu'apres une enquête faite par le moudir du district et

une decision du medjlis de la moudirieh. Cette decision doit étre sanc-

tionnee par un des deux tribunaux d'Istinaf ou de province qui

siegent au Caire et à Alexandrie. Dans certains cas determines, le

jugement de ces tribunaux doit etre confirme par le medjlis superieur

de gypte siegeant au Caire.
« En principe, le cheikh est donc independant et presque inamo-

vible, mais, dans la pratique, le gouvernement, avec ses formes arbi-

traires et despotiques, exerce une pression tres grande, et il n'est pas

d'exemple, je crois, d'un chef de village osant resister å l'influence

du moudir. Neanmoins, il est incontestable que les cheikhs repre-

sentent la population qui seule a le droit de les elire.
« Le vice-roi voudrait utiliser cet element pour faire accepter,

par le pays, les reformes financieres qu'il est contraint d'introduire

par suite de l'etat du Tresor. Apres avoir preleve un impôt force de

25 millions de francs, il sent la difficulte d'obtenir de nouveaux sa-

crifices et il voudrait qu'une assemblee nationale sanctionnåt les me-

sures fiscales qu'il se propose d'etablir.
« Chaque district reunira tous ses cheikhs, qui auront å choisir

trente d'entre eux pour former une sorte de college electoral qui s'as-

semblera au chef-lieu de la moudirieh. Lå, sous la presidence du
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moudir, chacun de ces groupes designera deux de ses membres pout
aller sieger dans l'assembl& g&ierale du Caire. Cette assemblee sera
ouverte par le vice-roi lui-meme, qui se propose de faire un discours ap-
proprie å la circonstance. La presidence en est reservee au ministre
de l'Interieur.

« Le gouvernement se propose de soumettre à cette assemblee
un budget des recettes et des depenses qu'elle sera invitee å examiner.
Les delegues des provinces auraient, assure-t-on, la faculte de faire
telles propositions qu'ils jugeraient utiles aux populations qu'ils repre-
senteront.

« Je crois que Son Altesse a l'intention d'adjoindre aux cheikhs,
des delegues des grandes villes, notamment d'Alexandrie et du Caire.
L'assemblee, où siegeraient indistinctement des Chretiens et des Mu-
sulmans, serait appelee å se réunir tous les ans pendant un certain
nombre de jours, conformement å un reglement qui est elabore dans
le conseil des ministres, preside par le vice-roi lui-même ».

Sans doute y avait-il å craindre que cette assemblee, composee
d'hommes pour la plupart ignorants et habitues å l'obeissance passive,
n'efit pas d'independance r&lle et ne suivit purement et simplement
toutes les directions qu'on lui donnerait. « Cependant, ajoutait l'agent
de France, on ne peut meconnaitre qu'il y ait lå le germe d'institu-
tions plus lib&ales que celles qui ont existe jusqu'å ce jour en Orient.

« C'est dejå quelque chose qu'un vice-roi d' gypte daigne se mettre
en contact direct avec des cheikhs de village et qu'il reconnaisse avoir
besoin de leur concours. Cet appel fait å la nation est, dans tous
les cas, un hommage rendu à l'opinion publique et aux idees de l'Eu-
rope. A ce point de vue, il merite quelque attention et, je crois méme,
l'approbation des puissances europeennes ».

La nouvelle des intentions du vice-roi s'etait repandue en Europe,
et aussitôt les j ournaux anglais, franais et belges, annoncerent å l'envi
que l'Égypte etait sur le point d'avoir une constitution basee sur
l'organisation politique franaise, que le pays serait divise en soixante
colleges electoraux, elisant autant de representants qui seralent in-
vestis des mêmes droits que le Corps legislatif franais; que tous les
elements composant la population de Turcs, Arabes, Arme-
niens, Coptes, prendraient part å la nomination des membres de cette
assemblee, et que la charge de preparer les lois serait devolue å un
corps special correspondant au Senat franais et au Conseil d'État.
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Fort etonne de ces nouvelles, le colonel Stanton, agent d'Angle-
terre, alla trouver Ragheb pacha pour lui demander ce qu'elles com-
portaient de verite. Le ministre denia toute autre intention que celle
d'assembler annuellement les cheikhs-el-beled des differents districts,
pour discuter le budget et fixer la nature et le montant de la taxation
necessaire pour faire face aux engagements du gouvernement. A
Paris, Nubar pacha repondit aux questions de M. de Moustier (r)
que le but de l'institution envisagee par le vice-roi etait d'eclairer
Son Altesse sur les besoins et les necessites du pays, de discuter
en commun ies questions concernant les travaux publics, travaux
sur lesquels reposaient toute l'agriculture et la prosperite du pays,
et enfin d'equilibrer les depenses et les recettes du gouvernement et
d'etablir les impôts sur une bonne assiette. Il ne fallait pas confondre,
expliqua-t-il, ce que le vice-roi faisait actuellement avec la consti-
tution que le bey de Tunis avait, il y a sept ou huit ans, donnee
å son pays. Cette constitution, aucun habitant de la Tunisie, fonction-
naire, cultivateur ou bedouin, n'aurait pu et ne pouvait la com-
prendre, car rien ne l'avait preparee, rien ne l'avait annoncee, elle ne
s'etayait, ne se basait sur aucune habitude, aucune coutume, aucune
institution preparatoire du pays; passant toute faite par le cerveau
du bey, elle etait restee ce qu'elle devait necessairement étre, une
lettre morte pour les paysans et les habitants qui n'en comprenaient
pas un mot. En Égypte, il n'en allait pas de meme. Lå, de temps im-
memorial, le pays avait joui de coutumes communales; le droit de reu-
nion, d'election, n'etait pas chose inconnue; les villages avaient tou-
jours eu le droit de choisir et d'elire eux-memes leurs cheikhs, c'est-
å-dire ceux qui devaient les representer aupres de l'autorite. Ce droit,
il est vrai, avait ete perdu, car le pouvoir absolu tend à tout absorber,
mais le vice-roi, å son avenement au pouvoir, avait rendu ce droi t
aux paysans. Le gouvernement se contentait de confirmer et de re-
connaitre le choix des villageois. Cette franchise communale avait
ete elargie et developpee par le vice-roi, qui avait appele les principaux
cheikhs de chaque province à discuter, aupres des moudirs, l'oppor-
tunite de tels ou tels travaux concernant la province. L'an passe,
meme, le vice-roi, desirant repartir l'impôt d'une maniere plus juste

(i) M. de Moustier avait quitte l'ambassade de France å Constantinople,
pour devenir ministre des Affaires etrangeres.
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et plus egale, les notables et les proprietaires de chaque province a-
vaient discute la nouvelle assiette des imp6ts que le gouvernement
avait adoptes. Ce que le vice-roi venait donc de decreter etait une
institution complementaire des institutions partielles et prepara-
toires introduites par lui dans l'administration de l'Égypte; c'etait en
quelque sorte, le complement, le couronnement de son ceuvre.

Ces explications de Nubar mettaient parfaitement les choses au

point; il ne s'agissait nullement de donner une constitution å l'Ëgypte,
reforme profonde pour laquelle le pays n'etait pas encore mûr, mais
d'instituer un conseil consultatif, à competence limitee, charge d'e-
clairer le gouvernement sur les interets generaux du pays, sur les
travaux publics notamment, ainsi que sur les questions relatives å
l'assiette, à la quotite et å la perception des imperts. Il n'y avait rien
lå qui pfit alarmer les gouvernements europeens, ni laisser croire que
l' gypte meditåt de se declarer independante. La Porte, cepenclant,
s'emut du bruit qui se faisait autour de cette reforme et fit demander
indirectement des explications au vice-roi. Ismaïl pacha repondit, par le
canal de son agent å Constantinople, qu'il contestait au gouvernement
ottoman le droit de s'ingerer dans une affaire qui etait d'ordre pure-
ment administratif. La reunion d'un medjlis general, declara-t-il,
est une mesure d'interet local qui, d'apres les privileges accordes
aux heritiers de Mehemet Ali, echappe au contrôle du Sultan. « C'est
une affaire faite, ecrivait-il d'autre part à Nubar. Qu'on dise à Constan-
tinople ce qu'on veut, cela ne me fera pas arreter un moment. Ce
qu'il y a de regrettable pour eux, c'est qu'ils ne peuvent et ne pour-
ront jamais, jamais je le dis, par leur maniere et par leur systeme, gou-
verner comme nous ».

Le reglement organique de la nouvelle institution parut vers le
milieu de novembre 1866. Il comprenait dix-huit articles qui definis-
saient le recrutement et les pouvoirs de l'assemblee.

Art. 1er - L'assemblee aura pour mission de deliberer sur les
interets interieurs du pays; elle aura egalement å se prononcer sur les
projets que le gouvernement croira relever de ses attributions et au
sujet desquels elle donnera son opinion qui sera soumise å l'approba-
tion de Son Altesse le vice-roi.

Art. 2. — Tout individu, åge d'au moins 25 ans, sera eligible, å
condition d'etre honnete, loyal, capable et reconnu par le gouver-
nement comme etant ne dans le pays.
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Art. 3. — Ne pourra être elu tout individu dont les biens se trouve-

raient sequestres par decret, å la suite de faillite, å moins pourtant

d'une rehabilitation reguliere et complhe. Ne pourra non plus are

elu tout individu n'ayant aucun moyen d'existence, ou qui, dans l'an-

nee qui precedera son election, aurait recu des secours, qui aurait

subi une peine infåmante ou qui aurait ete renvoye du service d'apres

une sentence.
Art. 4. — Les electeurs seront choisis parmi les habitants dont

les biens n'auront pas ete sequestres pour cause de faillite ou qui au-

ront ete rehabilites s'ils avaient ete declares faillis; qui n'auront ja-

mais subi de peine infåmante, qui n'auront pas ete renvoyes du ser-

vice et qui, enfin, ne se trouveront pas en activite dans l'armee.

Art. 5. — Ne peuvent étre elus tous ceux qui sont au service

du gouvernement, tant notables et principaux des villages que ceux

qui sont au service de quelqu'un. Sont dans le m 'eme cas ceux qui

sont au service militaire, soit en activite, soit dans la reserve. Par

contre, pourront "etre elus tout employe ayant abandonne le service

du gouvernement sans motif reprehensible et tout militaire dont le

temps fixe dans les cadreg de reserve sera expire, pourvu toutefois

qu'ils reunissent les conditions ci-dessus mentionnees.

Art. 6. — L'election des membres de cette assemblee devant avoir

lieu dans les provinces en consideration de la population, il y aura

elire dans chaque arrondissement une ou deux personnes, suivant

le nombre des habitants. Mais au Caire, on aura à nommer trois repre-

sentants; å Alexandrie, deux, et å Damiette un seul.

Art. 7. — Chaque village se reunissant et choisissant ses cheikhs,

ces derniers auront naturellement le droit d'elire au nom des popula-

tions, pourvu qu'ils soient dans les conditions voulues. Ces cheikhs se

reuniront à la prefecture; chacun ecrira sur un bulletin, qui devra être

tenu secret et ferme, le nom de celui pour lequel il croit devoir voter

et deposera ce bulletin dans l'urne electorale de son arrondissement.

Art. 8. — Le depouillement du scrutin, après le vote des cheikhs,

aura lieu en presence du moudir, de son wekil, du chef de bureau du

contentieux et du cadi de la prefecture. Le candidat qui reunira la

majorite des voix sera nomme representant de son arrondissement;

dans le cas où les votes seraient partages egalement entre deux can-

didats, on aura recours au tirage au sort en leur presence; celui que

le sort aura favorise sera nomme representant. Dans les deux cas, les
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cheikhs presents devront signer un proces-verbal constatant le resul-
tat de l'election. Dans les villes du Caire, de Damiette et d'Alexan-
drie, l'election des representants aura lieu å la majorite des voix des
notables de ces trois villes.

Art. g. — Le mandat de depute expirant au bout de trois annees,
il sera procede, apres ce laps de temps, à l'election de nouveaux
membres d'apres le mode etabli dans les articles 7 et 8.

Art. 10. — Les membres de l'assemblee ne pourront pas depas-
ser le nombre de 75.

Art. ii. — La presence des deux tiers des membres est neces-
saire pour que l'assemblee puisse sieger et deliberer. Dans le cas
oh l'un des membres ne pourrait se rendre å l'assemblee pour quelque
motif serieux, il devra, un mois avant l'ouverture de la session, en
prevenir le president, et si l'assemblee ne juge pas le motif d'absence
suffisant, elle l'en fera prevenir ; enfin, si le membre absent per-
siste å ne pas venir sieger à son poste, il sera pourvu å son rempla-
cement par l'election d'un autre representant par sa localite et d'apres
le mode prescrit.

Art. 12. Les membres devront sieger en personne et ne pour-
ront en aucun cas se faire representer.

Art. 13. Aussitôt que l'assemblee sera reunie, une commission
sera nommee parmi les membres, qui procedera à la verification des
elections et s'assurera que toutes les conditions voulues ont ete ob-
servees pour chacun des membres elus; ceux qui seront reconnus com-
me reunissant ces diverses conclitions, seront definitivement acceptes.

Ceux qui n'auraient pas toutes les qualites exigees seront rempla-
ces par d'autres personnes, choisies et elues dans les memes localites
et d'apres la maniere indiquee.

Art. 14. Apres cette verification, la commission se pronon-
cera sur la validite des elections de chacun des membres, fera son
rapport au president qui, de son côte, le soumettra å Son Altesse,
afin que chacun reoive ensuite un decret pei:sonnel constatant sa
qualite de representant pour trois annees.

Art. 15. — Un reglement fixant les limites des pouvoirs ainsi
que les regles å suivre dans les deliberations, sera remis à l'assemblee,
de meme qu'il est d'usage de le faire en pareille circonstance.

Art. 16. — L'assemblee se reunira cette annee le 10 du mois
Hatour (18 novembre 1866) pour sieger jusqu'au 10 du mois de Touba
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(17 janvier 1867). Mais les annees suivantes, la session s'ouvrira le
Kiahk (23 decembre) pour finir le 17 Amchir (21 fevrier).
Art. 17. — Le vice-roi convoque, ajourne, proroge et dissout

l'assemblee. En cas de dissolution de l'assemblee, le vice-roi fera con-
naitre l'epoque où il en sera convoque une nouvelle dans un delai
determine.

Art. 18. — Les membres de l'assemblee ne devront, en aucun cas,
recevoir des petitions.

Ragheb pacha fut designe pour presider l'assemblee des delegues.
Cette assemblee devait se reunir le 18 novembre ; par maniere d'hom-
mage envers le vice-roi, la ceremonie fut reportee au dimanche 25
novembre, jour anniversaire de la naissance du prince. Depuis deux
ou trois ans dejå, le vice-roi, suivant l'exemple donne par le Sultan,
avait introduit l'usage de fêter le jour de sa naissance avec solennite.
Le 24 novembre, le president du conseil des ministres reunit le corps
consulaire, les hauts fonctionnaires egyptiens et les notabilites euro-
peennes, dans un banquet qui eut lieu au palais de Kasr-el-Nil. A la
fin du repas, Cherif pacha porta un toast, et son allocution prit cette
fois l'allure d'un discours politique.

« C'est la troisieme fois, messieurs, declara-t-il, que nous avons le
bonheur de nous reunir solennellement pour fêter ensemble l'anniver-
saire de la naissance de Son Altesse le vice-roi. L'an passe, å cette
méme occasion, je disais que le regne du prince qui dirige d'une maniere

si habile et si genereuse les grandes destinees de ce pays, avait pour
devise: Progrs, civilisation. Eh bien, les faits accomplis se sont charges
de prouver ce que j'avanais alors. Les grands interets commerciaux
et agricoles ont rew leur satisfaction legitime. Le developpement de

nos voies ferrees et de notre reseau telegraphique a plus que double et
contribue ainsi, de la faym la plus efficace, å l'extension progressive
de nos relations de toute nature. Une grande crise commerciale,
consequence inevitable du trop-plein de l'activite humaine, a sevi
sur beaucoup de pays, y occasionnant des catastrophes financieres dont
le nôtre a ete preserve gråce à la genereuse et puissante intervention
de Son Altesse le vice-roi. Un travail gigantesque et qui merite le nom
de mo nument dans cette terre classique des merveilles de l'art antique,
le magnifique bassin de r.adoub de Suez a ete livre au commerce et
å la navigation du monde. La crue du Nil, dont la hauteur est restee
jusqu'ici sans exemple dans les annales de l'Égypte, a failli engloutir
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des millions par centaines et sa fortune territoriale pour une annee
au moins. Le fleuve a ete dompte par de puissants endiguements
et rendu å son action bienfaisante par les mesures aussi prevoyantes
qu'energiques prises par le gouvernement.

« Enfin, dans un autre ordre d'idees, mais toujours pour concourir

au meme but, deux grands principes ont ete inaugures cette annee,
qui viennent completer cette magnifique evolution vers le progres.

Je veux parler d'abord, Messieurs, de l'heredite directe dans la famille
de Son Altesse le vice-roi, principe obtenu de la faveur souveraine et
sanctionne par l'adhesion des puissances amies. Nos legitimes inquie-
tudes pour l'avenir ont ainsi disparu. Les temps d'arrét, que subissait
fatalement ce pays à chaque nouveau regne, n'ayant plus desormais
leur raison d' etre, l'Égypte marchera dorenavant d'un pas sûr et iMn-
terrompu vers le progres. Enfin un conseil national a ete cree, pour
discuter et voter en assemblee toutes les questions se rattachant aux
grands interets interieurs du pays. Gråce à cette heureuse et liberale
creation, il y aura desormais un lien indissoluble entre le gouverne-
ment et les gouvernes.

« C'est ainsi, messieurs, que nous avons su former un faisceau de
toutes nos ressources morales et materielles, en vue du but constant
des efforts de Son Altesse le vice-roi: la civilisation et le develop-
pement regulier et pacifique de la prosperite publique ».

L'assemblee des delegues se reunit le 25 novembre. Le vice-roi
assista en personne à l'ouverture de la session. Cette ceremonie se
fit en grande pompe et au bruit du canon. Arrive dans la salle des
seances, Son Altesse pronona le discoms suivant:

« C'est un fait incontestable que lorsque mon aieul commena
son glorieux regne, il trouva ce noble pays en proie à toutes les agita-
tions qu'un desordre permanent y avait creees.

« La securite publique y avait ete remplacee par des troubles intes-
tins qui, en arrétant le developpement de son bien-etre, formaient
un obstacle à son progres, à sa civilisation. Ce grand homme de
notre nation, protege par la divine Providence, parvint å doter notre
patrie d'institutions qui formerent le fondement de notre edifice
social et assurerent pour le pays un avenir prospere.

« Mon pere lui servit d'aide dans cette grande ceuvre de regenera-
tion. Il s'agissait en effet de creer un ordre de choses en harmonie
avec l'etat des societes modernes. Lorsqu'il succeda à son pere dans le
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gouvernement de ce pays, il suivit les glorieuses traditions de son
illustre predecesseur, et, s'il avait vecu, la grande ceuvre du fondateur
se serait perfectionnee et consolidee.

« Apres ces deux regnes illustres, l'Égypte subit des transformations,

jusqu'å ce que la Providence en confiåt à mes mains les brillantes des-
tinees. Depuis ce moment, l'objet de mes constantes occupations
et l'effort incessant de tous mes actes furent d'augmenter le bien-etre
de nos populations et de developper de plus en plus la prosperite pu-
blique. Le Tout-Puissant m'aidant, je continuerai à suivre religieuse-
ment la voie qui m'est tracee par ces deux glorieux exemples.

« Mes preoccupations continuelles des grands interets de ce pays

me conduisirent à penser souvent à la creation d'un conseil de repre-
sentants dont la mission serait de discuter les importantes affaires
purement interieures du pays. Les avantages d'une telle institution
sont grands. Beaucoup de pays jouissent de ses bienfaits. Cette insti-
tution, tout en creant un fien fort et indissoluble entre les gouverne-
ments et les gouvernes, est une sauvegarde pour tous les interets.
Nos lois divines disent en deux occasions differentes: « Consultez-
vous ». Mû par ces idees, j'ai decide l'ouverture de ce conseil au Caire.
Des questions d'utilite publique interieure y seront discutees et votees

et des opinions utiles et saines emaneront de son sein. Les membres
sont composes des elus de la nation et ses seances se tiendront au Cai-
re durant toute la session qui sera de deux mois.

« Ce conseil dont vous êtes les membres elus, je suis heureux de
l'ouvrir moi-meme dans ce jour memorable. Je remercie la divine Provi-
dence de m'avoir permis l'accomplissement d'un acte si solennel, et j'ai
confiance dans la sagesse de vos deliberations et vos sentiments patrio-
tiques, pour que le resultat en soit utile aux grands interets de la patrie.

« Que Dieu nous aide en tout ce qui touche la prosperite du pays,

et ayons confiance en Lui pour tout ce qui se rattache à notre bonheur »

Ce discours ne contenait ni le nom du Sultan, ni celui de la Porte;
le mot de  patrie,  les noms seuls du grand vice-roi et de son fils Ibrahim
y etaient invoques; cela surprit å Paris. On crut discerner dans la
nouvelle institution des velleites d'independance; aussi resta-t-on
dans l'expectative. « On ne saurait certainement desapprouver un
tel projet, manda M. de Moustier à l'agent de France, s'il peut avoir
pour effet de soumettre l'administration å un contrôle plus efficace
et d'introduire plus de regularite dans l'emploi des deniers publics.
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Mais nous sommes trop peu Mifies sur la portee reelle de cette combi-
naison pour en apprecier la valeur ». On attendait donc les delegues
å l'ceuvre pour juger de la valeur de l'institution.

En reponse aux paroles du vice-roi, les delegues redigerent une
adresse qui n'etait guere qu'une paraphrase du discours du tråne.
Puis l'assemblee se mit au travail. Les deliberations du medjlis n'e-
tant pas publiques, aucun etranger ne put assister å ses travaux. La
marche suivie dans les debats etait invariablement la même. Lors-
qu'une question etait soulevee, l'assemblee decidait ou non de sa prise
en consideration. Dans le premier cas, la question etait discutee en
seance, puis, lorsque les debats etaient epuises, elle etait renvoyee
dans les bureaux, où une commission speciale redigeait un rapport
base sur les avis exprimes. Ce rapport, une fois acheve, etait soumis

l'assemblee. Un representant du gouvernement venait alors sieger
avec les delegues pour faire part de ses observations. Il etait tenu comp-
te de ces dernieres dans la redaction du rapport final, qui devait etre
soumis å l'approbation du vice-roi.

Les questions dont s'occupa l'assemblee se rapportent å quatre
sujets differents: les impôts, la propriete fonciere, les travaux publics,
l'instruction publique.

Les impôts se percevaient jusqu'alors en Egypte par douziernes
et par mois. Les delegues firent valoir les inconvenients de ce systeme.
Il arrivait souvent, en effet, que les recoltes manquassent au moment
méme où il fallait payer les impôts. Souvent aussi, le cultivateur
se voyait force de vendre ses recoltes å vil prix et avant leur maturite
afin d'acquitter sa dette envers l'Etat. Exiger l'impôt å epoque
fixe, sans tenir compte de la commodite on meme de la
de le payer å chacune des klances, c'&tait donc astreindre le contri-
buable å s'engager dans des expklients ruineux, ce qui constituait
le principal vice du mode de perception actuel.

Aussi plusieurs membres proposerent-ils de faire coincider les
13oques des versements avec celles des rkoltes, et comme les rkoltes

variaient avec les localités, de régler la perception suivant les pro-

duits des diverses
Les exactions commises par les receveurs d'impôts n'khapperent

pas non plus å l'attention de l'assembMe. Plusieurs remedes furent
suggs: d'abord le renvoi des percepteurs infideles, puis la remise au
receveur d'un nombre de bulletins strictement égal à celui des rôles;
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l'augmentation, dans la Haute- gypte, du nombre des receveurs qui se-
raient dor&lavant astreints à faire leur perception en personne; la cMsi-
gnation, dans chaque localit& de deux ou trois notables qui seraient
chargs d'inspecter les bulletins 1:Mlivrs aux illettrs. Enfin les (2MM-
gus demanderent que le receveur fit contrôler ses registres å la fin de
chaque mois, dans son arrondissement comme aussi dans sa moudirieh.

Quand la discussion orale fut épuisée , la question fut rapporte en
commission et le rapport lu devant l'assembMe. Ismaïl pacha, inspec-
teur gn&al des provinces, et Hafiz pacha, ministre des finances,
prirent alors part å la discussion.

En ce qui concerne les fonctions des receveurs, le moufattich pro-
mit que le gouvernement apporterait å cette branche de l'adminis-
tration les rUormes n&essaires. De nouveaux reglements seraient
dabors, mais avant de les mettre en vigueur dans le pays tout entier,
le gouvernement croyait convenable d'en faire l'essai dans un arron-
dissement, afin de juger, apres cette exp&ience, s'il y avait lieu de
les g&iå.aliser.

Hafiz pacha, discutant ensuite le mode envisagé pour le paiement
des impôts, appela l'attention de l'assembMe sur la position de l'ad-
ministration des finances. Celle-ci avait aujourd'hui å faire face aux
paiements consid&ables qu'entrainaient les engagements contract&
par le gouvernement, paiements dont les kliances se pre'sentaient
toutes au cours des prochains mois. Il &tait donc difficile de mettre
en pratique, pour le moment, les suggestions prsent&s dans le rap-
port de la commission. Mais le ministre esp&ait que, dés le com-
mencement de 1284, ces nouvelles mesures pourraient étre
adoptes, pour are ensuite mises dffinitivement å exkution.

Apres avoir entendu les conclusions des commissaires du gouver-
nement, l'assembMe adopta l'avis que les époques marqu&s par les
principales rkoltes devraient dornavant e'tre choisies pour la percep-
tion des impôts.

En ce qui concerne les receveurs particuliers, on adopta la propo-
sition de l'inspecteur &.&al des provinces tendant å faire d'abord
l'essai du nouveau systeme dans un arrondissement.

L'assemblk examina ensuite la question des droits de timbre
et d'enregistrement.

Ces droits étaient jusqu'ici inconnus en gypte; les dgt.is
discutèrent le moyen de les y introduire. Deux projets furent pre.-

20 — Tome
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sentes å cet effet. L'un consistait å soumettre au timbre toutes les
conventions, tous les contrats entre particuliers, de quelque nature
qu'ils fussent; ces actes seraient ensuite legalises et enregistres au
mehkeme le plus voisin de la localite où ils auraient ete conclus. L'au-
tre projet prevoyait que toute convention, quel que fût le montant
de la somme stipulee, serait soumise au timbre et porterait le temoi-
gnage d'un ou de deux notables; seules, les conventions ayant pour
objet une somme superieure å P.T. I000, devraient etre legalisees
par les cadis et taxees d'un droit d'enregistrement de i %.

Ismall pacha moufattich repondit que le gouvernement approuvait
le rapport dresse par la commission à ce sujet. Il y avait lieu toutefois
de distinguer entre les transactions commerciales et les conventions
legales. Le gouvernement n'entendait d'ailleurs nullement tirer parti
des droits de timbre pour grossir les recettes du Tresor; ce qu'il cher-
chait avant tout, c'etait l'inter et general, c'etait le moyen de rendre
plus faciles et plus serieuses les transactions particulieres. Dans cet
ordre d'idees, il se preoccupait d'etablir un nouveau reglement sur les
hypotheques, et le vice-roi .avait particulierement charge Ragheb
pacha, president du Conseil prive, de cette etude.

Ragheb pacha prit alors la parole. Il rappela que jusqu'å ce jour,
les hypotheques n'avaient ete soumises en Égypte à aucune legisla-
tion bien determinee. Les opinions des commentateurs musulmans
differaient souvent sur un point donne et offraient parfois plusieurs
solutions de la meme question; la difficulte etait de trouver quelle
etait veritablement la bonne. La difficulte etait encore accrue du fait
qu'il n'etait pas donne à chacun de savoir d'une maniere certaine
quelles sont les proprietes auxquelles une hypotheque pouvait etre
affectee sans empéchement, vu les conditions si diverses dans lesquelles
la plupart de ces proprietes se trouvaient placees.

La propriete fonciere retint longuement l'attention de l'assemblee,
qui examina successivement la question des ohda et celles des terrains
d'alluvion, des terrains non portes sur les rôles des cadastres, des ter-
res incultes, des salines et des marais.

La creation des ohda remontait à Mehemet Ali (i). Apres le reta-
blissement de la paix en 1841, il y avait eu quelques annees de mauvais

(i) Cf. dans les Memoires de l'Institut egyptien, T. V., fascicule II, une
etude de Yacoub Artin pacha, intitulee:  Essai sur les causes du renchirissement
de la vie rnaUrielle au Caire dans le courant du  xixème siècle ,  pp. 72-73.
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Nil. Les recoltes en avaient souffert et naturellement les fellahs
n'avaient pas pu payer Des arrieres considerables s'etaient
accumules de ce fait, provenant des taxes et impôts echus et non
payes.

Pour faire rentrer les impôts arrieres et ceux à echoir prochai-
nement, Mehemet Ali imagina un moyen: il ordonna de constituer un
certain nombre de villages en ohda et il les donna å ses grands fonc-
tionnaires qui s'etaient enrichis à son service.

Ceux-ci avaient pour charge de payer les arrieres des impôts des vil-
lages à eux concedes et de garantir les impôts à venir, å leur echeance.

Les fellahs conservaient leurs terres atharieh, telles qu'elles etaient
inscrites en leur nom sur les registres terriens (moukallafah); ils ne
devaient plus payer aucune taxe ou impôt å mais bien à l'ohda
qui devenait seul repondant vis-å vis de l'État, tout en s'obligeant å
n'augmenter en rien les taxes et impôts du fellah, dont la fixation
restait une prerogative exclusive du pacha ou de

L'avantage qui induisait les riches fonctionnaires å rechercher
ces concessions, residait dans le fait que, dans chaque ohda, il y
avait, selon l'importance de la commune, une parcelle de terre re-

servee à l'usage exclusif du concessionnaire. Cette parcelle etait en-
tierement exempte d'impôt, et tous les fellahs de la commune devaient,
lorsqu'ils en etaient requis, travailler cette terre sans remuneration
aucune, et cela en echange de la garantie et de la protection que leur
donnait le concessionnaire et des avances qu'il faisait au gouvernement
en payant leurs impôts echus ou à echoir.

Tel etait le systeme des ohda dont l'assemblee des delegues de-
mandait la suppression. Quant aux questions ayant trait aux terrains
d'alluvion et autres, l'assemblee proposa:

10 Que les terrains dits d'alluvion, qui sont tres fertiles, fus-
sent concedes par moyennant le versement d'un arriere de
trois annees de fermages, dont le taux serait calcule sur l'impôt que
payaient les meilleurs terrains cultivables des environs.' Les terrains
seraient de plus assujettis à l'impôt foncier.

20 Que les terrains propres å la culture, existant dans les bas-
sins delimites par le cadastre, mais non inscrits au rôle cadastral,
fussent cedes moyennant un arriere de trois annees de bail, payables
par l'acquereur qui, de plus, s'engagerait å payer par la suite l'impôt
sur le pied des terres cultivees.
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3° Que pour les terrains non defriches, qui ne pouvaient être
compares aux precedents, le gouvernement en disposåt, å charge seu-
lement pour le preneur de payer l'impôt apres un certain laps de temps
qui ne depasserait pas trois annees.

40 Que les terrains abandonnes, marecageux ou salins, neces-
sitant des travaux speciaux et une plus forte mise de fonds pour les
rendre å la culture, fussent livres å ceux qui en voudraient à titre
gratuit pendant six ans au plus. Passe ce delai, les terrains paieraient
soit l'impôt, soit la dime, suivant la nature de la contribution appli-
quee aux terres dont ils dependent ou qui les entourent. Quant aux
parties reconnues comme salines, elles ne pourraient être soumises
qu'å la dime, leur appropriation å la culture necessitant un travail
beaucoup plus difficile.

50 Il restait la question des terrains dits barari (landes). La
commission proposa de les conceder, å titre gratuit pendant dix ans,
å ceux qui en feraient la demande. Le concessionnaire paierait ensuite,
pendant les cinq annees suivantes, les dimes de la troisieme classe
seulement; enfin, å partir de la seizieme annee, on taxerait ces terres
å une classe de dime plus elevee, selon leur degre de fertilite.

Telles etaient les conclusions du rapport presente au nom de l'as-
semblee.

Le moufattich presenta alors ses observations. Elles avaient trait
å la marche å suivre pour la concession des terrains d'alluvion; aux
penalites å edicter contre les habitants qui, ayant des terrains non
inscrits au rôle du cadastre, n'en feraient pas la declaration; au delai
å fixer pour la declaration des terrains abandonnes ou en friche qui
se trouveraient dans les proprietes. En ce qui concerne les terres salines
et marecageuses, le moufattich declara que celles qui etaient dejå
concedees gratuitement depuis cinq ans, ne pourraient être soumises
aux nouvelles dispositions. Par contre, le vice-roi consentait å ce que
les terres barari fussent concedees å qui en voudrait et gratuitement
pendant quinze ans; passe ce delai, on leur appliquerait seulement
la dime convenable. L'inspecteur general des provinces ajouta que
le gouvernement delivrerait des titres reguliers de possession à ceux
qui desireraient acquerir les terrains d'alluvion et qu'il ferait de meme
pour les autres categories de terrains examinees par la commission.
En outre, il demanda å celle-ci d'etablir le regime des terrains eleves
qui bordent le fleuve dans les provinces de Behera, Kalioubie et
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Charki. é notamment, terrains qui ne peuvent être fecondes que par
les pluies ou les machines eMvatoires.

IWpondant au (Msir de l'inspecteur genkul, l'assemble dkida

que toute parcelle de terrain de cette nature, qui serait cultivk l'hi-
ver seulement, ne paierait que la dime, tandis que celle qui serait
cultivk également pendant devrait payer la contribution en-
tiere, exception faite des annks oh ces terrains ne pourraient pas
produire de rkoltes.

Lorsqu'elle aborda la question des travaux publics, l'assembMe

des c:MMgus examina tout d'abord la situation qui dkoulait de la
suppression de la corvee. Les travaux publics avaient été assur&
jusqu'alors au moyen de la corvee; le vice-roi l'avait supprime;
il fallait donc la remplacer par un systeme de prestations, analogue

celui qui se pratiquait en France.
Une pareille i- forme exigeait que l'on connfit, d'une part les tra-

vaux å exkuter chaque annk dans les diverses moudiriehs, et qu'il
ffit d'autre part exécuté un recensement de la population des villes
et des villages. Il ne resterait plus alors qu'å prockler à la 1- partition

proportionnelle du travail entre les hommes valides. Ceux qui vou-
draient se dispenser du travail paieraient une certaine somme par
jour de travail dû, et se chargerait, en ce cas, de fournir un
remplacant. Chaque travailleur recevrait un salaire journalier qui
lui serait verse par la caisse des travaux etablie dans sa moudirieh.

La commission des travaux publics etablit un rapport tres complet

sur la question. En vue de sa discussion, Ismail pacha moufattich
s'adjoignit Mazhar pacha et Sakib pacha, ingkiieurs en chef de la
Haute-Égypte, Soliman bey, ingklieur en chef de la Basse-Egypte,
et Aly Moubarek bey.

Le rapport de la commission comprenait deux chapitres, le pre-
mier relatif au mode d'&kution des travaux, le second se rapportant
aux travaux eux-mêmes. Ces chapitres furent discutes article par

article.
L'article 1er du chapitre I traitait de l'importance des travaux

å exkuter, du nombre des travailleurs, des matkiaux å fournir ainsi
que des ateliers de 1. parations à etablir. Le moufattich fit observer,
sur ce dernier point, que le moment n'etait pas encore venu de pren-

dre une décision, vu les grandes (Mpenses qu'entrainerait l'kablisse-
ment de ces ateliers. Ceux du Caire et d'Alexandrie pouvaient suf-
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fire à toutes les exigences des provinces que les voies ferr&s rappro-

chaient de ces deux villes. Il ajouta que dans la Basse-Égypte, il y

avait cette ann&-ci 30.000 kassabas cubes de terre à (Mplacer en huit

mois, ce qui exigeait au total 30.000 travailleurs. Dans la Haute-

gypte, on évaluait å 31.900 kassabas cubes les travaux å ex&uter

en six mois, pour lesquels on avait fixé le chiffre des travailleurs

å 29.000. Le nombre de journes de travail å demander å chaque in-

dividu pouvait are fixe. à dix. L'assembl& adopta cette proposition.

L'art. 2 indiquait la marche å suivre pour daerminer les hommes

qui seraient appeMs aux travaux. Un recensement gaiaal de la popu-

lation s'imposait à cet effet. On devrait veiller å ce que le nombre des

individus employ& aux mosque'es et autres aablissements religieux

firt strictement limité, afin dWiter l'abus qui pourrait être fait de ce

titre pour se soustraire au service des travaux.

Les articles 3 et 4 concernaient la prestation gratuite å fournir

par chaque habitant.
Les articles 5 et 6 aaient relatifs au recrutement et au tirage au sort.

L'art. 7 reglementait le remplacement et l'exona-ation du travail.

L'art. 8 se rapportait å l'exkution et à la division du travail;

il aait sp&ifique la surveillance appartiendrait å des agents qui ne

pourraient, en aucun cas, are choisis parmi les cheikhs des villages.

Tous ces articles, ainsi que ceux qui suivaient, furent adopts

par l'assembMe.

Le chapitre II traitait des divers travaux. Les articles I, 2 et 3

visaient les canaux de Bouhia et le Bahr-el-Saghir. L'art. 4 se rap-

portait au bassin de Samhour, aux ponts et canaux de la Haute-

Ëgypte. L'article 5 traitait du curage des canaux et de Faablissement

des ponts. Tous ces articles furent également adopt& par l'assembMe,

qui vota ensuite l'ensemble du projet.

En traitant les questions relatives aux impôts, aux terrains,

aux travaux publics, les UMgu& fournissaient au gouvernement

des avis sur des questions de leur compaence. Mais ils ne s'arrêterent

pas lå. Un délégué souleva la question de la cration d'&oles pour

(Mvelopper l'instruction. L'assembl& 1:Mcida de la discuter, et ses

avis furent englobs dans un rapport qui reriferma les propositions

suivantes:
Une &ole serait cre dans chaque moudirieh, ainsi que dans

les villes suivantes: Le Caire, Alexandrie, Damiette, Rosette, Suez,
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El-Arich et Koss6r, en tenant compte pour chacune d'elles du nom-
bre des habitants de la circonscription à desservir.

2° L'emplacement de ces ecoles serait choisi à proximite de la
voie ferree.

30 Tout individu, åge de moins de 14 ans, serait admis dans
ces ecoles. Riches et pauvres, musulmans et coptes, tous y seraient
reçus indistinctement, apres avoir ete juges dignes de cette faveur par
l'autorite designee å cet effet.

Dans chaque ecole, un local special serait reserve pour un prétre
copte.

L'instruction serait la meme pour tous les eleves.
4° Le ministre de l'instruction publique etablirait le reglement

des ecoles, veillerait å leur entretien, donnerait le programme des
etudes, fixerait les heures de travail pour chaque branche de l'instruc-
tion. Enfin, chaque annee, aurait lieu un concours general.

50 Le ministre de l'instruction publique determinerait egale-
ment la ration å donner aux eleves. L'habillement, qui devrait être
uniforme, serait fourni par le gouvernement aux enfants pauvres, et par
leurs familles aux jeunes gens qui appartiennent aux classes aisees.

Les eleves dont les familles habiteraient å proximite de l'ecole
pourraient etre externes.

60 Toutes les depenses relatives å l'entretien de ces ecoles se-
raient å la charge des departements ou des villes oh elles seraient
etablies.

70 A l'entretien de ces ecoles, seraient affectes:
a) les revenus des wakfs dont les institues ou tous autres

ayant-droits seraient eteints et qui auraient fait retour à l'admini-
tration generale des wakfs ;

b) les revenus des wakfs qui, apres la mort de tout heritier
ou autre substitue, auraient ete places sous la direction des cadis,
avec autorisation d'en disposer en faveur des tiers ainsi qu'ils le
jugeraient convenable.

8° Tous les habitants qui desirent le bien de leur patrie, se-
raient engages å contribuer å la prosperite de cette institution par
des dons volontaires en argent ou en nature.

90 Une comptabilite serait instituee dans les ecoles.
10° Cette comptabilite serait examinee chaque annee par une

commission de notables, nommee dans chaque moudirieh.
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Enfin la commission terminait son rapport par des considera-
tions generales qui temoignaient tout l'interet qu'elle attachait å
cette question: « La commission considere l'etablissement des ecoles
comme l'une des mesures les plus importantes et les plus utiles
pour la prosperite de l'Ëgypte.

«Il s'agit de faire sortir nos populations de l'ignorance fåcheuse
où elles sont plongees, en leur donnant les facilites de se familiariser
d'abord avec les notions eMmentaires de l'instruction et d'arriver
ensuite à s'eclairer par l'etude plus approfondie des sciences.

« La commission ne doute pas que les temps ne sont pas eloi-
gnes où nous pourrons voir tous nos enfants, s'appuyant sur leurs
premieres etudes, demander aux sciences et aux arts de nouvelles
conditions d'existence ».

Cherif pacha, delegue du gouvernement, vint discuter en seance
le rapport de la commission.

Le gouvernement, declara-t-il, approuve dans l'ensemble l'art.
Il est d'avis toutefois de remettre à une epoque plus eloignee la
creation des ecoles dans les trois villes de Suez, El-Arich et Kosseir.
Au Caire et å Alexandrie, il existe dejå des ecoles publiques dont les
heureux resultats demontrent la bonne organisation. Le gouverne-
ment est d'avis de favoriser avant tout les institutions particulieres,
en ameliorant, autant que possible, le systeme suivi pour l'enseigne-
ment qui, desormais, sera place sous la surveillance du ministere de
l'instruction publique. Le gouvernement est dispose å prendre å sa
charge tous les frais que reclameront ces institutions.

Sur les autres articles, ajouta Cherif pacha, l'accord est complet.
Il est cependant une question que le gouvernement se reserve d'exa-
miner et d'etudier encore, c'est celle qui consiste å affecter une
partie des wakfs en general å l'entretien des ecoles. « Je vous an-
nonce, dit-il aux delegues, que Son Altesse le vice-roi a bien voulu
donner et affecter exclusivement aux frais de l'instruction publique,
une immense propriete de 23.000 feddans, connue sous le nom de
Ouady. Les revenus de cette propriete seront destines au service
general de l'instruction publique. Chaque moudirieh affectera, au
contraire, au service de son ecole les dons volontaires et autres
secours qu'elle recevra dans sa circonscription ».

Au cours de ces diverses discussions, l'assemblk avait fait preu-
ve d'un grand, sens pratique. Ses travaux, bien diriges par Ragheb
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pacha, aboutissaient å des r&ultats tangibles. Dans le discours qu'il
pronona å la sance de cleiture, le pr&ident &ium&a comme suit les
principales questions traWes par l'assembMe:

a) l'«ablissement d' coles dans les grands centres des provinces;
b)  un reglement concernant les travaux publics, dicM dans

l'int&et de l'agriculture ;
c) un mode nouveau pour la perception des impôts, ffiermi-

nant les époques de l'ann& les plus favorables aux cultivateurs ;
d)  la suppression des ohda, fermes jusqu'å ce jour
qui, heureusement et gråce å la richesse croissante de l'É-

gypte, n'avaient plus de raison d'exister ;
e) l'application de regles plus sveres pour soustraire les contri-

buables trop confiants aux abus fr&luemment commis par certains
receveurs particuliers des provinces ;

f) enfin l'obligation du timbre dans toutes les transactions soit
particulieres, soit commerciales, dans le but de rendre plus s&ieux
ces engagements, jusqu'å ce jour consentis avec trop de

Le vice-roi, plus que tout autre, pouvait se feiciter du 1.. sultat
obtenu. Il ne cacha pas la satisfaction qu'il éprouvait de la maniere
dont les deib&ations de l'assembMe avaient été conduites. Les pro-
position des degru,s relatives aux &oles reurent sa pleine appro-
bation. C'6tait un sujet qui tenait trop au cceur du souverain pour
qu' il n' prouvåt pas une vive joie de se sentir, sur ce point, en pleine
communion de pens& avec son peuple. Outre les r&ultats matffiels
obtenus, la réunion de ce conseil national ou assembMe des dd.&-
gus avait un aspect moral qui ne pouvait manquer de frapper les
esprits. C'&tait une tentative pour tirer le fellah de l'6tat d'avilis-
sement dans lequel il avait toujours &e. tenu. Said pacha, &rivait
l'agent de France, avait 4:Mj å beaucoup fait en lui conce'dant le droit
de devenir proprietaire absolu du sol; Ismail pacha le Lreleve å ses
propres yeux en appelant ses dee.gus å siger autour de lui ».
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CHAPITRE XI.

THEÂTRES D'OPERATIONS EXTERIEURES : LE HEDJAZ

ET LE MEXIQUE.

Bien que l' gypte ait v&u, au cours des premieres ann&s du
regne, dans une paix profonde, les troupes égyptiennes se trouverent

alors employes sur deux thåtres d'op&ations ext&ieures: le Hedj az
et le Mexique.

A la fin de 1863, des cMsordres assez graves se produisirent dans le
Wmen et dans le Hedj az, où l'esprit traditionnel de rebellion et de

volte de certaines tribus, toujours preles å recourir aux armes,
de l'impuissance du pouvoir turc å imprimer le respect dû å son

autorité et à pacifier ces contres d'une maniere complete et durable.
Dans le courant du mois de novembre, les Arabes de l'Assyr,

tant i- unis sous la banniere de leur &nir Mohamed ben Aid, alle-

rent attaquer la petite ville d'Abou Arich dans le Wmen, afin de

chasser du pouvoir un certain Hassan ibn Mohamed qui, trois ans
plus tôt, avait usurpé le titre et l'autorW de l'Iman, apres avoir

assassiné son cousin Hassan ibn Hussein.
La ville d'Abou Arich ne rsista pas longtemps aux Assyrs qui

s'emparerent de son fort, la dtruisirent en partie par le feu et pille-
rent, comme de raison, toutes les richesses de Hassan ibn Mohamed

qui prit la fuite.
Enhardis par le succes, les Assyrs ne craignirent pas de marcher

contre les Turcs, qui avaient indisposé leur chef en refusant de laisser

entrer å la douane de Djisan des marchandises et des provisions qui
lui étaient destines. Un parti de ces Bdouins vint attaquer la ville

de Djisan, tandis qu'un second parti allait mettre le siege devant
Hodeida, 1. sidence du pacha gouverneur du )L7men.

La ville et le fort de Djisan tomberent rapidement au pouvoir
des r&voWs. La ville, qui se trouve au bord de la mer, fut livr&
aux flammes, avant même que le fort ne se fût rendu. A Hodeida,

la situation des autorit& turques ne tarda pas, å son tour, å devenir
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tres critique. Le gouverneur Ali Yaver pacha, ne pouvant resister
longtemps å l'ennemi avec sa petite garnison, reclama du secours
å Izzet pacha, gouverneur general du Hedjaz, mais le vali ne put
lui envoyer des troupes immediatement. La position de Yaver pacha
devenait chaque jour plus difficile et il etait sur le point de payer une
forte somme aux Beclouins pour obtenir qu'ils levassent le siege,
lorsqu'arriva le renfort qu'il avait demande.

La presence des troupes turques suffit å faire rentrer les Assyrs
dans leurs montagnes et å degager la place d'Hodeïda dans un rayon
de huit å dix lieues, mais les Bedouins resterent maitres du fort de
Djisan et de la ville d'Abou Arich, qui n'avait jamais voulu recon-
naitre l'autorite turque, et où lls installerent, comme iman, Zeid
ibn Hussein, frere de l'iman assassine.

Du côte de Medine, la tranquillite avait egalement ete troubIee.
Les Bedouins infestaient les routes reliant cette ville å la Mecque et
au port de Yambo et detroussaient les caravanes et les pelerins. Pour
s'en debarrasser, l'autorite locale avait fini par leur payer le tribut
d'usage, les Turcs preferant acquitter cette redevance qui consistait
en grains et en argent et que l'on pouvait evaluer å 250.000 francs
par an, plutôt que de faire une expedition militaire et de donner une
leçon severe å ces voleurs de grand chemin. IIs les appelaient les
chiens de la maison de Dieu  et disaient qu'il valait mieux leur jeter
un os en påture, quand ils aboient trop fort ou qu'ils veulent mordre,
plutôt que de chercher å les exterminer. La tranquillite s'etait donc
retablie de ce côte, mais, dans le sud, les Assyrs restaient toujours
maitres de leurs conquêtes; s'etant empares de quelques barques,
ils faisaient meme la chasse aux caboteurs arabes, qui naviguaient le
long de la côte, et pillaient leurs navires.

L'autorite dans le Hedjaz etait alors partagee entre Izzet pacha,
representant de la Turquie dans ses possessions de la Mer Rouge, et
le grand cherif de la Mecque Sid Abdallah ibn Aoun. Les attributions
de l'un et de autre etaient assez mal definies et dormaient sans cesse
lieu å des conflits entre les deux dignitaires, que divisaient dejå des
antipathies naturelles et politiques. Le grand cherif dont, au dire
de l'emir Abd-el-Kader (r), la langue etait pour les Turcs et le cceur

(1) L'emir algerien, qui avait combattu les Francais, venait de faire son
plerinage aux lieux saints de l'Islam et de passer plus d'une annee tant
la Mecque qu'å Medine.
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pour les Arabes », avait encourag lui-méme la prise d'armes des
Assyrs et continuait en secret å les exciter contre leur ennemi.

Cependant la Sublime Porte avait fini par smouvoir de ces d&-
sordres, et, dans un sursaut d' nergie, elle donna l'ordre de chUier
les rebelles, confiant la direction de l'expMition au gouverneur gai&
ral du Hedjaz et au grand chaif de la Mecque. En meme temps,
elle r&lama le concours du vice-roi d'gypte qui s'empressa d'ob&
aux ordres du Sultan.

La force du contingent égyptien fut fixe å 3500 hommes environ,
soit:

3 bataillons d'infanterie;
bataillon de chasseurs;

400 cavaliers irréguliers ou bachi-bouzouks;
4 pieces d'artillerie de montagne.

Le commandement de ce contingent fut confié à Ismall Sadik
bey, qui avait déjà fait la guerre en Syrie, connaissait le Hedjaz,
et avait pris part å la guerre de Crimée , où il avait donné des
preuves de sa valeur. Le samedi 14 mai 1864, le vice-roi passa
en revue, dans la cour de Kasr-el-Nil, le premier daachement des
troupes destin&s å guerroyer contre les Assyrs. Lorsque les soldats
eurent fini de dffiler, on fit passer sous les yeux de Son Altesse tout
le mataiel affect6 å cette campagne. Il comprenait notamment 4
pieces d'artillerie de montagne sp&ialement audies pour pouvoir
are transport&s å dos de chameau. La 1. partition des charges aait
faite de la fagon suivante: deux chameaux portaient les quatre piéces
de canon, deux autres se partageaient les afffits et les roues, enfin
quatre chameaux portaient les pieces de rechange et les caisses de
munitions. Quant au service de l'ambulance, il employait douze
chameaux qu'on avait munis de cacolets pour le transport des bles-
ss ou des malades. Les pieces de canon avaient été couMes et ray&s
å la fonderie du Caire. Tout le reste du matffiel, imaginé par M.
Jacquier bey, officier frangais au service du vice-roi, sortait des
ateliers de Faablissement de Od-el-Marsud.

Le 3 juin 1864, le vapeur Hodeida quitta Suez pour Djeddah, por-
tant 544 soldats qui formaient l'avant-garde du contingent égyptien.
De son côté , le grand chaif avait commencé å r&tinir des troupes;
celles-ci, au nombre de douze ou treize mille hommes, devaient se
concentrer å Taif, pour marcher de lå sur le pays des Assyrs. Mais
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le cherif Abdallah songeait beaucoup moins å se battre qu'å nego-
cier. Le chef des revoltes Mohamed ben Aïd etait son parent et se
montrait dispose å entendre raison. En août, on apprit que l'expe-
dition projetee contre les Assyrs n'aurait probablement pas lieu, ces
derniers consentant enfin å evacuer les places d'Abou Arich et de
Djisan. Les pretentions des Turcs s'accrurent aussit6t. Ils reclamaient
maintenant la restitution de trois tribus assez importantes, etablies
å peu de distance de Taif, les Ghamid, les Zahran et les Bichr,
et menacaient de faire la guerre si leur demande etait repoussee.

Ces tribus avaient jadis fait partie du gouvernement du Hedjaz,
mais elles avaient ete cedees aux Assyrs par l'ex-grand cherif Hus-
sein Abd-el-Muttaleb, qui leur en avait fait don dans l'espoir d'obtenir
leur aide pour secouer le joug des Osmanlis.

Les tribus contestees rapportaient aux Assyrs un revenu assez
considerable, aussi refuserent-ils de les ceder å l'autorite ottomane.
En rendant aux Turcs les places enlevees par ses Bedouins dans le
Yemen, Mohamed ben Aid leur avait en même temps fait remise
de la ville d'Abou Arich, où commandait, avant l'ouverture des der-
nieres hostilites, un petit cherif independant. C'etait lå une acquisi-
tion nouvelle pour la Porte, et le chef des Assyrs n'etait pas dispose
å faire davantage; aussi les negociations trainerent-elles en lOngueur.
Mais en juillet 1865, la question qui etait restee pendante durant
plus de onze mois, reprit tout å coup un caractere aigu. Le 12 août,
le grand cherif quitta la Mecque avec 2.500 hommes, cavaliers, fan-
tassins et artilleurs, pour gagner le port de Confouda, rendez-vous
general des troupes destinées å agir contre les Assyrs. Son frere,
le cherif Hussein, partit de Taif avec i800 cavaliers et bachi-bouzouks
pour l'y rejoindre. D'un autre côte, un vapeur venu de Suez, apres
avoir debarque å Djeddah 600 Égyptiens destines å tenir garnison å
la Mecque, embarquait un regiment de troupes egyptiennes campe
å Djeddah depuis un an, soit 800 hommes, et le transportait å
Confouda. Une quinzaine de jours plus tard, les vapeurs  Y ambo
et  Kossdir  embarquaient encore à Djeddah 850 hommes de troupes
egyptiennes et les amenaient au rendez-vous. Au debut de septem-
bre 1865, la concentration des troupes venues du Hedjaz etait ache-
vee; le grand cherif disposait au total de 8500 hommes, dont 3000 ca-
valiers et 5500 fantassins, soutenus par deux demi-batteries de
campagne.
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Les Assyrs constituaient une tribu guerriere, remuante, mal armee
peut- etre, mais capable, gråce au nombre de ses combattants, de
repousser une expedition dirigee contre elle; ils posseclaient d'ailleurs
une vingtaine de canons que leur avait abandonnes jadis Mehemet
Ali. Retranches dans leurs montagnes, avec 20.000 hommes sous
les armes, chiffre qui pouvait étre facilement double, bien pourvus
d'artillerie, ils constituaient un adversaire des plus redoutables
pour les 8500 soldats arabes, turcs et egyptiens concentres å Confouda.
Le grand cherif calcula ses chances de succes. Il se rappelait que les
Assyrs avaient pris, dans le temps, la Mecque et Djedclah, et qu'ils
pourraient bien encore renouveler cet exploit si on les poussait å
bout. Il inclinait donc å la conciliation. Cette ligne de conduite con-
venait à son caractere, å sa situation. Place entre le Sultan, auquel
il devait une obeissance tout au moins nominale, et les Assyrs dont
il tirait son origine et qui constituaient veritablement son peuple,
il ne voulait ni qu'on l'accusåt à Stamboul d' etre un rebelle, ni
passer pour un traitre aux yeux des siens. Apres avoir longuement
pese le pour et le contre, le cherif Abdallah resolut de ne se servir
de ses troupes que pour amener plus facilement les Assyrs å un arran-
gement. Il n'engagea donc aucune action. Un plan de defection,
qu'on decouvrit dans le camp turc, håta la conclusion des negocia-
tions. Usant du prestige que lui conferait son pouvoir religieux, le
cherif obtint des Assyrs la cession des trois tribus reclamees par
Stamboul; en revanche, il donna à leur chef le titre  d'e'mir oumara,
ou prince des princes, ce qui pouvait passer pour une compensation.
Enfin un impôt annuel r,fut stipule et promis. Des cadeaux et des
presents furent alors echanges et l'on celebra l'habilete du grand cherif
Abdallah qui avait su, momentanement du moins, pacifier le pays.

Les troupes egyptiennes rentrerent å Djeddah vers le milieu d'oc-
tobre 1865. En janvier 1866, la fregate  Ibrahimieh  les rapatria. Le
contingent avait sejourne presque deux annees au Hedjaz sans coup
ferir. Il n'en fut pas de méme du contingent envoye au Mexique:
celui-lå eut å combattre et, comme nous allons le voir, il se couvrit
de gloire.

* * *

A l'automne de l'annee 1861, la France, l'Angleterre et l'Espagne
deciderent d'envoyer des troupes au Mexique. Le corps expedition-
naire francais, fort de 3000 hommes environ, fut place sous le comman-



320 HISTOIRE DU REGNE DU KHEDIVE ISMAIL.

dement de l'amiral Jurien de la Graviere; il arriva devant la Vera-
Cruz le 7 janvier 1862 et occupa la ville le g. Autour de la Vera-Cruz,
s'etend sur une vingtaine de lieues de profondeur, une zone brå-
lante et malsaine qu'on appelle la Terre-chaude (i). « C'est un pays
presque plat, sans culture et qui, pendant la saison des pluies, du
mois de mai au mois de septembre, se transforme en marecages;
leurs emanations pestilentielles sont l'origine de fievres dangereuses,
connues dans le pays sous le nom de vomito negro, et aussi redouta-
bles pour les Mexicains des hauts plateaux que pour les Europeens.
Le rio Chiquihuite, qui coupe la route d'Orizaba å vingt lieues de
Vera-Cruz, est considere comme la limite de la Terre-chaude » (2).

Les postes voisins de Vera-Cruz dans les terres chaudes furent
aussitôt occupes: la Tej eria, à 12 kilometres de la ville, sur la ligne
de chemin de fer en cours d'execution, Medellin, petite ville situee
pres de l'embouchure du rio Jamapa, à 4 lieues de Vera-Cruz, å
laquelle elle est reliee par un chemin de fer, San Juan de la Loma,
å 13 kilometres au delå de la Tejeria.

Cependant le climat produisait dejå ses effets meurtriers sur les
troupes. Le 2 fevrier 1862, moins d'un mois apres son arrivee, le
corps expeditionnaire franais comptait 335 indisponibles sur un
effectif total de 3073 hommes. Aussi devenait-il urgent d'eloigner
les soldats des parages malsains de la Vera-Cruz. Des que la conven-
tion de la Soledad efit autorise les troupes franaises å occuper la
ville de Tehuacan sur le plateau mexicain, l'amiral Jurien de la
Graviere se mit en route. Les troupes avaient à traverser les terres
chaudes. Elles quitterent le camp de la Tejeria le 26 fevrier å 6
heures du matin. La premiere etape n'etait que de 14 å 15 kilome-
tres; cependant la tête de la colonne n'arriva au bivouac que vers
midi, et encore les officiers n'amenaient-ils avec eux que le tiers de
leur effectif. « Les soldats epuises, haletants, se trainaient sur la route;
les mulets, couches å terre ou se roulant avec leurs charges, ne vou-
laient plus avancer... (3) ». La seconde etape fut moMs penible. La
colonne, partie de la Purga à 2 heures de l'apres-midi, arriva å
la Soledad une heure apres le coucher du soleil; mais 8o malades

(i) Voir la carte à la fin du volume.
(2) Cf. G. Niox:  L'Expffition du Mexique  (1861-67), p. 66.
(3) Cf. Niox, op. cit., p. 92.



et 200 hommes hors d'etat de marcher resterent å la Soledad. En-
fin l'amiral, passant par Chiquihuite, Cordova et Orizaba, parvint

Tehuacan le 12 mars.
A Vera-Cruz, où on avait laisse une garnison mixte de Ioo hom-

mes de chaque nation, on constata, le 28 fevrier, que 29 hommes
etaient dejå morts; 159 malades se trouvaient å de Vera-
Cruz et 122 å l'ambulance de la Tejeria.

Des incidents similaires se renouvelerent å l'arrivee des divers
convois de troupes venant de France: la brigade Lorencez d'a-
bord, puis les forces plus importantes que l'empereur Napoleon,
apres l'echec de Puebla, detacha au Mexique, sous le comman-
dement du general Forey. Ces cruelles experiences montraient que
les troupes blanches etaient impropres .au service des terres chau-
des. Les troupes mexicaines, de leur côte, refusaient d'y servir. Seu-
les les compagnies du genie colonial, corps speciaux fournis par les
colonies de la Martinique et de la Guadeloupe, avaient fait preuve
de resistance; les matelots creoles, embarques å bord des båtiments
de l'escadre, avaient egalement resiste aux influences du vomito et
rendu de precieux services. C'etait dans cette voie qu'il fallait cher-
cher. L'amiral Jurien de la Graviere suggera au ministre de la marine
de creer, dans le plus bref delai, des bataillons coloniaux formes avec
des hommes de couleur pris, soit au Senegal, soit aux Antilles, sans
quoi on serait expose å voir les troupes europeennes se fondre les
unes apres les autres. C'est alors que le gouvernement francais s'a- •
dressa au vice-roi d' gypte et lui demanda de lui ceder momenta-
nement un regiment noir, fort de 12 å i5oo hommes, susceptibles
d'echapper au climat devorant des terres chaudes.

Mohamed Said pacha acquiesca aussitôt, mais il declara ne pou-
voir fournir que 500 hommes. Ce nombre ne fut pas meme atteint.
Le g janvier 1863, le transport la Seine quittait Alexandrie, avec un

contingent de 447 hommes, dont i chef de bataillon, i capitaine,
lieutenant, i interprete, 8 sergents, 15 caporaux, 359 soldats, 39

recrues et 22 enfants de 10 å 15 ans. Les soldats etaient habilles et
bien equipes; mais les recrues, razziees par la police du vice-roi
dans les rues d'Alexandrie la veille du depart, etaient à peu pres
nues.

Le 23 fevrier 1863, le bataillon negre debarquait å la Vera-Cruz.
Plusieurs cas de typhus s'etaient declares pendant la traversee et

— Tome
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l'on avait méme eu à regretter quelques deces (r). Le bataillon perdit
encore une quinzaine d'hommes, apres leur debarquement, et on crai-
gnit un instant que les negres du Soudan ne fussent pas à l'abri des
influences pernicieuses des terres chaudes. Des arretes du géneral en
chef, en date du ii mars 1863, organiserent le bataillon egyptien.
Il faIlait d'abord completer le personnel officier qui ne comprenait,

l'arrivee, que le chef de bataillon Yabrit Allah et deux officiers
subalternes. Les nominations suivantes eurent lieu å titre provisoire
et furent ratifiees peu apres par le vice-roi d'Égypte.

Furent promus:

au grade de capitaine adjudant-major:
Mohamed Almas, capitaine.

au grade de capitaine:
Hussein Ahmed, lieutenant en premier.

au grade de lieutenant:
Farag Azzazi, sous-lieutenant.
Mohamed Seliman, sergent-major.
Farag Izzin, sergent.
Saleh Azzazi, sergent-major.

au grade de lieutenant en deuxieme, ou sous-lieutenant:
Khalil effendi, sergent-fourrier.
Eddaoud Mohamed, sergent.
Mohamed Ali, sergent.
Abderrahman Moussa, sergent.

Le colonel Mangin, du 3 ème regiment de zouaves, fut charge
de l'instruction militaire des quatre compagnies formant le bataillon.
L'experience montra bientôt qu'il etait indispensable d'adjoindre
aux sous-officiers indigenes quelques interpretes, ainsi que des cadres
de sous-officiers; deux sergents et six caporaux furent, en consequence,
tires d'un bataillon de tirailleurs algeriens et repartis dans les quatre
compagnies. Gråce å leur connaissance de la langue arabe, ils reussi-
rent promptement å faire de ces allies une excellente troupe.

On dut s'occuper aussi de l'armement. Les fusils que possedait le
bataillon, et qui appartenaient au vice-roi, etaient d'un calibre dif-

(I) 7 déces. d'apres Niox, op. cit., p. 246.
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ferent de celui du fusil fralwais, ce qui presentait de graves incon-
venients au point de vue du ravitaillement en munitions. On distri-
bua donc des armes franaises aux Égyptiens, et leurs fusils furent
deposes au parc d'artillerie, pour leur être rendus au moment du
retour.

L'organisation terminee, le bataillon fut reparti entre la place
de la Vera-Cruz et les postes de la Soledad et de la Tejeria. De con-
cert avec la legion etrangere et les contre-guerillas (i) du colonel
Dupin, il allait être employe å purger la Terre-chaude des bandits et
des guerilleros qui l'infestaient.

Tout d'abord, les Égyptiens renforcerent la garnison de Medellin,
poste important pour le ravitaillement des troupes et pour la surveil-
lance qu'il permettait d'exercer sur les detachements ennemis de la
rive droite du rio Jamapa. Puis ils servirent à proteger, contre les
attaques des liberaux (2), les chantiers du chemin de fer, dont on
poussait activement la construction entre la Vera-Cruz et la Sole-
dad. Cependant la fievre jaune exeNait ses ravages å la Vera-Cruz.
En mai 1863, le commandant du bataillon egyptien Yabrit Allah
succomba å la maladie. Il fut remplace par Mohamed Almas, capi-
taine adjudant-major. La troupe, elle aussi, se ressentait de l'influence
du climat. Bien que les Soudanais, par leur constitution robuste,
resistassent mieux que les Mexicains eux-mémes, le bataillon noir
n'en comptait pas moins, par suite de fievres et de dysenteries, une
trentaine d'hommes aux hôpitaux et, dans chaque compagnie, une
moyenne de douze hommes malades à la chambre chaque jour:
c'etait le cinquieme de l'effectif total.

L'armee frarwaise, commandee par le general Forey, apres s'être
empare de Puebla (7 mai 1863) avait continue sa marche sur Mexi-
co, oh elle entra, sans coup ferir, le 10 juin 1863, le gouvernement
et l'armee de Juarez s'etant retires dans l'interieur du pays.

La ville de Mexico une fois prise, on songea à etendre la domina-
tion franaise sur une partie de la côte que la marche en avant de
l'armee n'avait point encore permis de soumettre. Le 6 juillet 1863,
le commandement superieur dirigea sur Tlaliscoyan, ville situee au

(i) Corps de volontaires franco-mexicains, forme pour combattre les
bandes de partisans ou guerillas ennemies.

(2) Nom donne aux troupes mexicaines de Juarez.
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bord du Rio Blanco, une colonne de 8o hommes d'infanterie egyp-
tienne, appuyee par 6o cavaliers de Murcia, sous le commandement
du capitaine Cazes, charge de recevoir la soumission du pays. La
population montrait des sentiments favorables; ce ne fut donc qu'une
promenade militaire, et le chef de l'expedition crut pouvoir rentrer
dans ses cantonnements. Mais à peine les troupes s'etaient-elles eloi-
gnees, qu'un parti de liberaux se rua sur ce malheureux pays, en
y portant le meurtre et le pillage.

De tels exces ne pouvaient être toleres. Le 30 juillet, le capitaine
Cazes recevait l'ordre de marcher de nouveau sur Tlaliscoyan, å la
t ete des troupes qui avaient pris part à la premiere expedition, ren-
forcees d'une deuxieme compagnie d' gyptiens, d'une compagnie du
regiment etranger et de 20 cavaliers auxiliaires de Tampico. Mais
quand les troupes arriverent devant TIaliscoyan, les liberaux, ins-
truits de leur marche par leurs nombreux espions, avaient prudem-
ment pris la fuite.

Par des changements frequents de cantonnements, la troupe
s'aguerrissait et se familiarisait avec le pays. Elle contribuait egale-
ment à l'escorte des convois expedies de la Vera-Cruz å Orizaba.

Les services dejå rendus par le batailIon noir avaient ete signa-
les au marechal Forey (r) qui, voulant recompenser le devouement
de cette troupe, et en même temps stimuler son zele, le
28 septembre 1863 la creation de premiers soldals dont le nombre
fut fixe au quart de l'effectif.

Juarez, qui avait vu disparaitre toute son armee reguliere, ne
comptait plus que sur la guerre d'escarmouches:pour user son adver-

saire. Un grand nombre de guerillas surgirent en consequence dans
les Terres chaudes, aux environs de la Vera-Cruz. « Bandes de volon-
taires ou guerillas affranchies de toute tutelle hierarchique, elles font la
guerre de partisans au gre du chef qui les conduit. Reunies aujourd'hui
pour atteindre un but determine, elles se dispersent le lendemain
et deviennent insaisissables; quelque temps apres, on les trouve refor-
mees à plusieurs journees de distance. Ce sont presque toujours des
troupes de cavalerie, bandits de grands chemins, aventuriers, ou quel-
que fois aussi les serviteurs ou les amis d'un riche proprietaire, d'un
hacendero qui a leve le drapeau d'un parti et entraine à sa suite

(i) Le genral Forey avait été prornu inarchal le 2 juillet 1863.
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hardis vaqueros qui vivent sur ses terres (i) », Pour la plupart mal
armees, mais montees sur de petits chevaux agiles et infatigables, les
guerillas etaient commandees par des chefs qui avaient une connais-
sance parfaite des localites: Prieto, Honorato Domingue, Daguino,
Sotomayor, etc. Cette cavalerie mobile epiait les mouvements des trou-
pes, inquietait les convois, embarrassait les communications de l'ar-
mee, et, å mesure que les recits exageres de ses succes se repandaient
dans le pays, elle se renforait de nouvelles recrues.

C'est ainsi que le 2 octobre 1863, une de ces guerillas, partie de
Jalapa, tenta d'enlever le convoi du chemin de fer entre la Vera-
Cruz et la Tejeria. Le train, parti de la Vera-Cruz, arrivait å la Loma
de la Rivera lorsqu'il derailla, les rails ayant ete enleves par cette
guerilla qui operait de concert avec une autre bande. L'ennemi
etait au nombre de 150 hommes. L'escorte du convoi ne comprenait
que 8 Égyptiens, 5 marins et 2 soldats du genie de la Martinique.
Ces quinze hommes, diriges par le lieutenant Scherer, passager du
train, qui assuma le commandement, firent tete et au bout d'une
heure d'une lutte assez vive, l'ennemi, renonant au projet de
s'emparer du convoi, prenait la fuite.

L'escorte avait eu 3 tues dont un Égyptien, et presque tous les
hommes etaient blesses. Les soldats negres venaient de recevoir le
bapteme du feu; pour leur coup d'essai, ils avaient repousse avec
vigueur un ennemi dix fois plus nombreux.

A la suite de cette affaire, trois soldats noirs furent proposes
pour la medaille militaire (2).

L'attaque du 2 octobre 1863 ne fit que consolider l'autorite
franaise dans le pays. Traques de tous côtes et impuissants å com-
battre en petites bandes isolees, les guerilleros essayerent de se reu-
nir pour tenter un nouvel effort. Sous les ordres du general juariste
Garcia, un millier d'hommes se porterent dans la direction de Mina-
tistlan, ville situee sur le golfe du Mexique, avec l'intention de s'y
installer pour en toucher les revenus douaniers et se creer un centre
de resistance. Averti à temps de ce mouvement, le commandant supe-
rieur de la Vera-Cruz envoya quelques troupes, dont 8o Égyptiens,

(I) Cf. Niox, op. cit., p. 333.
(2) Abd-el-Kal Youssef, Ittoum Soudan et Beckit Badrem. Ils furent

m&failles par cMcret du 20 avril 1864.
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occuper cette localite. La presence de cette garnison suffit pour en
imposer å l'ennemi qui, voyant son plan dejoue, se retira dans

la direction de Tlacotalpan, ville qui n'avait point encore ete

soumise.
Ainsi prirent fin les operations de l'annee 1863 dans les Terres

chaudes. La Junta venait d'offrir la couronne du Mexique à l'archiduc

Maximilien, frere de l'empereur d'Autriche. L'expedition frany.ise

pouvait des lors être consideree comme touchant à sa fin; le marechal
Forey remit le commandement des troupes au general Bazaine, å qui

allait incomber l'ceuvre de pacification.

* * *

Au debut de l'annee 1864, le bataillon egyptien comptait, depuis

un an, 22 deces dus å l'influence climaterique, ii par affections pul-

monaires et ii par dysenterie et diarrhee; mais la situation sanitaire

n'allait pas tarder à s'ameliorer. Les soldats negres continuaient

occuper les postes de la Tejeria, la Purga et Medellin, avec des effectifs

reduits et la plus grande partie du bataillon avait ete ramenee å la

Vera-Cruz pour faire face au service de place qui etait tres charge.

Enhardies par l'affaiblissement de ces postes, les bandes mexicai-

nes sortirent de Tlacotalpan, leur refuge habituel, et vinrent reoc-

cuper Tlaliscoyan, dont on les avait dejå delogees deux fois en 1863.

C'etait pour elles un poste avance, inquietant les communications

de l'armee frany.ise, et ùù il etait indispensable de ne pas les laisser

s'etablir. Le 22 avril 1864, le lieutenant Lachaud, du 7" le de ligne, qui

commandait à Medellin, reut l'ordre de les expulser avec le peu de

troupes dont il disposait et dont les Égyptiens formaient le noyau.

Le lieutenant Lachaud, par une marche rapide, surprit les gueril-

leros et les mit completement en deroute, en leur infligeant des pertes

serieuses. « Dans cette petite expedition, rapporte le commandant

superieur de la Vera-Cruz, les Égyptiens se sont bravement conduits;
ils ont eu à lutter contre un ennemi bien superieur en nombre

(ioo fantassins et 50 cavaliers) et sont restes dans cette circonstance

hauteur de la reputation qu'ils se sont dejå acquise ».
Loin d'être decourages par l'arrivee de l'archiduc Maximilien,

qui avait accepte le trône du Mexique, les partisans de Juarez impri-

merent å la guerre une vigueur nouvelle.
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D ans les premiers jours de juillet, on apprit que le general jua-
riste Garcia venait de s'etablir solidement dans les gorges du Conejo,
situees å six milles dans l'interieur des terres, sur la rive du fleuve
Papaloapan opposee å Alvarado. Il y avait forme un camp retranche,
protege par quatre fortins, constituant ainsi un centre de resistance
qu'il etait urgent de lui enlever.

Une expedition fut aussitôt resolue par le general en chef, et le
commandement en fut confie au chef d'escadron Marechal, de l'artil-
lerie de marine, commandant superieur de la Vera-Cruz. Sa petite
colonne se composait de 600 hommes, dont 234 Egyptiens.

Le transport de la Marine la  Drôme,  commande par le capitaine
de fregate Rolland, 3 canonnieres et la demi-compagnie de volon-
taires creoles de la Martinique, en garnison å Alvarado, prirent ega-
lernent part å l'expedition.

Les troupes embarquees le 8 juillet 1864 å la Vera-Cruz sur la
Drôme,  furent rapidement conduites devant la barre du fleuve, oit
elles furent mises à terre le lendemain. Le commandant Marechal
marcha aussitet par terre sur le Conejo, pendant que deux des ca-
nonnieres, la  Sainte-Barbe  et la  Tactique,  s'y portaient en remon-
tant le Papaloapan.

A midi, la colonne arrivait å l'Entrado del Miadero, oit l'ennemi,

sous les ordres de Juan Jamudio, essaya de resister. Aussitôt le co-
lonel Figuerrero, des cavaliers Murcia, se porta en avant, pendant
qu'un petit corps d'Egyptiens et de volontaires de la Martinique se
jetait dans les bois couronnant les hauteurs et cernait les issues.
Apres une resistance assez vive, l'ennemi dut abandonner cette posi-
tion, laissant entre les mains des Franais 65 prisonniers, dont 5
officiers, et, sur le terrain, une centaine de tues. Du côte adverse
il n'y avait que 5 blesses.

Le soir meme, å 6 heures, le commandant Marechal entrait dans
le camp retranche du Conejo, d'ofi l'artillerie des canonnieres avait
chasse l'ennemi, et s'emparait de 6 canons de position, d'une piece
de montagne, d'armes et de munitions.

Le 10 juillet, apres avoir laisse dans le Conejo une petite garnison
on les Egyptiens figuraient pour un effectif de 14 hommes, le com-
mandant Marechal traversait le fleuve sur les deux canonnieres avec
le reste de sa colonne, et s'emparait de Tlacotalpan, où le general
Garcia ne fit qu'un semblant de resistance. Cet engagement eut
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pour resultat de livrer aux Frangais d'immenses revenus douaniers
et l'une des regions les plus riches et les plus fertiles du pays, sur-
tout au point de vue des sucres.

Le 12 juillet, le commandant de l'expedition laissait å Tlacotal-
pan une garnison composee de 224 hommes, dont 103 Égyptiens, sous
le commandement du lieutenant Lachaud, et rentrait le 13 å la Vera-
Cruz, apres avoir repris au Conejo le restant de ses troupes.

Dans son rapport au ministre de la guerre, le commandant Mare-
chal s'exprimait en ces termes: « Cette expedition, qui n'a dure
que cinq jours depuis le depart de la Vera-Cruz jusqu'au retour dans
ce port, fait honneur å nos auxiliaires egyptiens qui ont opere avec
un plein succes, à travers un terrain des plus difficiles, au milieu
d'ennemis caches dans les bois ainsi qu'aux canonnieres.

« Les Égyptiens, qui ne font pas facilement quartier, ont tue enorme-
ment. Jamais je n'ai vu mettre autant d'énergie dans le combat, et cela
dans le plus grand silence. Leurs yeux seuls parlaient; ils ont ete admi-
rables de courage et d'entrain. Suivant l'heureuse expression de M. le
marechal Forey: « Ce n'etaient pas des soldats, c'etaient des lions ».

Parmi ceux qui se distinguerent le plus particulierement, le com-
mandant Marechal cite le capitaine Hussein Ahmed, le lieutenant
Farag Izzin, deux sergents, un caporal et un soldat (i).

L'ennemi ne voulut pas laisser les troupes alliees s'etablir å Tla-
cotalpan, sans essayer de  les  en deloger. Le 14 juillet, å 7 heu-
res du matin, Garcia s'avangait contre la place à la tete d'une troupe
d'environ soo hommes et composee en grande partie du bataillon
de Zaragosa, tire de Tosomoloapan. Le lieutenant Lachaud sortit
sa rencontre, avec 651, gyptiens et 75 cavaliers Murcia, et se porta
immediatement à 300 métres en avant du pont qui relie Tlacotalpan,
par le côte sud, å la route de Tosomoloapan. Garcia, fort de sa posi-
tion dans des fourres impenetrables, le regut à bout portant. Mais
Lachaud n'hesita pas et, jetant son infanterie dans les broussailles,
il attaqua å la baIonnette un ennemi six fois plus nombreux. Malheu-
reusement la cavalerie ne put donner, de sorte que les Égyptiens eu-
rent å supporter tous les efforts de la lutte. Les deux troupes com-

(i) Le capitaine Hussein Ahmed fut decore de la legion d'honneur å la
suite de cette expedition, le lieutenant Farag Izzin recut la croix le 17 mai
1865. Deux medailles militaires furent accordees aux sous-officiers et soldats.
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battaient corps å corps; les Soudanais firent un vigoureux usage de
l'arme blanche, et le nomme Abdallah Hussein, soldat å la 3 fl'e

compagnie, se fit remarquer par ses prouesses. En dernier lieu,
empala avec sa baionnette un soldat liberal et le souleva à bras
tendu.

Le lieutenant Lachaud, blesse, fut remplace par le sous-lieutenant
Vainclair. Les dissidents, de leur côte, se repliaient avec des pertes
considerables; le bataillon Zaragosa, compose uniquement de vieil-
les troupes, etait å peu pres entierement decime.

Quatre Égyptiens furent tues et 17 blesses. La cavalerie, restee
en arriere, n'eut qu'un blesse par une balle perdue. Quant å l'ennemi,
il laissait sur le terrain, sans compter les morts, 121 blesses et 12

chevaux tues.
« Dans cette lutte, qui dura une heure, ecrit M. Lachaud, les

Égyptiens se sont admirablement conduits, et il n'est pas de vieil-

les troupes qui ne tiendraient à honneur d'enregistrer un pareil
succes ». Il citait particulierement le lieutenant Farag Azzazi, le

sergent Hadid Farhart, deux caporaux et deux soldats (i).
Dans les premiers jours 1864, les 17 blesses se trouvaient

retablis et la troupe se remit en route, le 7, pour la Vera-Cruz,

elle arriva le lendemain.
Dans l'impossibilite où l'on se trouvait de tenir en permanence

le poste de Tlacotalpan, le commandement supérieur voulut , au
moMs, occuper solidement Tlaliscoyan, en y envoyant une garni-

son de 40 Égyptiens. En méme temps, on detachait å Cotaxtla
40 autres Égyptiens et 35 å Camaron, sous les ordres du sous-lieu-
tenant Mohamed Ali. Au 15 août 1864, l'effectif du bataillon noir
se trouvait donc ainsi reparti.

Disperses de nouveau en petits detachements, les Égyptiens ne
tarderent pas å sentir se reveiller en eux les tendances å la nostalgie.
Les frequents deplacements etaient le remede le plus efficace à cet

(I) Le caporal Abdallah Hussein reut la medaille militaire.
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etat de choses. En outre, des marches militaires les tenaient en ha-
leine, tout en assurant la tranquillite du pays. C'est ainsi que le
commandant Marechal, informe que les bandes de guerilleros s'e-
taient reformees pour chercher å inquieter les communications de
l'armee, partit de la Vera-Cruz le 17 novembre, avec une colonne
forte de 400 hommes et de go cavaliers, composee d'Egyptiens et
de troupes alliees.

Il enleva d'abord le poste de Paso de Obejas. Les Soudanais atta-
querent la position avec tant d'ardeur que les Mexicains s'enfuirent
en desordre, abandonnant la plus grande partie de leurs armes et
de leurs chevaux.

Le 19, M. Marechal detruisit le camp de la Loma, où il trouva
de nombreux approvisionnements. Il se porta de lå sur le gue de
Paso tres Pasos, de la riviere de l'Antigoa, large en cet endroit de
150 metres, où il rencontra l'ennemi, au nombre de 200 hommes,
et bien dispose à defendre le passage. Mais, attaques vigoureusement,
les guerilleros furent bient6t disperses, laissant sur le terrain 50
hommes tues et de nombreux blesses.

Vers la fin de decembre, une petite colonne, placee sous les ordres
du sous-lieutenant Baron, quittait Medellin avec quatre jours de vi-
vres, pour surprendre le bandit Daguino, qui inquietait les popula-
tions de la côte. Cernee dans les bois au milieu desquels elle se trouvait
cachee, la bande de Daguino, forte de 46 hommes, fut presque anean-
tie. Douze Mexicains seulement parvinrent à s'echapper. C'est sur
cette courte expedition que prirent fin les operations militaires de
l'annee 1864.

* * *

Au debut de fevrier 1865, le marechal Bazaine s'empara d'Oa-
jaca, ville de 40.000 habitants, situee à 320 kilometres de Mexico.
Pendant ces operations, la Soledad avait acquis une certaine impor-
tance au point de vue militaire; elle gardait å la fois les deux rives
du rio Jamapa et l'on y avait execute quelques ouvrages de cam-
pagne. Sa garnison fut augmentee de 70 Egyptiens, commandes par
le lieutenant Farag Izzin. Ainsi, malgre l'arrivee des contingents
recrutes en Autriche et en Belgique, c'etaient toujours les Egyptiens,
dans les Terres chaudes, et les Fralwais, dans le reste du pays, qui
soutenaient le plus activement la lutte contre les Juaristes.
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Dans la nuit du 18 au 19 janvier, Garcia, brigand gråcie par l'Em-

pereur (i), avait capture, å la tête d'une poignee d'hommes, de

paisibles habitants de la Calentura. Le 20, il poussait l'audace jus-

qu' å enlever, dans les environs de Medellin, l'alcade Guerrero qui

avait travaille pour la cause imperiale.

Une expedition fut alors decidee, et le 21 au soir, une colonne

composee de 70 Égyptiens, commandes par le sous-lieutenant Baron,

et de 40 cavaliers de la garde rurale mobile, se mettait en marche

sous les ordres du lieutenant Chesneau, commandant militaire de

Medellin; elle avait l'ordre d'aller jusqu'au Cocuite, et meme plus

loin s'il etait necessaire, et de fusiller tous les bandits pris les armes

å la main.
Dans la nuit, la colonne campa å Paso del Toro, sur la rive droite

du rio Jamapa. Apres quelques heures de repos, elle se remettait

en marche å 3 heures du matin, en passant par San Antonio et Pie-

dras-Negras, et arrivait å Paso del Limon, du rio Blanco, vers les

3 heures et demie du soir.
En cette saison, le Paso del Limon est å peu pres gueable; mais

Garcia, voulant disputer le passage aux allies, y avait embusque

son infanterie, conservant en arriere, comme reserve, une centaine

de cavaliers.
Sans hesiter, M. Chesneau fora le passage qui lui fut vivement

dispute par l'ennemi. Celui-ci fut cependant oblige de ceder le terrain,

abandonnant quelques morts.

Le chef de la colonne desirait arriver des le soir meme au Cocuite,

ofi il esperait surprendre le gros des forces du chef Jose Pordomo,

que des renseignements, fournis par des habitants, declaraient être

en cet endroit. Mais, arrive seulement à io heures du soir, apres une

marche des plus penibles sous une chaleur torride, cet officier dut

s'arreter et coucher dans les environs du Cocuite. Un repos etait

necessaire å la colonne, qui venait de faire dix-sept lieues et qui

avait dejå combattu.

Le 23, des le matin, M. Chesneau disposait ses forces en trois

corps. La cavalerie reyut l'ordre d'occuper le point de retraite de

l'ennemi, au cas où l'on parviendrait à le deloger de l'hacienda du

Cocuite. Le sous-lieutenant Baron, avec 35 Égyptiens, se plaça sur le

(i) et qu'il ne faut pas confondre avec le g&leral mexicain du meme nom.
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flanc gauche de l'hacienda, tandis que le commandant de l'expedition
se chargeait de l'attaque de droite. A 6 heures, toute la colonne se
mit en marche et attaqua vigoureusement l'ennemi, qui essaya de se
jeter dans les bosquets de bois entourant l'hacienda. D'autres, barri-
cades dans une des masures de l'habitation, etaient decides à vendre
cherement leur vie, mais l'ardeur des soldats egyptiens eut vite raison
des uns et des autres.

L'ennemi, bientôt mis en fuite, laissait 17 cadavres dans ce re-
duit qui fut pris d'assaut, et 5 autres dans les environs. Le chef de
cette troupe n'etait pas, comme on l'avait cru tout d'abord, Pordomo,
mais bien le fameux Pilardo Sala, celebre par sa ferocite.

Dans cette affaire, le lieutenant Mohamed Soliman se conduisit
de la maniere la plus brillante; il combattit jusqu'å la fin de l'action
bien qu'il firt blesse de six coups de feu.

Les forces de l'ennemi etaient de 300 hommes au moMs. Les pertes
des allies furent relativement sensibles: 2 É gyptiens tues et 3 autres
blesses, 2 cavaliers volontaires mexicains tues et z blesses.

Ces premiers avantages deciderent le lieutenant Chesneau à ope-
rer une reconnaissance sur la rive droite du Rio Blanco. Il traversa
de nouveau, cette fois sans obstacle, le Paso del Limon, et, tout le
reste de la journee du 23, l'ennemi ne reparut pas.

M. Chesneau apprit alors qu' une bande de 350 hommes bien
equipes et bien disciplines, commandee par Antonio Garcia lui-
méme, etait campee au bosquet del Palmar, qu'elle s'etait renfor-
cee des debris de celle qui venait d'etre dispersee et qu'il s'y etait
joint aussi des dissidents de Tlaliscoyan et de Santa-Anna, qui se
disposaient à barrer le passage å nos troupes dans le defile del Palmar.

Le 24 janvier, å 6 heures du matin, la colonne se mit en marche
sur le rancho del Palmar, où le commandant apprit que l'ennemi
etait en position, defendant le passage du defile long de pres de 2
kilometres.

Apres avoir pris toutes les precautions utiles, M. Chesneau ne
tarda pas à voir l'ennemi echelonne sur les hauteurs du defile. Sa
force etait de ioo cavaliers bien montes, et environ 300 hommes d'in-
fanterie. Les forces ennemies manoeuvraient en soldats connaissant
bien le metier et non en guerilleros ordinaires. Tout indiquait que
la majeure partie de la troupe, bien habillee :du reste, etait reguliere
ou avait ete bien instruite. L'ennemi attaqua le premier.
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Il fut promptement deloge de ses positions par les Egyptiens qu'en-

trainait avec une vigueur peu commune le sous-lieutenant Baron.

Apres avoir quitte le sommet des berges du defile, l'ennemi se jeta

dans le bosquet del Palmar, forêt de palmiers de pres de 5 kilometres

d'etendue; lå, commenga un combat de tirailleurs qui dura pres de

deux heures et finit par la retraite de l'ennemi. Celui-ci se deroba, non
en se sauvant, mais en profitant du Monte qui commence lå où finit

la forét de palmiers, et oti les troupes alliees ne pouvaient se risquer.
Dans cette affaire, ennemi laissa 62 hommes sur le terrain

dont 3 officiers. Les pertes alliees s'eleverent å 6 tues, dont 2 Egyptiens,

et 9 blesses dont 7 Egyptiens.
Le 25 janvier, la colonne rentrait å Medellin.

Le lieutenant Chesneau se loua beaucoup des Egyptiens, et le

commandant superieur des Terres chaudes ecrivit à leur sujet: « Il

est difficile de trouver des expressions pour dire toute la valeur de

cette excellente troupe devant l'ennemi, sa patience à supporter

la privation et la fatigue, son ardeur au feu et à la marche. Tous les

Egyptiens de la colonne meritent des eloges ». Et le rapport citait

particul. erement le lieutenant Farag Izzin, le lieutenant Mohamed
Soliman et quatre soldats (r).

Dans les premiers jours de fevrier, on apprit que la garnison mexi-

caine d'Alvarado, qui appartenait à la garde rurale mobile, avait

presque deserte, laissant cette place exposee å un coup de main. Aussi,

le 10, dirigeait-on sur ce poste 50 Egyptiens tires de la Vera-Cruz.

Dans la nuit méme de l'arrivee de ce detachement, une bande de

guerilleros, qui n'en soupgonnait pas la presence, fit irruption dans

Alvarado, croyant pouvoir s'y installer sans coup ferir. Mais regus

å bout portant par les Egyptiens, les bandits prirent immediatement

la fuite dans toutes les directions.
Quelques jours apres, le commandant Marechal, informe que

des bandes nombreuses, formees principalement de fuyards venus

d'Oajaca, menaaient les lignes de communication de l'armee et les

postes de Cotaxtla, de Medellin et d'Alvarado, s'empressa de se

porter lui-même å leur rencontre. Le 25 fevrier au soir, il quitta la

(r) Le lieutenant Farag Izzin fut décore de la Mgion d'Honneur; le lieu-

tenant Mohamed Soliman, qui 1.' tait déjà , fut proposé pour le grade de ca-

pitaine; deux soldats reurent la medaille
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Vera-Cruz avec une colonne composee de 120 É gyptiens, Ioo Autri-
chiens, 30 cavaliers de la force rurale de Medellin, i obusier de
campagne.

Le 27, la colonne arriva devant Tlaliscoyan. Ouelques coups de
feu partis du village, annoncerent la presence de l'ennemi qui prit
bientôt la fuite, laissant au pouvoir des allies un sergent et un caporal
de la compagnie de Cocuite.

Avise que les rebelles s'etaient retranches au Paso de Vaqueros,
qui se trouve å 6 kilometres de Tlaliscoyan, sur la rive droite du Rio
Blanco, et se disposaient à faire une resistance opiniåtre, le comman-
dant Marechal resolut aussitôt d'aller les y attaquer. La colonne
se mit en marche å 3 heures de l'apres-midi. Arrivee au Paso de Va-
queros, elle fut assaillie par une fusillade des plus vives, partant de
deux ouvrages en terre solidement etablis; mais quelques coups
de canon, pointes par M. Marechal lui-même, penetrerent dans un
des angles du parapet et mirent ennemi en fuite. La cavalerie,
lancee å sa poursuite, sabra plusieurs fuyards.

L'infanterie passa alors la riviere sans être inquietee, et, apres
avoir detruit tous les ouvrages, la colonne se dirigea sur le Cocuite
en passant par la Mistiquilla, oit M. Marechal fit brûler un magasin
d'approvisionnements de vivres appartenant aux guerilleros.

Le soir, vers 6 heures, on arrivait au Cocuite. Pendant la nuit,
rennemi tenta une attaque, mais quelques coups de canon bien di-
riges l'eloignerent promptement.

Le lendemain, apres avoir fait detruire hacienda ainsi que les
maisons qui servaient de quartier å infanterie et å la cavalerie,
M. Marechal revint å Tlaliscoyan. La colonne passa la nuit dans ce
village, et le chef de l'expedition ayant appris le soir même, par un
guide, que l'ennemi etait embusque et retranche au Callejon de la
Laya, resolut d'aller le deloger.

Le 2 mars, å 6 heures du matin, la colonne se mit en route et se
trouva, apres deux heures de marche, en presence d'un ennemi norn-
breux. Protegee par des tirailleurs qui fouillaient le bois, elle s'avana
sous une fusillade des plus vives qui partait des deux côtes du de-
file. A chaque pas, elle rencontrait des obstacles qui arrêtaient sa
marche et lui occasionnaient des pertes serieuses. Quelques coups
de canon ecarterent pour un moment l'ennemi, qui revint bientôt,
plus nombreux, à la charge.
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Les Autrichiens, qui etaient à l'avant-garde, franchirent les
obstacles et les barricades qui obstruaient le defile, repousserent de
nouveau l'ennemi et tuerent å la baionnette une trentaine d'hommes.
Les Égyptiens, de leur côte, s'elancerent dans le bois en fusillant å
bout portant tout ce qu'ils rencontraient.

Le commandant 1VIarechal reut, å quelques minutes d'inter-
valle, deux coups de feu, l'un à la poitrine, l'autre à la cuisse. Il tomba,
pour ne plus se relever, å côte de la piece de campagne dont il s'etait
si brillamment servi.

Charge de nouveau avec la plus grande vigueur, l'ennemi s'en-
fona dans le bois pour ne plus reparaitre, repassant le Rio Blanco et
s'enfuyant du côte de Tosomoloapan et de San Andres.

Apres la mort du commandant Marechal, le lieutenant Chesneau
prit le commandement de la colonne et, ayant depasse le defile du
Callejon, arrêta sa troupe pour enlever les blesses et enterrer les
morts.

Les pertes des allies etaient sensibles, elles s'elevaient å:

officier superieur tue,
3 officiers blesses,

25 sous-officiers et soldats tues,
24 sous-officiers et soldats blesses.

Elles s'expliquaient par la superiorite de la position de l'ennemi
sur celle des allies, et surtout par sa force numerique, qui s'aevait

plus de  800  hommes. Les pertes des Mexicains se monterent å
pres de. Ioo hommes.

Cinq caporaux et soldats egyptiens furent cites à la suite de cette
affaire et medailles.

Le 3 mars au soir, la colonne rentrait å la Vera-Cruz; elle avait
debusque l'ennemi de toutes ses positions.

Le succes de cette expedition permit de diriger sur interieur
du pays le corps autrichien auxiliaire qui y avait pris part, et, des
lors, il ne resta plus dans le cercle de la Vera-Cruz aucune troupe
europeenne. Tous les postes d'Alvaredo, Tuxpan, Medellin, Cama-
ron, Paso del Macho et la Soledad, ainsi que la Vera-Cruz, etaient
occupes par les exploradores de Galvez et les gardes rurales, mais
surtout par les Égyptiens. Cette derniere troupe rendait des servi-
ces inappreciables, suppleant par son courage å l'insuffisance de
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son effectif. Avec ces 300 hommes, on occupait sur une etendue de
plus de 40 lieues, sept postes, dont quelques-uns, qui ne comptaient
pas plus de 30 hommes de garnison, savaient tenir en respect des
colonnes ennemies fortes de 2 å 300 hommes.

Il y avait plus de deux ans que le bataillon noir servait au Me-
xique. Les rapports du marechal Bazaine constataient sa belle con-
duite, mais ces precieux auxiliaires se trouvaient decimes par le
feu et affaiblis par la nostalgie, et le marechal, å l'automne de 1864,
demanda leur remplacement. Le vice-roi Ismaïl pacha agrea la de-
mande qui lui fut presentee å ce sujet par le gouvernement franais,
tant, declara-t-il, pour remplir les engagements souscrits par son
predecesseur que pour etre agreable å l'Empereur. Mais il n'y avait
plus de troupes noires en Egypte et il fallait les faire venir du Soudan.
Le vice-roi promit de fournir un bataillon de 800 à I000 hommes,
qui pourrait etre rendu å Toulon dans les premiers jours de juillet
1865. L'epidemie de cholera qui se repandit en Égypte en juin 1865
ne lui p2rmit pas de tenir sa promesse. La maladie avait gagne les
ports de la Mer Rouge, Souakin notamment, où le bataillon devait
s'embarquer pour Suez. En apprenant cette nouvelle, le gouverneur
de Khartoum ne crut pas devoir y envoyer les hommes qu'il avait
enrôles, de crainte de les voir decimes par la maladie. Des actes de
mutinerie eclaterent aussi à cette epoque parmi les troupes noires
du Soudan, et, à la suite de desordres assez graves, un grand nombre
de soldats deserterent. Lie par sa parole, le vice-roi offrit de faire
partir immediatement un bataillon de troupes egyptiennes, corn-
pose d'hommes tires de la Haute- gypte. Il se declarait convaincu
que, quoique de race blanche, ces hommes, habitues aux grandes
chaleurs, resisteraient aussi bien que les negres au climat de la Vera-
Cruz. Mais le gouvernement franais ne partagea pas ce point de
vue et declina l'offre, insistant de nouveau pour obtenir des indi-.
vidus de race negre; en octobre 1865, toutefois, il renona à sa de-
mande (r).

(r) L'envoi d'un nouveau bataillon negre au Mexique suscitait au gou-
vernement francais des difficultes diplomatiques avec les £tats-Unis. Le
gouvernement de Washington, qui n'avait fait aucune observation en 1863,
lors de l'envoi du premier contingent egyptien au Mexique, occupe qu'il etait
alors par des difficultes interieures, fit pression egalement sur le gouvernernent
egyptien pour qu suspendit l'envoi du bataillon de releve. Il chargea son
consul genéral å Alexandrie de protester eventuellement « contre tout embar-
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Pendant ce temps, le bataillon du capitaine Mohamed Almas
avait continue ses brillants services au Mexique.

Le 12 affeit, 20 Égyptiens etaient envoyes å Cotaxtla pour aug-
menter la garnison de cette place et pour escorter le courrier. Ar-
rivee å une lieue de sa destination, cette petite troupe fut assaillie
par environ 200 liberaux venant du Cocuite. Sans se laisser intimider
par le nombre, elle fit une decharge nourrie qui deconcerta un mo-
ment l'ennemi; mais, cernee bientôt de toutes parts, elle ne put
que tenir les bandits en respect en attendant du secours.

A la nouvelle de cet evenement, qui parvint à la Soledad le 13
aoitt, 20 É gyptiens furent mis en route des le soir meme å 9 heures,
avec mission de degager la troupe cernee. Le lendemain matin, le
lieutenant Bosler, commandant militaire de la Soledad, recevait de
la Vera-Cruz 50 hommes, à la tete desquels il rejoignait le detache-
ment parti la veille.

L'attaque etait serieuse; le village de Cotaxtla lui-meme se trou-
vait assiege, et l'ennemi esperait l'enlever pour marcher de lå sur la
Soledad et rapprocher de la Vera-Cruz son centre d'action. Mais
avait compte sans la promptitude des secours et sans l'energie du
lieutenant Gonzalve, qui commandait å Cotaxtla et qui etait fort
bien seconde par le lieutenant Saleh Azzazi, du bataillon negre. La
petite garnison, refugiee dans un reduit et protegee par la piece de
12 de campagne qu'elle possedait, etait resolue à vendre cherement
sa vie. Elle avait dejå soutenu avec courage plusieurs assauts, mais
il etait å craindre que le manque de vivres et de munitions ne l'obli-
geåt å capituler, quand l'arrivee du detachement de secours vint
changer la face des choses.

M. Bosler ayant d'abord degage les 20 Ë gyptiens cernes, les ral-
lia å sa troupe et se porta sur Cotaxtla. Pris entre deux feux, les
assiegeants se debanderent et repasserent en toute håte le rio Blanco.

Cette tentative des dissidents sur Cotaxtla se rattachait å un
plan d'ensemble contre les differents postes occupes par les troupes

quement de troupes noires ou de forces destinees å prendre part aux hosti-
lites dirigees contre le gouvernement ou le peuple du Mexique  l'opi-
nion du President etant qu'aucun negre, ne en Afrique, ne peut etre à bon
droit employe d'aucune maniere comme soldat pour renverser ls institutions
politiques etablies ou troubler la sociéte sur le continent arnericain ». (Instruc-
tions à M. Ch. Hale, 14 decembre 1865).
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alliees et avait pour but de les affaiblir en obligeant l'occupant å
disperser ses forces.

Dans les derniers jours d'aofit, en effet, Alvarado etait mis en
alerte par un mouvement tournant des bandes du general Garcia.
Heureusement que gråce aux precautions prises et aux fortifications
passageres qu'on avait etablies, la garnison egyptienne de cette
ville, que commandait un afficier de la legion etrangere, etait suffi-
samment å l'abri d'un coup de main.

Les dissidents porterent alors leurs vues sur Medellin, dont ils
se rapprocherent en remontant la rive droite de l'Atoyac, sans toute-
fois oser passer le rio. Mais, devinant leurs intentions, on avait,
des le 17 juin, dirige sur ce point un peloton d'une dizaine d'hommes
du bataillon noir, commande par un officier, et, lå encore, les progres
de l'ennemi furent dejoues.

Les bandes s'eparpillerent alors dans la campagne et com-
mencerent å faire de frequentes apparitions jusqu'aux portes de
la Vera-Cruz, jetant partout l'effroi au sein des populations. Sur
les routes, elles devalisaient les  arrieros  (muletiers), sous pretexte
que leurs chargements etaient pour l'ennemi. Dans les haciendas,
elles s'emparaient des troupeaux de mules en vertu de la même
fi.ction, et mettaient å mort leurs proprietaires pour eviter les cla-
meurs.

De nombreuses patrouilles lancees å la poursuite de ces pillards,
parvinrent å arreter leurs depredations, en dispersant les unes et en
capturant les autres dans des souricieres. C'est ainsi que la bande
qui attaquait frequemment la diligence entre Cordova et Paso del
Macho, surprise dans les cases de Sal-si-Puedio, tomba tout entiere
entre les mains des allies. Ce coup de main hardi fut conduit par le
commandant militaire de Paso-del-Macho avec les quelques Égyp-
tiens qu'il avait sous ses ordres.

C'est dans ces sortes d'expeditions surtout que les hommes du
bataillon egyptien montraient une activite et un sentiment du de-
voir que signalait tout particulierement le commandant superieur
de la Vera-Cruz, dans son rapport du 15 septembre 1865: « Ces fiers
enfants du desert, disait-il, montrent en ces occasions une intel-
ligence et un devouement rares; ils attendent une nuit entiere en
embuscade, sans bouger, exposes å la pluie, pour surprendre quelques
bandits, et une fois que les guerilleros sont entre leurs mains, ils sont
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bien gardes; jamais on n'a pu citer l'exemple d'une evasion de pri-
sonniers confies å la garde des Égyptiens ».

Le 7 octobre au matin, une nouvelle bande commandee par So-
tomayor reussissait à faire derailler un train, emmenait les passagers
å deux lieues de l'attentat, assassinait les militaires, au nombre de
neuf, å coups de baIonnette et maltraitait les femmes.

Le lieutenant Bosler, commandant militaire de la Soledad, se
lança aussitôt sur les traces des bandits sans pouvoir les rejoindre.
Rentre å la Soledad, il recevait de M. de Kermarek, qui avait pris
le commandement superieur de la Vera-Cruz depuis la mort du com-
mandant Marechal, l'ordre de se lancer å la poursuite de Sotomayor,
en s'adjoignant un renfort de 47 Ëgyptiens, envoye de la Vera-Cruz
sous les ordres du sous-lieutenant Baron.

Il se remit en route avec 86 Ëgyptiens, 10 sapeurs de la Marti-
nique et 15 cavaliers.

A 7 heures du matin, l'avant-garde de cette petite colonne, forte
de 15 Égyptiens commandes par le sous-lieutenant Abderrahman
Moussa, attaquait l'ennemi å la barranca (i) de las Palmas. M. Bosler
fit avancer tout son monde, et, apres un combat de dix minutes å
peine, les guerilleros, au nombre de 250, surpris, et auxquels le feu
bien nourri des allies faisait eprouver des pertes serieuses, etaient
mis dans une deroute complete.

Desireux de venger leurs camarades låchement assassines, les allies
chargerent l'ennemi å la baionnette et repousserent les guerilleros
jusque dans la riviere, que ceux-ci essayerent de mettre entre eux et
leurs adversaires. Mais les Égyptiens, acharnes au combat, la traverse-
rent en méme temps, et les fuyards n'eurent bientôt d'autre moyen
de leur echapper qu'en se dispersant dans le Monte. Ils ne purent y
arriver, toutefois, sans laisser plusieurs des leurs sur le terrain. La
colonne se rallia alors, la poursuite devenant inutile, et des soins fu-
rent donnes aux blesses, au nombre de g, dont deux tres grievement.

A la suite de ce fait d'armes, le sous-lieutenant Abderrahman
Moussa fut decore, un caporal et un soldat egyptien medailles.

Le 23 octobre, une bande de 50 hommes, sous les ordres de Ze-
pherino Daguino, vint ranonner le village de Santa-Fe, å une portee
de fusil de la Tejeria. M. Baron, å peine rentre de expedition de

(I) Ravin.
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la Barraca, repartait avec 50 Égyptiens et 6o cavaliers de Figuerrero

et delogeait
Vers la fin de l'annee 1865, on concentra dans les environs mêmes

de la Vera-Cruz, sur la ligne du chemin de fer, tout le bataillon e-
gyptien, afin de donner à cette brave troupe, qui avait tant besoin

de repos, un service un peu moins fatigant. On profita de la reunion

du corps egyptien pour donner suite å un projet arrête en principe

depuis quelque temps dejå, mais que la dispersion du bataillon dans

une foule de petits postes n'avait point encore permis de realiser.

Il s'agissait de l'organisation dans ce corps d'une fraction montee,

destinee å faire le service d'eclaireurs et å surveiller efficacement

la voie ferree. Cette section fut organisee à l'effectif de 50 hommes.

Le harnachement de cette cavalerie fut fourni par la municipalite

de la Vera-Cruz.
On reconnut au bout de peu de temps que l'idee etait heureuse et

qu'on pouvait tirer un excellent parti de cette innovation. Les gyp-

tiens, 'en effet, sont, de leur nature, souples et bons cavaliers; ceux

qui furent montes, apportant dans leur nouveau service le zele in-

fatigable et toutes les qualites qui avaient fait d'eux une troupe

modele d'infanterie, ne tarderent pas å former un escadron d'eclai-

reurs d'elite.
Dans le courant de decembre, le commandant superieur de la

Vera-Cruz fut informe du prochain passage de l'imperatrice du Me-

xique, qui se rendait dans le Yucatan. Les Égyptiens rendirent les

honneurs å la souveraine å son passage å la Vera-Cruz et la protege-

rent dans ses deplacements.

Avec l'annee 1865, s'etait terminee pour le corps expedition-

naire du Mexique la periode des grandes operations militaires. Malheu-

reusement le banditisme recrutait chaque jour de nouveaux parti-

sans et exigeait du commandement une vigilance sans cesse accrue;

son extension faisait de plus en phis apprecier  les  excellents services

rendus par les Égyptiens. Aussi, au commencement de l'annee 1866,

voulut-on, par un travail d'avancement, recompenser les cfficiers

du bataillon qui s'etaient distingues en maintes occasions par leur

brillante conduite devant l'ennemi.



LE BATAILLON NtGRE AU MEXIQUE. 341

Depuis la mort du commandant Yabrit Allah, decede en 1863,

le capitaine Mohamed Almas avait pris le commandement du ba-

taillon comme etant le plus ancien de son grade. Par suite, le batail-

lon, qui etait forme å 4 compagnies, n'avait plus qu'un capitaine.

En consequence, dans les premiers jours de fevrier 1866, le capi-

taine Mohamed Almas fut promu au grade de chef de bataillon, le

lieutenant Mohamed Soliman fut nomme capitaine; le sous-lieute-

nant Khalil effendi lieutenant, et le sergent-major Fadl-Allah effendi

sous-lieutenant.
Dans les premiers jours de 1866, le general Calderon, commandant

superieur de Jalapa, continua de purger des brigands toute la contree

situee entre cette ville, Paso de Obejas et l'Antigoa. Il etait parfai-

temmt seconde dans ses operations par un detachement du batail-

lon egyptien, commande par le capitaine Berge, de l'infanterie de

marine. Le resultat fut la dispersion complete de la vieille bande

d'Honorato Domingue, dont une partie, avec le chef, passa en toute

håte le Rio Blanco, cherchant un refuge aupres des dissidents de la

côte de Tlacotalpan.
La presence de l'escadron de tirailleurs algeriens å Cordova et

Paso del Macho, ainsi que celle du bataillon egyptien (infanterie

et cavalerie), groupe en ceinture dans les postes environnant la Vera-

Cruz et constamment en reconnaissances et en patrouilles, assu-

raient la securite de la ligne du chemin de fer contre les tentatives

des bandits.

Dans le mois de mars 1866, on resolut une expedition sur la côte

sud, dans l'État de Tlacotalpan. Une colonne composee de Ioo Égyp-

tiens, Ioo tirailleurs algeriens, une section d'artillerie de montagne et

la troupe auxiliaire du colonel Figuerrero, sous les ordres du capi-

taine Testard, commandant militaire de Cordova, se mit en mouve-

ment le 17 mars pour commencer la pacification de ce district, tandis

que la Marine, de son côte, pretant le concours de ses canonnieres et

de ses compagnies de debarquement, entrait dans le rio de Tlaco-

talpan. L'agregation à l'empire mexicain de cette partie importante

de la côte interessait vivement tout le commerce de la Vera-Cruz,

dont les principales maisons avaient avec Tlacotalpan des relations

considerables de famille et d'affaires.

Apres une marche difficile, ayant å subir toutes sortes de pri-

vations et une chaleur accablante, la colonne du capitaine Testard
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enlevait le pont d'Omealca et arrivait le 29 å Tlacotalpan, que les
marins tenaient sous leurs canons depuis plusieurs jours.

L'expedition terminee, la colonne rentra à Cordova. L'ennemi
avait fui partout, ne voulant risquer nulle part la chance d'un combat
avec les troupes alliees.

Le 5 juin, le capitaine Testard poussait une nouvelle reconnais-

sance jusqu'à Omealca, clef des Terres-chaudes et point de passage
de tout le commerce au sud du rio Blanco. Mais il rentrait le 9 sans
avoir rencontre l'ennemi, qui avait toujours pris la fuite å l'appro-
che des troupes. De même, quelques jours plus tard, 20 cavaliers
egyptiens etaient envoyes å Medellin pour faire des reconnaissances
et chercher å surprendre Prieto, ex-lieutenant-colonel de l'armee

mexicaine, deserteur et devenu chef de guerilleros. Au bout de huit
jours de courses et de fatigues inutiles, on fit rentrer le detachement

de cavaliers.

Le 8 juillet, une patrouille de six Egyptiens surveillait la ligne du
chemin de fer entre la Purga et la Soledad, lorsqu'elle rencontra une
bande ennemie assez nombreuse, qui voulut l'enlever. Les braves

soldats noirs se replierent sur la Purga, qui, heureusement, n'etait
pas fort eloignee, en echangeant des coups de fusil avec les bandits
et en leur tuant un homme. Ils n'avaient reu aucune blessure.

Ce fait, peu considerable en apparence, prouvait neanmoins l'ex-
tension que prenaient chaque jour le soulevement et la reunion de
ces bandes.

La situation politique, en effet, avait servi de pretexte å une
multitude d'aventuriers qui, s'etant reunis en petits groupes, devas-
taient partout le pays. La guerre degenerait en escarmouches der-
riere les buissons. Il ne sortait pas un convoi ou une diligence de la

Vera-Cruz ou d'un centre de population, sans que ces guerilleros,
officieusement renseignes par les habitants des villages et des bour-
gades, ne vinssent les guetter et essayer de les surprendre. Tels etaient
les obstacles contre lesquels on avait å lutter, obstacles qui n'etaient

pas à dedaigner si l'on songe å l'immensite du pays, aux forêts qui
ne donnent acces qu'å ceux qui en connaissent les sentiers, aux ravins
profonds (barrancas) qui labourent le sol et où l'habitant sait trouver

un facile refuge contre toute poursuite.
En juillet 1866, l'imperatrice du Mexique passa de nouveau par

la Vera--Cruz, se rendant en Europe. A peine s'etait-elle embarquee,
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qu'on apprit que Prieto, voulant tenter un coup d'audace, se dispo-
sait à attaquer la Purga et Médellin.

Le premier de ces deux postes &ait cMjà suffisamment à l'abri
d'un coup de main; on y avait construit des fortifications passa-
geres, pour lesquelles encore on avait dfi, comme en toute occasion,
utiliser les Égyptiens. Tour à tour fantassins, cavaliers, artilleurs, les
soldats noirs avaient montre partout ce que peut l'esprit de disci-
pline, joint à un profond sentiment du devoir et å une grande abn&
gation dans les circonstances les plus difficiles de la vie militaire.
Tout r&emment, ils staient transforms en sapeurs du gålie et, sous
la direction de quatre soldats choisis parmi les plus intelligents de la
compagnie indigene de la Martinique, ils venaient de mettre la der-

niere main aux travaux d«ensifs de la Purga lorsque les bandits
songerent à attaquer ce poste.

Prieto, voyant qu'il n'avait aucune chance de rhissite de ce
côt& porta toutes ses forces sur Médellin, où la prsence d'un poste

d'Égyptiens le gênait pour ses op&ations nocturnes.
Dans la nuit du 25 au 26 juillet, vers 2 heures du matin, il essaya

d'enlever ce poste à la tête de 200 hommes d'infanterie et de cavalerie.
Le capitaine commandant la garde rurale se laissa surprendre et fut
fait prisonnier, pendant que les seize hommes qu'il commandait se
dispersaient en abandonnant leurs armes å l'ennemi. Deux sentinelles
avances furent égorgées sans pouvoir donner l'alarme. Réveillés en
sursaut, les Égyptiens coururent aux armes et, malgré leur petit
nombre (ils ne restaient plus que 26), prirent leur position de combat
sous les ordres de l'interprete Prince, commandant militaire de la place.

Le combat dura jusqu'å 5 heures et demie du matin, heure å
laquelle l'ennemi battit en retraite devant les Égyptiens, laissant

sur le terrain 9 hommes tués et un grrid nombre de bless&. Les pertes
des alliés furent de deux hommes tués au daut de l'action et de deux
blesss, dont l'un, tres grievement, fut évacué sur la Vera-Cruz;
quant å l'autre, assez 1. gerement atteint seulement, il ne voulut
point quitter son poste, disant que « puisque l'ennemi avait promis
de revenir, il l'attendrait » (i).

« Dans cette affaire — écrivit le lieutenant-colonel Rolland,

commandant supffieur de la Vera-Cruz — le commandant mili-

(i) Beckit Baraka, soldat, medailM militaire le 20 avril 1867.

343
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taire de Medellin et le detachement egyptien, par leur brillante con-
duite, ont merite les plus grands eloges ».

Un retour offensif ayant ete annonce par l'ennemi, un renfort
de 30 Égyptiens fut, dans la journee meme, envoye par le chemin
de fer å M. Prince.

Le 15 aofit, un Te Deum fut celebre å la Vera-Cruz, en l'hon-
neur de la f ete de Napoleon III. Toutes les troupes prirent les armes
et on profita de cette occasion pour remettre solennellement aux
£.gyptiens les decorations fratwaises qu'ils avaient si vaillamment
gagnees dans tant de brillants combats.

Le 20 aofit, on apprit que des bandes de dissidents paraissaient
se rapprocher de Medellin, occupe par 6o hommes du bataillon egyp-
tien et quelques hommes du regiment etranger.

Le lieutenant Baron partit aussitôt avec 50 Égyptiens pour tåcher
de surprendre Prieto que l'on disait å la tête de cette bande, et,
dans tous les cas, fouiller soigneusement les environs; mais, par suite
du mauvais vouloir des habitants qui ne fournissaient que des ren-
seignements errones, la reconnaissance dut rentrer å la Vera-Cruz
sans avoir obtenu aucun resultat.

Deux jours apres, Medellin n'en etait pas moins attaque par une
bande de 500 dissidents aux ordres de Prieto. Aussitôt que cette
nouvelle parvint å la Vera-Cruz, le commandant superieur envoya å
M. Prince, commandant militaire å Medellin, 20 cavaliers egyp-
tiens. Mais ces derniers, en arrivant au pont du chemin de fer, le
trouverent detruit et tomberent dans une embuscade de Ioo gueril-
leros. Impuissants à forcer le passage, ils durent rebrousser chemin
et rentrerent å la Vera-Cruz vers 7 heures du soir.

Abandonnes å eux-memes, les defenseurs de Medellin firent des
prodiges de valeur; apres un combat qui ne dura pas moins de six
heures, l'ennemi fut force de se retirer, abandonnant une trentaine
d'hommes tues ou blesses.

« Cette seconde defense de Medellin, lit-on dans le Moniteur offi-

ciel du 30 septembre 1866, fait le plus grand honneur au detachement
egyptien et au sergent Poulain, du regiin ent etranger, qui fut remar-
quable de sang-froid, de bravoure et d'intelligence militaire ».

Dans la nuit du 4 au 5 septembre, 250 hommes de la bande
de Prieto vinrent se mettre en embuscade å une demi-heure du
poste de la Tejeria, avec l'intention bien arretee de tenter un coup
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de main sur ce point, quand la garnison aurait été affaiblie par
suite du (Mpart de la reconnaissance journaliere sur la ligne du
chemin de fer.

Quatre Égyptiens, allant reprendre leurs chevaux qui s'aaient
effrays å l'arrivk d'un train de chemin de fer, s'approcherent sans
s'en douter de l'embuscade et furent låchement reus par une dkharge
qui tua l'un d'eux et en blessa un autre. Un troisieme disparut, enlev
probablement par les bandits.

Un petit daachement sortit immkliatement de la redoute où se
tenait le poste, sous les ordres du sous-lieutenant Eddaoud Mohamed,
et se porta rapidement å la poursuite des auteurs de ce låche attentat.
Les assassins prirent la fuite dans toutes les directions, mais non sans

que quelques-uns eussent payé de leur vie le crime qu'ils venaient
de commettre.

Ce n'aait qu'en se multipliant sur tous les points que l'on arri-

vait å contenir les populations, dont l'hostilité à la cause
devenait de plus en plus manifeste.

Dans les Terres-chaudes, Médellin continuait à are l'objectif
des dissidents qui menacerent de nouveau tres saieusement ce poste,
le 16 octobre, bien qu'on eût renforcé la garnison par des daache-
ments auxiliaires mexicains plac& sous les ordres du commandant

Rodrigue. Coupé dans ses communications, cet officier supaieur se
trouvait dans une situation des plus critiques, par suite du manque

de vivres et de munitions. On expklia, le 17 octobre, pour le ravi-
tailler, un convoi escorté par 150 Egyptiens, dont l'approche suffit
pour aoigner l'ennemi qui se retira sur Jamapa. On évaluait cepen-

dant sa force å 500 hommes bien artris et bien équipés, auxquels
il fallait joindre les bandits des ranchos environnants qui obessaient

å Prieto, lui servant d'klaireurs pour intercepter les communica-
tions lorsque ce chef de bande se prparait å attaquer les alliés sur

un point quelconque.

La Soledad avait aussi été inquiak par les libaaux et on dut y
envoyer 15 cavaliers égyptiens, ce qui porta l'effectif à go hommes.

Des tentatives d'incendie de ponceaux eurent lieu sur le chemin

de fer. Pour .mettre un terme å ces actes de vandalisme et pour
assurer la sécurité de la route de la Vera-Cruz å l'arroya de Piedras
(entre la Purga et la Spledad), une colonne fut organise pour parcou-
rir la ligne et faire des patrouilles dans les environs. Cette colonne
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commancWe par le capitaine Brault, des tirailleurs algkiens en garni-
son å la Vera-Cruz, &tait composk de:

3 officiers et 75 soldats ou tirailleurs algkiens;
officier et 25 soldats du bataillon gyptien;

75 cavaliers des tirailleurs algkiens;
25 cavaliers égyptiens.

Elle se mit en route le 19 novembre, avec ordre de camper et de faire
toutes les marches utiles. L'effet que cette colonne produisit partout
fut excellent et il n'y eut plus nulle part de tentatives d'incendie.

Dans une pointe poussk, le 28 novembre, sur Boco del Rio, M.

Brault tomba sur un avant-poste de Prieto qu'il attaqua immedia-
tement et mit en fuite. L'ennemi eut deux hommes tués et plusieurs

bless&, et laissa entre les mains des alliés 5 prisonniers.
La situation gen&ale avait paru s'am&iorer dans les derniers mois

de 1866. Les troupes impriales avaient remporte quelques avantages.

Mais l'effet moral produit par ces succes dans l'esprit des populations
se trouvait affaibli par l'approche du clpart des troupes fraiwaises.

Cependant, loin de craindre le moment où il resterait isoM dans la
lutte, l'empereur Maximilien se flattait d' être plus facilement accept

par le pays quand il ne serait plus soutenu par l' tranger.
Le rappel des troupes fralwaises avait donc été décidé en principe

et l'on avait fix poque du printemps de 1867 comme date de
lWacuation complete du territoire mexicain.

liMjå, les mouvements du corps exp&litionnaire dans les diverses pro-
vinces de l'empire avaient moins le caractere d'operations militaires que
celui de prparatifs de rapatriement. Les soldats se concentraient,
s'khelonnant entre Mexico et la mer, et prenant simplement les dispo-
sitions nkessaires pour tenir l'ennemi å distance. Dans les Terres-

chaudes, on n'occupait plus, en dehors de la Vera-Cruz, que Médellin et
la Tejeria, dont la garnison se composait de (16tachements d' gyptiens.

A la fin de fyrier, ces &tachements rallierent la Vera-Cruz, où le
part des troupes franaises &tait cMjå fort avanc. Commence le 13 jan-
vier 1867, l'embarquement fut completement terminé le 12 mars (i).

Deux ans plus tôt, le vice-roi avait exprimé le vif d&ir que le
bataillon égyptien, å son retour, fût autorisé å traverser la France,

(t) Dans le rkit qui prkede, nous avons suivi fidèlement l'excellent
travail de messieurs Raveret et Dellard, sur le Bataillon nègre 4,yptien an
Mexique, qui a été publié par M. Gaillardot dans la « Revue d' gypte » de 1894.
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afin, disait-il, que les populations vissent « que les enfants de l'Egypte

avaient pris part aux fatigues et aux dangers des soldats franais ».

L'empereur Napoleon exauca ce vceu. Le bataillon egyptien, reve-

nant du Mexique, debarqua å Saint-Nazaire. Il arriva dans la capi-

tale au debut du mois de mai 1867. Le peuple de Paris ne vit pas

sans emotion defiler ces negres, tous hommes d'elite, parfaitement

equipes et vetus d'uniformes de coutil gris pareils à ceux des turcos

algeriens, et dont la plupart etaient couverts de glorieuses blessures.

Pendant son sejour dans la capitale, le bataillon fut place sous les

ordres du commandant en chef de la garde imperiale, et c'est ce der-

nier qui le presenta å l'Empereur lorsque, le 9 mai 1867, å 3 heures

de l'apres-midi, Napoleon III, accompagne de Chahine pacha, general

en chef de l'armee egyptienne, passa en revue le bataillon de noirs.

Bon nombre d'officiers et de militaires de ce corps portaient la croix

de la Legion d'honneur ou la medaille militaire. La tenue des hommes

etait irreprochable. Avant le defile, Napoleon III adressa des felici-

tations au commandant Mohamed Almas sur la belle attitude de la

troupe et distribua lui-meme des recompenses å plusieurs militaires

qui avaient recu d'honorables blessures en combattant å côte des

soldats franais. Mohamed Almas, chevalier de la Legion d'honneur

depuis le 20 avril 1864, reut la croix d'officier (i).

(r) Croix et medailles accordees au bataillon.

I0 officiers cMcors de la Légion d'honneur.

1864. Hussein Ahmed, capitaine, chevalier,
Mohamed Almas, capitaine, chevalier,
Saleh Azzazi, lieutenant, chevalier,

1865. Farag Izzin, lieutenant, chevalier,
Mohamed Ali, sous-lieutenant, chevalier,
Mohamed Soliman, lieutenant, chevaher,

1866. Abderrahman Moussa, sous-lieutenant, chevalier,

1867. Mohamed Almas, chef de bataillon, croix d'officier,
Daoud Mohamed, sous-lieutenant, chevalier,

Fadl-Allah effendi, sous-lieutenant, chevalier (medaille comme
sergent-major).

Farag Azzazi, lieutenant, chevalier,

20 Sous-officiers et soldats cMcorés de la medaille militaire.

1864.  6
1865  13 Tous les hommes recurent la
1866   5 medaille commemorative de
1867  32 l'expedition du Mexique.

TOTAL 56
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Le 26 mai, le transport frangais la Seine ramenait å Alexandrie
le bataillon égyptien (i).

Le 28 mai, le vice-roi passa une grande revue de la garnison en
l'honneur du tetour de ce bataillon qui dffila en tête des troupes.
Le soir, il y eut au palais de Ras-el-Tine un double banquet. L'un,
prsicM par Ch&if pacha et le ministre de la marine Latif pacha,
groupait, autour du consul général de France et du commandant
de la marine frangaise, tous les kats-majors des båtiments de guerre
frangais sur rade, les officiers sup&ieurs de la garnison et les officiers
du bataillon de noirs. L'autre banquet fut offert à tous les sous-
officiers et soldats de ce bataillon.

Apprkiant la valeur de services rendus par ses soldats au cours
de leur longue campagne, et voulant rendre hommage aux tmoi-
gnages ret.e.rs de satisfaction donns par le gouvernement frangais,
le vice-roi fit une promotion g&i&ale de tous les eknents composant
le bataillon. Le chef de bataillon Mohamed Almas fut nommé colonel;
tous les officiers furent avancs d'un grade. Les sous-officiers passe-
rent officiers et les soldats eux-memes furent promus au grade de
sous-officiers. Ces hommes rapportaient dans leur patrie les saines
traditions de l'arm& frangaise. Le vice-roi manifesta l'intention de
les i. partir dans les diff&-ents i- giments égyptiens, de fagon à uti-
liser les connaissances thkiriques et pratiques qu'ils avaient acquises
au Mexique (2).

(r) Les pertes du bataillon pendant son sejour au Mexique, furent:

Tues dans les combats  20

Morts des suites de leurs blessures 28
Morts de maladie  64
Disparus dans les combats  2

Deserteurs  12

TOTAL . 126

Au depart, le bataillon comptait
447 hommes; 321 rentrèrent
donc en Egypte.

(2) Le consul general des Etats-Unis ecrivait å son gouvernement le
8 juin 1867: « J'ai des raisons de croire que, malgre le mecontentement qui
a prevalu au debut, les simples soldats aussi bien que les officiers sont reve-
nus tres satisfaites de leur campagne, fiers de leurs exploits et reconnaissants
des attentions dont us ont ete l'objet. Ils ont une grande admiration pour la
France et pour l'administration militaire fra%aise; presque tous ont appris å
parler francaise et on.t adopte les coutumes des soldats frangais. Si ces hom-
mes sont repartis en Egypte, l'influence de la France dans ce pays sera gran-
dement accrue » .
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Le lieutenant Baron, qui avait accompagné le bataillon noir

depuis la Vera-Cruz jusqu'å Alexandrie, recut des mains du

vice-roi la d&oration d'officier du Medjidi& et Son Altesse lui

exprima, en termes chaleureux, sa profonde gratitude pour la solli-

citude et les soins dont ses soldats avaient été l'objet de la part

de l'arrne francaise.



á



CHAPITRE XII.

LA GUERRE DE CRÈTE.

Pendant qu'il negociait å Constantinople le firman qui changeait
la loi d'heredite au trône d' gypte, le vice-roi avait promis å la
Porte de lui fournir 12 å. 15.000 hommes de troupes destinees å être
reparties entre Constantinople, le Danube et la Bosnie. Il tint pa-
role. Des le 29 mai, les vapeurs  Charki, RahmanM, Kalioub, Da-
manhour, Fayoum  et  DakhaW,  bientôt suivis par le  Zagazig,  le

et le  Tantah,  quittaient Alexandrie avec un premier contingent
qui comprenait deux regiments d'infanterie, soit 8000 hommes, et
une batterie de campagne. En même temps, le gouvernement egyp-
tien, en vue des eventualites qui se preparaient, decidait d'aug-
menter notablement l'effectif de l'armee, en le portant au chiffre de
40.000 hommes.

C'est le mecontentement provoque å la Porte par l'election du
prince Charles de Hohenzollern au trône de Roumanie (i), qui avait
pousse la Turquie å reclamer le concours militaire de l'Égypte. Elle
voulait grossir son armee du Danube et entretenait le dessein d'en-
vahir les Principautes. Mais une pareille mesure heurtait trop vi-
vement la ligne de conduite politique adoptee par la France et par
l'Angleterre å l'egard de la Roumanie, pour que ces deux puissances
ne s'y opposassent pas. « Dites au vice-roi telegraphia le 17 juin,
M. Drouyn de Lhuys au marquis de Moustier (2) — que l'Empereur
n'a pu voir, qu'avec un vif regret, Son Altesse envoyer en Turquie
un renfort de troupes egyptiennes, au moment où la Porte, sans une
entente prealable avec les Puissances garantes, et malgre les con-
seils de la France, songeait å occuper militairement les Principautes
moldo-valaques. En pareille circonstance, l'appui de l' gypte etait

(i) Év é nement survenu le 16 avril 1866.
(2)  Ismail pacha se trouvait encore à cette date å Constantinople.
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de nature à encourager le cabinet ottoman dans une resolution aussi
contraire aux engagements internationaux qu'aux veritables inte-
r ets de la Porte ». En meme temps, le ministre des Affaires etrangeres
de France expliquait å Nubar que l'aide militaire fournie par le vice-
roi å la Porte pouvait entrainer l'Egypte dans des complications,
que cette province ne devait pas courir les memes chances que la
Turquie, et qu'il serait sage au vice-roi de trouver la premiere oc-
casion pour retirer ses regiments, sans toutefois blesser la Porte.
A Londres, l'impression produite ne fut pas meilleure. « Je ne dois
pas cacher à Son Altesse — ecrivait Nubar le 26 juin — que nos
troupes å Constantinople font un tres mauvais effet soit ici, soit å
Londres. Je tiens de bonne part que M. Disraeli lui-même en conver-
sation s'en est ouvert å M. Musurus: « La Turquie, a-t-il dit, n'est
pas attaquee ou en danger de guerre, pour que l' gypte lui envoie
des troupes ».

Dejå le vice-roi, tenant compte de cette opposition, avait, avant
même de quitter Constantinople, exprime le desir que ses troupes
ne fussent point envoyees en Roumanie, mais demeurassent dans
la capitale de l'empire ottoman. Quant au reste du contingent egyp-
tien, il avait ete convenu qu'il serait achemine vers la Crete, oU l'agi-
tation de la population prenait des proportions inquietantes.

Mal gouvernes, mal administres, les Candiotes avaient, au mois
de mai 1866, adresse au sultan Abdul-Aziz une supplique, dans la-
quelle ils reclamaient un allegement des impôts et des taxes et leur
meilleure perception, des conseils electifs, une reforme des tribunaux,
la construction de routes, l'amelioration des ports, la creation d'eco-
les, la fondation d'une banque agricole, enfin la tolerance religieuse
effective et le respect de la liberte personnelle. Depuis cette epoque
et dans l'attente d'une reponse du Sultan, ils s'assemblaient pour
faire valoir leurs revendications, propageant l'effervescence dans
les divers districts de

L'accumulation meme de ces demandes faisait croire à la Porte
que la population cretoise avait moins le desir d'obtenir le redres-
sement de griefs pratiques, que la pretention d'eriger la Crete en une
principaute quasi-independante. Le mecontentement, assurait-elle,
était formente par les intrigues etrangeres, oU les Grecs et les Italiens
jouaient un rôle particulierement actif. La conduite du consul de
Russie offrait egalement matiere å suspicion. Il etait impossible å
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la Sublime Porte de tolerer un pareil etat de choses; elle allait donc
sommer les Cretois assembles de se disperser et de rentrer chez eux;
en attendant, et en prevision d'un conflit arme, elle commenait å
acheminer des troupes vers

A son retour en Égypte, le vice-roi, fidele å la parole donnee.
ordonna de faire partir deux regiments pour la Crete, et les operations
d'embarquement commencerent aussitôt. Mais lorsque Nubar l'eut
prevenu du mauvais effet produit å Paris et å Londres par l'aide
militaire qu'il avait consentie à la Turquie, Ismail pacha fit suspendre
l'envoi des troupes. Le Sultan se montra fort irrite de cette decision.
Il attribua l'attitude du vice-roi à son mauvais vouloir envers le grand
vizir actuel. Il se plaignit qu'Ismaïl pacha efit promis son concours

Fouad pacha personnellement et non pas au souverain. Dans les
conseils du Sultan, les plaintes n'etaient pas moins vives contre le
vice-roi; on lui reprochait de ceder aux conseils de la France sans
tenir compte de ses engagements vis-å-vis de la Porte. Cependant
la situation des esprits en Crete reclamait de promptes mesures. Le
6 juillet 1866, les representants des Cretois, pour montrer leur volonte
de resistance, avaient, par decret, nomme le general Kalergis com-
mandant general de toute la Crete. Apres un echange assez frequent
de telegrammes entre le Caire et Constantinople, le vice-roi reut
finalement une depeche, redigee dans une forme comminatoire, et
laissant entendre que la Porte se trouverait tres blessee et lui en vou-
drait à lui personnellement, si les troupes n'etaient pas expediees sans
delai å Candie. A cette sommation le vice-roi ne pouvait qu'obeir;
il donna l'ordre de faire partir pour la Crete les deux regiments dont
l'embarquement avait ete suspendu: ces troupes quitterent Alexandrie
le 22 juillet 1866.

Au consul general de Grece qui etait venu s'informer de ses in-
tentions, le vice-roi declara, le 24 juillet, que « n'ayant pu eviter
son aide au Sultan, il avait, malgre cela, donne l'ordre à Chahine
pacha, chef de l'armee de secours, de respecter religieusement les
eglises chretiennes ainsi que l'honneur des habitants, d'eviter les
rancunes et les passions de l'armee turque, d'examiner minutieu-
sement les causes qui ont provoque l'insurrection des Chretiens, et,
au cas où il trouverait ces motifs fondes, de les exposer sincere-
ment et impartialement au gouverneur de J'ai donne l'ordre
au general en chef de mes troupes, ajouta Ismail pacha, de fournir
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son assistance au gouverneur de l'ile dans un cas seulement, celui de
la perception des impôts, car aucune administration ne peut exister
lorsque les administres refusent de payer les imp6ts etablis par
des lois (i) ».

Le vice-roi fit des declarations analogues au consul general de
France. Chahine pacha, lui dit-il, jouerait le rôle de conciliateur et
userait des plus grands menagements envers les Chretiens. Il n'etait
pas place sous les ordres des autorites turques, et si celles-ci vou-
laient se servir des troupes egyptiennes dans un but dangereux ou
injuste, il devrait resolument refuser son concours. Apres avoir tenu
ce langage officiel, le vice-roi fit à M. Outrey quelques confidences.
Il avoua combien il regrettait de s'etre tant engage avec Constanti-
nople. Il sentait le danger de sa situation dans un moment oh l'Europe
etait si bouleversee, et il n'avait rien tant å cceur que de se degager
de la voie oh on l'avait entraine. Puis il demanda au consul son opi-
nion personnelle. M. Outrey lui repondit qu'il commettait une faute
grave en s'engageant avec tant d'imprudence dans les affaires inte-
rieures de l'empire ottoman. Son concours, quelque agreable qu'il
pfrt etre pour la Porte, ne pouvait étre bien efficace pour l'ensemble
de la situation de l'empire. Les sacrifices d'hommes et d'argent
que ferait l' gypte pouvaient l'affaiblir beaucoup chez elle sans
fortifier le Sultan. « Si, ajouta le consul, vous travaillez å acquerir
l'ile de Candie, c'est tout å fait une autre question, sur laquelle l'Eu-
rope aura å aviser, mais si vous agissez seulement pour venir en aide
å la Porte, je crois que vous avez entrepris une tåche au-dessus de
vos forces et dans laquelle vous vous epuiserez, sans aucun profit
pour l'empire ottoman ». Le vice-roi repondit qu'il n'avait aucune
arriere-pensee sur la Crete et qu'il n'agissait que par devoir envers
son souverain et pour lui montrer son bon vouloir. Il protesta de sa
ferme intention de ne pas depasser certaines limites et de faire tous
ses efforts pour rentrer le plus tôt possible dans une situation nor-
male et plus conforme aux veritables interets de l'Égypte.

Les instructions du vice-roi å Chahine pacha, general en chef des
troupes detachees en Crete, refletent å la fois les assurances donnees
aux consuls et l'embarras d'Ismaïl pacha. « Vous n'ignorez pas — lui

(i) Cf. ATHANASE POLITIS: Un projet d'alliance entre l'Egypte et la Grhe

en  1867, .Le Caire, 1931, p. 20.
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ecrivit-il le 28 juillet 1866 — que malgre la communaute de notre
politique avec la politique ottomane, nous sommes parfois obliges
d'adapter notre action politique aux necessites du pays et aux cir-
constances du moment. Votre competence et votre sagacite sont une
garantie suffisante que vous saurez adapter votre action aux neces-
sites politiques du pays, en agissant en toute circonstance avec la
plus grande energie et circonspection ». Puis le vice-roi expliquait
au general en chef qu'au cas où les troupes turques voudraient se
livrer å des massacres, il devrait s'abstenir de se mêler å de sembla-
bles operations et que, sollicite d'intervenir, il devrait repondre:
« Ma mission est seulement de mener les soldats å la bataille en cas
de besoin ». Enfm, Ismail pacha demandait å Chahine de l'informer
exactement de l'etendue du mouvement insurrectionnel en Crete,
de ses causes, des intrigues etrangeres et, en dernier lieu, « de ce
que pensait de l'Égypte la population musulmane et chretienne (i) ».

Ces instructions furent completees par une lettre en date du
2 août, dans laquelle le vice-roi entrait dans des plus amples details
sur la ligne de conduite que le general devrait adopter en Crete. A-
pres l'avoir informe des diverses intrigues nouees autour du Sultan
å Constantinople, intrigues qui menaient l'empire å la desagregation,
le vice-roi ajoutait: « Dans les circonstances actuelles qui comman-
dent une grande longanimite et circonspection, la mauvaise impres-
sion que ne peuvent manquer de produire de semblables nouvelles
ne fera qu'ancrer davantage dans les esprits l'idee dejå ancienne que
l'empire est en desagregation. Bien que les trois puissances aient
accepte le principe d'un compromis (entre Turcs et insurges), je ne
pense pas moins que le danger qui en resultera pour l'empire sera
plus grand que celui d'une guerre, puisque tout cela entrainera la
reunion de conferences et de congres. A la verite, bien que peu de-
sireux de voir nos troupes sejourner lå-bas dans les circonstances
se trouve actuellement l'empire et dans la situation si trouble actuel-
lement en Europe, je me suis trouve entraine å me méler dans cette
affaire å cause de la question de succession. Il ne serait pas prudent,
malgre tout, de se departir d'une ligne de conduite faite de fermete
et de prudence. Le temps nous commande la prudence. Si vous reus-
sissez lå-bas å eviter d'entrer du jour au lendemain en conflit arme

(I)  Cf.  A. POLITIS, op. cit., p. 22.
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et å arranger l'affaire d'une autre maniere, je vous en serai extre-
mement oblige. En consequence, il faudrait que vous apportiez un
soin particulier à ce que l'affaire ne degenere pas en conflit arme.
Vous vous montrerez en apparence hostile aux insurges, mais comme
il ne serait pas tres indique que les soldats restent touj ours au meme
endroit, vous les deplacerez et vous leur ferez prendre position dans
un lieu qui vous paraitra convenable. Bref, je compte sur votre
tact bien connu pour arranger au mieux l'affaire. Vous pouvez meme
vous servir des notables influents ou des personnes considerees pour
vous concilier les chefs des insurges, en leur donnant au besoin de
l'argent, ou, si cela peut suffire, vous contenter de simples menaces.
Cependant, si, malgre tout, il n'y a pas moyen d'eviter la guerre et si
vous y etes contraint par la force des choses, faites la guerre, mais
je suis persuade que, meme en ce cas, vous ne cesserez pas d' etre pru-
dent, et vous agirez avec mansuetude de faon å vous attirer la sa-
tisfaction et l'approbation de la population. Ce qui m'a engage å
vous donner ces explications, c'est la pensee que vous etes dans un
endroit å l'ecart de l'Europe et que vous ne pouvez apprendre les
nouvelles à temps ni savoir la verite sur les affaires de Constantinople,
qui vous seront presentees sous une forme mensongere par les gens
de lå-bas. Je :voulais donc vous mettre exactement au courant de
ce qui se passe en Europe et å Constantinople (r) »,

* * *

Les troupes egyptiennes arriverent å Candie le 25 juillet. Apres
trois jours de quarantaine, elles prirent pratique et allerent camper
aux portes de la ville, å petite distance des troupes turques. Leur
arrivee portait 22.000 hommes environ les forces ottomanes reunies

dans l'ile.
Apres s' etre longuement entretenu au serail avec le mouchir Ismaïl

pacha, gouverneur general de la Crete, Chahine prit contact avec les con-
suls etrangers. Il s'informa du nombre des eglises et des etablissements
religieux. Il alla voir le superieur des capucins et lui remit Lst. 70
pour ses établissements. Les mosquees reurent Lst. roo, les eglises
grecques pareille somme, la communaute israelite Lst. 30. Enfin Cha-
hine n 'oublia pas l'hôpital catholique, auquel il fit un don de Lst. 25.

(i) Cf. A. POLITIS, op. cit., pp. 23, 24.
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Cependant la reponse longuement attendue du grand vizir å la sup-
plique des Cretois etait enfin arrivee. Elle fut affichee le er aofit. Cette
reponse etait negative sur tous les points. Devant ce refus, l'Epitro-
pie refusa de se dissoudre sans la garantie d'une amnistie generale,
et la population courut aux armes pour se defendre.

La pacha gouverneur partit aussitôt aofit) avec le general en
chef egyptien et 4 bataillons pour la province d'Apocorona, où se trou-
vait reunie l'Épitropie, å qui il fut signifie de se dissoudre immediate-
ment. Le 3 aofit, le mouchir appelait à lui de nouvelles troupes; le
ferik Osman pacha reçut, de son côte, l'ordre d'aller prendre position
dans la province de Retimo. La situation se tendait de plus en plus;
toutes les troupes, å l'exception de 2 bataillons egyptiens, qui conti-
nuerent å camper aux portes de La Canee, avaient ete appelees dans
la campagne.

Le 12 aofit, le pacha gouverneur, atteint d'une fievre pernicieuse
contractee à Vrises, rentra å la Canee, laissant les troupes egyptiennes
dans le district d'Apocorona.

La conduite du general en chef egyptien, ses liberalites envers les
communautes chretiennes, avaient ete commentees de diverses fa7ms
qui toutes s'accordaient pour predire une cession prochaine de la Cre-
te à l'Egypte. Cette cession n'etait d'ailleurs pas regardee d'un mau-
vais ceil; on esperait que l'administration egyptienne amenerait d'heu-
reux changements et augmenterait la prosperite de l'ile en encoura-
geant l'agriculture. D'aucuns, se pretendant bien informes, voulaient
voir en Chahine un plenipotentiaire envoye par le vice-roi d'accord
avec le Sultan; ses largesses etaient interpretees comme un moyen de
gagner la population et de l'amener àdemander son annexion å l'Egyp-
te. On assurait qu'å peine sorti avec ses troupes, une grande mesintelli-
gence avait eclate entre le mouchir et lui. Le retour de Chahine å La
Canee, le  19  aofit, dissipa ces rumeurs. « Je me suis assure — ecrit
M. Derche consul de France — que les bruits qui circulaient sur le
projet d'adresse au vice-roi d'Egypte sont denues de tout fondement
quant å une participation de Chahine pacha... Il est certain, et Chahine
ne s' en est pas cache avec nous des sa premiere visite, que son desir le
plus ardent est d'eviter l'effusion de sang, la vie d'un homme ne pou-
vant, disait-il, se racheter, et qu'il a espere ramener å l'ordre les
villageois qu'il savait avoir ete egares Dans ce but, qu'il ait prodigue
des promesses, qu'il ait meme employe l'argent, rien d'etonnant å
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cela, mais je ne peux croire, lui-méme ayant dit des son arrivee
n' étre que militaire et sous les ordres du mouchir, qu'il ait pu se donner
comme plenipotentiaire pour la question cretoise. Ses relations avec
le mouchir sont d'ailleurs le dementi le plus grand å donner aux
insinuations dont il est l'objet. J'ai eu plusieurs fois l'occasion de
parler avec Chahine pacha des affaires locales, toujours il m'a tenu le
même langage: n' etre que militaire, et regretter l'entétement d'une
population qui ne veut entendre raison et qui court en aveugle å une
perte certaine ».

En fait, Chahine s'etait borne å executer les instructions du vice-
roi. Les troupes egyptiennes avaient occupe dans l'Apocorona, sans
rencontrer de resistance, une des positions les plus fortes de Le
general en chef egyptien se louait des excellentes relations qu'il en-
tretenait avec les gens du pays, auxquels il ne cessait de precher
la concorde. Mais force lui etait de constater qu'il etait loin d'en etre
de meme entre la population et les autorites turques. Les troupes
ottomanes placees dans une autre partie de mandait-il au vice-
roi le 18 aofit, auraient commis des depredations, et de l'autre côte,
les Grecs auraient pille des villages musulmans, saccage les maisons
et viole les femmes. Dans ces conditions, Chahine prevoyait qu'il lui
serait bien difficile de garder indefiniment la neutralite.

Les premiers rapports venus de Crete satisfirent pleinement
pacha. « Le contraste dans la maniere d'agir entre les Egyptiens et les
Turcs, ecrivait l'agent de France å Alexandrie, parait flatter singulie-
rement l'amour-propre du vice-roi. Il assure que les insurges auraient
fait des ouvertures à Chahine pacha pour livrer la Crete å Son
Altesse se defend chaleureusement de toute arriere-pensee à cet
egard. Elle n'a qu'un but, faire preuve de bonne volonte et de devoue-
ment pour le Sultan, mais son desir le plus sincere serait de retirer
ses troupes le plus tôt possible.

« Ismail pacha, ajoutait M. Outrey, m'a dit avoir envoye å son re-
presentant å Constantinople une longue lettre destinee å etre communi-
quee å la Porte. Dans cette lettre, le vice-roi expose franchement son
opinion sur la situation de la Crete, qui lui parait grave. Il croit qu'il
est necessaire de faire certaines concessions et l'emploi des moyens
conciliants est, selon lui, preferable aux moyens coercitifs. Il ne
dissimule pas d'ailleurs les ouvertures qui lui ont ete faites, mais
en meme temps il donne l'assurance å la Porte qu'il ne voudrait,
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å aucun prix, étre charge de l'administration de Candie. D'apres son
dire, ce serait une cause de depense et d'affaiblissement pour lSgypte».

Malgre ces assurances du vice-roi et l'intention tres nette qu'il mani-
f estait d'evacuer le Crete des l'apparition des premiers froids, M. Outrey
n' etait pas tout å fait certain qu'Ismail pacha efit, å cet egard, des con-
victions aussi arretees qu'il voulait bien le dire. « Le soin avec lequel
Chahine pacha affecte de ne pas agir de concert avec les autorites
turques, notait-il avec finesse, ses cajoleries envers les insurges quand la
Porte tient un langage severe, les menagements qu'il a pour l'opinion
publique en Europe peuvent laisser souKonner une arriere-pensee ».

En realite le vice-roi cherchait à s'orienter, et, sans rien preciser, pa-
raissait desireux de connaitre les sentiments du gouvernement franais
sur la question de Candie

C'est qu'en effet Nubar lui mandait de Paris des nouvelles assez
contradictoires. « On m'assure — ecrivait-il le 28 aofit 1866 — que la

France et l'Angleterre prennent partie pour le gouvernement turc, non
pas qu'elles le soutiendront, mais elles l'appuieront de leur influence
pour empecher le mouvement de devenir hellene.

« Ce sera heureux, ajoutait-il, si elles reussissent. Je ne dois pas
cacher que, dans le public, l'envoi de nos troupes fait un mauvais
effet. Il faut esperer que tout s'apaisera sans qu'on en vienne aux
mains, car, comme je le disais dans ma precedente lettre (i), vainqueurs
ou vaincus, c'est toujours regrettable pour nous ».

La demission de M. Drouyn de Lhuys, survenue le 1erseptembre
1866, la nemination de M. de Moustier au poste de ministre des affaires
etrangeres, l'interim que fit M. de Lavalette en attendant que le nou-
veau ministre ralliåt son poste, tous ces changements dans le person-
nel gouvernemental allaient-ils modifier la politique exterieure de la
France? « J'ai rew il y a trois jours, mandait Nubar le 3 septembre, la
v isite d'un redacteur d'un journal qui s'inspire aupres du gouver-
nement. Il etait venu prendre quelques renseignements au sujet de
Candie. Le gouvernement franais est convaincu que les affaires de
Candie sont suscitees par la Russie; il desire que les troubles finissent,

s'apaisent, et que tout rentre dans l'ordre et la tranquillite. En conver-

(r) Dans cette lettre, du 17 août, Nubar, parlant de la situation à Candie,
disait en effet: « Il est h souhaiter fermement qu'il n'y ait pas des troubles,
ni des combats, car vainqueurs ou vaincus, ce ne serait pas une affaire
rable pour l'Égypte ».
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sant, ce redacteur me dit qu'il croyait que le gouvernement franais
serait assez porte å conseiller å la Porte de ceder Candie au vice-roi,
afin que l'ordre y fût retabli. Car ceder Candie å la Grece, ce serait
porter atteinte au principe de l'integrite de l'empire, et puis, d'ail-
leurs, la Grece elle-même ne pouvait pas la gouverner, tandis que
la cession å l'Egypte ne portait atteinte å aucun principe ».

Ainsi la correspondance de Nubar laissait pressentir l'existence
Paris de deux courants: d'une part, on conseillait å l'Égypte de ne
pas se meler des affaires de Crete, dans la crainte de se voir entrai-
nee dans des complications europeennes; de l'autre, on laissait enten-
dre que la cession de l'ile å l' gypte pouvait constituer un denoue-
ment fort acceptable de la situation creee par le soulevement des Cre-
tois. Il etait naturel, en pareilles circonstances, que le vice-roi desi-
råt etre fixe sur les intentions du gouvernement franais avant de
decider sa propre ligne de conduite. Mais dejå il n'etait plus temps.
Les evenements avaient marche en Crete et allaient placer le vice-roi
devant une situation de fait qui ne lui laissait plus le choix de la de-
cision.

* * *

Le 29 août, etaient arrives å La Canee les generaux turcs Aly pacha
et Mehemet pacha; on y apprenait egalement que Moustapha pacha
Kiritly etait envoye dans l'ile, par la Porte, comme commissaire investi
de pleins pouvoirs. Enfin le bruit courait que les troupes egyptiennes
dirigees de Constantinople sur la Roumelie au debut de juillet, al-
laient, elles aussi, recevoir l'ordre de se rendre en Crete. Les insur-
ges se trouvant ainsi menaces d'une prompte execution militaire,
l'assemblee generale, par un decret rendu à Sfakia le 2 septembre,
repudia la domination ottomane et declara l'union « indivisible et eter-
nelle » de la Crete et de ses dependances å la Grece, sous le sceptre du roi
Georges 1er.

Les Cretois commencerent aussitôt les hostilites. Par une cruelle
ironie du sort, les premiers coups tomberent sur les Egyptiens, qui
avaient fait jusqu'alors tout leur possible pour menager les insurges.

Les troupes egyptiennes, debarquees en Crete å la fin de juillet,
avaient éte reparties par les soins du mouchir Ismail, gouverneur de
l'ile, dans le district d'Apocorona (r). Trois bataillons, places sous les

(i) Voir la carte de la Crète à la fin du volume.
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ordres du lewa (i) Ismail, avaient pris position å Vrises, au milieu
d'une region malsaine, ûù les troupes ne tarderent pas å etre attaquees
par les fievres. En vain Chahine pacha fit-il des representations au mou-
chir et lui demanda-t-il de rappeler ce detachement ; le gouverneur
s'y opposa et autorisa seulement l'evacuation des malades. Un premier

convoi, escorte par 7 compagnies, fut semble-t-il, evacue sans inci-

dents sur Filoupis; mais le 5 septembre, les insurges, qui s'etaient
dejå montres autour du camp egyptien, grossirent en nombre (2), et
cernerent les troupes de tous côtes. Depuis l'aube jusqu'å la nuit, les
Cretois tirerent des coups de fusil sur les Égyptiens, sans blesser
personne; les tentes, seules, furent percees de part en part. Le lewa
Ismail s'abstint de riposter; il ecrivit å Chahine pacha pour l'infor-
mer de sa situation et il confia la lettre à un jeune Musulman, en
lui promettant une forte recompense. Dans la nuit du 5 au 6 septem-

bre, les insurges se rapprocherent d'un poste egyptien et blesserent la

sentinelle; alors seulement, les hommes du poste firent feu et continue-
rent å tirer pour ecarter les assaillants. Le 6 septembre au matin, ces
derniers devinrent plus agressifs; il fallut leur tenir tête et la fusil-
lade se prolongea jusqu'au soir. Pendant la nuit, les postes egyptiens
furent de nouveau attaques.

Les insurges occupaient les points d'eau et empechaient leurs adver-
saires de se ravitailler. Ceux-ci, pour s'en procurer, devaient chaque
fois entrer en lutte avec eux. De plus, on s'aperwt que les troupes n'a-
vaient plus que pour deux jours de vivres: le general fit aussitôt dimi-
nuer les rations, de maniere å pouvoir tenir pendant sept jours encore.
Mais les fatigues, j ointes aux privations, epuisaient le soldat; le nombre
de malades augmentait chaque jour; il etait impossible de les soigner;
le lewa Ismail decida de les evacuer et, le 9 septembre, il fit partir un

nouveau convoi de malades pour Filoupis, sous l'escorte de quatre
compagnies.

Cependant le general en chef Chahine pacha, alerte par la lettre de
son sous-ordre, s'etait mis en route pour le rejoindre et etabli, avec
2.000 hommes, å Fistiglik, å deux heures de la côte, d'où il detacha
un bataillon pour effectuer sa liaison avec le general Ismail. En
approchant du defile de Vano, ce bataillon fut attaque par les in-

(t) Genral de brigade.
(2) Dans son rapport, le lewa Istnail pacha parle de 15.000 insurgs.
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surges. Mais ceux-ci ne se bornerent pas å cet acte de guerre; ils at-
taquerent egalement le convoi de malades qui venait de Vrises. 105
hommes sans defense furent massacres et 22 autres blesses; quant å
l'escorte, elle compta 27 tues et II blesses.

Outre par cet acte inqualifiable, Chahine pacha ecrivit aussitôt une
lettre de protestation .au consul general de Russie à La Canee, en
le priant de la communiquer au corps consulaire. « L'armee d'Égypte,
disait-il en terminant, aura sa revanche pour cette indigne conduite». A
deux reprises, pendant la nuit, il demanda des renforts au mouchir
Ismail et il lui expedia le vapeur M ohamed Aly pour les ramener. Mais
le navire revint sans apporter aucun secours. Le 10 septembre, la si-
tuation devenant de plus en plus critique, le general en chef se deci-
da å envoyer le vapeur Gharbie' å Alexandrie, avec une depeche pour
le vice-roi, ainsi conwe:

« Les trois bataillons qui se trouvent å Abou Gouroun (Apocorona),
aussi bien que les trois autres qui sont actuellement avec moi å Fis-
tiglik sont cernes et dans une position des plus critiques. Par l'en-
voi de deux nouveaux regiments, nous pourrons peut-étre eviter un
desastre; mais s'ils tardent, pas un soldat, pas un officier, personne
n' echappera. ».

Cette depeche indiquait le desarroi dans lequel des evenements im-
prevus avaient jete Chahine pacha. Apres avoir fait preuve d'une con-
fiance exageree, il versait maintenant dans l'exces inverse et decla-
rait tout perdu. Cependant il lui restait des troupes, avec lesquelles
il pouvait lutter et au besoin succomber avec gloire. Mais s'il son-
gea un moment à se mettre å la tete des bataillons commandes par
Osman bey et Khourchid bey, et å s'ouvrir un passage de vive force
pour delivrer Ismail, ce fut pour retomber bientôt dans ses incerti-
tudes. Kassim bey, commandant le Mohamed Aly, lui ayant offert de
repartir pour aviser Moustapha pacha, le nouveau gouverneur de
il accepta et, en attendant son retour, il demeura immobile, bloque
lui aussi par les insurges.

Moustapha pacha Kirity, nomme par la Porte commissaire pour
la Crete, etait un vieillard de 75 ans, mais, malgre son åge avance, un
homme singulierement plus energique que le mouchir Ismail qu'il
remplaait. Debarque å la Sude dans la nuit du 10 au ii septembre,
et mis au courant de la situation, il depecha son katkhoda å Chahine
pacha: ce dernier renouvela å l'envoye sa demande instante de secours.
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Arrive å La Canee le ii, Moustapha y trouva un bataillon et demi en

garnison ; il detacha aussitôt le demi-bataillon, y joignit un detache-
ment de 500 volontaires qu'on venait de former et envoya le tout, sous
les ordres du general Aly pacha, au secours de Chahine. En méme temps,

il expediait son aide de camp, sur le vapeur le Nu ,  å Candie et å Re-
timo, avec ordre aux commandants de ces places de detacher au secours

des Égyptiens un bataillon de chacun des corps de troupes regulieres
qui y etaient stationnes, ainsi que quelques corps de volontaires.

Le 12 septembre, au coucher du soleil, Chahine vit enfin paraitre le

secours attendu: un bataillon turc de 400 hommes venant de Kanieh et
grossi de 400 irreguliers, et deux autres bataillons venant de Retimo et

de Candie, accompagnes de 150 hommes du pays. Ilcommen ça aussitôt
å prendre ses dispositions pour se mettre en route le lendemain de

grand matin, afin de debloquer les troupes du lewa Ismail, quand,
vers 8 heures du soir, il vit paraitre ce general en personne qui ramenait

ses troupes avec leurs armes et leurs canons, mais sans leurs bagages.
Nous avons laisse le lewa Ismail etroitement bloque par les insur-

ges, å court de vivres, sans eau, avec des troupes affaiblies par la
ladie et les privations, et tres inferieures en nombre å leurs adversai-
res. Le chef des insurges lui ayant envoye un homme pour lui signi-
fier de quitter la place, Ismail repondit qu'il n'attendait que l'arrivee
de ses betes de somme, parties avec le convoi de malades, pour lever

son camp. « Mais à peine cet homme fut-il hors du camp, rapporte
le general, que la fusillade recommena de plus belle. On nous coupa
l'eau et ce jour-lå nous ne piimes pas en faire, malgre une grande de-

pense de poudre. Dans cette extremite, je reunis les principaux offi.ciers
depuis le grade de colonel jusqu'å celui d'adjudant, pour avoir par
ecrit leur avis sur la sommation qui nous etait faite. En presence de
cet ultimatum, et considerant qu'il ne nous restait plus de vivrcs,
que les munitions allaient nous manquer, que les moyens de trans-
port pour nos bagages nous faisaient defaut, et que la resistance,

cernes comme nous etions et sans reponse à nos courriers, n'etait
plus possible, il fut decide, si depourvus que nous fussions, que nous
tiendrions encore pendant trois jours, au bout desquels, si nous ne rece-
vions ni secours ni provisions, nous brillerions nos tentes et essaie-
rions, en sortant tout å coup de nos retranchements et en chargeant
les insurges, de nous ouvrir un passage jusqu'å Kanieh.

« Cette resolution fut adoptee et signee par chacun de nous.



364 HISTOIRE DU RLGNE DU KiltDIVE ISMAÏL.

« A ce moment, les insurges voulant nous donner assaut, firent sur
nous un feu nourri, et, s'approchant å dix pas du côte oU le retran-
chement n'etait pas pourvu de canons, ils mirent le feu aux hautes
herbes pour brUler ceux qui etaient à l'interieur. Je les fis repousser
par trois compagnies, qui, dans cet engagement, tuerent beaucoup
de monde. De notre côte, le lieutenant d'artillerie Ishacq effendi et
un soldat furent blesses mortellement. Nous perdimes aussi, en cette
circonstance, cinq mules d'attelage d'artillerie. Bref, ces trois jours
s'ecoulerent au milieu de vives angoisses.

« A leur expiration, nous nous disposåmes å mettre le feu aux
tentes et aux bagages que nous ne pouvions emporter, comme nous en
etions convenus: mais nous fimes reflexion que le feu se communique-
rait des tentes aux oliviers trés abondants en cet endroit, ce qui cause-
rait de grandes pertes. En conséquence, nous abandonnåmes ce parti.
J'ordonnai aux soldats de se tenir prets; je fis charger nos quatre canons
sur des mules et nous allions quitter notre camp, lorsqu'un prêtre,
envoye par le chef des insurges, vint parlementer. Il declara à la per-
sonne que j'envoyai demander ce qu'il voulait, qu'une plus longue
effusion de sang etait inutile, que dejå trop de monde avait ete tue de
part et d'autre, que leurs familles etaient en fuite dans la montagne,
souffrant de la faim, et qu'il venait au nom de tous les siens nous
faire les propositions suivantes : « Vous partirez d'ici; nous nous enga-
« geons par ecrit et en vous livrant autant d'ôtages que vous voudrez,
« å ne vous faire aucun mal. Vous prendrez le m 'eme engagement en
« nous donnant les memes garanties, et comme vous manquez de bé-
« tes de somme pour vos tentes et vos bagages, laissez-les nous, nous
« vous donnerons un recu ».

« A la suite de cette conversation, nous recfimes comme otages dix
individus notables, contre lesquels nous livråmes dix soldats et un sous-
lieutenant, et, après avoir dresse un inventaire detaille de tous les
objets que nous laissions, les chefs des insurges nous en signerent
une reconnaissance. Ils s'engagerent de plus å prendre soin des hommes
trop malades pour nous suivre et que nous etions forces de laisser sous
les tentes. En consequence, nous partimes mercredi dernier et jeudi
å 8 heures du soir, nous entrions à Filoupis ».

Le general de brigade Ismaïl avait dû, en somme, capituler en rase
campagne; sa fermete, toutefois, lui avait valu de meilleures conditions
qu'il ne pouvait esperer; il sortait de la lutte avec les honneurs de
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la guerre, non sans avoir vu, helas! tomber un grand nombre des siens.
Ses pertes totales s'elevaient å 250 hommes. Une fois reunis aux
troupes de Chahine, les Ëgyptiens se retirerent à Calives.

Cependant le message urgent , envoye en Égypte par Chahine pa-
cha le ro septembre, etait arrive å Alexandrie le 12. Jusque-lå, le
vice-roi, leurre par les rapports de son general en chef, avait cru aux
bonnes dispositions de la population de Candie å son egard. Le reveil
fut rude. Mais l'heure n'etait pas aux recriminations. Il fallait avant
tout sauver l'armee. Le vice-roi fit aussitôt embarquer 2.000 hommes
sur son magnifique yacht le  Mahroussa,  qui partit dans la journee même
å 17 nceuds, pour la Crete, avec ordre d'y debarquer les troupes et
d'aller ensuite en toute håte å Salonique, pour y prendre egalement
deux bataillons du contingent de Roumelie et les transporter au même
point. Ordre fut envoye en meme temps de diriger tout le reste de ce
contingent sur l'ile de Candie, nonobstant les intentions contraires
manifestees par la Porte. Enfin, le 13 septembre au soir, deux autres
navires quitterent Alexandrie avec 4000 hommes, å la tete desquels le
vice-roi placa son propre ministre de la guerre, le ferik (r) Ismail pacha.
Ainsi, en 48 heures, gråce å l'activite deployee par les divers services,
6.000 hommes avaient pu etre embarques avec des vivres pour deux
mois et toutes les munitions de guerre necessaires.

Les instructions donnees par Ismail pacha au ministre de la guerre
prevoyaient plusieurs eventualites:

« Nous esperons — lit-on dans ce document — qu'å l'aide de la
faveur divine, nes troupes seront hors de peril å votre arrivee en
Crete. Une fois que vous en aurez acquis le certitude, comme il ne sera
plus absolument necessaire de faire aucun mouvement, que, d'ailleurs,
suivant les instructions envoyees å Chahine pacha, les troupes parties
avec vous doivent rester dans l'ile, celles qui reviendront de Saloni-
que devenant inutiles, vous examinerez s'il n'y aurait pas lieu de les
faire rentrer en Égypte. En ce cas, vous auriez å consulter le commis-
saire extraordinaire de la Porte, Moustapha pacha. Mais si ce person-
nage vous disait, en parlant des deux regiments que vous avez amenes,

(1) Gål&al de division.

* * *
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qu'ils ne sont plus necessaires et qu'il y a plus de troupes qu'il n'en
faut, vous repondriez que si on ne gardait que peu de soldats et qu'ils
vinssent å etre de nouveau dans l'embarras, il faudrait en faire re-
venir d'Egypte, ce qui entrainerait des lenteurs peut-estre fatales.
S'il insiste, vous repliquerez qu'il vaut mieux renvoyer toutes les
troupes plutôt que d'en exposer une partie, et vous ferez en sorte de
maintenir dans l'ile ces deux regiments sous les ordres du lewa Aly
Ghalib pacha.

« Votre Excellence n'ignore pas qu'en de telles circonstances, rien
n'est plus contraire å l'humanite et plus indigne d'une nation polic&
que des soldats se livrent au pillage, maltraitant les faibles, les servi-
teurs du culte, et envahissent les eglises et les couvents. Ainsi que les
temps passs nous le montrent par de nombreux exemples, les armees
qui ne se sont point ecartees des principes de la justice et de la mode-
ration, ont toujours obtenu l'avantage sur celles qui se sont mises au
service de la tyrannie et de la violence. Si vous avez å marcher contre
les insurges, pour aller au secours des troupes bloquees, vous ne moles-
terez pas les faibles, vous respecterez leurs biens et leurs personnes,
et vous interdirez aux soldats et aux officiers de se livrer à des acte
de pillage, de prendre, sinon par reprsailles, quoi que ce soit å per-
sonne. Vous veillerez å la stricte execution de ces recommandations,
et si, etant en marche, vous rencontrez de la resistance, vous ne pas-
serez outre, suivant les usages de la guerre, qu'apres avoir donne le
temps de la reflexion.

« Si vous devez vous rendre sur le theåtre de lWenement, et que
les insurges tentent de vous repousser, vous ferez usage de vos forces
pour degager les troupes bloquees: mais, apres avoir obtenu ce re-
sultat par la dispersion des insurges et venge de la sorte l'honneur
de vos armes, vous empecherez que les soldats ne maltraitent personne,
comme pourraient le faire des barbares. Vous tiendrez la main å ce
que les femmes et les enfants ne soient pas molestes, non plus que les
prêtres, qu'on ne poursuive pas les gens qui, sans être rebelles, au-
raient pris la fuite sous l'influence de la peur. Vous ne sauriez appor-
ter trop de vigilance å ces divers egards.

« Apres avoir sauvegarde l'honneur militaire de la maniere expli-
quee plus haut, il faudra travailler å eteindre la rancune que nos
soldats pourraient conserver aux indigenes et vous efforcer de reta-
blir entre eux la bonne intelligence. Si, dans ce but, il etait urgent
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de rempiacer ou de cMplacer seulement ces trois bataillons bloqus,
vous vous concerteriez avec Chahine pacha et avec le commissaire de
la Porte.

« Si, comme il a été dit, vous trouvez, à votre arrivée en Crete,
que nos troupes sont encore en danger, sans perdre une minute vous
volerez å leur secours et vous ferez savoir å Moustapha pacha, ainsi
qu'au gouverneur de que, sur les avis que vous a donns Chahine
pacha, vous avez été envoyé pour &gager le &tachement cern&
et vous partirez pour le secourir sans attendre aucun ordre ».

Ces instructions dffiotaient chez le vice-roi une grande mo(Mra-
tion. S'il &tait prescrit au ministre de la guerre de marcher au secours
des troupes égyptiennes, au cas où elles seraient encore bloques,
ne lui &tait point ordonné de tirer vengeance des atrocits commises
par les insurg C'est qu'en effet les correspondances venues de France
recommandaient å Ismaïl pacha une grande circonspection. Dans une
lettre krite de Paris le 8 septembre, Nubar expliquait les conskluen-
ces probables de la victoire que la Prusse venait de remporter sur
l'Autriche. Cette dernière puissance cessait d'être allemande pour
devenir slave; elle &tait rejet& sur le Danube, vers l'Orient; cMsormais
son ambition se tournerait vers Constantinople. La Prusse, victorieuse,
formait un corps compact, solide, et s'apprétait å englober l'Allema-
gne du Sud, des qu'elle aurait « dig » l'Allemagne du Nord; elle
opposerait &sormais aux Russes la barriere que la Pologne opposait å
la Russie au I6 émeet au I7 èmesiècles. La Russie allait dès lors se trouver
rejete en Asie; seule, Constantinople la rattacherait encore å l'Eu-
rope. « Si, avant la guerre, les int&.êts et la convoitise de la Russie la
portaient vers le Bosphore, actuellement c'est la nkessit qui l'y
appelle ». La France et l'Angleterre ne pouvaient rester indiff&entes
devant une telle perspective. Elles voyaient la main de la Russie dans
les troubles de l'Orient. La France avait son prestige å relever, prestige
compromis par les encouragements qu'elle avait donns à la Prusse.
Avec M. de Moustier aux Affaires &trangeres, ne serait-elle pas con-
duite å chercher å satisfaire l'opinion publique en crant une diver-
sion en Orient? « Il est un fait tres grave, ajoutait Nubar, et auquel
l'attention de Son Altesse ne peut assez s'attacher, c'est qu'on conseille
å la France de d&tourner les esprits vers l'Orient, que la Russie y tend,
que l'Autriche va y étre pousse par sa position et par la nkessit,
que la Prusse  y  poussera pour qu'on la laisse tranquillement englo-
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ber toute l'Allemagne, que l'Angleterre ne bougera que si les Russes
vont å Constantinople, mais qu'elle ne bougera pas si ce sont les Autri-
chiens. Tout ceci est dans l'air, c'est l'impression du moment, c'est
comme dans ces moments lourds où l'atmosphere est impregnee d'e-
lectricite; on sent quelque chose, on est inquiet, l'electricite peut se

dissiper comme elle peut faire s'entrechoquer les nuages et degager
la foudre et les eclairs ».

Et l'envoye de conclure: « C'est en prevision de ce qui peut arri-
ver, que je souhaiterais que les troubles de Candie fussent apaises,
et que nos troupes rentrassent en Égypte. Si la question d'Orient se
souleve et si elle se termine, soit en faveur du gouvernement ottoman,
soit à son detriment mais en faveur de l'Autriche, l' gypte n'a rien

craindre, pourvu qu'elle se concentre en elle-méme et qu'elle n'in-

tervienne pas. Il n'y aurait des dangers pour nous que si la question
se resolvait en faveur des Russes. » Quelques jours plus tard il ecri-
vait encore: « La question d'Orient s'ouvrant, l' gypte seule et livree
å elle-meme serait respectee; mais melee aux Grecs par Candie,
bon gre, mal gre, elle se trouverait entrainee dans le tourbillon ».

Ces informations donnaient å reflechir. Le vice-roi fit appeler
l'agent de France et eut avec lui, le 17 septembre, un long entretien.
« Dans notre entrevue, rapporte M. Outrey, Ismaïl pacha m'a parle
avec la plus entiere franchise. Il m'a avoue qu'il avait, en realite,
nourri l'esperance de rester en Candie, mais que ce projet n'impli-

quait pas, de sa part, la pensee de trahir le Sultan. D'apres lui, ilserait
alle en Crete sans aucune arriere-pensee, mais une fois lå, il se serait
immediatement convaincu que la Porte ne pouvait plus s'y main-

tenir par ses propres ressources. Il avait donc pense qu'en ramenant
å lui les populations, il aurait pu servir de trait d'union entre les
principes soutenus par le gouvernement ottoman et les exigences des
insurges. Le vice-roi a ajoute que toutes ses illusions s'etaient evanou-

ies et qu'en presence d'une situation beaucoup plus grave qu'
n'avait pu le prevoir, il faisait tres bon marche de son ambition person-
nelle. Mais il s'est plaint avec vivacite des procedes de la Porte qui

n'a pas encore repondu aux telegrammes par lesquels il lui faisait
part des nouvelles critiques arrivees de Candie.

« En presence de cette situation et voyant probablement qu'elle

ne pouvait pas compter sur Constantinople, Son Altesse a resolu de
se jeter resolument du côte de la France et de faire appel å la bien-
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veillance et à la haute sagesse de l'Empereur. Elle m'a donc prie de
telegraphier à Votre Excellence, qu'elle etait prête å accepter les
directions de Sa Majeste, en prenant l'engagement de les suivre
exactement quelles qu'elles fussent. Ismail pacha espere que l'Empe-
reur daignera accueillir favorablement sa demande et qu'il voudra
bien decider si les troupes egyptiennes doivent evacuer Candie ou si
elles doivent s'y maintenir.

« Dans le premier cas, il desire qu'on sauve l'honneur de son armee

en lui facilitant les moyens de se rembarquer en toute liberte et sans
paraitre être chassee par les insurges. Dans le second, il est pret å
renforcer son corps expeditionnaire et il fera tous les sacrifices pour
rester maitre de y aura sous peu 25.000 Égyptiens en Candie,
et 7 ou 8.000 sont prets å les suivre si c'est necessaire »,

piloguant sur cet entretien, l'agent de France marquait nette-
ment les deux tendances qui se partageaient l'esprit du vice-roi. Ayant
fini par comprendre que la politique generale de l'Europe pouvait etre
en jeu sur ce point de l'Archipel et que, par consequent, la question
d'Orient elle-meme pouvait en surgir, le vice-roi se montrait plein d'an-
xiete et eût donne beaucoup, semble-t-il, pour ne pas etre engage
dans la voie oU il se trouvait: c'etait lå la premiere tendance de son
esprit. Mais en meme temps, il paraissait n'avoir pas completement
abandonne son reve de posseder Candie. Il prevoyait que la France
et l'Angleterre pourraient avoir interet å empêcher le triomphe de la
politique grecque poussee par la Russie, et, dans ce cas, fort d'un aussi
puissant concours, il ne reculerait pas devant la tåche qui lui serait
imposee. Cette seconde tendance de son esprit faisait echec å la
premiere.

Le vice-roi comptait sur la France pour le tirer de ce dilemme,
mais le gouvernement de l'Empereur se deroba. « Quelque interet que
nous prenions à la situation du vice-roi, repondit de Paris le ministre
des Affaires etrangeres, il nous parait tres delicat d'intervenir, en
cette circonstance, dans ses rapports avec la Porte. Nous ignorons la
caus3 des embarras et des defiances dont Son Altesse se preoccupe et
la situation est trop mal eclairee pour que nous puissions, quant å
present, lui donner un conseil ».

Cette reponse laissait le vice-roi en proie å ses incertitudes. Les
evenements qui se deroulaient en Crete allaient-ils du moins lui four-
nir l'occasion de sortir du dilemme où il se sentait enferme ?

21 — .rome
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* * *

Le ministre de la guerre du vice-roi, parti le  13  septembre d'A-
lexandrie, avait mouille å la Sude le i5 au matin, Il se fit aussitôt
conduire å Filoupis où il trouva le contingent egyptien reuni. Chahine
pacha, le lewa Ismail pacha, les colonels Khaled bey, Osman bey,
Kourchid bey et Ismail bey, ainsi que leurs soldats et leurs officiers
etaient remis de leurs epreuves et tous en bonne sante. Le ministre
adressa au vice-roi, sur les evenements qui venaient de se passer dans
l'Apocorona, un rapport detaille, au vu duquel Ismail pacha decida de
rappeler Chahine pacha. Malgre les sympathies particulieres qu'il res-
sentait pour ce general, force lui etait de reconnaitre que Chahine avait
manque de prevoyance d'abord, de decision ensuite, quand le lewa
Ismail s'etait trouve dans l'embarras. En meme temps qu'il envoyait
å Chahine son ordre de rappel (i), le vice-roi invitait son ministre de
la guerre, desormais charge du commandement des troupes detachees

en Crete, å occuper de nouveau, dans l'Apocorona, la position naguere
abandonnee par le general de brigade Ismail. Il aurait soin, en ce fai-
sant, d'eviter autant que possible tout conflit avec les insurges, et å cet
effet il les previendrait que le mouvement de l'armee egyptienne n'avait
aucun but hostile et qu'elle se bornerait å camper pendant quelques
jours å cet endroit pour y recueillir les bagages et le materiel laisses
la garde des habitants, ainsi que les otages. Toutefois, l'ordre du
vice-roi n'etait pas imperatif, et si le ministre jugeait que cette marche
dirt entrainer des consequences graves, il etait autorise å s'abstenir.

Le ferik Ismail s'abstint de donner suite å ce projet. Apres entente
avec le commissaire ottoman Moustapha pacha, il avait fait debar-
quer le 7 ème regiment d'infanterie et un bataillon et demi du 6 me re-

giment, venus avec lui d'Égypte, et reuni toutes ses forces å Kanieh.

La situation militaire dans l'ile commandait en effet au commissaire
ottoman de concentrer ses forces. Depuis le 15 septembre, on se bat--
tait å des distances tres rapprochees de La Canee. Un detachement
de troupes, aventure de l'autre côte de å Selino Castelli, s'y
trouvait etroitement bloque. En arrivant en Crete, Moustapha pacha
avait fait une proclamation ordonnant aux insurges de rentrer dans
leurs foyers et fixant au 19 septembre la date ultime de leur soumis-

(r) Chahine pacha quitta la Crete le 27 septembre 1866.
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sion. Mais cette proclamation ne produisit aucun effet, et le terme
fixe etait expire que les Chretiens occupaient toujours les hauteurs et
continuaient à s'y fortifier. Le 21 septembre, les Grecs se montrerent
sur les hauteurs de Malazha, au nombre de 4.000 environ. Le general
Aly pacha demanda au commissaire ottoman 4 bataillons de renfort qui
lui furent aussitåt envoyes. Le 22 septembre, le general Yahya pacha
arriva de Constantinople et s'en fut aussitåt rejoindre Moustapha
pacha å Nerocorio, au-dessous de Malazha, où la lutte continuait.
Finalement les insurgés furent repousses avec des pertes serieuses.
Mais le 24 septembre, ils revinrent å la charge, et un engagement
entre les Musulmans et les Chretiens eut lieu à deux heures de la ville.
« Le seul resultat de cette attaque — rapporte le consul de France
M. Derche — a ete l'incendie de deux maisons, brûlées , dit-on, par
les Égyptiens, devenus malheureusement, depuis leur retraite deplo-
rable d'Apocorona, odieux aux troupes turques et toujours accuses
de tous les mefaits signales å l'autorite ».

La mefiance qu'il avait concue å l'egard des troupes egyptiennes
conduisit le commissaire imperial ottoman å les melanger aux troupes
turques et å les placer sous le commandement des generaux ottomans.
Cette mesure irrita vivement le vice-roi. Elle etait contraire å ses inten-
tions et aux instructions formelles qu'il avait donnees; elle enlevait å
ses troupes toute initiative et les rendait, bon gre mal gre, solidaires
des actes plus ou moMs equitables commis par les agents de la Porte.
Elle fit naitre chez lui la conviction que la Porte, prevoyant que la
pensee de ceder Candie å l'Égypte pourrait prevaloir dans les conseils
de l'Europe, s'efforcait de compromettre son armee pour ecarter cette
eventualite. Son premier mouvement fut de rappeler les renforts
qu'il avait envoyes en Crete, pour n'y laisser que le contingent pri-
mitif de 6.000 hommes; mais les agents de France et cl'Angleterre
intervinrent. Le colonel Stanton fit remarquer qu'une telle mesure
ne pouvait être prise sans la sanction du Sultan. Les troupes egyp-
tiennes s'elevaient en effet å 18.000 hommes au moMs, sur un total
de 30.000 soldats envoyes en Crete; leur rappel aurait probablement
pour effet de causer la perte de l'ile pour l'empire ottoman et d'etendre
la revolte dans d'autres parties des États du Sultan. M. Outrey
conseilla egalement la moderation et la prudence, et signala les dangers
qu'il pourrait y avoir, pour les troupes egyptiennes elles-memes, si, au
moment de la lutte, elles venaient å etre affaiblies. Mais la suscepti.-
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bilite du vice-roi était eveillee. Le rapport mensonger qui fut fait
Constantinople des incidents de l'Apocorona, ne fit que l'attiser da-

vantage. A mesure qu'il constatait le mauvais vouloir deploye parla
Porte å son egard, Ismaïl pacha semblait desirer davantage être mis
en possession de Candie. Il en faisait presque une question d'amour-
propre, esperant prouver å l'Europe la superiorite de l'administration
egyptienne sur celle des Turcs. Il fut sur le point de faire des repre-
sentations à Constantinople contre la mesure prise par Moustapha
pacha Kiritly, cleclarant que si la Porte ne les ecoutait pas, il se
considererait comme justifie de rappeler ses troupes. Puis il se borna å
envoyer aupres du commissaire extraordinaire de la Porte en Crete
un de ses aides de camp, Hassan pacha, avec mission ostensible d'ins-
pecter les troupes egyptiennes, mais en realite pour s'employer å
rendre plus favorable Moustapha pacha, dont les actes avaient semble
jusqu'ici deceler peu de bienveillance pour

La tåche de pacifier l'ile insurgee incombait au commissaire impe-
rial ottoman. Le 8 octobre, un aide de camp du Sultan arriva de Cons-
tantinople, et sa presence decida du depart presque immediat des trou-
pes. Le 9 au matin, Moustapha pacha, malgre son grand åge, se mit å
la tête des troupes. Il partit avec ro bataillons, dont six turcs et qua-
tre egyptiens, avec l'intention de se rendre å Lakkos et d'occuper,
s'il etait possible, Sfakia. Le lendemain, 6 bataillons egyptiens et 4
bataillons turcs partaient à leur tour pour rejoindre le commissaire
imperial. La lutte methodique contre l'insurrection allait commencer.

Moustapha pacha ne dispose pas seulement, pour faire la guerre,
des troupes reglees turques et egyptiennes. Il a distribue des armes
aux Cretois musulmans. « Appeles par les pachas et reunis par bandes
de 2 OU 300, les Cretois musulmans servent d'eclaireurs et de troupes
legeres å l'armee reguliere; cornbattant å la mode du pays, habitues
aux courses dans les montagnes qu'ils connaissent aussi bien que les
insurges, ces hommes sont les ennemis les plus redoutables et les plus
redoutes.

« Quant aux insurges, leur tactique est toute primitive, et fis ne
livrent guere que de petits combats d'avant-postes, des sortes d'escar-
mouches. Rarement ils attaquent; ils se tiennent, au contraire, gene-
ralement sur la defensive, embusques dans leurs rochers ou leurs
montagnes, et se bornent å harceler l'ennemi, à le tenir en echec et
å tirer de loin.
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« Quand les Turcs sont campes en plaine, les Cretois descendent de

la montagne et construisent pendant la nuit, dans les endroits les plus
favorables, de petits murs qu'ils nomment tambours, fortifications en
miniature qui ne resisteraient pas au moindre boulet, mais tout å
fait suffisantes contre la fusillade.

« Les hommes se tiennent, en partie, derriere ces barricades, tandis

que d'autres se dispersent en tirailleurs derriere les buissons, les ro-
chers ou les arbres, et la fusillade commence aussitôt que les Turcs
se mettent en mouvement.

« Cette fusillade dure peu; ordinairement les Turcs s'avancent en

masse et les Cretois reculent de barricade en barricade, de roche en ro-
che, jusqu'å ce que les Turcs soient engages dans la montagne.

« Une fois lå les Turcs sont vainqueurs, il est vrai, puisqu'ils se

sont empare des positions, mais ne pouvant aller plus loin, ni s' aven-
turer dans les defiles inaccessibles aux troupes regulieres sans les plus

'grands perils, leurs victoires sont infructueuses.
« Les insurges vont se grouper sur un autre point; les Turcs les y

suivent et le combat recommence avec les memes chances et les memes
peripeties » (r).

Tel est le mode de combat qu'emploient les insurges. Mais ceux-ci
ne vont pas rester longtemps livres à leurs seules forces. A la nouvelle

de leur soulevement, la Grece s'est conjuree avec eux. Des comites
de secours aux Cretois s'organisent dans toute la Grece et font passer
des armes et des individus armes dans l'ile. Bientôt ce sont des soldats
grecs, deserteurs de l'armee reguliere, qui vont se joindre aux insur-

ges et que le gouvernement hellenique laisse partir en fermant les
yeux. Si le roi des Hellenes a obtenu du general Kalergis qu'il ne
reponde pas å l'appel des Cretois, par contre le colonel Coroneos,

commandant superieur de la garde nationale, et une quinzaine d'of-
ficiers et de sous-officiers partent pour la Crete au debut d'octobre;
puis ce sera le tour de Zimbracakis, commandant d'État-major, de
Leondaridi, officier du genie, enfin du colonel Bysantios qui commande
un corps de 400 volontaires dont font partie les Garibaldiens. Apres
les officiers et les soldats, huit canons desertent à leur tour (2). Un ravi-

(i) JULES BALLOT: Histoire de l'insurrection crtoise,  Paris 1868, p. 24.
(2) DRIAULT et LHERITIER: Histoire diplomatique de l Gr?,ce de 1821 å

nos jours,  T. 111, p. 185.



374 HISTOIRE DU REGNE DU KHR.DIVE ISMAÏL.

taillement regulier des insurges ne va pas tarder å s'organiser, et le
Panhellenion ira jeter armes et vivres sur les côtes de la Crete, en de-

pit des vaisseaux et des fregates, turcs et egyptiens, qui croisent le
long des cOtes.

En attendant ces precieux renforts, les insurges cedent le terrain

devant les troupes que mene Moustapha en personne. Apres avoir
occupe Lakkos et Terisso, le commissaire imperial ottoman pousse
sur Drocona, dans le district de Kerania. Les Grecs, qui tirent de trop
loin, ne font guere de mal à ses troupes; le canon turc suffit å chasser
les insurges de leurs positions, dont la plus importante, Terisso, etait
regardee par eux comme imprenable. Moustapha pacha se dirige alors
vers l'Apocorona. Le 16 octobre, il part de Stilo avec 6 bataillons
egyptiens et 2 bataillons turcs sous les ordres d'Aly pacha et du ferik

Ismail pacha, et reussit å cerner les Grecs qui, au nombre de plus de  3000,
se trouvaient en cet endroit. Les insurges parviennent cependant

s'echapper, mais, poursuivis jusqu'å Cabous ils laissent de nombreux
morts sur le terrain. Dans ce combat, le general egyptien reçut une
blessure å la cuisse; il avait montre beaucoup de courage, ne cessant
de pousser ses soldats en avant. Le 17, Aly pacha entra å Cabous.  I000
Albanais furent diriges sur l'Apocorona. Quelques jours plus tard, les
Grecs insurges allaient livrer aux Turcs un combat plus sanglant encore.

Zimbracakis venait d'arriver en Crete. Debarque dans Sfakia,

traversa la chaine de montagnes par Askypho et, voulant debuter par
un coup declat, s'avana åla rencontre des Turcs et occupa Vafe. Preve-
nu de son approche, Moustapha pacha divisa ses troupes en deux
colonnes; la colonne de droite, composee de 4 bataillons turcs et d'Alba-
nais, sous les ordres du commissaire ottoman lui-même, partit au pas
de course de Vamos et escalada les hauteurs de Vrises pour marcher
sur Vafe. La colonne de gauche, composee de 7 bataillons egyptiens
et d'un batterie de campagne, ayant å leur tête le ferik Ismail et le
general Aly Ghalib pacha, gagna la vallee de Vrises pour marcher sur
Alicampo.

Des que le feu fut ouvert, les volontaires grecs, amenes par Zim-
bracakis, se porterent en avant, mais les Cretois resterent embusques,
selon leur habitude, derriere les rochers ou les tambours qu'ils avaient
construits å la håte.

La petite troupe de volontaires tomba au milieu des Cretois musul-
mans en nombre tres superieur et fut bientôt enveloppee; pendant ce



ternps, les collines environnantes se couvraient de troupes regulieres

qui ouvrirent un feu terrible.
« On voulut fuir, mais il fallait remonter les pentes herissees de

rocs, couvertes de broussailles, et les pauvres Grecs furent bientôt

atteints par les Musulmans, par ces rudes montagnards habitues aux

difficultes du pays et dont la course est d'une remarquable rapidite.

Le massacre fut horrible, beaucoup de volontaires perirent. A ce

moment, les Cretois prirent la fuite, laissant les volontaires tomber

sous les coups des Musulmans » (r).
Les insurges s'enfuirent vers les montagnes, en se partageant

en quatre corps pour occuper les points dominants. Égyptiens et

Turcs se mirent å leur poursuite. Aly Ghalib pacha, à la tete de 4

bataillons appartenant aux Ier et 2ème regiments egyptiens, se dirigea

vers les hauteurs qui dominent les villages d'Alicampo et de Pros-

nero. La reserve fut bientôt appelee å prendre part å l'action; elle

etait constituee par le er bataillon du rer regiment egyptien commande

par Abdel-Al effendi, les 2Ine et 3ème bataillons du 2èraCregiment egyptien

commandes par Ibrahim Haidar effendi, auxquels se joignit le ba-

tailion du 11ème regiment egyptien commande par Aly Sabri effendi.

Toutes les troupes, dirigees par le ferik Ismail, gravirent les hauteurs

ofi les insurges s'etaient embusques et forcerent ceux-ci å fuir en de-

sordre. Les troupes egyptiennes occuperent les sommets dominant

le defile qui conduit à Sfakia. A leur droite, les troupes imperiales se

trouvaient fortement engagees avec un gros rassemblement de rebel-

les qui resistaient opiniåtrement. Le ferik ordonna immediatement

aux troupes de se porter de ce côte-lå et de manceuvrer de maniere

å tomber sur les derrieres de l'ennemi; mais ce renfort n'eut pas le

temps d'arriver que dejå les insurges prenaient la fuite.

Ce combat cofita cher aux insurges et surtout aux volontaires grecs

dont douze ou quinze seulement parvinrent å s'echapper. Du côte

des Turcs et des Égyptiens, les pertes furent legeres. Le general Aly Gha-

lib pacha et le colonel Hussein Assem bey se distinguerent particu-

lierement. Cette victoire retablit la reputation de l'armee egyptienne;

elle lui permit egalement de recuperer trois des dix otages qu'elle avait

laisses aux mains des insurges, lors des evenements d'Apocorona, ainsi

que les tentes abandonnees. Quant å l'effet moral de la victoire, il fut

(I) J. BALLOT, op. cit., p. 27.
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tres considerable; la revolution fut frappee de terreur; tous les villages

du district d'Apocorona, qui s'etend depuis la baie de la Sude jusqu'au
defile conduisant å Sfakia, firent leur soumission.

Moustapha pacha vint prendre position å Nipos et donna å ses

troupes quelques jours de repos avant de gagner la region de Sfakia,

que l'on considerait comme le reduit de l'insurrection. Les Sfakiotes,

toutefois, n'attendirent pas sa venue. Dfiment catechises par le capi-

taine Nicolais Grendinaki, dix-neuf notables de ce district se rendi-

rent, le 29 octobre, å Nipos, pour faire leur soumission au commissaire

imperial. Moustapha pacha exigea la livraison des armes et fixa le

5 novembre comme dernier delai pour la soumission complete du

district. Il considerait l'insurrection comme vaincue, les operations

militaires comme terminees.

En cela il se trompait. Les insurges etaient decourages mais non

pas soumis. Au debut de novembre, un nouveau detachement de volon-

taires grecs, commande par Leondaridi, debarquait pres de Kissamos,

dont le fort etait occupe par une garnison turque de 400 hommes. L'in-

surrection n'avait encore fait que peu de progres dans cette partie de

l'ile; l'arrivee des volontaires grecs fut le signal du soulevement general.

Dans la province de Retimo, Coroneos et ses volontaires alimentaient

le feu de l'insurrection. Enfin les Sfakiotes ne se montraient nullement

empresses à livrer leurs armes. Avant d'en finir avec eux, Moustapha

pacha resolut de soumettre la province de Retimo. Quittant en con-

sequence Nipos, il se dirigea sur Episcopi, recevant sur son passage

la soumission des villages. Le  18  novembre, il entrait å Retimo. Un

seul point, de ce côte, restait å soumettre: le monastere d'Arcadi.

De tous les couvents de celui d'Arcadi etait le mieux forti-

fie; construit au milieu d'une enceinte venitienne, il constituait une

veritable forteresse. Apres la soumission des principaux villages de la

province de Retimo, les Chretiens, qui n'avaient pas encore depose les

armes, s'y etaient refugies. Coroneos lui-même, apres avoir sejourne quel-

que temps dans le monastere, venait à peine de le quitter. Le couvent
renfermait une vingtaine de religieux sous la direction de l'hegoumene

Gabriel;  300  Cretois, avec leurs femmes et leurs enfants, et  30  volon-

taires s'y etaient retranches sous le commandement de Dimacopoulo.

Pour completer la soumission de la province, il fallait se rendre

maitre de cette position. Le ferik Ismail pacha fut charge des ope-

rations.
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« Le district de Milipotamo, ecrit-il dans son rapport au vice-roi,

persistant dans son esprit de revolte, je resolus d'operer un mouvement
decisif pour en finir et etouffer ce foyer de l'insurrection.

« En consequence, je partis du village d'Episcopi le io Ragheb

(18 novembre 1866) å 4 heures, ayant sous mes ordres 9 compagnies

des troupes egyptiennes, 9 compagnies de troupes imperiales, plus I000
Albanais, laissant dans ce village 4 compagnies de soldats egyptiens
et autant de soldats turcs, les premiers sous les ordres de Kauber aga,
les seconds sous les ordres d'un chef de bataillon turc. En outre, je
fis placer deux compagnies avec un detachement de bachi-bouzouks
dans le defile de Stamboul, afin d'en defendre le passage. Vers le soir,
nous arrivåmes à Retimo, où les troupes, qui avaient beaucoup souffert

des pluies, purent trouver un abri sous les tentes des troupes dejå
campees en cet endroit.

« Les insurges de Milipotamo, renforces d'une troupe d'individus

venus de Grece, s'etaient reunis et renfermes dans le monastere forti-
fie d'Arcadi, à cinq heures de marche de Retimo. Je donnai l'ordre
aux colonels Soliman Bey et Laty bey de prendre 3 bataillons, 500
Albanais et 1500 soldats indigenes, de cerner le monastere et de sur-
veiller les environs afin d'empecher les insurges de s'enfuir dans la

montagne. Je devais le lendemain me diriger moi-meme avec 5 batail-
lons sur les villages de Pia, Lotra et Missi, et y attendre des nouvelles

de l'attaque du monastere; des torrents de pluie m'obligerent å suspen-
dre ces preparatifs, et ce ne fut que le surlendemain que les troupes se
mirent en marche å 8 heures de nuit.

« Le jour suivant, mardi 12 Regheb (20 novembre), de tres bonne

heure, j 'occupai les trois villages dejå nommes. Je reçus, peu apres

mon arrivee, un ordre de Son Altesse Moustapha pacha, m'apprenant
que le monastere etait cerne et me demandant 2 bataillons et 2 pieces

d'artillerie pour renforcer les assaillants. Je donnai un bataillon å
Rachid Housni bey, un autre å Ismail Kiamil bey, plus deux canons,
et à ii heures nous etions au monastere.

« Le feu s'engagea bientôt des deux côtes et nos pieces d'artillerie
commencerent å battre la porte fortifiee du monastere; mais la
nuit etant survenue, l'attaque fut suspendue. Accompagne d'Abdel
Kader Fehmi effendi, officier du genie, et d'Aly effendi, l'un de mes
aides de camp, je fis une reconnaissance autour des murailles pour
determiner les positions les plus favorables å notre attaque. A 6 heures
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du matin, nos troupes occupaient leurs postes et les tranchees etaient

achevees.
« Le mercredi matin, Son Altesse Moustapha pacha arriva et bien-

tôt apres, l'attaque recommenca.
« En avant du monastere et sur le chemin qui y conduit, une forte

construction en forme de tour en defendait les approches. Pendant une

heure, I'artillerie battit ses murailles et, voyant le moment propice,

j'ordonnai aux colonels Rachid Hous ii bey et Ismail Kiamil bey de

s'avancer avec 8 compagnies. Arrive au pied du mur, Rachid Housni

bey, voyant que le feu de l'ennemi causait des pertes sensibles aux

Albanais places au nord, detacha un petit corps de troupes qui, en

rampant, parvint å s'approcher des bastions et å combler avec des

pierres les embrasures, apres quoi il y mit le feu. L'explosion d'une

petite poudriere jeta le trouble parmi les insurges qui se precipiterent

hors de la tour; trois d'entre eux furent tues, les autres chercherent å

s'echapper. Mais, poursuivis, ils furent enveloppes par nos soldats

et prefererent se faire tuer plutOt que de s2 rendre. Bientôt nous res-

tåmes maitres de cette position.
» Aussitôt apres, les pieces furent pointees contre les murailles

de l'ouest qui ne resisterent pas longtemps å nos decharges. M'etant

apercu que les munitions diminuaient, j'envoyai Aly effendi, mon aide

de camp, au village de Missi, revint promptement avec six

caisses de projectiles. Le signal de l'attaque du monastere fut alors

donne, et Kouloussi effendi ayant porte mes instructions å Rachid

bey, les troupes s'avancerent. Un mur tres epais defendait l'entree,

mais ayant trouve un endroit que nos canons avaient demoli, Rachid

bey s'elanca et parvint en haut de la muraille; de lå, il put aider le

porte-etendard ainsi que Kouloussi effendi, et quelques instants

apres le drapeau flottait sur la muraille; de leur côte, les troupes im-

periales attaquaient l'autre partie, et Rachid bey occupait les pieces

superieures du båtiment, en chassant les rebelles qui se retirerent vers

une autre partie jusqu'alors inoccupee.
« Ismail bey ne tarda pas à les attaquer et s'empara de tout le

côte du monastere. Les insurges, cependant, s'etaient retranches dans

une petite construction vofitee dirigerent leurs coups sur nos

troupes; mais le feu ayant gagne l'endroit où etaient les munitions,
une explosion se fit entendre et un nuage de fumee nous enveloppa.

L'attaque, un moment suspendue, recommenca, et nous nous installå-
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mes dans l'etage superieur des båtiments du côte ouest. Vers la partie

nord, une seconde explosion se fit entendre qui mit un peu de desordre

parmi nos troupes; voyant cela, Mohamed Sami bey el Baroudi

en encourageant les soldats qui revinrent vaillamment à la

charge et prirent possession des deux côtes des fortifications. A cette

occasion, les troupes imperiales, les Albanais et les bachi-bouzouks

se sont fait remarquer par leur intrepidite et contribuerent beaucoup

au succes. Restaient les côtes sud et est où j'envoyai un renfort de 4

compagnies. Le canon demolit en peu de temps une partie des murs

et toute la partie est fut degagee; les insurges ne tenaient plus que vers

le sud.
« Les decharges d'artillerie les forcerent en peu de temps à aban-

donner leurs derniers retranchements; ils se precipiterent par les fe-

netres et par toutes les issues qu'ils purent trouver, mais ils n'echap-

perent pas et tous resterent sur le champ de balaille. Dans une partie

du côte sud, nous trouvåmes 98 individus, femmes et enfants, plus

48 pretres et insurges auxquels nous accordåmes la gråce qu'ils im-

ploraient.
« D'apres ce que j'ai pu apprendre, cette forteresse etait defendue

par 500 insurges; il y avait en outre 200 femmes et enfants. Parmi les

morts se trouvent le superieur du monastere et les capitaines Petropi

et Gonseno. Nos troupes retournerent dans les trois villages de Missi,

Lotra et Pia, où elles furent installees.
« Quand la nouvelle de ce succes se repandit, les habitants de Mi-

lipotamo envoyerent à Son Altesse Moustapha pacha cinquante pre-

tres pour demander gråce et faire soumission. Il ne reste plus que deux

districts qui ne sont pas rentrs dans le devoir, Selino et Kissamos;

avant peu j'espere, avec l'aide de Dieu, les reduire et les ramener

l'obeissance.
« Ont ete decores: le drapeau du 7ine regiment d'infanterie egyp-

tienne, qui a ete le premier arbore sur les murailles, et le drapeau du

3ème regiment, arbore le s?.cond.

« Un capitaine, un lieutenant, un fourrier, un sergent, deux capo-

raux et trois soldats ont ete tues dans les troupes egyptiennes. Parmi

les blesses, on compte: un commandant, un sous-lieutenant, un ser-

gent, trois caporaux et 17 soldats. Les troupes imperiales qui se trou-

vaient au pied de la grande muraille, lors de l'explosion de la poudriere,

ont eprouve de plus grandes pertes: 54 tues, 143 blesses.



380 HISTOIRE DU REGNE DU KHEDIVE

« On a pu admirer l'energie, le courage et l'intrepidite des troupes
egyptiennes. Des recompenses ont ete accordees au colonel Rachid
Housni bey (Osmanie 4èmeclasse et Medjidie 3" classe), au colonel

Ismail Kiamil bey (Medjidie 3" classe) au lieutenant-colonel Osman

Rifki bey (Medjidie 3"e classe) ».

Coroneos avait assiste de loin àla catastrophe d'Arcadi, sans pou-
voir ni porter secours, ni faire diversion, parce qu'il etait tenu en
echec par un fort detachement.

Moustapha pacha rentra å La Canee le 6 decembre 1866, apres
avoir acheve la pacification des provinces de Retimo et de Can-
die. « Les troupes, ecrit le consul Derche, sont dans un parfait etat
de sante et les Égyptiens ont reconquis dans l'opinion publique l'esti-
me que leur insucces de Vriss leur avait fait perdre ». Tel etait le

resultat de cette premiere campagne qui n'avait pas dure moins de
deux mois.

* * *

Le commissaire imperial ottoman ne s'arreta pas lontemps å La
Canee. Depuis l'arrivee en Crete des volontaires de Leondaridi, le
district de Kissamos s'etait souleve et des escarmouches frequentes
avaient eu lieu entre les Turcs de Kissamos et les C.retois groupes å
Messogheia. L'arrivee des Garibaldiens, en compagnie des volontaires
grecs qui debarquerent au cap Krio le 19 novembre sous le comman-
dement du colonel Bysantios, allait donner plus d' extension å la
revolte. Bysantios avait amene avec lui quelques pieces d'artille-
rie, gråce auxquelles il se flattait de reduire le fort de Kissamos. Le
1 er decembre, il vint s'etablir à Paleo-Kastron et, joignant ses forces å
celles de Leondaridi, il ordonna l'attaque pour le lendemain. Le
2 decembre, en effet, 2500 hommes, insurges et volontaires, se trou-

vaient reunis sur les hauteurs qui entourent la plaine de Kissamos et
l'artillerie mise en position vis-å-vis du castel. Mais les Turcs, eux

aussi, avaient eu le temps de se preparer: deux fregates ottomancs
etaient venues s'embosser dans la baie.

L'attaque commena; les petites pieces de montagne de Bysan-
tios s'avererent impuissantes contre les murailles de la forteresse. Le
fort et les fregates ouvrirent le feu å leur tour. Bysantios fit alors
retirer son artillerie en arriere, et le combat continua toute la journee,
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sans autre resultat qu'une immense consommation de cartouches de
part et d'autre.

Le 3 decembre, une nouvelle attaque du fort produisit le meme

resultat. Le 4 decembre, les vivres et les munitions etant epuisees, et
le decouragement general parmi ses troupes, Bysantios se decida å

partir pour aller rejoindre Coroneos et Zimbracakis.
Les deux chefs se trouvaient reunis å Mescla, où 200 volontaires

et 200 Cretois etaient groupes autour d'eux. L'assemblee generale des
Cretois s'etant retiree å Zurva, ils resolurent d'y etablir leurs magasins
de vivres et de munitions, leurs ambulances, et de rendre cette place
inexpugnable. La position naturelle de Zurva etait tres forte; il suf-
fisait, pour en completer la defense, de la couvrir du cOte de Mescla

par quelques barricades espacees et superposees, å la mode du pays.
Ce travail ayant ete fait en quelques heures, les vivres et les mu-
nitions etant emmagasinees, l'assemblee decreta qu'on ferait lå
une resistance heroique et qu'au besoin on se ferait sauter comme
å Arcadi.

Cependant Moustapha pacha s'etait remis en route de La Canee le
9 decembre et se dirigeait vers Kissamos. En arrivant å Alikiano,
apprit la presence des insurges au voisinage et resolut de les attaquer

en s'avancant sur Cares et Lakkos. A cet effet, il divisa ses troupes
en trois colonnes, dont l'une, composee d'un bataillon egyptien, d'un
bataillon turc et d'Albanais, marcherait sur un groupe d'insurges
tranches å Lakkos, pendant que le reste de ses forces les attaquerait
de flanc. Hadji Mikhali et ses Lakkiotes occupaient les hauteurs;
quelques Sfakiotes, rallies depuis peu å l'insurrection, s'etaient joints
å eux. Ils resolurent de resister et d'arreter les Turcs assez longtemps
pour permettre aux volontaires, groupes à Zurva, d'arriver et de
prendre position å Savoure, montagne qui domine Lakkos.

Au premier coup de feu, en effet, Souliotis partit avec les volon-
taires dans la direction de Lakkos. Mais Coroneos et Zimbracakis res-
terent å Zurva, å plus de deux heures du village attaque.

« Les troupes que les insurges avaient à combattre — rapporte

un volontaire — appartenaient å l'armee egyptienne; on les recon-
naissait aisement aux longs manteaux blancs qui embarrassaient leur
marche et genaient leur tir.

«Il y avait lå 6000 hommes divises en trois colonnes d'attaque
ayant chacune sa reserve.
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« Les colonnes se mirent å gravir les pentes rapides de la monta-
gne, par bataillons en masse.

« C'etait une grande faute, car les insurges n'avaient plus besoin

d'ajuster; aussi cette affaire fut-elle une de celles qui coûterent le
plus d'hommes à l'armee turque.

« Vers midi, nos munitions commenaient å s'epuiser et Souliotis
fut reduit à l'inaction, les deux tiers de ses hommes manquant dejå
de cartouches.

« A midi et demie, nous vimes Lakkiotes et Sfakiotes se replier en
criant:  Tourki, T ourki.  Les Turcs, en effet, s'avanaient et montaient
vers Lakkos, occupant dejå une position qui dominait la ne tre.

« Les insurges tinrent jusqu'å la derniere cartouche, puis les posi-
tions furent abandonnees.

« A 5 heures, la deroute etait complete.
« Les Turcs passerent la nuit sur les hauteurs de Savoure (r) ».
Une fois de plus les insurges s'etaient fait battre en detail, Bysan-

tics et Leondaridi n'ayant pas rallie à temps.
« Apres la defaite de Lakkos, les insurges deciderent d'abandonner

Zurva. Les trois chefs Zimbracakis, Coroneos et Bysantios pouvaient,
en groupant leurs forces, reunir environ 800 volontaires, mais
etaient demunis de tout, sans vivres et sans munitions. Apres s'étre
reunis pour deliberer, ils se separerent de nouveau.

Coroneos et Bysantios, suivis des freres Botzaris, des officiers
et des Garibaldiens, ainsi que de presque tous les volontaires, pri-
rent la route de la province de Selino. Tandis que les Garibaldiens,
quelques officiers grecs et les freres Botzaris s'arretaient à Khosti,
å la limite des provinces de Selino et de Kissamos, pour former un
avant-poste, Coroneos et Bysantios, avec 4 ou 500 volontaires, alle-
rent camper å Agia Ierini et å Aspano Khori, deux villages situes au
pied des Monts-Blancs. Quant å Zimbracakis, avec une centaine de
volontaires, il resta à Phokies pour garder la route d'Omalos.

Mais le repit des insurges fut de courte duree; dejå l'armee turque
se dirigeait sur le district de Selino, tandis que des vapeurs transpor-
taient à Suia des troupes fraiches qui allaient fermer le cercle dans
lequel Moustapha pacha cherchait å bloquer les insurges. Devant ce
peril imminent, Bysantios et Coroneos se håterent de rejoindre Zim-

(i) Cf. BALLOT, Op. Cit., p. 56.
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bracakis. Mais ce dernier, se voyant sans munitions ni vivres, avait
dejå quitte Phokies, se dirigeant sur Omalos, plaine elevee situee au
centre des Monts-Blancs.

L'apparition des Turcs å Phokies menagait Omalos. « Alors —
ecrit un volontaire — commenga une fuite, une debandade rapide

ee desordonnee. La plaine se couvrit de fuyards; vivres, munitions,
tout fut abandonne.

« On traversa la plaine d'une haleine et l'on ne s'arreta qu'å Se-

linotika, à l'entree de la route de Sainte-Irene.
« Coroneos, Bysantios et la plus grande partie des volontaires re-

partirent de suite pour ne s'arreter qu'à Agia Ierini.
« Zimbracakis se jette å travers la montagne vers Costoyerako, afin

de prendre position sur le flanc des Turcs, s'ils avancent sur la route

de Selino.
« Pendant ce temps, les troupes turques marchaient sur Khosti et

les Cretois musulmans qui formaient l'avant-garde avaient attaque

si vigoureusement les Garibaldiens qui gardaient ce poste, que ceux-ci
furent contraints de fuir en toute håte vers Agia Ierini, ofi ils arrive-
rent epuises, poursuivis de pres par les terribles Albanais.

« Coroneos, Bysantios et leurs volontaires grecs avaient precipi-
tamment abandonne ce village, en apprenant l'attaque de Khosti (i) ».

Cependant les Turcs, poursuivant leurs avantages, envahissaient
le district de Selino. Les volontaires s'etaient reunis au village de

Temenia, oit ils se croyaient en sfirete. Cernes pendant la nuit par 5
bataillons places sous les ordres du general Ali Riza pacha, que soute-
naient les Albanais, ils furent de nouveau defaits. Selino occupe, les
Turcs se repandirent jusqu'au ravin qui conduit des Monts-Blancs å
la baie de Suia.

Refoules de tous côtes, les volontaires se trouvaient enfermes
dans une sorte de fer å cheval dont Agia Roumeli et Suia formaient
les deux extremites, avec l'Omalos derriere eux et la mer å leurs pieds.

Les Turcs n'avaient plus qu'un pas à faire, un effort à tenter, pour
s'emparer d'eux ou pour les ecraser. Il suffisait de marcher sur Costo-
yerako par l'Omalos abandonne et par Selino, et de leur fermer la
route de Sfakia en debarquant un corps de troupes å Agia Roumeli.
Mais les Turcs resterent huit jours inactifs sur les versants de Selino,

(1) Cf. BALLOT, op. cit., pp. 74, 75.
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negligeant d'occuper Omalos et d'envahir Agia Roumeli. Ce fut le
salut des volontaires. Coroneos et Bysantios purent s'echapper et
gagner Sfakia avec tous les volontaires, å l'exception de 150 ou 200

qui resterent avec Zimbracakis. Quand, le ii janvier 1867, quatre
fregates turques se presenterent devant Agia Roumeli avec 1500 hom-
mes de troupes et s'emparerent du village apres un bombardement de
deux heures, il etait trop tard: les volontaires etaient passes. L'ass2m-
blee generale des Cretois, qui tenait ses seances à Agia Roumeli, se
dispersa å l'explosion de la premiere bombe et gagna Aradena, puis
Anopolis. L'insurrection, comprimee une fois de plus, n'etait pas
vaincue. Coroneos allait reconstituer ses forces dans le centre de
Quant à Zimbracakis, refugie å Omalos, il etait bientôt rejoint par 200

Seliniotes conduits par Crearis, et Ioo Lakkiotes commandes par Hadji
Mikhali, ce qui portait l'effectif de son corps à 500 hommes environ.
Ainsi renfore, il tenta de surprendre Agia Roumeli où les Turcs

venaient de s'etablir, mais il fut repousse apres un combat de quinze
heures, auquel prirent part du côte turc 1500 hommes et trois fregates,
et de l'autre côte 5 ou 600 hommes. Combat sans espoir, assurement,
du côte des insurges, mais qui devait du moMs prouver å Moustapha
pacha que « l'insurrection, un moment frappee d'epouvante par la ra-
pidite de ses manceuvres, avait repris assez de courage et d'audace
pour venir le braver en attaquant les troupes devant lesquelles les
insurges fuyaient, desesperes, huit jours auparavant (r) ».

En Egypte, le vice-roi esperait touj ours recevoir du gouvernement
franais un encouragement å s3n desir secret de posseder Candie. Au
debut d'octobre, M. de Moustier avait pris à Paris le portefeuille des
Affaires etrangeres. On le savait partisan des Turcs. A son passage å
Athenes, en revenant de Constantinople, il avait fait de vives remon-
trances au roi Georges. Mais s'il soutenait ainsi la Turquie contre la
Grece et la Russie, il etait loin cependant de vouloir reveiller la ques-
tion d'Orient; il desirait, au contraire qu'elle s'assoupit. Aussi, dans
son entourage, reprochait-on maintenant aux Egyptiens la conduite
qu'ils avaient tenue å Candie. Si les troubles, en Crete, avaient pris

(r) Cf. BALLOT, op. cit., p. 91.
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de l'extension, la faute, disait-on, en est au vice-roi et å la maniere
dont il s'est conduit; l'argent donne aux couvents grecs, aux hôpi-
taux, par le commandant des forces egyptiennes, n'avait qu'un but,
celui d'amener les Candiotes à demander å passer sous la juridi-
tion egyptienne; cet argent donne, ainsi que les encouragements du
chef des forces egyptiennes ont excite les Candiotes qui, loin d'en
être reconnaissants, n'ont vu qu'une chose: la division existant entre
les troupes egyptiennes et celles de la Turquie, et ils en ont profite
pour infliger aux troupes du vice-roi leur premiere defaite.

Ému de ces propos, Nubar, le 16 octobre, alla trouver M. de Mous-
tier pour lui porter les compliments et les felicitations du vice-roi.
La conversation tourna sur l'Orient en general et sur Candie en parti-
culier. Nubar ne cacha pas au ministre que cette affaire preoccupait
vivement le vice-roi. Avec une grande franchise, M. de Moustier
lui expliqua la politique suivie par la France en Orient.

« Le but que nous poursuivons, dit-il, c'est le maintien du traite
de Paris de 1856, du moins actuellement. Nous sommes en cela d'ac-
cord avec l'Angleterre. J'ai exprime cette maniere de voir lorsque
j'etais å Constantinople; je l'ai dit aux ministres grecs en passant par
Athenes.

« Ce n'est pas å moi à voir si les Candiotes ont raison ou tort dans
leurs plaintes. J'ai conseille à la Porte la moderation, mais je n'ai pu
et ne puis demander qu'on decharge les Candiotes des impôts dont
ils se plaignent, car ce serait rejeter sur les autres provinces un plus
lourd fardeau, et les habitants des autres provinces sont tout aussi
interessants que les Candiotes; decharger les uns pour surcharger les
autres, serait de l'injustice. Eh bien, notre intention etant le maintien
du traite de 1856, nous n'avons pu voir qu'avec plaisir le vice-roi
entrer dans notre politique et venir au secours de la Porte en envoyant
des troupes en Candie. Maintenant il parait, et M. Outrey me l'a
ecrit confidentiellement dans une lettre particuliere, que le vice-roi
aurait quelque desir de voir Candie reunie å L' gypte. Si c'est le
desir du vice-roi et que la Porte ne s'y oppose pas, pour nous, nous ne
voyons aucun inconvenient å ce que Candie lui soit donnee. Mais
suffit que nous appuyions la reunion de Candie å l' gypte pour que
l'Angleterre s'y oppose. Lord Lyons s'en est exprime dans ce sens
lorsque j'etais å Constantinople. Je ne sais vraiment pas si l'Empereur
a connaissance de cette idee du vice-roi, mais si la Porte, la France et
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l'Angleterre kaient d'accord, je ne vois pas pourquoi cette id& ne se
réaliserait pas. Pour nous, nous ne nous y opposerons nullement. Ce
n'est pas une chose qui ferait plaisir å la Grece et å la Russie, car,
kant å Constantinople, j'en fis l'observation en badinant devant Igna-
tieff (i) et le ministre grec et ils firent la mine; cela se congoit d'ail-
leurs, cela serait comme un coin dans leur politique.

« Pour Candie, cette réunion å l' gypte serait un bien. L'Égypte
y d4enserait de l'argent, dont les Candiotes profiteraient, et votre
administration est meilleure que celle de Constantinople. Vous voyez
que je considere la question sous toutes ses faces. Quant au vice-roi,
je ne vois pas en quoi l'ile de Candie serait pour lui une acquisition
avantageuse. Candie ne lui rapporterait rien et, au contraire, serait
pour lui une cause de (Mpenses, et puis, apres, il pourrait, å cause de la
possession de Candie, se trouver engagé dans des événements et des

difficults qu'il est de son intk dWiter ».
Apres cette conversation, Nubar voulut comprendre pourquoi

l'Angleterre s'opposerait à l'annexion de Candie å Sir I-1.
Bulwer, qui kait de passage å Paris, le lui expliqua. « L'Angleterre,
dit-il, est oppos& å ce que Candie soit réunie à la Grece parce qu'elle
pense que la Grece, kant incapable de se gouverner comme elle est,
sera incapable de gouverner Candie. Candie se trouvant sur la route
des Indes est, g &)graphiquement parlant, une annexe naturelle de

Seulement, le gouvernement anglais parait entretenir des
doutes sur l'in&pendance du gouvernement gyptien; il le croit trop
sous l'influence frangaise; ila des doutes å ce sujet, et c'est lå la cause de
son cMsir de maintenir la Crete sous la (Mpendance directe de la Porte ».

Le vice-roi répondit å ces lettres vers le milieu de novembre, en
exposant longuement å Nubar son point de vue sur Candie. Il distin-
guait dans cette affaire deux questions: l'une consistant å 1.. primer la

l'autre å gouverner l'ile apres l'avoir pacifi&.
Sur la premiere question, le vice-roi de'clarait que les succes rem-

ports i- cemment par Moustapha pacha laissaient entrevoir une paci-
fication prochaine. Mais qui en avait le mkite ? Étaient-ce les troupes
impkiales qui, mal nourries et mal payes, montraient un profond
cMcouragement et peu d'ardeur au combat ? Prk&Mes dans leur mar-
che par des Albanais et des Crkois musulmans, elles laissaient å ces

(r) Ambassadeur de Russie à Constantinople.
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troupes irregulieres le soin d'aborder l'ennemi et de le combattre,
achevant elles-memes sans difficulte une victoire que d'autres avaient
gagnee. A combien s'elevait d'ailleurs leur effectif ? A une trentaine de
bataillons tout au plus, dont l'effectif individuel ne depassait pas
400  hommes. En regard de ces troupes affaiblies et demoralisees, quel
spectacle offrait l'armee egyptienne ? Elle comptait 21 bataillons de
800 hommes chacun, et en outre 18 pieces de canon. Ces troupes n'a-
vaient aucune paie arrieree; elles combattaient avec courage. Mous-
tapha pacha avait fini par reconnaitre leur valeur et sa tactique,
maintenant, consistait à employer toujours et partout des troupes
egyptiennes qui, de concert avec les bachi-bouzouks, assuraient ses
succes. D'ailleurs l'armee imperiale, comme l'armee egyptienne, å
part la viande et le bois qu'on trouvait sur place, n'etait-elle pas
ravitaillee par l'Egypte ? Douze bateaux å vapeur, tant du gouverne-
ment egyptien que de la Compagnie Azizie, assuraient ce service de
ravitaillement. La pacification de la Crete etait donc principalement
l'ceuvre des troupes egyptiennes, le resultat de leur courage, le fruit
de leur meilleure organisation.

Examinant ensuite les mesures à prendre pour gouverner l'ile
apres l'avoir pacifiee, le vice-roi n'approuvait pas toutes les demandes
presentees par les Candiotes, pas plus que la maniere dont ils avaient
reclame leurs droits. Mais cela ne voulait pas dire qu'il n'y efit pas
quelques satisfactions à leur donner. Le pays, disait-il, sort de la re-
volution, une grande partie des habitants est sans asile; toutes leurs
provisions et leurs cultures sont perdues; en quelques endroits même,
les oliviers et les vignes sont detruits. II faut pourvoir au bien-étre
des populations, les aider å reconstruire leurs villages et å se nourrir
jusqu'à la prochaine recolte, il faut leur procurer des instruments
aratoires, les alleger aussi, tout au moins pour un temps, des imposi-
tions, et leur procurer de l'argent å bon marche pour leur permettre
de faire face å leurs besoins personnels et aux depenses agricoles.
Pour cela, il est nkessaire d'kablir certains rouages dans l'intkieur
du pays, d'apporter quelques modifications dans le systerne gouver-
nemental, et de maintenir la skurW publique gråce à une organisa-
tion appropri&. Le gouvernement ottoman peut-il le faire, demandait
le vice-roi ? Évidemment non.

Maintenant, le gouvernement frangais ne s'oppose pas à l'annexion
de Candie å gypte, mais c'est le gouvernement anglais qui fait des
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objections, parce qu'il entretient des doutes sur l'independance du
gouvernement egyptien et le croit trop soumis å l'influence francaise.
Le vice-roi s'etonne de cette opinion du cabinet de Londres. Si elle est
vraie, c'est å ne plus savoir que faire pour gagner la sympathie et la
bienveillance du gouvernement anglais, puisque, des son avenement
au pouvoir, il s'est etudie à s'attirer l'une et l'autre. Aussi, en guise
de conclusion, le vice-roi charge-t-il Nubar d'aller voir Lord Cowley
et, sans lui faire comprendre qu'il a des vues sur Candie, de lui de-
mander l'opinion de son gouvernement sur l'annexion eventuelle de
cette ile gypte. Maintenant que la revolution de Candie est ter-
minee, si les gouvernements francais et anglais se montraient favora-
bles å cette annexion, le vice-roi prendrait sur lui d'agir å Constanti-
nople.

Ismail pacha, on le voit, entretenait encore å cette epoque l'espoir
de reunir Candie Mais une lettre de Nubar, qui se croisa
avec la sienne, vint dissiper ses illusions. L'Angleterre n'encourageait
nullement les vues du vice-roi sur la Crete. Ismail pacha parut en
prendrq son parti et renonca à ouvrir à Constantinople une negocia-
tion dans le but de se faire ceder cette ile.

Mais ne pourrait-il tout au moins retirer ses troupes de Candie?
Les succes obtenus å la fin d'octobre sur les insurges annoncaient une
pacification prochaine. Le vice-roi crut l'instant favorable, et il ecri-
vit å Moustapha pacha pour le prier de lui renvoyer ses troupes le
plus tôt possible; en même temps, il donnait l'ordre å son ministre de
la guerre de ne pas consentir å une evacuation partielle. Il desirait
que le contingent rentråt tout entier en Égypte de facon å se degager
completement de cette affaire.

Sur ce point encore, le vice-roi allait être decu. Des nouvelles
plus recentes recues de Candie montraient que le succes n'etait pas
aussi proche qu'on l'avait escompte. Moustapha pacha rencontrait
encore une resistance acharnee sur certains points; å la fin de novembre,
il avait dû donner l'assaut au couvent d'Arcadi et le combat avait ete
tres meurtrier. Il paraissait difficile, dans ces conditions, que le com-
missaire ottoman consentit å renvoyer å Alexandrie le contingent e-
gyptien avant que tout ne fût termine. Nubar, par ailleurs, ecrivait
au vice-roi, de Paris, que M. de Moustier, conscient des difficultes aux-
quelles se heurtait la Porte et desireux qu'elle mit fin le plus tOt possi-
ble å l'insurrection de Candie, lui conseillait maintenant d'eriger l'ile
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en une principaute semi-independante « dans le genre de Samos ou
du Liban », relevant de la suzerainete de la Porte.

Ainsi donc Ismaïl pacha ne rencontrait partout que difficultes ou
fins de non-recevoir. Il lui etait impossible d'obtenir Candie, l'Angle-
terre s'opposant å cette cession (i). Mais quand bien meme elle efit
consenti, la Sublime Porte aurait-elle donne son adhesion ? Ce point
parait fort douteux (2). D'une part, il devait donc renoncer å l'ile;
de l'autre, il ne pouvait retirer ses troupes de la Crete, leur presence
y etant plus necessaire que jamais. « Pendant le voyage que j'ai fait
la semaine derniere au Caire, ecrit Mr. Outrey le 19 decembre 1866,
Son Altesse m'a parle de la Crete en exprimant une certaine contrariete
de voir se prolonger la lutte. D'apres ses informations, les operations
manquent d'ensemble et il est å craindre que les volontaires etrangers,
venus en assez grand nombre, ne parviennent å entretenir le trouble dans
le pays jusqu'au moment où l'hiver rendra l'acces des montagnes tres
difficile pour les troupes regulieres. Cette perspective preoccupe tres se-
rieusement le vice-roi, qui, aujourd'hui, voudrait sincerement se trouver
en dehors des complications dont il sent le danger. Il insiste å Constan-
tinople pour qu'on le mette en mesure de retirer ses troupes le plus

(i) Le i6 janvier 1867, Lord Lyons, ambassadeur d'Angleterre à Constan-
tinople, ecrivant å Lord Stanley, rapportait une conversation qu'il avait eue
avec M. joy Morris, ministre des Etats-Unis å Constantinople. Ce dernier
avait ete informe par son consul en Crete que la France favorisait le plan
consistant å ceder Candie å l'Egypte et qu'en retour l'Egypte consentirait
ce que la France prit possession « de facto » de la baie de la Sude pour en faire
une station navale, Chahine pacha aurait offert une forte somme au consul
des Etats-Unis pour le gagner å ses vues. Le consul avait naturellement re-
fuse. En transmettant cette nouvelle, Lord Lyons ajoutait que la Porte avait
sans aucun doute soupconne le vice-roi de vouloir obtenir la Crete, mais qu'elle
etait absolument decidee å refuser toute cession de ce genre.

(2) Le 28 janvier 1867, Lord Lyons eut une conversation avec Aali pa-
cha, sur le projet prete au gouvernement francais de favoriser l'annexion de
la Crete å l'Egypte. Aali lui dit que la Porte s'opposerait toujours, et de la
maniere la plus decidee, à cette annexion: qu'il serait å peine moMs humiliant
de ceder l'ile à la Grece que d'admettre que l'administration egyptienne ffit
superieure à celle de la Porte, au point de considerer le transfert de la Crete
au vice-roi comme un remede au mecontentement des suj ets chretiens du Sul-
tan. Quels que fussent les merites comparatifs des deux gouvernements,
ajouta Aali, il avait des raisons de croire que les Cretois eux-memes prefere-
raient rester sous la domination de la Porte plutôt que de passer sous celle
du vice-roi (Lord Lyons à Lord Stanley, 29 janvier 1867).
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tôt possible; toutefois, il comprend qu'on ne peut pas lui accorder
cette autorisation avant que l'ile ne soit entierement apaisee ».

Le vice-roi avait en effet telegraphie å la Porte pour lui annoncer
son intention de rappeler å Alexandrie tout le contingent egyptien.

La forme un peu brusque avec laquelle il avait fait connaitre son in-
tention, emut vivement les ministres du Sultan. Que se passait-il?

Le vice-roi allait-il refuser desormais son concours à la Porte ? « La
situation est evidemment tendue en ce moment entre le Caire et Cons-
tantinople », ecrivait M. de Bonnieres (i) en transmettant å Paris
cette nouvelle.

C'est qu'en realite toute une politique nouvelle s'esquissait dans
l'esprit du vice-roi. Puisque la Porte avait besoin de ses troupes pour
pacifier la Crete, ne devait-elle pas lui faire en retour certaines conces-
sions ? «Les gouvernements de France et d'Angleterre voulant la tran-
quillite en Orient et le  statu quo,  lui mandait Nubar de Paris le 18 de-
cembre 1866, l'empire affaibli ayant besoin de nos troupes en Candie,
la sympathie du public franais et même anglais nous etant acquise,
il n'y a pas de chose que Son Altesse ne pourrait forcer Constanti-
nople à lui ceder, pas un privilege, pas une prerogative que Son Al-
tesse ne puisse obtenir; nous n'avons qu'à montrer les dents à Constan-
tinople et les gouvernernents francais et anglais, les premiers, conseil-
leront å la Turquie de ceder, pour ne pas troubler le repos en Orient

et ne pas faire perdre l'appui de l'Egypte à la Turquie.
« Si Son Altesse veut profiter de cette position, ajoutait Nubar,

qu'elle veuille bien se souvenir de la question douaniere dont elle a

daigne m'entretenir avant mon depart, question qui amenera pour
Son Altesse le droit d'avoir en Europe des agents reconnus et qui au-
ront leur liberte d'action. Cette prerogative obtenue, le reste viendra
de lui-méme, et mille raisons, outre la position actuelle, militent en
notre faveur ».

Nubar precise ainsi l'idee qui germe dans l'esprit du vice-roi; elle
consiste å profiter des evenements de Candie pour arracher au Sultan

des concessions nouvelles en faveur de l'Egypte.
Cette politique, le vice-roi veut etre å même de la soutenir par la

force. Aussi, malgre l'etat du Tresor, deeide-t-il d'accroitre les forces

(r) Charge d'affaires de France à Constantinople, en attendant l'arrivee
de M. Bouree, le nouvel ambassadeur de France, successeur de M. de Moustier.
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militaires du pays. L'armee compte maintenant pres de 6o.000 hom-

mes sous les armes; il songe å la munir de fusils å aiguille, å garnir
les côtes de canons americains qui carteront plus de  100.000 francs

piece; enfin il s'occupe activement de creer une marine militaire.

Les Forges et Chantiers de la Mediterranee ont regu, il y a quelques
mois, la commande de deux fregates cuirassees; deux autres auraient
ete commandees recemment en Autriche et en Angleterre. « Le vice-
roi, mande M. Outrey le 29 decembre 1866, est tres preoccupe de
l'etat critique dans lequel se trouve l'empire ottoman. Il a la convic-

tion qu'on arrive å grands pas å une catastrophe, et il se prepare å
jouer un rôle actif en Orient ».

Les nouvelles regues de Crete en j anvier annoncent que la situa-
tion devient chaque jour plus mauvaise. Les forces ottomanes se heur-
tent maintenant å des troupes organisees militairement par des offi-
ciers etrangers. La marine turque s'avere impuissante å intercepter en
mer les volontaires qui partent de Grece. Il est clair que la Sublime
Porte ne peut plus, å elle seule, vaincre la revolte. Son impuissance
confirme le vice-roi dans ses resolutions. Nubar, de Paris, preconise
la meme politique. Il a vu M. de Moustier le 18 janvier 1867. Le minis-
tre lui rappelle qu'il a conseille aux Turcs de ceder sur la question

de Candie, en erigeant l'ile en principaute sous le gouvernement d'un
prince chretien, car c'est pour la Turquie la seule chance de salut. Si

elle refuse, elle aura au printemps les Serbes et les Grecs comme ad-
versaires; la Serbie, la Bosnie, la Macedoine et la Thessalie echappe-
ront à sa domination. Le vice-roi, ajoute-t-il, devrait conseiller au Sul-
tan de ceder; mieux encore, il pourrait arguer des sacrifices qu'il s'im-
pose en argent et en hommes pour soutenir la lutte en Candie et lais-
ser entendre qu'il pourrait bien retirer ses troupes si le Sultan se re-

fuse å la nomination d'un gouverneur chretien. Nubar saisit la balle
au bond. «Il me semble, ecrit-il au vice-roi, en rendant compte de
cette conversation, que si l'on devait se servir d'un pareil argument
aupres du Sultan, il vaudrait mieux s'en servir pour nos propres in-
ter ets et tirer du benefice pour l' gypte en obtenant ce que la Rou-
manie a obtenu ». C'est l'evidence même, et voilå, nettement indiquee,
la politique realiste que va suivre desormais le vice-roi dans ses rap-
ports avec Constantinople.



á
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Le vice-roi ne presenta pas tout d'abord ses demandes å la Porte,
mais prefera s'adresser au Sultan. Abdul-Aziz l'y avait encourage, en
lui declarant å plusieurs reprises, au cours de son dernier sejour å
Constantinople, qu'il ne devait nullement se preoccuper des opinions
ou de la maniere de voir des ministres ottomans et qu'il pouvait en
toute occasion s'adresser directement å lui, promettant d'accueillir fa-
vorablement les modifications de nature å consolider le gouvernement
egyptien. Le vice-roi, par ailleurs, avait fait parvenir, un mois plus
tôt, une somme de dix mille bourses en or (i) å la Sultane Valide.
Abdul-Aziz, å court d'argent, s'etait empare de cette somme et avait
fait remettri à sa mere l'equivalent en titres du Tresor portant in-
terets å 6 %. La mere et le fils avaient ainsi profite de la liberalite

d'Ismail pacha. Le Sultan reut donc la requete que Hassan pacha,
agent du vice-roi å Constantinople, avait soumise å la Sultane. Cepen-
dant, apres avoir pris connaissance de son contenu, il ne put s'empe-
cher de faire observer qu'il ne comprenait pas l'importance qu'Ismail

pacha attachait å de pareilles demandes, et il envoya son premier se-
cretaire, Emin bey, au grand vizir et au ministre des Affaires etrange-
res, pour les informer des desirs du vice-roi.

Le grand vizir repondit å l'envoye que le Sultan ayant pris depuis
quelque temps l'habitude de traiter toutes les affaires concernant l'E-
gypte en dehors de son ministre, celui-ci ne saurait avoir une opinion,
que toutefois il lui semblait que le Sultan aurait pu repondre à sa mere
qu'elle devait s'abstenir de s'immiscer dans des questions qui ne la con-
cernaient pas, et faire savoir å Hassan pacha que c'etait directement au

gouvernement de Sa Hautesse et non å lui que des demandes de cette
importance devaient être adressees. Si les choses s'etaient passees re-
gulierement, ajouta le grand vizir, le conseil des ministres eirt ete saisi

(i) Soit 5 millions de piastres.

CHAPITRE XIII.
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et mis en mesure de formuler son opinion pour la soumettre au souve-
raM. Quant å Aali pacha, plus explicite que le grand vizir, il 1- -
pondit nettement que les demandes du vice-roi etaient inadmissibles.

Le Sultan renvoya donc purement et simplement Hassan pacha å
ses ministres. Ce refus d'examiner lui-même la question blessa pro-
fondement Ismail pacha, qui esperait qu'Abdul-Aziz aurait au moMs
laisse la porte ouverte à une negociation plus ou moins amicale, dont
il aurait pu tirer parti pour obtenir quelques-unes des concessions qu'il
reclamait. Il ecrivit au Sultan pour lui exprimer respectueusement
ses regrets, en annonant que, puisque la Porte pouvait seule traiter
des questions de cette nature, c'est à elle qu'il s'adresserait dorena-
vant pour traiter les affaires concernant l'Égypte.

Les demandes adressees au Sultan etaient au nombre de six:
10 Autorisation d'etendre sans limite les forces de terre et de

mer, selon que les circonstances l'exigeraient.

20 Droit de conferer tous les rangs civils et militaires sans en
referer å Constantinople;

30 Droit de conferer, sans autorisation prealable et sous son
sceau, la decoration du Medjidie.

40 Changement du titre de vali ou gouverneur general en celui
d'Aziz.

50 Droit de se faire representer par des agents ou des delegus
aupres des puissances etrangeres.

6° Enfin, droit de conclure des conventions particulieres avec
les gouvernements etrangers, notamment des conventions douanieres.

En ce qui concerne la premiere demande, le vice-roi faisait observer
aux agents de France et d'Angleterre que le Sultan la lui avait dejà
virtuellement concedee å Constantinople, lors de sa derniere visite,
en lui disant qu'il ne devait plus compter sur une aide du gouverne-
ment ottoman pour proteger ses territoires.

En sollicitant les droits enumeres aux paragraphes 20, 30 et 50
le vice-roi assurait qu'il ne faisait que reclamer des privileges dejå

accordes au prince de Roumanie. Pour les decorations du Medjidie,
il disait notamment que le prince qui a le droit de vie et de mort sur
ses sujets, c'est-å-dire le droit de punir, doit avoir egalement celui
de recompenser.

En ce qui concerne le changement du titre de vali en celui d'A-
ziz, l'entourage d'Ismail pacha faisait observer que ce dernier titre
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correspondait mieux à la qualification de vice-roi qui lui etait donnee
par l'Europe.

La derniere demande avait trait au pouvoir de conclure des con-
ventions speciales avec l'aranger. Le vice-roi faisait remarquer, dans
cet ordre d'idees, qu'il avait deja conclu directement des conventions
postales et de transit avec la France et l'Angleterre, sans que la Porte
dit proteste. Comme les relations commerciales de l'Egypte avec les
pays arangers, avec l'Angleterre notamment, etaient beaucoup plus
importantes que celles des autres parties du territoire ottoman, et
comme elles etaient d'une nature tout autre, le vice-roi pensait que
le commerce europeen aurait avantage å ce qu'il efit le pouvoir de
regler les droits de douane de son pays. Il faisait insinuer aux agents
etrangers que s'il emportait ce point, il deciderait aussitet une impor-
tante diminution des droits d'importation, et allait meme jusqu'à
parler de supprimer completement les droits de douane et de faire de
l'Egypte une sorte d'entrepOt franc pour les produits de l'Extreme-
Orient.

Les demandes du vice-roi entrainaient, on le voit, d'importantes
consequences. « On ne peut se dissimuler, ecrivait M. Outrey, que leur
obtention constituerait la presque independance de l'Egypte ».

L'insucces de la demarche directe qu'il avait tentee aupres du
Sultan, quelque mortifiant qu'il ffit pour le vice-roi, ne le decouragea
nullement, et il decida d'envoyer å Constantinople Nubar pacha, qu'il
venait de rappeler de Paris, å l'effet de negocier avec les ministres
du Sultan et avec Sa Majeste elle-même, si c'etait necessaire.

Comment le vice-roi soutiendrait-il ses pretentions ? Quelles res-
sources, quels moyens allait-il mettre en ceuvre ? C'est ce qu'il impor-
tait de savoir. « Dans une entrevue que j'ai eue aujourd'hui avec le
vice-roi, ecrit M. Outrey le 8 fevrier 1867, j'ai voulu approfondir sa
pensee, et je lui ai demande ce qu'il ferait dans le cas oit la Porte re-
fuserait de discuter ses demandes ou les rejetterait. Il m'a repondu
que, dans ce cas, il retirerait brusquement ses troupes de Candie, en
laissant le gouvernement turc aux prises avec les complications inte-
rieures qui peuvent en resulter. Nubar pacha serait autorise å annon-
cer cette determination comme etant irrevocable. J'ai fait observer å
Son Altesse que les affaires de Crete pourraient bien etre terminees
avant peu de temps et que ses menaces seraient sans portee le jour
la Porte n'aura plus besoin de son concours pour contenir « Dans
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« ce cas m'a dit Son Altesse avec vivacit, je ferai moi-même,
« et sans autorisation, ce qu'on m'aura refus. L' gypte a rendu de
« trop grands services å l'empire pour ne pas étre aussi bien trait&
« que les Principauts ».

« Cette menace å la Porte — faisait observer M. Outrey — peut

e'tre réalisée pour tout ce qui touche à l'armee, au grade et au titre
d'Aziz, mais le vice-roi ne peut ni conf&er le Medjidi& ni avoir des
reprsentants, ni faire des traites, sans que les Puissances lui en recon-
naissent au moins tacitement le droit. Il sent que c'est lå le point le
plus deicat, aussi je crois qu'il ferait assez bon marché de plusieurs
de ses demandes, si on lui accordait le pouvoir souverain de faire des
conventions internationales.

« Il est difficile — ajoutait l'agent de France — de prvoir d'une

maniere exacte ce qui peut r. sulter de l'attitude que prend aujourd'hui
le vice-roi d'Égypte de son souverain. La voie dans laquelle
il entre peut le mener tres loin et il est evident qu'il veut chercher

profiter de la situation critique dans laquelle se trouve l'empire ot-
toman. Si des complications sffieuses klatent dans la Turquie d'Eu-
rope, et i la Porte ne veut faire aucune concession å l'Egypte, il ne
serait pas impossible que le vice-roi poussåt les choses jusqu'å la der-
niere extrinit ».

Quel accueil les cabinets de Paris et de Londres allaient-ils faire
aux ouvertures du vice-roi ?

Le gouvernement fran&ais, nous l'avons vu, 6tait tres preoccup
par la question d'Orient. « L'Orient est dans un 6tat de crise fort s6-
rieux, krivait confidentiellement M. de Moustier à M. Outrey le
28 janvier 1867. La Turquie passera par de rudes epreuves et le
moins qu'il puisse lui arriver, c'est de perdre la Crete, la Thessalie et la
Mackloine. Si j'ai un conseil å lui donner, c'est de se r. signer prompte-
ment à ce sacrifice et de se reconcilier avec les Serbes, en leur aban-
donnant les forteresses. Nous croyons le salut de la Turquie å ce prix,
et å ce prix nous serions dispos& à lui garantir son existence, que
nous  dirons trs vivement sauvegarder,  et à lui donner autant d'appui
que nous pourrons et autant de conseils qu'elle en voudra suivre...

« Si le vice-roi est sage, il entretiendra son arrrie sur un pied rai-
sonnable, sans  exag&ation; il  sortira de Crete sans bruit, ne se laissera
tirer de Constantinople ni soldats, ni argent... Il tâchera de mettre
ses finances en bon ordre, de régler ses comptes, de favoriser l'acheve-
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ment du canal (de Suez), et de se tenir en dehors de toutes les intri-

gues et les aventures ».
Ces conseils furent renouveles quelques jours plus tard, lorsque

le ministre eirt appris, fort imparfaitement d'ailleurs, par l'ambassade

de France å Constantinople, la nature des demandes presentees par

le vice-roi au Sultan. M. de Moustier faisait surtout des objections å

la formation d'un vaste etablissement militaire (i) et maritime, qui,

dans l'etat actuel des choses, epuiserait sans necessite le tresor egyp-

tien. Des preparatifs aussi considerables, disait-il, ne trouveraient

pas d'ailleurs une justification suffisante dans des evenements qui
ne menacent point la securite de et ils ne pourraient qu'ajou-

ter aux embarras du moment une cause nouvelle de mefiance et d'in-

quietude. « C'est dans la prosperite interieure du pays, ajoutait le

ministre, et dans la restauration de ses finances, que le gouvernement

de Son Altesse doit chercher, selon nous, les veritables elements de sa

force. Qu'il s'applique å en favoriser le developpement par de sages

mesures economiques, en laissant à l'agriculture les bras necessaires

pour feconder la richesse de son sol, qu'il continue å faire appel aux

capitaux europeens, mais pour les employer au profit des entreprises

industrielles dont l'Égypte a dejå retire tant d'avantages, et qu'il

se tienne autant que possible en dehors de tout ce qui pourrait l'en-

trainer dans les complications actuelles ». Quant aux demarches dont

Ismail pacha avait pris l'initiative, « le vice-roi — ecrivait M. de

Moustier le 28 fevrier 1867 — ne nous a point demande notre appui;

nous n'avons donc point à intervenir dans les negociations qu'il a

ouvertes avec la Porte. Il n'entre pas non plus dans nos intentions de
les contrecarrer et nous ne pourrons qu'accueillir avec satisfaction

tout ce qui, sans causer de commotion en Orient, serait de nature

affermir ou å etendre ses privileges ».
Le gouvernement francais prenait donc å l'egard des demandes du

vice-roi une attitude neutre mais bienveillante; il desirait, avant tout,

eviter les complications qu'elles pourraient apporter å une situation

dejå fort troublee. Quant aux troupes que le vice-roi avait detachees

en Crète, il lui conseillait de les retirer, mais sans bruit, sans eclat,

de maniere å ne pas placer la Turquie en plus mauvaise posture.

(r) A Constantinople, on prêtait au vice-roi l'intention de porter son ar-
m& å roo.000 homrnes.
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Le gouvernement anglais, lui, prit tout d'abord une attitude plus
rserv&. « Le Gouvernement de Sa Maj est& manda lord Stanley å
M. Stanton le 15 fvrier 1867, n'est pas disposé å recommander au
pacha l'adoption d'une ligne de conduite inconsistante avec ses enga-
gement envers la Porte, qu'il connait fort bien, et au sujet desquels
il est par cons&pent inutile que vous donniez aucune interpr&ta-
tion ou aucun avis ».

Cependant, dans une (Mpéche adressée å Lord Lyons, ambassa-
deur d'Angleterre å Constantinople, le principal Secr&taire d'État se
montra un peu plus explicite. « Je ne puis — le 21 Myrier
1867 — vous donner pour instructions d'apporter au vice-roi l'as-
sistance qu'il demande, sans être informé plus completement que je
ne le suis actuellement de la porte que ses propositions auront sur
ses rapports avec le Sultan, ainsi que de l'effet qu'auraient de tel-
les concessions sur le vaste int&.es t, de nature å la fois politique et
commercial, que l'Angleterre attache au maintien d'un ordre de cho-
ses stable en gypte; mais parmi les questions de politique que sou-
lèvent les de.marches du vice-roi, il est impossible de perdre de vue la
plus importante, non seulement pour l'Angleterre mais pour le vice-roi

c'est celle qui rsulterait de la possibilité pour le vice-roi
d'affaiblir, en assumant une position quasi-in&pendante envers le
Sultan, la protection dont il jouit actuellement contre toute tenta-
tive de la part des puissances etrangères, sous la garantie de

et de l'ind4endance de l'empire ottoman.
« Je &sirerais aussi gue vous me fassiez savoir quelle vue le Sul-

tan lui-même est disposé à prendre des ouvertures å lui faites par le
vice-roi. Le gouvernement de Sa Majest ne s'opposerait certaine-
ment pas å un acte de condescendance que le Sultan serait spontan&
ment incliné å faire par égard pour le vice-roi; mais il ne peut, dans
l'6tat actuel de ses informations, offrir aucune recommandation sp&
cifique å la Porte quant å la manière de traiter cette affaire å Cons-
tantinople.

« Tout ce que je puis, en cons&luence, vous autoriser actuelle-
ment å dire, si vous êtes consulté par Aali pacha, c'est qu'il semble
au gouvernement de Sa Majesté que la Porte ferait bien, en regle
g&i&oale, d'acckler aux &sirs du vice-roi, dans la mesure où ces
concessions seraient compatibles avec les intdras g&i&.aux de l'empire
ottoman ».
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Les gouvernements franais et anglais adoptaient donc, en derniere
analyse, une attitude similaire å l'egard des pretentions soulevees par
le vice-roi d'Égypte. Ils etaient d'accord pour les laisser discuter en-
tre le suzerain et le vassal, comme une question purement interieure

debattre entre eux, sans peser dans un sens ni dans l'autre sur les
decisions du Sultan. Il y avait toutefois une reserve de plus dans l'at-
titude du gouvernement britannique qui se preoccupait de mainte-
nir le vice-roi dans ses liens de vassalite et de ne pas laisser porter
atteinte aux interets generaux de l'empire ottoman.

* * *

399

Nubar devait partir pour Constantinople le 14 fevrier, mais son
depart fut ajourne å la suite d'un changement survenu dans le minis-
tere à Constantinople. Aali pacha venait d' etre nomme grand vizir (i)
et Fouad pacha effectuait sa rentree aux affaires en prenant le por-
tefeuille des Affaires etrangeres. Tous deux s'emurent en apprenant
la prochaine arrivee de Nubar. Ils craignirent que le long sejour que
ce personnage venait de faire å Paris et la brievete de sa halte å
Alexandrie ne fissent dire, d'une maniere assez plausible, å Constanti-
nople, qu'il avait mission de tenir un langage auquel l'approbation
de l'empereur Napoleon etait acquise d'avance. Aussi Fouad tele-
graphia-t-il au Caire pour engager le vice-roi å suspendre l'envoi de Nu-
bar, en l'assurant que ses demandes seraient examinees avec bienveil-
lance, et qu'une negociation purement officieuse aurait plus de chances
de succes qu'une mission officielle. Malgre les relations intimes qu'il
entretenait avec Fouad pacha, le vice-roi aurait prefere traiter l'affaire
avec les anciens ministres, envers qui il n'avait pas de menagements å
garder. Il ne pouvait raisonnablement refuser d'acceder à la requête
de Fouad pacha. Le depart de Nubar fut donc differe, et Ismail pacha
se borna pour le moment, å envoyer un aide de camp å Constanti-
nople, pour remettre å la Porte une note explicative de ses demandes.

« La question de l'armee et de la marine — lit-on dans ce docu-
ment — est une question dejå resolue. Le Sultan lui-rneme a senti la
necessite de laisser le vice-roi d' gypte seul appreciateur du chiffre de
son armee de terre et de mer, soit pour le maintien du bon ordre, soit

En remplacement de Mehemet Rouchdi pacha qui avait offert sa démis-
sion.
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pour la defense du pays. Cette question ne peut donc etre discutee.
Son Altesse le vice-roi ne peut point soumettre å la Porte l'apprecia-
tion d'un ordre et d'un privilege que lui a donnes son auguste souve-
rain. C'est un point acquis.

« Son Altesse demande å la Porte le droit pour lui et ses succes-
seurs de nommer å tous les grades dans l'armee et dans le service civil,
sans avoir besoin de recourir pour chaque cas particulier à l'autorisa-
tion de la Porte. Ce droit a dejå ete accorde aux Principautes. La Por-
te, en l'accordant, a pris necessairement en consideration la position
et l'importance de ces provinces. Son Altesse ne peut croire que la
Porte veuille considerer l'Egypte comme une province de moindre im-
portance que la Moldo-Valachie. L'Egypte, par son commerce et
sa position, a une importance autrement grande que les provinces da-
nubiennes; il ne peut donc entrer dans l'esprit du vice-roi que la Porte
puisse voir une difficulte quelconque å assimiler sur ce point l'Egypte

la Moldo-Valachie et å accorder de méme au vice-roi le droit, dejå
accorde au prince Charles, de conferer des distinctions honorifiques.

« En demandant le droit de faire des conventions commerciales avec
les pays qui ont des interets en Egypte, Son Altesse ne demande pas un
droit nouveau, mais bien l'extension d'un droit qu'il possede dejå
et que la Porte meme a reconnu å l'Egypte. L'auguste grand-pere du
vice-roi et ses predecesseurs ont passe soit avec le gouvernement an-
glais, soit avec celui de France, des conventions postales, et meme,
avec la premiere de ces puissances, une convention pour les repara-
tions des vaisseaux de guerre. D'ailleurs ce droit a ete octroye aux
provinces moldo-valaques. Devant l'extension que prennent les rela-
tions commerciales avec l'Europe, Son Altesse obeit au sentiment de
ses devoirs, soit envers Sa Majeste Imperiale, soit envers le pays dont
le gouvernement lui est confie, en demandant que le droit acquis å
l'Egypte de passer des conventions avec les puissances europeennes
soit etendu aux affaires commerciales.

« Son Altesse a demande que la Porte lui donne le droit de faire
reconnaitre ses agents en Europe comme ses representants; le vice-
roi demande que la Porte sanctionne un fait qui existe dejå. Ce droit
a ete accorde au prince Couza (r); il est en outre une consequence du

(1) Predecesseur du prince Charles de Hohenzollern å la tête des Princi-
pautes danubiennes.
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droit que l'Egypte possede depuis Mehemet Ali de faire des conven-
tions particulieres.

« Le firman de 1841 accorde au vice-roi d'Egypte le titre des gou-
verneurs generaux. Ce titre, que portent egalement et le gouverneur de
Brousse et celui d'Aidin, a quelque chose d'anormal; il est même bles-
sant pour le peuple et les fonctionnaires egyptiens. C'est au nom de la
population que Son Altesse demande le changement de ce titre en
celui d'Aziz Misr, porte jadis par ceux qui ont gouverne l'Egypte.
Sa Majeste Imperiale a daigne donner le rang et le titre de Sadrazam
aux predecesseurs de Son Altesse, ainsi qu'å Son Altesse elle-meme;
ce titre et ce rang sont dans les usages, c'est pour ainsi dire une regle
etablie. Le changement du mot vali en Aziz n'est consequemment point
une innovation; ce titre est une faveur que Son Altesse demande å
son auguste souverain au nom de l'Égypte.

« Le firman de 1841 a reconnu d'une maniere formelle la difference
qui existe entre le caractere de l'Égypte et celui des autres provinces
de l'Empire. La question ainsi posee se trouve naturellement resolue.
L'administration interieure a de tout temps appartenu aux vice-
rois. Il est donc dans l'ordre des choses que les vice-rois soient inves-
tis du droit de faire tous reglements et lois, tels que reglements de
police, tribunaux etc. qui sont du ressort de l'administration inte-
rieure. La Moldo-Valachie jouit depuis longtemps de ce privilege. La
position exceptionnelle creee gypte par son commerce et par le
grand nombre d'etrangers de toutes nations qui viennent s'y fixer,
demande des reglements et des lois qui n'existent pas et dont on ne
peut sentir la necessite dans les autres parties de l'empire ».

Quelques jours apres le depart de son aide de camp, le vice-roi
recut des nouvelles de ses agents å Constantinople. Fouad pacha leur
avait explique les motifs qui empêchaient la Porte de faire droit aux
demandes qu'il avait formulees, et attire leur attention sur la posi-
tion delicate que lui creaient ses rapports personnels avec le vice-roi.
Il avait ajoute, d'ailleurs, que la Porte etait disposee å examiner la
question amicalement et que, prochainement, une reponse, en son nom
et au nom du grand vizir, lui ferait connaitre la maniere de voir du
gouvernement ottoman.

A la suite de ces communications extremement bienveillantes, Is-
mail pacha fut persuade qu'il etait possible de trouver un terrain d'en-
tente, et il se decida à faire partir Nubar pacha, pensant que sa pr&

26 — Tome Ter
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sence à Constantinople ferait disparaitre les causes d'embarras que
signalait Fouad. Nubar se mit en route le 5 mars 1867.

En réalité Jsmaïl pacha s'ftait trompé sur les dispositions de
Fouad pacha. Pas plus qu'Aali pacha, le nouveau ministre des Affaires
arangeres n'6tait disposé à faire des concessions. Discutant avec le
conseiller de l'ambassade de France les demandes du vice-roi, et tout
d'abord celle qui avait trait au changement du titre de vali: « Mai&
met Ali, dit-il, vainqueur å N&ib, s'en est content; il s'est content
d'un firman qui assurait du gouvernement de l'Égypte
sa descendance; c'est plus tard seulement que lui a été accorcM le
rang de Sadrazam qui l'a mis au-dessus de tous les gouverneurs ghi&
raux de l'empire ». Passant ensuite à la comparaison qu'avait faite
le vice-roi entre l' gypte et les principauts de Servie et de Moldo-
Valachie: « Ce rapprochement est sans exactitude, fit-il observer, car
les privileges accor(Ms dans ces provinces l'ont été å des populations
et non å des individualités, à une famille princiere comme en Égypte,
et on ne saurait &tablir de parité entre un Serbe ou un Moldo-Valaque
et un Égyptien, le vice-roi, d'ailleurs, et presque tous les fonctionnai-
res aant des Turcs, étrangers å l'Égypte ». Passant ensuite en revue
les autres demandes du vice-roi, Fouad pacha d&lara:

« Qui l'interroge sur le nombre de ses soldats ou de ses båtiments
de guerre? Quant aux grades, quand la Porte a-t-elle refusé de rati-
fier ceux qu'il avait confs ? OU le vice-roi a-t-il vu que les Princi-
pauts pourront faire des conventions commerciales ? Le contraire
a été formellement stipuM. Quant aux arrangements administratifs,
et même aux arrangements tegraphiques avec les États voisins,
quand lui a-t-on contesté le droit de les faire ? On peut en dire au-
tant des reglements de police et de l'ftablissement de tribunaux qui
different sensiblement des nôtres. Le vice-roi a måne organisé une
sorte de reprsentation nationale: lui en a-t-on adressé des remon-
trances ? Quant aux capitulations, les puissances &trangeres sont
aussi bien intå-esses à leur maintien en Egypte que dans les autres
parties de l'empire. En ce qui touche le droit d'avoir des reprsen-
tants aupres des puissances &trangeres, le vice-roi est dans une com-
plete erreur lorsqu'il praend qu'il a été conc&M aux princes de
Serbie et de Moldo-Valachie. Les Principauts danubiennes ont des
agents dans les diff&entes capitales de l'Europe, mais les vice-rois
d'gypte ne se sont jamais abstenus d'en envoyer quand ils l'ont



L'EXTENSION DES PRIVILEGES DE L'EGYPTE 403

juge convenable. Les uns et les autres ont pu etre reus en audience
privee par des souverains sans que la Porte ait songe å reclamer; mais

si les agents des Principautes avaient ete reus en audience solennelle
par les souverains etrangers, avec tous les honneurs rendus å des re-
presentants diplomatiques, la Porte aurait immediatement proteste
contre ce qu'elle aurait considere comme une violation des Princi-
pautes vassales vis-å-vis de la puissance suzeraine. Le vice-roi n'a-t-il
pas envoye dernierement Nubar pacha å Paris? Cet agent n'a-t-il
pas eu de frequents rapports avec le ministre des Affaires etrangeres

de France ? N'a-t-il pas ete reu en audience privee par l'Empereur ?
Qui donc a fait des observations au vice-roi å ce sujet ? La verite,
concluait Fouad pacha, est que le vice-roi est inspire par de mauvais

sentiments quand il cherche à augmenter nos embarras actuels et å en
tirer parti au profit de son ambition ».

Cette disposition d'esprit des ministres de la Porte ne laissait
guere de doute sur la teneur de la lettre qu'ils allaient adresser au
vice-roi. Nubar n'etait pas parti depuis quelques jours, qu' Ismail pacha
reut en effet la reponse qui lui etait annoncee. Dans cette lettre Aali
pacha rejetait entierement et absolument toutes les demandes for-
mulees par lui. Tres aimable dans la forme, la lettre etait blessante
dans le fond. Le vice-roi ne pouvait accepter une fin de non-recevoir
aussi categorique, apres les esperances qu'on lui avait fait concevoir
en lui proposant de s'entendre amicalement. Il vit dans cette lettre
un mauvais procede, une intention hostile, et en conwt une vive irri-
tation qui provoqua les instructions suivantes, adressees å Nubar le
ir mars par le telegraphe:

« Je viens de recevoir du grand vizir une longue lettre confiden-
tielle et officieuse dont il resulte que les demandes que nous avons
formulees ne sauraient être saumises aux deliberations du conseil des
ministres, ni presentees å Sa Majeste.

« Au debut de la question, nous avons eu d'une maniere ami-
cale des promesses et des assurances formelles qu'il y aurait un
echange d'idees à cet egard. Maintenant, il y a refus complet.
Dans cet etat de chesEs, nous avons compris qu'on agit de maniere
å ne faire aucune concession. En consequence, votre sejour lå-bas
n'est plus necessaire et votre retour est important, attendu que
votre presence ici est incEspensable. Vous devez donc revenir imme-
diatement.
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« Nos demandes sont si legitimes et si fondees que nous devons
reserver nos droits et prendre les dispositions qu'elles comportent.
Nous devons nous occuper de nos propres interets en ramenant nos
bateaux å vapeur et nos troupes qui se trouvent en Crete, et nous
debarrasser ainsi, des å present, des charges et des services auxquels
nous n'aurions jamais manque en aucune circonstance, ni nulle part.
Nous avions considere que ces services etaient rendus par amitie pour
la Sublime Porte et pour lui donner une preuve de notre devouement
et de notre sincere desir de lui être agreable.

« Rendez-vous aupres du grand vizir et du ministre des Affaires

etrangeres et communiquez leur ce qui precede. Si vous voyez qu'ils
pers'stent à ne pas entendre nos communications et à ne pas satisfaire
å nos justes demandes, vous retournerez apres avoir pris conge et
apres en avoir refere aux ambassades. A votre depart, vous nous in-
formerez immediatement par telegraphe ».

Le ii mars, M. Outrey vit le vice-roi et le trouva sous le coup
de l'emotion provoquee par la lettre du grand vizir. « Tout en protes-
tant de son respect pour le Sultan, ecrivit-il au sortir de l'entrevue,
et en assurant qu'il ne veut dans aucun cas briser les liens qui le rat-
tachent au gouvernement ottoman, le vice-roi s'est exprime en ter-
ines formels sur son intention de se tenir completement å l'ecart de
tout ce qui touche å l'empire. Il m'a repete à plusieurs reprises qu'il
ne voulait pas rompre avec la Porte et qu'il executerait rigoureuse-
ment tous ses engagements avec elle, mais que l'£.gypte avait des

droits consacres par la pratique et l'usage et qu'il entendait les exer-
cer dans toutes leurs consequences ».

Le vice-roi avait aclresse le jour même, en Crete, des ordres å son
ministre de la guerre pour qu' il eisit å concentrer sur la côte le
contingent egyptien et å tout preparer pour qu'au premier avis, les
troupes pussent etre embarquees et renvoyees en Égypte. M. Outrey
lui representa les inconvenients d'une mesure aussi håtive. « J'ai fait

observer å Son Altesse que, quels que fussent ses griefs contre la Porte,
il ne pouvait pas la jeter, de propos delibere, dans des embarras de-
vant rejaillir en partie sur les puissances qui s'occupent de la ques-
tion de Candie. Je n'ai pas eu de peine à lui faire comprendre que le
retrait de ses troupes compromettrait la securite de l'armee otto-
mane et que si un malheur venait å l'atteindre, tout l'odieux en re-
tomberait sur lui, aussi bien aux yeux de la Turquie qu'à ceux de
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l'Europe... J'insistai pour que les instructions envoyees en Crete
fussent modifiees... Le vice-roi s'est rendu å mes observations. Il a
reconnu avec moi que si jamais il en arrivait å rappeler son armee, il
devait fixer un delai qui serait notifie å la Porte et aux puissance
protectrices. J'ai su depuis, par le ministre des Affaires etrangeres,

que le commandant en chef a ete invite å n'agir qu'avec la plus
grande circonspection et å n'operer de mouvements de troupes
qu'apres s' etre assure qu'ils ne peuvent troubler en rien la securite
generale » (i).

Nubar pacha, arrive å Constantinople le 10 mars, avait d'abord
trouve aupres des ministres turcs figure de bois. Sans s'obstiner, l'ha-

bile diplomate tourna ses efforts d'un autre côté et alla voir les ambas-
sadeurs de France et d'Angleterre. Il allait trouver en Lord Lyons un
auditeur favorablement dispose. L'ambassadeur d'Angleterre se deman-
dait precisement å cette epoque si, dans l'etat actuel de faiblesse du
gouvernement turc, ne valait pas mieux, pour eviter la rupture
totale du lien qui unissait l' gypte et les autres principautes depen-
dantes å l'empire ottoman, rendre ce lien aussi peu gênant que possi-
ble. Sans doute, pensait-il, l'Angleterre avait jusqu'ici considere de
son interét de maintenir l'autorite de la Porte en Égypte. La France
ayant exerce et continuant d'exercer une influence predominante

dans ce pays, il etait naturel que l'Angleterre cherchåt å s'assurer une
preponderance plus grande dans les conseils du Sultan que dans
ceux du vice-roi. Il n'y avait d'ailleurs pas de doute que le principe de
la souverainete du Sultan dirt etre fermement maintenu, quand ce ne
serait que pour pouvoir à l'occasion l'invoquer comme moyen formel
de resister aux empietements etrangers et de faire annuler des conces-
sions imprudentes faites par le gouvernement egyptien. Mais, sous
cette réservd, ne valait-il pas mieux que l'Angleterre, en vue d'obtenir
des resultats utiles et pratiques, cherchåt å renforcer son influence di-
recte aupres du vice-roi ? Était-il bien sage de sacrifier cette influence
å l'espoir de contrôler le gouvernement egyptien à travers la Porte ?

(1) Ces conseils de M. Outrey ne furent pas approuvs par le d. partement
des Affaires étrangères å Paris. A un tgramme du 12 mars relatant la subs-
tance de son entretien avec le vice-roi, M. de Moustier 1- pondit le 13: « je
vous dirai très confidentiellement que nous prU6s.rerions que le vice-roi re-
tiråt imiM,diaternent ses troupes de la Crete. Ne faites donc rien pour l'en
cl&I-ourner »,
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Ainsi raisonnait Lord Lyons quand Nubar vint le trouver pour l'en-
tretenir des demandes de son maitre.

Les traites de commerce passes entre la Porte et les puissances
etrangeres, expliqua-t-il à l'ambassadeur, quoique tres bien adaptes
aux interets de la plupart des provinces de l'empire ottoman, ne con-
viennent nullement à l'Egypte. Pour un grand nombre d'articles im-
portants, les fers par exemple, il serait tres avantageux å l'Egypte de
les admettre å un tarif tres bas, mais, afin de compenser les pertes qui
en resulteraient pour ses revenus, il faudrait accroitre les droits sur
certaines exportations. Or cette derniere mesure est interdite par les
traites passes entre les puissances etrangeres et la Porte. Aussi le vice-
roi est-il convaincu que par une negociation libre, entamee avec les
nations qui commercent avec l'Egypte, il serait å meme d'etablir
un tarif douanier bien plus avantageux pour ces nations et pour
l'Egypte merne.

Un autre question, continuait Nubar, presente plus d'importance
encore pour le progres interieur et la prosperite de l'Egypte. Un grand

nombre d'etrangers resident dans ce pays. Ils reclament tous d' etre
exemptes de la juridiction locale, en vertu des capitulations. En fait,
ils jouissent de privileges beaucoup plus etendus que ceux dont bene-

ficient leurs compatriotes dans les autres parties de l'empire ottoman.
Soit par faiblesse, soit par suite du desir d'encourager les etrangers

å s'etablir en Egypte, soit dans le but de gagner la faveur des gouver-
nements etrangers, les predecesseurs du vice-roi ont permis à ces abus
de se developper. Et la coutume les a etablis si solidement qu'il est
devenu impossible maintenant de les faire disparaitre sans le consen-
tement des gouvernements etrangers. Le vice-roi a le sentiment que
s'il etait libre de conclure un accord direct avec ces gouvernements,
il serait å méme d'etablir un systeme infiniment plus avantageux pour

toutes les parties. Mais pour y arriver, il est absolument necessaire
qu'il ait le pouvoir d'ameliorer les lois et de reformer le systeme ju-
diciaire en Egypte. Un projet a dejå ete dresse en vue d'etablir des
tribunaux en qui on pfit avoir confiance, et de nommer un certain
nombre de juges europeens. Le vice-roi desire vivement le mettre
execution, mais cela lui est impossible, parce que, d'une part, il ne peut
faire de lois et, de l'autre, il ne peut conclure de traites avec les puis-
sances etrangeres. En fait, l'etat present des choses est intolerable.
Les droits de douane sont etablis selon un systeme prejudiciable au
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commerce, aux finances et å la prosperite de l'Égypte; la juridiction
consulaire en Égypte a pris un developpement si considerable, que le
vice-roi n'est plus guere qu'un dix-septieme consul; les lois et l'adminis-
tration de la justice presentent des defectuosites lamentables. En de-
mandant å la Porte  des  pouvoirs pour remedier å ces maux, le vice-roi
ne fait que reclamer des pouvoirs absolument essentiels å un bon
gouvernement.

Ayant ainsi developpe longuement les motifs pour lesquels le
vice-roi demandait å la Porte de lui conceder l'autorite necessaire
pour conclure des traites de commerce avec les puissances etrangeres
et exercer de pleins pouvoirs legislatifs en Égypte, Nubar se con-
tenta de glisser sur les autres demandes.

Cet expose, que Nubar renouvela aupres de M. Bouree, etait extre.
mement habile. En preconisant des projets de reforme judiciaire qui
ressemblaient grandement å ceux que les ambassadeurs s'efforcaient

ce moment meme d'imposer å la Turquie, il s'assurait la sympa-
thie de Lord Lyons et de M. Bouree. Il placait la Porte, au cas où elle
meconnaitrait la bonte de ce que voulait faire le vice-roi pour l'organi-
sation de la justice, dans une situation embarrassante envers les puis-
sances qui voulaient aujourd'hui la contraindre elle-meme å adopter des
mesures analogues å celles que le vice-roi etait dispose å entreprendre
sans pression etrangere. De plus, pour gagner les puissances aux refor-
mes projetees, qui toucheraient necessairement aux capitulations, Nubar
laissait entendre que le gouvernement egyptien avait l'intention de
leur offrir une modification de tarifs, qui abaisserait les droits
l'importation de 8 å 5 %, mesure d'ailleurs favorable aux interets
de l'Egypte dont l'agriculture et l'industrie souffraient, disait-il, des
droits qui grevaient actuellement les fers, les bois, les machines agri-
coles importees de l'etranger. Enfin, en glissant sur les autres de-
mandes, en affectant de se montrer indifferent sur les questions rela-
tives aux decorations, aux grades, aux agents å accrediter å l'etranger,

la limitation meme de l'armee, pour ne retenir que l'essentiel des de-
sirs de son maitre, Nubar donnait une preuve de sagesse aux yeux
des ambassadeurs. Ceux-ci ne voyaient, dans ces dernieres pretentions
du vice-roi, que la recherche de vaines satisfactions d'amour-propre,
un desir immodere chez Ismail pacha d'accroitre sa dignite et son im-
portance aux depens de son souverain, sans qu'il en resultât pour son
pays aucun avantage pratique.
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L'expose de Nubar, sa clarte, sa franchise, firent impression sur
ses interlocuteurs. M. Bouree avait d'ailleurs recu de Paris l'ordre de
tenir å Nubar un langage amical et entierement sympathique

S'il deVait s'abstenir prudemment d'appuyer les demandes
du vice-roi, il ne ferait rien par contre pour detourner la Porte des
concessions qu'on sollicitait d'elle. Quant à Lord Lyons, il reconnut
qu'il ne pouvait y avoir qu'une opinion sur le merite ou l'importance
des objectifs poursuivis par le vice-roi. Mais tout en approuvant Ismail
pacha de chercher le moyen d'introduire dans son pays ces reformes
pratiques, il mit Nubar en garde contre les autres demandes qui ne
mettaient en jeu que des questions de prestige. Si, declara-t-il, des
concessions de cette sorte devaient tendre à abaisser la dignite du Sul-
tan ou à porter atteinte, ne filt-ce qu'en apparence, au lien qui unit
l'Égypte au reste de l'empire, il en resulterait un prejudice certain
pour les veritables interets du vice-roi. Sa vraie politique doit consister
å contribuer å la stabilite de l'empire et å maintenir le principe de
son integrite. C'est dans le maintien de ce principe qu'il doit chercher
sa securite contre une agression etrangere. Il ne pouvait donc que
conseiller au vice-roi de borner ses efforts å la poursuite d'avantages
reels et solides, et d'eviter soigneusement de porter atteinte au prestige
de l'autorite imperiale, ou å l'unite et à l'integrite de l'empire.

A la suite de ces entretiens, Nubar expedia le 14 mars en Égypte
un telegramme ainsi concu:

« En touchant ouvertement aux droits suzerains de la Porte, nou s
risquons d'avoir contre nous les puissances, tandis que c'est par elles
que nous parviendrons å faire ceder la Porte. Causant avec M. Ou-
trey (i), je lui ai explique que Son Altesse n'avait nullement l'intention
d'empieter sur les droits du ministre des Affaires etrangeres et qu'Elle
n'avait en vue que le bien du pays, qui est lie å la solution des questions
d'organisation interieure, en faveur desquelles nous penserions avoir
tout gagne si nous pouvions amener le grand vizir å accepter notre
opinion, exprimee par un nouveau firman avec une phrase å peu
pres ainsi concue (2): « Tous les traites faits ou å faire par la Porte
seront executoires en Égypte, mais Son Altesse est autorisee å les

(r) Conseiller å l'ambassade de France.
(2) Il serait plus clair de dire : « Et à l'exprimer, dans un nouveau fir-

man, par une phrase à peu pres ainsi concue ».



L'EXTENSION DES PRIVILEGES DE L'EGYPTE.

* * *

(i) Voir la carte de la Crete å la fin du volume.
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modifier en les mettant d'accord, dans l'inter et des parties interessees,

avec tout ce qui concerne l'administration interieure, ainsi par exemple

les douanes, les tribunaux, la police ». Outrey croit l'adoption de cette

redaction difficile, cependant avec un peu de patiende on y parviendra.
« J'ai propose cela à Kiamil pacha, comme seule transaction accep-

table. J'attends une reponse. J'ai vu l'ambassadeur de Russie; si la

Porte s'obstine à ne pas finir avec nous, je pense que nous pourrions

finir avec la Russie. L'ambassadeur a ecrit pour avoir des instructions

au sujet de passer une convention douaniere; dans quinze jours,

aura sa reponse ».

La premiere habilete de Nubar avait ete de gagner à ses vues les

ambassadeurs de France et d'Angleterre, la seconde fut de ne pas

heurter de front la Porte. En depit des lettres et des promesses amica-

les qu'il avait faites ou ecrites au vice-roi, Fouad pacha, pas plus que

le grand vizir, n'etait dispose à favoriser ses demandes. Ils pensaient

avoir assez fait tous deux pour Isniaïl pacha, en l'aidant à obtenir le

firman qui avait change l'ordre de succession à la vice-royaute d'E-

gypte, et ils estimaient que le vice-roi manquerait de generosite s'il

cherchait å tirer avantage de la position critique de l'empire pour

embarrasser la Porte. Mais quand ils apprirent qu'Ismaïl pacha se

fåchait et qu'il avait intime à Nubar l'ordre de rompre les negocia-

tions et de revenir en Egypte, la crainte d'une rupture et de toutes les

consequences possibles leur inspira une politique plus circonspecte.

La premiere de ces consequences etait le rappel des forces egyp-

tiennes detachees en Crete. Or la situation militaire, dans cette ile,

etait- elle si brillante que la Porte pfit envisager de gaiete de cceur le
retrait de ce contingent ?

Apres la victoire qu'il avait remportee en decembre 1866 et au

debut de janvier 1867 sur les insurges, dans les provinces de Kissamos

et de Selino, Moustapha pacha, le commissaire ottoman, s'etait porte

vers le district de Sfakia (i). On s'attendait å une vive resistance des

Sfakiotes qui, bien approvisionnes et surtout bien armes, forts aussi

de la situation de leurs villages, etaient à meme de prolonger la lutte

et d'occasionner des pertes sensibles aux troupes imperiales. Mais
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les Sfakiotes ne bougerent pas. Les capitaines de ce district firent
le meilleur accueil à Moustapha pacha et protesterent de leur soumis-
sion. Decourages, les volontaires qui, pour la plupart, avaient suivi
Coroneos et Bysantios dans le district de Sfakia, manifesterent l'in-
tention de rentrer en Grece. « L'insurrection est perdue, disait Coro-
neos. Je vais aller dire à Athenes que notre devoir est de rendre la
tranquillite aux Cretois, que nous avons souleves sans etre prêts
les soutenir (i) ». Quelques jours plus tard, pres de 400 volontaires
s'embarquaient pour la Grece; le Io fevrier, un deuxieme convoi de
320 volontaires quittait egalement

La Porte crut l'insurrection vaincue, et elle depecha en Crete
Server effendi, avec mission de pacifier les esprits. Le nouveau com-
missaire imperiäl etait muni d'une proclamation promettant amnistie
pleine et entiere å tous les insurges qui feraient leur soumission et
demandant å la population de nommer des delegues pour s'entendre
avec lui au sujet de leurs reclamations.

Mais l'assemblee generale des Cretois protesta aussitôt contre
cette mesure et defendit å tous les districts d'envoyer des delegues.
Elle etait encouragee dans sa resistance par le changement d'attitude
du gouvernement francais. M. de Moustier qui, lors de son passage å
Athenes, avait annonce l'intention bien arretee de la France de laisser
la Turquie completement libre de reprimer le mouvement cretois, decla-
rait maintenant que la seule ressource du Sultan etait l'abandon de la
Crete et même de la Thessalie. Ces paroles avaient té avidement
accueillies ; elles releverent esperance des insurges et des Crecs
d'Athenes.

Des volontaires, des munitions et des vivres furent de nouveau
expedies de Grece sur les côtes sud et ouest de

Coroneos, malade et pret å s'embarquer, suspendit son depart.
quitta Sfakia, devenu hostile aux Grecs, pour aller s'etablir d'abord
å Episcopi, puis å Preveli, et operer de concert avec Petroupoulaki,
chef maniote, qui s'etait etabli å Anoya au pied du mont Ida. Les pro-
vinces de l'ouest vaincues, celles du centre et de l'est allaient se

- soulever à leur tour.

Moustapha pacha, apres avoir sejourne pres de quinze jours å
Sfakia, avait rassemble les troupes qu'il avait laissees å Suia, Agia

(i) Cf. J. BALLOT, op. cit. p. 109.
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Roumeli et Franco Castelli, et se disposait å retourner à la Canee.
Il devait traverser la defile d'Askypho. Les Sfakiotes l'assurerent que
tant qu'il serait  sur  le territoire de leur district, son voyage  se  ferait
pacifiquement; mais ils l'avertirent que les volontaires hellenes pro-
jetaient de l'attaquer à la sortie du defile.

Le commissaire se mit en marche le 31 janvier 1867 et penetra
dans la gorge qui conduit de la mer à Askypho. La distance de Sfakia
å Askypho n' est que de deux heures de marche. Si les Sfakiotes
avaient trahi, pas mi homme ne serait sorti vivant du defile.

Le soir, l'armee campa dans la plaine d'Askypho. fl s'agissait
maintenanf de franchir le defile, beaucoup plus long, qui de ce point
conduit å Prosnero. Pour se garder contre une surprise, Moustapha
pacha fit eclairer sa marche sur les deux côtes du defile.

L'avant-garde, les canons, les bagages et le gros de la troupe
avaient passe sans incident, et l'arriere-garde allait à son tour quit-
ter le defile, lorsque les insurges, au nombre de 200 environ, parurent
sur les flancs de la montagne et commencerent la fusillade. Aussitôt
Moustapha pacha fit placer, sur les mamelons, six pieces d'artillerie
qui ouvrirent le feu. Le colonel egyptien Osman bey delogea les insur-
ges. Les Égyptiens perdirent dans ce combat 5 hommes et les Turcs un
nombre egal de soldats; il y eut en outre une trentaine de blesses.

Les troupes ottomanes passerent la nuit å Vrises et rentrerent le
lendemain à la Canee.

Avant méme d'atteindre la ville, Moustapha pacha apprit qu'un
combat avait ete livre, le 31 janvier, å Anoya, dans le district de
Mi lipotamo, situe entre les provinces de Candie et de Retimo. Les
volontaires hellenes, debarques du  Panhellenion  et de  l'Hydra  et
pourchasses par Rechid bey, gouverneur de Candie, s'etaient refugies
su r cette position. Mais, mal ravitailles, ils ne purent soutenir le choc
des troupes regulieres qui, apres un combat acharne, les mirent en
fuite. Dans cet engagement, ce furent surtout les troupes egyptiennes
qui se distinguerent ; elles eurent 14 morts, parmi lesquels le lieu-
tenant-colonel Ahmed bey, et 54 blesses.

Les 13, 14 et 15 fevrier, il y eut de nouveaux combats dans le
district d'Amarion, å Yerakari, å Messonisia et å Trachilon, combats

livres pas les chefs grecs Coroneos, Petroupoulaki, Yennisarlis et
Saratzouglou, et par les chefs cretois Coracas, Skulas, Dascalakis et
Franghias. Venus par le versant nord-ouest du mont Ida, les Turcs
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étaient descendus å Caloyero, Pistaï, Monasterion et Amasi, villages
qui avaient proteste de leurs bonnes intentions. Tout ce pays avait
rendu les armes depuis le mois de novembre 1866, apres la catastrophe

d'Arcadi. Un petit combat eut lieu egalement å Saint-Thomas, dans le
district de Massara.

Le 24 fevrier, se produisait une nouvelle escarmouche å Apodouli,

dans la province d'Amarion.
Le 1er mars, Rechid pacha sortit d'Heraclion (Candie) et s'avanca

jusqu'å Malevisi, où eut lieu un engagement; les insurges brillerent les
villages turcs d'Atharctos, Agia Paraskevi, ainsi que plusieurs autres,
et tuerent des Cretois musulmans; des troupes turques furent envoyees

pour venger ces meurtres et brillerent à leur tour plusieurs villages
chretiens.

Apres son retour å la Canee, Moustapha pacha avait decide d'en-

voyer des troupes dans l'ouest de pour assurer la tranquillité
des districts de Kissamos et de Selino, et proteger leurs habitants
contre les depredations des insurges. Le 8 fevrier, le general Aly
Riza pacha se mettait en route avec huit bataillons, dont quatre
egyptiens et quatre turcs, des Albanais, des Cretois et 4 pieces de cam-
pagne. L'insurrection etait entretenue de ce côte par Zimbracakis, qui,
apres la dislocation du debut de janvier, etait reste campe sur le

plateau d'Omalos. Aly Riza pacha traversa Lakkos et vint etablir son
camp dans une etroite et proforide vallee appelee Kakis Plevrais,
dominee par de hauts rochers escarpes.

Zimbracakis quitta Omalos le io fevrier et alla s'etablir dans la vallee
de Phokies. Il disposait de 600 hommes environ: Ioo hommes lui appar-
tenant en propre, 200 hommes commandes par Hadji Mikhali, 200 par
Crearis et 50 appartenant å Botzaris. Cependant, å son approche, Aly
Riza pacha se retira prudemment de l'autre côte de la vallee de Plata-
nias. Le II se passa sans escarmouche; les insurges coucherent å Phokies.

Le general turc avait demande des renforts qui lui arriverent le
12; ils comprenaient deux bataillons d' gyptiens, deux de Turcs et

2 å 300 Cretois musulmans. Le combat s'engagea aussit6t.
La fusillade dura toute la journee, sans causer de pertes ni d'un

côte ni de l'autre. Cependant les Turcs s'avancerent entre Phokies et
Khosti et occuperent un sommet à la hauteur de Phokies.

Le 13, Aly Riza pacha, apres avoir recu de nouveaux renforts,
continua sa marche et occupa Khosti. Apres diverses escarmouches
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oii il n'y eut que quelques blesses de part et d'autre, les insurges profi-
tL.rent de la nuit pour battre en retraite et se retirer sur Omalos. De
son côte, le general turc ramena ses troupes à Alikiano, et se disposa
gagner le district de Kissamos pour en desarmer les habitants.

Ainsi les troupes etaient sans cesse en mouvement, agissant dans
l'est et dans l'ouest pour tenir en respect les insurges et les volon-
taires; l'insurrection ne desarmait pas et la fin de la mauvaise saison
allait bientôt rendre les operations plus actives. La Sublime Porte
s'en rendait compte. Elle venait, dans les premiers jours de mars, d'en-
vover un renfort de 5000 hommes en Candie et de designer le mouchir
Hussein pacha, ex-ministre de la guerre, pour remplacer Moustapha
pacha dans le commandement des troupes. Elle pouvait d'autant
moins songer à se passer des troupes egyptiennes que les services
rendus par celles-ci etaient de jour en jour plus apprecies. « J'ai dit

Votre Excellence, ecrivait le 4 mars 1867 M. Derche, consul de
France å La Canee, qu'å son arrivee, le contingent egyptien avait
ete mal vu par les Turcs, froisses dans leur amour-propre. La part
prise dans tous les engagements par ces troupes les avait petit à petit
amenes å de meilleurs sentiments envers elles. La discipline due à la
severite des chefs, les depenses enormes que s'impose Son Altesse
Ismail pacha ont triomphe de ces preventions, et je suis heureux de
pouvoir dire à Votre Excellence qu'aujourd'hui les Turcs n'hesitent
pas å reconnaitre les services rendus; ils ont lu avec plaisir ce que les
journaux ont ecrit des demandes de Son Altesse au Sultan et verraient
d'un bon æil ces prerogatives accordees. Il est å la connaissance de
tous, en effet, que depuis quelque temps, c'est presqu'å Egypte
seule qu'incombe le ravitaillement des troupes, et chacun se plait
reconnaitre l'activite deployee tant par S. E. Ismail pacha, ministre
de la guerre, que par l'amiral Kassim pacha ».

Aussi les ministres turcs, pour eviter les consequences d'une rup-
ture avec le vice-roi, se deciderent-ils à ecouter Nubar pacha. « C'etait
pour cet adroit personnage — ecrit M. Bouree — le point le plus
difficile ». La suite allait prouver la justesse de cette prediction.

Dans la negociation qui s'ouvrait, il s'agissait pour la Porte de
ceder le moins possibile et d'amener le vice-roi å se contenter d'appa-
rences, sans lui faire aucune concession reelle. Nubar, de son côte,
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etait pret à apporter aux concessions que reclamait son maitre toutes
les modifications de forme necessaires pour apaiser les susceptibilites
de la Porte, mais sans rien sacrifier de leur substance. C'est dans ce
but qu'il remit à Aali pacha une note explicative destinee å calmer les
mefiances des ministres turcs.

« Il me semble, ecrivait-il, que la Porte s'est meprise sur l'esprit
des demandes que le vice-roi a formulees.

« Il n'a jamais ete dans son intention de porter la moindre attein-
te aux liens qui rattachent l'Egypte å l'empire. Le seul objet qu'il
avait et qu'il a en vue est de regulariser les rapports de son gouver-
nement avec les etrangers etablis en Egypte, et cela en prenant pour
base l'administration de la justice telle qu'il l'organise actuellement.
Partie des demandes du vice-roi a specialement trait å cet objet.
demande å etre autorise å faire des arrangements avec  les  administra-
tions etrangeres, arrangements depourvus de tout caractere politique
et se rapportant uniquement aux douanes et autres services d'admi-
nistration interieure.

« Les vice-rois ont joui jusqu'å present du droit de faire et ont
fait des arrangements avec des administrations etrangeres c oncernant
la poste, le transit, etc. Il n'est pas inutile, en meme temps, de faire
observer que les douanes sont une des sources de revenus de l'Egypte,
qu'elles se lient å l'assiette de l'impôt qui est differente en Egypte
de ce qu'elle est dans les autres provinces de l'Empire et qu'elles sont
par lå rangees au nombre des services interieurs. Je ne puis trop le
repeter, le vice-roi, en formulant ses demandes, n'a nulle intention de
porter la moindre atteinte aux droits du Sultan sur l'Egypte, ni aux
liens qui la rattachent à l'empire dont l'Egypte fait partie integrante.
Son intention est seulement d'etre mis en etat, en offrant certains
avantages douaniers aux etrangers fixes et etablis en Egypte, de les
amener plus facilement å renoncer å des coutumes abusives, qui ont
pris pour ainsi dire racine dans le pays, et d'accepter les tribunaux qu'il
organise; en même temps, il veut preserver de toute atteinte les
interets materiels et financiers du pays dont l'administration lui
est confiee. C'est un devoir qui lui incombe et qui lui est meme
impose.

« Dans cet ordre d'idees, il ne pense pas qu'on puisse le taxei-
d'exageration, s'il demande en outre que, conformement à ce qui a
ete fait pour les Principautes danubiennes, les traites que la Sublime
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Porte pourrait être appelee à faire desormais soient conclus dans un
sens qui ne puisse troubler ses interets.

« Je le repete de nouveau, toute idee d'affaiblir les liens qui sont
la sauvegarde de l'Egypte est bien loin de l'esprit et du cceur de Son
Altesse; mais la demande speciale qui fait l'objet de ces explications
interesse au plus haut point l'interet et l'avenir des populations egyp-
tiennes ».

Ainsi, d'apres Nubar, il s'agissait non pas d'affranchir l'Egypte
de la Porte, en lui donnant le droit de traiter d'egale å egale avec les
puissances etrangeres, mais simplement de conferer au vice-roi le
pouvoir ou la faculte de passer des accords avec les administrations

etrangeres, en vue de reglementer certains details d'ordre int&ieur,

visant soit les etrangers residant en Egypte, soit les droits de douane,
partie integrante des ressources financieres du pays. Comme l'ecrivait
M. Bouree, les arrangements proposes etaient presentes « sous la
forme la plus humble et la plus inoffensive ».

La tactique reussit. Le 18 mars, Lord Lyons vit Fouad pacha
qui lui dit que les demandes du vice-roi, presentees maintenant par
Nubar sous une forme modifiee, pourraient faire l'objet d'une discus-
sion. L'ambassadeur ne lui cacha pas que la Porte se trouverait dans
une posture tres desavantageuse vis-å-vis de l'Europe, si elle parais-
sait s'opposer å l'introduction d'ameliorations en Egypte, et il lui con-
seilla d'accorder au vice-roi tout ce qui pouvait faciliter la realisation
des objectifs pratiques et utiles qu'il avait en vue. En ce qui concer-
nait les demandes en general presentees par Ismail pacha, l'opinion
du gouvernement britannique etait que la Porte ferait bien de satis-
faire aux desirs du vice-roi dans la mesure où ils etaient compatibles
avec les interets de l'Empire. Lord Lyons ajouta qu'il ne pouvait
croire que le vice-roi eirt le desir, å ce moment critique, de presser
l'adoption de demandes qui tendraient à amoindrir la dignite et le
prestige de l'autorite imperiale du Sultan. Fouad pacha repondit
qu'il y aurait peu de difficulte reelle à regler les questions relatives aux
douanes et à la legislation, à condition que le vice-roi se montråt
raisonnable sur les questions de forme.

Le 25 mars dans l'apres-midi, Nubar eut une entrevue avec le
grand vizir. Aali pacha l'assura que les pouvoirs legislatifs reclames
par le vice-roi seraient accordes par la Porte, et laissa entendre que
l'autorite indispensable pour passer des conventions avec les gouverne-
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ments etrangers serait, dans tous les cas, concedee dans la mesure neces-
saire pour permettre au gouvernement egyptien d'atteindre les buts pra-
tiques qu'il avait en vue. Nubar, de son côte, communiqua sans reserve
au grand vizir les details de la reforme judiciaire projetee en Egypte.

Les negociations se poursuivirent entre Nubar et Fouad pacha.
Au debut d'avril, les deux ministres consignerent par ecrit les points
sur lesquels ils etaient tombes d'accord et ceux sur lesquels subsis-
taient encore des divergences de vue. Les questions traitees se rappor-
taient å l'autonomie interieure de l'Egypte et å son droit de faire des
arrangements avec les puissances etrangeres.

OBSERVATIONS DE FOUAD PACHA. REDACTION PROPOSEE PAR NUBAR.

I er observation:

Telles lois:  efface par le ministre.
A ajouter: « ces reglements devant
avoir un caractere purement adminis-
tratif et interieur,  les lois organiques
de l'Empire devant étre toujours ob-
serves n.

2 me observation:

A ajouter: « ces arrangements ne
devant avoir qu'un caractere pure-
ment administratif et nullement in-
ternational ».

Le vice-roi etant charge de l'admi-
nistration interieure de gypte et con-
sequemment du soM de veiller aux in-
terets financiers, materiels etautres du
pays, est autorise à faire  telles lois  et
reglernents qu'il croit necessaires pour
la sauvegarde de ces interets.

Il est en outre autorise à faire avec
les administrations qui entretiennent
des relations commerciales avec l'Égyp-
te des arrangements concernant les
douanes et autres services interieurs
qui pourraient lui parattre necessaires.

Ce document donnait un aperu exact de l'etat de la negociation.
Fouad pacha ne voulait pas autoriser le vice-roi å faire des lois, mais
seulement des r4,lernents. Nubar acceptait la suppression du mot
/ois, mais il repoussait l'expression de lois organiques introduite par la
Porte, consentant tout au plus à admettre celle de « principes consa-
cres par le Tanzimat », principes qui formaient les bases de la legisla-
tion actuelle de l'Empire.

En ce qui concerne les arrangements à faire avec les puissances
etrangeres, les deux ministres etaient en outre d'accord pour stipuler
que la Turquie ne ferait pas de nouveaux traites de commerce sans
s'enquerir des besoins de l'Egypte. La Porte, de son côte, desirait
que le vice-roi l'avisåt chaque fois qu'il ferait un arrangement doua-
nier avec une puissance etrangere. Nubar conseillait de rejeter cette
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pretention; il acceptait, par contre, la deuxieme observation presentee

par Fouad pacha, å condition de substituer le mot  politique  au mot
international.

Le vice-roi attendait avec impatience le resultat de la negocia-
tion de Constantinople. S'il n'etait plus question, depuis que les minis-
tres turcs avaient accepte de negocier, de rappeler brusquement les
troupes egyptiennes de Candie, le vice-roi n'en saisissait pas moins
toutes les occasions de diminuer leur effectif. Les malades et les con-

valescents ramenes en Égypte n'etaient pas remplaces; de même les
hommes qui revenaient dans leur pays en conge. Bref, le vice-roi
montrait toujours le plus vif desir de s'affranchir des lourdes charges
que cette expedition imposait au tresor egyptien.

Par un raisonnement oppose, la Porte devait chercher å tirer le
meilleur parti des forces qu'Ismail pacha continuait å laisser en Crete.
L'ile n'etait toujours pas soumise. A l'ouest, Aly Riza pacha, nous
l'avons vu, s'etait dirige avec 4000 hommes sur le district de Kissa-
mos pour le desarmer. Les habitants demanderent des secours å Zim-
bracakis, qui refusa. Reduits å leurs seules forces, une partie d'entre
eux se soumirent et livrerent leurs armes, mais le capitaine Mavroyen-
nis refusa d'obeir et se retrancha å Topolia. Le Turcs marcherent aussi-
tôt contre lui; Crearis et ses Selinotes, Hadji Mikhali et ses Lakkiotes
volerent au secours des Kissamiotes.

Le 15 mars, les Turcs repousserent les insurges de Vulgaros, Kala-
thinis et Saint-Yannis, puis attaquerent Topolia. Ce fut lå encore,
plutôt qu'un veritable combat, une escarmouche qui dura toute la
journee et cofita aux Turcs une dizaine de blesses et une perte un peu
plus grande aux insurges. Crearis fut blesse.

Le méme jour, un engagement avait lieu à Fre, dans l'Apocorona,
où dejå, le 12 mars, Mehemet pacha, de retour à Tzifes, avait ete
attaque par Kostaros et 300 Chretiens. Une dizaine d'insurges furent
mis hors de combat; les Turcs eurent 4 ou 5 morts et 15 blesses.

Dans l'est de le 28 mars, 5000 hommes de troupes regulie-
res et irregulieres furent attaques par les insurges å Agios-Ianny, Kai-
menon-Kallisykia et Kusiliana, villages situes sur les hauteurs qui
dominent la province de Saint-Basile; les insurges eurent 10 hommes
tues, les villages furent brilles. Le 31 mars, Coroneos attaqua de nou-
veau les Turcs pres d'Ambilaki. On se battit pendant huit heures;
la lutte fut plus sanglante, les Chretiens eurent trente tues, les Turcs
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une centaine d'hommes hors de combat. Le 2 avril, nouveau comba, t
å Episcopi: trois villages sont brûlés. Le 3 avril, escarmouche å Kurna  s,
le 4 å Math.

Enfin Zimbracakis quittait sa retraite d'Omalos le Ier avril, et
gagnait Terisso, au delå de Mescla. De concert avec Hadji Mikhali et
Crearis, il (Mcide de surprendre le camp turc dans la plaine de La
Can& et de s'emparer, si c'est possible, de la ville-me'rne. Dans la
nuit du 2 avril, Crearis va en cons&pience prendre position å la gauche
du village de Perivolia; Hadji Mikhali part avant le lever du jour et
occupe la droite du village; Zimbracakis et ses volontaires se postent
au centre, en r&erve.

Au lever du soleil, malgr l'avis de Hadji Mikhali, les volontai-
res et Crearis descendent dans la plaine et attaquent les avant-postes
turcs å Poutzonaria, point situé å une heure et demie de la Can&. Le
village aait occupé par deux compagnies qui, après un moment de
surprise, se rallient et font face aux insurgs. Des renforts sont

en toute håte de La Can&, et une lutte tres vive ne tarde pas å
s'engager. Déployés en tirailleurs dans les bois d'oliviers, les Turcs
repoussent rapidement les volontaires qui fuient devant eux, les uns
en remontant la colline, les autres en prenant par un ravin å l'ouest.
Cependant les Turcs avancent toujours et finissent par se &ployer,
dans un ordre parfait, sur le sommet de la colline occupe naguère par
les volontaires.

Le combat a duré deux heures å peine; les Chr&iens sont repousss
et dispers&,  les  volontaires en fuite. Bientôt les balles pleuvent au-
tour de la re-serve qui s'efforce de protger la retraite par son feu;
les Turcs ne sont plus qu'å I000 metres; alors c'est un sauve-qui-peut

Zimbracakis et ses hommes gagnent les rochers et reprennent
la route de Terisso.

Les Grecs accusent iz morts et 16 blesss, les Turcs 14 blesss et
un mort; une fois de plus, ce sont les Égyptiens qui ont pris la part
la plus grande au combat.

Cette guerre sans cesse renouveMe, la n&essite" d'en finir avec
une insurrection qui n'a que trop dur, la menace de voir retirer le
contingent égyptien, d&ident la Porte å prendre une mesure énergi-
que. Elle envoie en Crète un illustre soldat, le serdar-ekrem Omer
pacha, avec l'ordre de poursuivre la guerre å outrance. En apprenant
cette d&ision, le vice-roi, de son côt& adresse des instructions å son
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ministre de la guerre pour que les troupes égyptiennes ne prennent
pas une part active aux oprations qui vont commencer et se conten-
tent de soutenir les Turcs en cas de (Msastre. Il motive son abstention
en dklarant aux agents europ&ns que l'action entreprise par la Porte
est contraire å l'avis donné par toutes les puissances europknnes, que

la Turquie se propose de faire aux insurgs une guerre sans merci et
d'user des plus extrémes mesures de l' pression, qui ne manqueront
pas de soulever une haine qu'll refuse de partager. Cependant, quelques
jours plus tard, ayant cru comprendre, å la suite d'une information de
Nubar, que Lord Lyons n'approuvait pas ses instructions, il les annule
et dkide que les troupes • gyptiennes aideront les Turcs, mais sans faire
de zèle et en s'abstenant de tout acte de barbarie. Ce concours est
d'ailleurs subordonné aux rigociations de Constantinople et le vice-roi
se r. serve de rappeler ses troupes si la Porte refuse de lui faire les con-
cessions qu'il sollicite.



á



CHAPITRE XIV.

LE FIRMAN DU 8 JUIN 1867.

Au debut d'avril, la negociation entamee å Constantinople parais-
sait en bonne voie et semblait promettre sous peu un heureux denoue-
ment, mais voici de nouveau qu'on pietine. Nubar ecrit au vice-roi
que les pourparlers n'avancent pas, notamment sur la question des
conventions commerciales å conclure avec les gouvernements etran-
gers. A Alexandrie, Cherif pacha declare au colonel Stanton sa con-
viction que la Porte ne prendra aucune decision favorable au vice-roi
tant que les puissances europeennes n'exerceront pas une pression
sur elle. La Porte ne peut pas ou ne veut pas voir l'importance vitale
qu'ont pour gypte les concessions demandees par Ismaïl pacha; elle
se refuse å reconnaitre la difference qui existe entre cette province et
les autres portions de l'Empire ottoman. Est-il admissible que l' gypte
reste ainsi liee au sort de l'Empire, et qu'elle soit entraine å la ruine

cause de cette connexion ? Ne doit-elle pas tout tenter pour eviter
cette catastrophe ?.

Enfin la Porte se decida å faire un pas en avant, et Aali pacha
remit à Nubar un projet de firman qui donnait satisfaction å ce dernier.
Ce projet etait ainsi

« Il est dit dans le firman de succession concede å la province de
que les lois fondamentales de l'Empire qui ont cours dans les

autres provinces auront aussi cours en -P-gypte, conformement au
caractère des habitants et aux principes de la justice et de l'equite;
mais, par lois fondamentales, on a entendu dire les regles generales
contenues dans le Hatt-cherif de Crulhane. Seulement le vice-roi etant
charge de l'administration interieure de l'F'-gypte et, consequemment,
des interets financiers et autres du pays, de même qu'il est autorise,
pour la sauvegarde de ces interets, å faire des reglements sous forme
de reglements speciaux d'interieur, de méme aussi il est autorise å
faire (les traites faits par la Porte etant toujours executoires pour
l'Égypte) avec les agents etrangers quelques reglements speciaux se
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rapportant exclusivement à la douane et aux affaires de police
arangere.

« Lorsqu'il aura fait pareille chose, il en donnera avis å la Porte.
« Ces arrangements ne devront pas avoir la forme de trait& ou de con-

ventions, non plus que le caractere de seneds, engagements politiques.
« IMsormais, dans la nociation de traits de commerce que la

Porte conclurait avec les puissances amies, on demandera et on pren-
dra en considaation la maniere de voir de l'administration égyptienne,
dans le but de sauvegarder les inta'as commerciaux de gypte ».

Ce projet de firman ne rept pas en Égypte l'accueil auquel Nubar
s'attendait. Loin d'en are satisfait, le vice-roi se montra tres
et se praendit indignement joué par les ministres du Sultan. « La
Porte, dklarait-il, a accordé en principe le droit de faire des arrange-

ments relatifs aux douanes, mais en même temps elle dit:
a)  que tous les traite's conclus par le Sultan seront exkutoires

en Égypte;

b) que ce pays ne peut faire ni traité, ni convention soit com-
merciale, soit politique;

c)  que quand le gouvernement ottoman aura å conclure des
traits avec les puissances arangeres, il prendra en considaation

s cMsirs exprims par l'administration égyptienne. Dans ces condi-
tions, en quoi consiste le droit de régler les questions douanieres ?
S'il s'agit de simple police, il n'y a pas lieu de donner un nouveau
firman, puisque j'ai cMjå les pouvoirs nkessaires pour aablir les
reglements relatifs å l'administration intaieure. S'il s'agit des rapports

entre l' gypte et les pays arangers, il est impossible que les arrange-
ments å intervenir aient aucune valeur s'ils ne rev êtent pasle caractere

d'un trait ou d'une convention commerciale. Ils seraient d'ailleurs
tout å fait inutiles s'ils ne peuvent en rien s'karter des traits dAå
existants entre la Turquie et les gouvernements arangers. Le firman
proposé non seulement ne me confaerait aucun droit nouveau, mais,

au contraire, aurait pour effet de restreindre ceux qui, par l'usage et
la tradition, sont acquis å gypte depuis nombre d'annks. Les
conventions postales, les conventions relatives au transit, celles rela-

tives au passage des troupes franaises et anglaises ont été faites
directement avec l'Europe, sans aucune autorisation de la Porte, et
cependant on ne peut pas contester qu'elles n'aient, dans une certaine
mesure, un caractere commercial et même politique ».
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Le vice-roi admettait sans hesiter qu'il ne pouvait s'ecarter des
principes poses par le hatt-humayoun de Gulhane, il reconnaissait

qu'il ne devait pas faire de conventions politiques, il etait pret å main-
tenir strictement les lois fondamentales de l'Empire, mais du moment
où on lui accordait le droit de conclure des arrangements douaniers,

voulait avoir une latitude complete, de faon å pouvoir donner satis-
faction aux interets de ses populations. L' gypte, faisait-il observer,
n'a pas d'industrie; c'est un pays essentiellement agricole, qui n'a

pas besoin de droits protecteurs, et la nature meme de ses rapports
avec les pays etrangers exige un regime special de douane.

Tels etaient les motifs pour lesquels le vice-roi croyait devoir
repousser les propositions faites par les ministres ottomans. « On ne

peut pas meconnaitre qu'ils ne soient fondes, ecrivait M. Outrey. Je
comprendrais que la Porte ne consentit pas à ce que l'Égypte pirt
faire des arrangements quelconques avec les puissances etrangeres,
mais du moment qu'elle admet en principe la faculte de regler les
questions douanieres, il est regrettable qu'elle fasse cette concession

dans des termes tellement obscurs et avec des contradictions tellement
patentes, que cette faveur soit presque devenue une mystification ».
Le colonel Stanton en jugeait å peu pres de meme: « Les restric-

tions mises par la Porte, ecrivait-il, empécheraient d'introduire toute
amelioration dans la juridiction ou dans les relations commerciales

de ce pays. Je l'ai dit au vice-roi qui me demandait mon opinion ».
Sous le coup de la contrariete qui lui avait causee le projet d'Aali

pacha, le vice-roi faillit rompre la negociation et avisa Nubar de son
intention; puis, apres reflexion, il fit preparer un contre-projet qui
presentait toutes les garanties que la Porte pouvait raisonnablement
d esirer, et comme les propositions d'Aali lui paraissaient inadmissibles,
il decida d'insister fortement pour que la Porte adoptåt les siennes.

Le contre-projet de firman que le vice-roi envoya à Constantinople
etait redige comme il suit:

La personne qui aura entre les mains les rénes du gouverne-
ment de l' gypte et de ses dependances, aux termes du firman
d'heredite emane recemment de la Sublime Porte, sera, å partir de ce
jour, exceptionnellement qualifie du titre d'Aziz-Misr.

20 Quoiqu'il soit etabli, par les firmans de succession, que les re-

gles fondamentales et sacrees du Hatt-cherif de Gulhane concernant
les garanties de la vie, des biens et de l'honneur, sont naturellement
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aussi appliquees en Égypte, conformement au caractere de la popu-
lation du gouvernement egyptien, ainsi qu'aux principes de la justice
et de requite, l'administration interieure de ainsi que le soin
de procurer et de developper les inter ets financiers, materiels et autres
qui y sont attaches, etant devolus au vice-roi, de meme qu'il est auto-
rise, pour la sauvegarde et le developpement de ces interets, å faire

pour l' gypte les lois et les reglements qu'il croit necessaires, de meme
aussi il est autorise à faire avec les administrations qui entretiennent
des relations commerciales avec FF:gypte des stipulations se rapportant
aux douanes et autres affaires interieures.

« Avis sera donne à la Porte apres que les stipulations douanieres

auront ete faites.
« Ces stipulations ne devront pas avoir la forme de traites poli-

tiques ».
Le contre-projet du vice-roi se composait en somme de deux articles,

le premier conférant au gouverneur de l' gypte le titre d'Aziz-Misr, le
second l'autorisant en termes formels å conclure des conventions doua-
nieres et autres relatives aux affaires interieures, avec les administra-
tions qui sont en relations de commerce avec l'F-gypte. Ces conventions,
qui ne pourraient, en aucun cas, avoir le caractere de traites politi-
ques, devraient d'ailleurs être notifiees å la Porte apres leur conclusion.

« La redaction proposee par le vice-roi — faisait observer M.

Outrey — est nette et precise. C'est la seule que Son Altesse veuille
accepter, et dans le cas où Nubar pacha ne parviendrait pas å la faire
adopter, il devra quitter Constantinople et rentrer en F:gypte. Comme
precedemment, il a reu l'ordre de prevenir, en s'eloignant de la
capitale, que les troupes seront retirees de Candie.

« J'ai trouve le vice-roi relativement assez calme — ajoutait

l'agent de France — et paraissant resolu å ne pas se departir de la
ligne de conduite qu'il s'est tracee, apres en avoir confere avec ses
ministres. Cette fermete... resulte de la conviction profonde ofi
il est que la Porte ne peut pas se passer de son concours et que, bon
gre mal gre, elle devra acceder å toutes ses exigences ».

Cette conviction inspira la reponse du vice-roi aux ouvertures que
lui fit å cette epoque le gouvernement grec.

A la fin de decembre 1866, le cabinet Bulgaris avait demissionne
å Athenes et le roi Georges, malgre les conseils des puissances garantes,
avait confie à Coumoundouros, chef de l'opposition, la tåche de former
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le nouveau ministere. Dans le nouveau cabinet, le portefeuille des

Affaires étrangères echut å Charilaos Tricoupis, partisan, plus que

tout autre, de la grande idee, c'est-å-dire d'une grande Grece

Le gouVernement hellnique se rendit compte que dans l'etat oh

etaient ses relations avec la Turquie, et avec l'effervescence de l'o-

pinion pubhque en Grece, un conflit devenait inevitable avec la Porte.

Il se mit donc hardiment å prparer le pays en vue de cette ventua-

lite. Un gros emprunt fut emis dont le produit devait servir surtout

aux dpenses militaires. La reorganisation de l'armee fut votee, la

marine renforce. Mais cela ne suffisait pas. Le gouvernement

n'etait pas en mesure de soutenir, seul, la lutte avec l'Empire

ottoman; il lui fallait chercher des allies.

Informe par un rapport de M. Zygomalas, consul gneral de

Grece en Egypte, en date du 12 fevrier 1867, des demandes que le

vice-roi avait presentes au Sultan, le gouvernement hellenique jugea

qu'il pourrait peut-être s'assurer le concours de l'Egypte. Aussi le

23 fevrier, Tricoupis envoya-t-il des instructions secrètes å M. Zygo-

malas pour qu'il rigocifit une alliance avec Ismail pacha.
« J'ai re, disait-il, votre rapport au sujet des demandes du

vice-roi d'Egypte. Les informations y contenues sont confirmes aussi

par ailleurs. En cons&juence, le gouvernement vous enjoint de vous
expliquer immediatement, mais avec circonspection et secretement,

avec le vice-roi si possible, ou, à defaut, avec ses ministres, pour con-

clure entre l'Égypte et la Grece une alliance permettant aux deux pays

de realiser par les armes leurs aspirations legitimes ».

M. Zygomalas s'ouvrit de ce projet å Ragheb pacha dans une entre-

vue qu'il eut avec lui, au Caire, le 21 mars. Ragheb etait originaire

de Patras et comprenait fort bien le grec. Il &outa son interlocuteur
avec attention, mais se montra tres i- serve et repondit qu'il ne pou-

vait rien dire de definitif, avant d'avoir vu le vice-roi qui sejournait,

å ce moment-lå, dans ses proprietes de Mansourah; il ajouta que l'E-

gypte, forte de sa position, de ses services et de l'appui des puissances

europennes, comptait bien emporter ses demandes sans se voir

obligee de recourir å la guerre.
L'accueil n'etait gure encourageant. Quelques semaines passerent

sans que le gouvernement égyptien se decidåt à donner à celui d'Athe-

(1) Cf. pour Ce qui suit A. POLITIS, op. cit., pp. 42 et suiv.
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nes la rponse attendue. Quoi qu'en pensåt Tricoupis, il n'y avait pas
identit d'int&éts ou de points de vue entre l' gypte et la Grece.
C'est ce qu'expliqua fort bien le vice-roi å M. Zygomalas, lorsqu'il
le reTut en audience le 22 avril.

«  Je  suis reconnaissant au gouvernement royal et å vous, dit Son
Altesse, pour la confiance que vous me t&noignez; je regrette cependant
de vous dire que ma position vis-å-vis de la Sublime Porte, ainsi que
par rapport aux puissances qui me soutiennent, ne me permet pas de
faire ce que vous me proposez sur l'ordre du gouvernement royal. Moi,
je ne demande pas l'ineMpendance de l'Égypte; je demande certains
droits que j'ai raison, je crois, d'exiger. Au cMbut, la Porte montra de
bonnes dispositions, mais dernierement, m'krit mon envoyé Nubar
pacha, on m'a conc&M des choses insignifiantes en retour de grands
sacrifices de ma part, chose que je ne puis accepter.

« Il y a deux moyens pour moi d'obtenir les droits de ma dynas-

tie: les nociations avec l'aide de l'Angleterre et de la France et
la guerre. J'insisterai pour le premier, à cause de ma position que
vous pouvez tres bien deviner, parce que, comme je vous lai dit, je
ne demande pas mon incMpendance complete; toutefois, ce qui semble
aujourd'hui impossible, des circonstances inattendues peuvent le ren-
dre possible ».

Ainsi le vice-roi, repoussant les ouvertures de la Grece, se refu-
sait å envisager toute solution de force et s'en remettait
de son nociateur, et å son bon droit, pour triompher de la r&istance
de la Porte.

A Constantinople, la menace d'une rupture des rigociations avait
fort &nu les esprits. On ne comprenait pas les raisons de l'intransi-
geance du vice-roi, et, dans l'ignorance où l'on 6tait de celles-ci, on
attribuait sa dkision å d'autres motifs. «Le vice-roi, krivait M. Bou-
re le 17 avril, refuse d'accepter, comme ne lui conc&lant pas les avan-
tages cMsirs par lui, le texte élaboré par le grand vizir. Il suffit de le
parcourir pour qu'on comprenne que la cause du refus est ailleurs;
elle est effectivement dans la volonté du Sultan de ne pas accorder
le titre d'Aziz ou celui de Hakern. Aali pacha, dans un esprit de con-
ciliation que le succes n'a pas rkompens& avait proposé dix autres
qualifications qui, plus ou moins, pouvaient &luivaloir au titre de
vice-roi. Ismaïl pacha n'a rien accept. Nubar pacha a reti des ins-
tructions qu'il sent devoir le conduire å une rupture et il a le bon
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sens d'hesiter à s'y conformer. Il hesite d'autant plus qu'on lui pres-

crit de laisser aux ambassadeurs une note motivant cette rupture.

L'envoye egyptien trouve, avec raison, que cette note est d'une redac-

tion difficile, car il ne peut se dissimuler que la Porte a acorde tout

ce qui etait d'ordre politique et qu'il ne romprait en realite que pour

la question du titre. Le general Ignatieff, aussi bien que Lord Lyons,

est d'avis, d'apres Nubar pacha, que le vice-roi n'a aucune bonne rai-

son å alleguer pour repousser le firman propose par le grand vizir, car

ce firman, concedant å gypte l'autonomie interieure, lui reconnait

aussi le droit de faire avec les administrations etrangeres des arrange-

ments qui pourraient modifier profondement les rapports des etrangers

et de l'administration egyptienne. Mes collegues sont d'avis que ces

importantes concessions ne devraient pas etre dedaignees parce que le

vice-roi a pour seul motif qu'il ne serait pas autorise å prendre le
titre d'Aziz ».

Ainsi donc, à Constantinople, on ne jugeait pas avec la même

severite qu'å Alexandrie le projet de firman presente par Aali pacha, et

dejå on reprochait au vice-roi de sacrifier les avantages tres reels

qui lui etaient offerts au desir d'obtenir un titre purement flatteur

pour sa vanite. Mais les ambassadeurs se trompaient sur la veritable

pensee du vice-roi. C'etait bien å obtenir des concessions reelles que

s'attachait Ismail pacha et non å de vaines apparences; le contre-

projet qu'il adressait å Nubar en est la preuve. La pretention d'obtenir

le titre d'Aziz y figurait encore, il est vrai; mais de ce titre même,

le vice-roi n'allait pas tarder à faire bon marche. « Si, telegraphia-t-il

å Nubar le 23 avril, vous pouvez faire admettre le firman sans aucun

autre changement et sans aucune autre modification, j'accepte le

titre de  KUdive  sans suppression du titre de pacha å mon nom. Dans

le cas contraire, n'acceptez rien, partez, et annoncez en meme temps

que je donnerai ordre pour retirer mes troupes de Candie ».

En prevision de cette evacuation, le vice-roi envoya des instruc-

tions secretes å son ministre de la guerre en Candie. Ce dernier l'avait

averti qu'Omer pacha preparait un mouvement militaire de grande

envergure pour ecraser la rebellion; le vice-roi lui prescrivit de faire

en sorte d'ajourner de quatre ou cinq jours, « sans exciter aucun soup-

v)n », le commencement de cet evenement. « Omer pacha, expliquait-il

d'autre part å Nubar, ne se doutera pas de notre tactique, d'autant

plus que depuis qu'on a repandu le bruit de l'inaction des troupes
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egyptiennes, dans plusieurs occasions nos soldats se sont battus côte å
côte avec les forces turques, et l'indisposition du ferik Ismail peut
servir de paravent dans cette circonstance. J'ai dû prendre cette reso-
lution car, dans le cas où le Porte n'accorderait pas mes demandes et
que nous nous trouverions dejå engages dans cette aventure, il nous
serait alors impossible de retirer nos troupes et la Porte profiterait
assurement de l'occasion pour garder nos troupes à Candie jusqu'å
la fin de cette affaire qui durera peut-etre un mois, et dont le r. sultat
serait bon pour la Porte. Je vous informe de cela afin que vous me

disiez le plus promptement possible s'il y a espoir de finir notre affaire,
car dans ce cas nous ne serions pas joues; mais, differemment, je don-
nerai ordre å Ismaïl pacha de pretexter encore plus de maladie pour
rester entierement neutre. Veuillez me dire si vous approuvez ce
manege et, en tout cas, prompte reponse quelconque par rapport
nos affaires. Soyez persuade que rindifference de la Porte à l'egard de
nos troupes å Candie n'est pas vraie, car ils n'ont en teut å Candie que
12.000 soldats reguliers et 4000 irreguliers, et nous en avons 14.500.
Six jours auparavant, dans deux points differents, les Turcs allaient
être egorges par les Grecs si nos forces n'etaient pas arrivees å temps

leur aide; du reste, la lettre d'Omer pacha me fait voir combien
tient å ce qu'Ismail pacha reste à Candie. Dans cet engagement en
question qui se prepare, outre les quelques bataillons egyptiens qui
doivent occuper differents postes, il doit se trouver 7 bataillons egyp-
tiens parmi les neuf qui doivent suivre Omer pacha et i000 Bachi-
bouzouks ». Cependant le vice-roi etait trop loyalpour eter son concours
au Sultan en pleine bataille. Le ferik Ismail ne devait differer le depart
de cette expedition qu'autant qu'il lui serait possible de le faire sans
qu'on s'en doutåt. Si l'ordre arrivait trop tard et que le general
egyptien se trouvåt dejå engage, le vice-roi lui prescrivait de considerer
son ordre comme nul et non avenu.

* * *

Le problerne qui se posait à Nubar consistait maintenant à conci-
lier la redaction proposee par le vice-roi avec celle du grand vizir.
Or quand il eut recu et etudie attentivement le cantre-projet dresse
en Égypte, il n'y trouva pas de difference substantielle avec le texte
propose par Aali pacha. Toute la question, pour lui, etait donc de
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Quoiqu'il soit etabli par les fir-
mans de succession que les regles
fondamentales et sacrees du Hatt-

cherif de Gulhane, concernant les
garanties de la vie, des biens et de
l'honneur, sont naturellement aussi
appliquees en r.gypte, conformement

au caractere de la population du
gouvernement egyptien ainsi qu'aux
principes de la justice et de l'equite;
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convaincre le vice-roi du bien-fonde de cette opinion. Il le fit dans

une longue lettre destinee å être soumise à Son Altesse, et dans la-

quelle il combattait les vues prises par ses collegues du Caire.
Il commenait par rappeler le passage qui, dans le firman de 1841

octroye å Mehemet Ali, visait l'application en Egypte des principes

de la charte de Gulhane: « Les regles generales (principes) du Hatt-

cherif de Gulhane, etait-il dit dans ce firman, concernant les garanties

qui entourent la vie, les biens et l'honneur, ainsi que tous les traites

faits et å faire par la Porte, seront executoires dans toute leur teneur

en Egypte, et toutes les lois organiques faites et å faire, de mon Em-

pire, seront executoires aussi en Egypte, conformement å la position

du pays et aux regles de la justice et de l'equite ».

Prenant ensuite les deux textes, celui du grand vizir et celui du

vice-roi, Nubar les comparait phrase par phrase et montrait que les

differences de redaction qui existaient entre eux ne compromettaient

en rien les concessions dont il avalt su procurer le benefice å l'Egypte.

REDACTION D'AALI PACHA.
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Il est dit dans le firman de suc-
cession concede à la province d' -
gypte, que les lois fondamentales de
l'Empire qui ont cours dans les au-

tres provinces auront aussi cours en
gypte, conformement au caractere

des habitants et aux principes de la
justice et de l'equite; mais par lois
fondamentales, on a entendu dire
les regles generales contenues dans

le Hatt-cherif de Gulhane.

« Le fond de ces deux redactions, disait Nubar, est le même. La

nuance seule est differente. Dans la redaction d'Aali pacha, l'Egypte

est province de l'Empire; dans la redaction egyptienne, ce point n'est

pas affirme. Dans la premiere, c'est l'Empire qui a impose en 1841

å l'Egypte l'observation des principes du Hatt; dans la seconde,

ces principes sont executoires par cela seul qu'ils sont naturels.

« Dans la redaction du vice-roi, nulle mention des lois de l'Empire

(mention faite dans le firman de 1841); cette redaction les exclut.

Aali pacha les mentionne, mais pour les exclure aussi, puisqu'apres

les avoir mentionnes, il s'empresse d'ajouter: « mais par lois fonda-
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mentales, on a voulu dire les regles generales du Hatt de Gulhane ».
Donc le fond est le meme, la nuance seule est differente.

« Si l'on considere la redaction d'Aali pacha et qu'on la compare
å la phrase du firman de 1841, on voit d'un coup ce que l'Egypte
gagne: les lois de l'Empire å faire ne sont plus executoires en Egypte,
c'est l'autonomie de l'Egypte.

« Quelle est la redaction preferable en vue du firman qui va etre

donne ? Est-ce la redaction du vice-roi, est-ce celle d'Aali pacha ?
Dans les deux derniers firmans obtenus par le vice-roi, soit pour le
changement de la ligne de succession, soit pour la regence, il est dit
que toutes les conditions du firman de 1841 restent obligatoires. Bon
gre, mal gre, le nouveau firman å accorder sera base sur les anciens
firmans. Avec la redaction du vice-roi, pour exclure les lois de l'Empire,
il faudrait dans le firman une mention adhoc, une phrase qui supprime
la phrase consacree å cet objet dans le firman de 1841. La Porte con-
sentirait-elle jamais à le faire ? Le demander me parait imprudent. La
phrase d'Aali pacha atteint le but, sans blesser la susceptibilite de la
Porte. Elle est, d'apres moi, preferable å l'autre, et, comme je l'ai
dejå ecrit å Son Altesse, si Aali pacha n'avait pas voulu l'ecrire, nous
aurions clû insister pour qu'il la redige en ces termes ».

R:EDACTION ENVOYEE GYPTE.

L'administration int&ieure de
gypte ainsi que le soin de procurer et
de d6velopper les int&êts financiers,
materiels et autres qui y sont attaelis,
&tant dévolus au vice-roi,

REDACTION D'AALI PACHA.

Seulement, administration int&
rieure de l'Égypte et, par cela même
les int&êts financiers et autres du pays
&tant confis au vice-roi,

« Pas de difference entre les deux phrases, disait Nubar, sinon
le mot materiel, qui n'a pas d'equivalent en turc, lorsqu'il est employe
dans le sens d'interets materiels; d'ailleurs le mot autres comprend
tons les interets. Une observation å faire, c'est la nuance qui existe
entre le mot confié et le mot devolu ».

REDACTION D'ÉGYPTE

de même qu'il est autorise, pour la
sauvegarde et le (Mveloppement de
ces intérêts, å faire pour I'Ëgypte les
lois et les reglements qu'il croit nA-
cessaires,

REDACTION D'AALI PACHA

de méme qu'il est autorisé, pour la
sauvegarde de ces interêts, å faire des
règlements sous forme de règlements
spéciaux d'int&ieur,
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des stipulations se rapportant aux
douanes et autres affaires interieures.
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« Le mot lois, disait Nubar, est rejete par la Porte, le mot en turc,
kanoun, comportant une idee de souverainete. Les deux redactions,
quoique de forme differente, disent pourtant la meme chose. La Porte

dit que les reglements que le vice-roi fera auront la forme de regle-
ments speciaux d'interieur. Ces reglements ne peuvent pas être ge-
neraux pour tout l'Empire. Ils sont specialement consacres aux

affaires interieures de l'Egypte dont le vice-roi, est-il dit, a l'admi-
nistration. Leur nombre n'est pas limite, seulement leur forme a
specialement un caractere d'interieur.

« Dans la redaction venue d'Egypte, la nature et le nombre des

reglements aussi ne sont pas limites; mais ces reglements sont des
reglements interieurs puisqu'ils sont pour l'Egypte et que, de plus,
le membre de phrase traduit ici fait suite et compléte le membre
de phrase par lequel l'administration interieure est confiee au vice-roi.
Je ne vois donc pas la difference ».

REDACTION D' GYFTE

de meme aussi il est autorise à faire,
avec les administrations qui entre-
tiennent des relations commerciales
avec l'Égypte,

de meme aussi il est autorise (les traites
faits par la Porte etant comme aupa-
ravant executoires en Égypte) å faire
avec les agents etrangers,

« La veritable difference entre les deux redactions, faisait observer
Nubar, commence ici. Les traites faits par la Porte sont, comme aupa-
ravant, executoires en Egypte, dit la redaction d'Aali pacha; la redac-
tion de l'Egypte omet ces traites. Mais la Porte voudrait ne pas les
rendre obligatoires qu'elle ne le pourrait pas.

« Les traites ne sont pas comme les lois. Il faut le consentement des

puissances pour que les traites n'aient pas force de loi en Egypte.
Lui demander de supprimer cette phrase, c'est purement lui demander
l'impossible.

« La redaction d'Aali pacha dit agents étraiigers, la redaction egyp-
tienne dit administrations qui entretiennent des relations commerciales;
les mots sont differents, l'autorisation et le pouvoir sont les mémes.
Agent est un terme generique et comprend tous les chefs d'adminis-
tration, meme les ministres qui sont les premiers agents de l'autorite ».

quelques reglements speciaux se rap-
portant exclusivement å la douane et
aux affaires de police etrangere.
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« Le mot quelques de la .redaction d'Aali pacha, disait Nubar, a

ete efface, comme je vous l'ai ecrit dans mon courrier. C'est parce que

j'avais, des l'abord, vu la difficulte de faire accepter par la Porte le

mot stipulations (car Aka veut dire stipuler), que j'avais mis r4le-

ments,arrangements; le mot est different, le fait, le resultat est le même.

Donc pas de difference quant å la pratique pour le mot employe.

La Porte admet les arrangements ou stipulations pour la douane et la

police, comme la note egyptienne qui, elle, generalise par les mots

et autres aaires intMeures. Ces mots etaient dans la note en franais

que j'ai remise å Aall pacha. C'est pure inadvertance de ma part,

si ces mots ont ete omis. Je suis persuade que je parviendrai sans

beaucoup de peine å les faire ajouter, à moMs que le titre n'ait enve-

nime la question.

REDACTION D' GYPTE REDACTION D'AALI PACHA

Avis sera donne å la Porte apres Seulement, lorsqu'il aura fait une

que les stipulations douanieres au- chose pareille, il en donnera avis
ront ete faites. la Porte.

« La Porte demande, que meme pour des arrangements de la po-

lice, avis lui soit donne. La Porte a tort, car des l'abord nous n'avons

parle d'aviser la Porte que pour les arrangements douaniers.
« J'espere ramener Aali pacha. Aali pacha ne voudra pas changer

la tournure de sa phrase et mettre aprs å la place de lorsque. En

pratique, c'est la même chose. Les arrangements seront anterieurs.

Le mot aprs lui paraitra trop cm et trop meprisant, si je puis me

servir de ce terme ».

REDACTION D' GYPTE REDACTION D'AALI PACHA

Ces stipulations ne devront pas Ces arrangements ne devront pas

avoir la forme de traites politiques. avoir la forme de traites ou de conven-
tions, non plus que le caractere de
seneds politiques.

« La note egyptienne, comme la redaction d'Aali pacha, sont les

mérnes: point de caractere politique. L'une est plus formelle que

l'autre, mais le fond est l'exclusion de toute forme politique ».
Enfin le projet d' Aali pacha contenait une clause relative aux

traits de commerce que la Porte pourrait conclure å l'avenir avec les

puissances arangeres. Cette dause aait ainsi
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«Desormais, dans la negociation des traites de commerce que la
Porte conclurait avec les puissances amies, on demandera et on pren-
dra en congideration la maniere de voir de l'administration egyptienne,
dans le but de sauvegarder les interêts commerciaux de l' gypte ».

Le contre-projet egyptien, lui, passait entierement cette even-
tualite sous silence. « La derniere phrase de la redaction d'Aali
pacha, ecrivait å ce sujet Nubar, est mot à mot la traduction de la
phrase qui terminait mon premier rapport å Aali pacha, rapport qui
a eu l'approbation de Son Altesse. C'est sur ma demande qu'Aali
pacha l'a ajoutee. Je suis persuade que, sur ma demande, il la radiera
sans peine. C'est un engagement que prend la Porte. Je crois et je
continue å croire que c'etait un bien pour l'Égypte. Je me suis trompe,
je la ferai radier ».

Après avoir ainsi discute point par point le contenu des deux
projets, Nubar pacha elevait le debat et, prenant une vue plus gene-
rale de la transaction en cours, s'exprimait ainsi qu'il suit:

« Mes camarades ont trouve que les concessions obtenues de la
Porte ne changent presque en rien l'etat anterieur de Je
crois que mes camarades ont raison et ont tort å la fois. S'ils consi-
dérent le pouvoir que nos augustes maitres ont eu de faire toutes
sortes de reglements, certes nous n'avons rien obtenu pour l'adminis-
tration interieure; nous n'avons fait que l'affirmer d'une maniere
formelle. Ce qu'on nous a accorde, nous le possedions. Mais alors
pourquoi demander å la Porte l'autorisation de faire ce que nous
avons toujours fait sans son autorisation ? Aali pacha et Fouad pacha
ne l'ont-ils pas dit et à Hassan pacha et å moi ensuite ? « Vous faites
non seulement les lois, mais des constitutions, m'ont-ils dit, qui vous
a jamais fait la moindre remarque ? » — A cela, Son Altesse, par mon
entremise, a repondu: « Ce que vous dites est vrai; mais ce que je
fais, je le fais par tolerance; je veux regulariser la situation, je veux
que vous m'autorisiez officiellement, et que ce que je fais, je le lasse
en vertu d'un droit reconnu et non en vertu d'un droit tacite et que
l'on pourrait me contester ». Donc, en lui accordant en termes clairs
et precis l'administration absolue et interieure de l' gypte (chose
que la Porte dans aucun acte officiel n'a reconnue formellement),
la Porte a fait ce que Son Altesse lui a demande. A la place d'un
exercice et pouvoir toleres qu'elle pouvait contester, comme elle l'a
conteste, elle a mis un droit et quoi qu'en puissent dire et penser
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mes camarades, la chose valait la peine d'etre demandee et obtenue.
Son Altesse a en cela grandement raison. La Porte avait-elle, oui
ou non, le droit de rendre executoires en Egypte les lois qu'elle fait
ou qu'elle fera, modifiees il est vrai, mais promulguees et executees
en Egypte ? La Porte avait ce droit. Elle l'a exerce du temps d'Abbas
pacha. La modification du Tanzimat introduit en Egypte a coirte
20.000  bourses d'augmentation de tribut. La Porte fait de nouvelles
lois, elle organise ses provinces, cette organisation exige des regle-
ments organiques nouveaux, des lois nouvelles; supposez la Turquie
un peu forte, un grand vizir malveillant, et voilå des contestations
entre l'Egypte et la Porte. Par la nouvelle redaction, sommes-nous
å l'abri de ce danger ? Oui, nous le sommes. Ceci etant, comment
pouvons-nous dire que le nouveau firman ne change presque rien à la
situation de l'Egypte ? Franchement, je ne le comprends pas . Peut-
etre mes camarades se sont trompes en prenant å la lettre la tournure
de la redaction d'Aali pacha qui, pour masquer la concession faite, a
l'air de la considerer comme un point depuis longtemps acquis å
l'Egypte. Je ne peux pas me rendre compte autrement de l'erreur
dans laquelle ils sont tombes.

« Passons au second point.
« L'Egypte avait-elle le droit de traiter avec les administrations

ou agents etrangers ? Oui, sans doute, repondront mes camarades,
puisque l'Egypte a fait des conVentions postales. Ce droit lui a-t-il
ete reconnu par la Porte ? Non certes, puisque la Porte a demande
des explications, fait des observations auxquelles le gouvernement
a cru devoir referer et repondre. Si ce droit eirt ete un droit reconnu,
le gouvernement n'aurait point repondu ou aurait repondu d'une
autre maniere. Admettons ce droit comme acquis; pourquoi, dans. ce
cas, demander l'autorisation de faire des arrangements avec les agents
ou administrations etrangeres ? Que mes camarades veuillent bien
m'excuser, mais qu'ils supposent un instant la Porte faisant avec
une puissance quelconque un traite postal. Est-ce que cette puis-
sance ne demandera pas l'application de ce traite en Egypte, si cela
lui convient ? Que pourra repondre la Porte et que pourrons-nous
objecter ? Les traites sont obligatoires en Egypte, comme ils le sont
en Serbie, comme fis le sont en Moldo-Valachie. Cela ne peut pas étre
autrement, tant que l'Egypte est province turque ou province vassale.
Mais si cette derniere malheureuse phrase, que je vais faire biffer,
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existait, telle que je suis parvenu å la faire rediger, nous aurions le

droit de dire å la Porte: « Halte lå ! Ne nous comprenez pas dans ce

traite, nous avons un arrangement postal avec cette même puissance

avec laquelle vous traitez, ou bien avec telle autre; n'allez pas d&anger

un kat de choses qui nous convient; traitez pour vos autres provinces;

nous somme; contents de ce que nous avonb fait; nos inter êts sont

satisfaits ». Nous aurions le droit de tenir ce langage, si on ne m'or-

donnait pas la radiation de cette malheureuse phrase. Mais, cette
phrase enlevee, que pouvons-nous dire; ne sommes-nous pas à la

merci de la Porte ? Oui, cette phrase existant, l'obligation dans la-

quelle se trouve l'Égypte de subir et d'executer les traites de la

Porte, se trouve étre illusoire. Je suis vraiment fåche que mes cama-

rades n'en aient pas bien saisi la portee.
« Je m'apercois que cette phrase qui me tient au cceur m'a en-

traine loin de l'ordre logique de mes explications, j'y reviens. Nous

avons fait des conventions postales; mais est-ce que nous avions le

droit d'ouvrir des negociations avec telle ou telle puissance pour faire

des arrangements douaniers ? La reponse å cette question est oiseuse;

si nous avions ce droit, nous ne l'aurions pas demande. Et ici le cas

n'est pas le merne que pour les reglements intkieurs que nous faisions,

parce qu'il nous plaisait de le faire, que notre droit firt tacite ou re-

connu. Dans le cas actuel, il s'agit des puissances qui ne seraient pas

genees pour nous dire: « Nous ne pouvons pas traiter avec vous ».

Elles en auraient eu le desir, c'efit ete dans leurs interets soit parti-

culiers, soit generaux, qu'elles ne l'auraient pas pu. Avec l'autori-

sation actuelle, peuvent-elles nous opposer cette fin de non-recevoir ?

Nullement; donc nous avons gagné et gagné un point d'une impor-

tance majeure. Combien de fois n'avons-nous pas essaye de nous

mettre en communication directe pour parvenir å regulariser notre

police, nos rapports avec les krangers, les capitulations enfin ? Avons-

nous reussi? Quelle a été la reponse invariable de tous, et surtout des

Anglais, de Lord Clarendon, de M. Drouyn de Lhuys en dernier lieu ?

«La Porte.» — Avec le nouveau firman, pourront-ils nous objecter la

Porte ? Et si nous leur falsons des propositions acceptables, ne les
prendront-ils pas en consideration et ne traiteront-ils pas avec nous ?

Ils peuvent ne pas accepter nos propositions, mais non pas en niant

notre droit å negocier et å faire des arrangements (nommez ces arran-

gements stipulations, le mot n'y fait rien), mais bien parce que nos
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propositions ne leur conviendront pas. Nous sommes dans la posi-
tion de toutes les puissances. Un arrangement n'est possible que par

le consentement des deux parties.
« Si ce que j'expose est vrai, je suis sfir que mes camarades, apres

quelques jours de rklexion, auront reconnu que leur premier jugement
a été un jugement précipité. Il leur est arrivé ce qui m'est arrivé å
moi-me'me, mais en sens inverse; dans ma joie d'avoir obtenu cette

r&laction, je ne me suis pas apercu qu'Aali pacha avait omis de men-
tionner, avec la douane et la police, les autres services intaieurs. Mes
camarades, qui s'attendaient sans doute å des concessions
(ignorant, sans doute, que les concessions illimitées se gagnent autre-
ment que par des nociations pacifiques), n'ont pas vu, tout d'un
coup, la port& subite des concessions que nous avons obtenues. Ils

ne se sont pas apercus que si le vieux vice-roi a fon& l' gypte,
Son Altesse a foncM l'autonomie de l'Egypte. Je crois que mes col-
legues n'ont pas rendu justice aux efforts de Son Altesse que le succes

a couronns. Ils lui devaient et lui doivent des remerciements et,
s'il m'est permis de dire ce que je pense, au lieu de s'aonner du peu
de valeur des concessions obtenues, ils devraient s'konner et louer
Son Altesse d'avoir obtenu, sans sacrifice imposé au pays, et d'une
maniere pacifique, des concessions si grandes qu'apres elles, il n'y a

que l'in&pendance. Ceci est mon opinion. Je n'ai qu'un regret, c'est
de voir que leur opinion prkipit& a pu prvaloir sur le caractere
si calme, l'intelligence si nette de Son Altesse, et que ce que l'Egypte
a gagné se trouve naturellement compromis. Comme serviteur dé-
voué aux vaitables intaks de mon maitre, que je n'ai jamais sk)ar&
de ceux de l'Egypte, comme Égyptien prk å sacrifier toute consid&
ration au bien-être et à la grandeur de mon pays, je le répète å Mon-
seigneur, je suis on ne peut plus peiné de voir des concessions si jus-
tes et qui n'avaient jamais travers l'esprit de ceux qui les ont accor-

&es, de voir, dis-je, ces concessions compromises faute d'avoir
bien saisies ».

Enfin Nubar mettait le vice-roi en garde contre la demande qu'il
avait formule'e tendant å assimiler l'Egypte à la Moldo-Valachie.
Il faisait valoir que cette principaut n'a pas le droit de faire des

arrangements douaniers, que les traits de la Porte y sont obligatoires.
Alors que le vice-roi avait obtenu le droit de s'entendre avec les agents

arangers au sujet des capitulations et de faire, d'accord avec eux,
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des reglements, les Moldo-Valaques subissaient les capitulations et
les Puissances refusaient de traiter avec eux. En fait, ils n'avaient
que le droit de faire, d'administration à administration limitrophe,

des stipulations concernant les interets locaux, comme poste et
telegraphe. Même la convention passee par eux avec la Russie, pour
le Pruth, pouvait etre consideree comme une question purement lo-
cale qu'ils avaient le droit de traiter d'apres leur firman. « Si, par
hasard ajoutait Nubar, il se trouvait que ce droit est en dehors des
droits que leur firman leur accorde, ils s'en sont empare. Personne ne
peut empêcher Son Altesse de faire la même chose. Ce que la Porte
lui a accorde, c'est une base. C'est å Son Altesse å båtir et å edifier
sur cette base. S'il n'avait pu obtenir cette base, alors mes collegues
auraient eu raison de se plaindre, car sans base, il efit ete impossible
å Son Altesse de båtir ou d'edifier quoi que ce soit ».

* * *

437

Nubar expedia en Egypte le 30 avril ce long memoire justificatif
dans lequel il faisait ressortir avec habilete les avantages accordes au
vic2-roi par le nouveau firman. « Ce travail — rapporte M. Outrey —
dans lequel l'agent de Son Altesse interprete d'une faon large, et
peut-etre un peu hasardee, le sens des concessions accordees par la
Porte, parait avoir produit une assez forte impression sur l'esprit
du vice-roi et de ses ministres, car j'ai trouve chez Ragheb pacha des
dispositions plus conciliantes que precedemment. Il m'a semble tout
dispose å accepter la redaction de Constantinople, å la condition toute-
fois qu'on preciserait un des termes employes ».

Un examen attentif avait montre en effet une difference notable
entre le texte turc et la traduction franaise. Celle-ci mentionnait
que le vice-roi etait autorise å faire des  arrangements  avec les agents
etrangers relativement aux douanes tandis que, dans le texte turc,
n'etait pas question d'arrangements, mais seulement de  r4lements.

Or le mot arrangement implique l'idee d'une convention, d'un
accord, ou tout au moins d'un contrat synallagmatique, tandis que le
mot reglement ne peut s'appliquer qu'å une mesure purement admi-
nistrative. Il y avait lå le germe d'un malentendu qu'il importait
de faire disparaitre, en substituant dans le texte turc le mot  Ittifak-

name  (accord) au mot  Nizamat  (reglement).
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En outre le gouvernement egyptien desirait voir disparaitre du
projet de firman redige par Aali pacha la derniere phrase relative

aux traites de commerce que la Porte pourrait conclure à l'avenir

avec les puissances etrangeres. Malgre les explications fournies par
Nubar, le gouvernement egyptien continuait å penser que ce para-
graphe etait la negation complete de la concession accordee. Cepen-

dant, comme il prevoyait une resistance de la Porte sur ce point,
presenta, å titre de transaction, un texte ainsi concu:

« Desormais, dans la negociation des traites de commerce que

la Porte conclurait avec les puissances amies, on demandera au prea-
lable la maniere de voir de l'administration egyptienne, et on prendra
en consideration les susdits arrangements qui auront été faits avec les

agents trangers, afin de sauvegarder les interets commerciaux de
l' Egypte ».

Le vice-roi se montrait donc dispose å faire de larges concessions
pour arriver å une entente et eviter une rupture avec Constanti-
nople. Il avait recu, du gouverneur et du cherif de la Mecque, une let-
tre annoncant que l'ernir d'Assyr s'etait de nouveau revolte et lui

demandant d'envoyer un delegue avec une lettre menacante destinee
å faire rentrer l'emir dans le devoir. Le premier mouvement du
vice-roi avait ete de refuser. « Je ne veux pas me meler de ces sortes
d'affaires, avait-il telegraphie å Nubar, avant de savoir à quoi m'en
tenir sur le résultat de nos démarches concernant mes inter ets que

vous traitez å Constantinople ». Mais, trois jours plus tard, il se ravisa
et consentit à envoyer la lettre demande par un aide de camp qui

la remettrait å l'emir en personne.
De m'eme, pour faciliter l'adoption des changements qu'il solli-

citait dans la redaction du grand vizir, il telegraphia å Nubar, le 6
mai, qu'il etait pret à renoncer au titre de Khedive, pourvu que les
modifications demandees fussent obtenues. Informe ensuite, par son
agent à. Constantinople, que le Sultan consentait à lui donner ce titre,
le vice-roi fit de nouvelles concessions. Le io mai, il telegraphia å
Nubar qu'il accepterait maintenant la phrase commencant par « De-

sormais », telle qu'elle figurait dans le projet d'Aali pacha, å condition
seulement d'y ajouter quelques mots in fine. Au cas où la Porte
refuserait cette addition, il adopterait meme purement et simplement
la redaction du grand vizir. Quant au mot Ittilak -name, il n'y tenait

pas absolument et accepterait tout autre mot qui aurait en turc la
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meme valeur et le méme sens que le mot  arrangement  Finalement,
le ii mai, le vice-roi se decida à accepter integralement la redaction

du grand vizir et donna å Nubar pleins pouvoirs pour terminer la

negociation au mieux de ses interets.
Quelle etait la cause de ce revirement subit ? Il paraissait difficile

de l'attribuer exclusivement aux observations presentees par Nubar.

M. Outrey, agent de France, crut devoir l'attribuer à l'annonce du
retour prochain de Moustapha Fazil pacha k Constantinople. Sur un

ton affecte d'indifference le vice-roi lui avait demande s'il connaissait

cette nouvelle. Sur la reponse negative de M. Outrey, Ismail pacha lui

expliqua que, depuis quelque temps dejå, on l'avait prevenu que son
frere s'agitait beaucoup pour arriver aux affaires et que, puissamment
soutenu par les agents de la Russie, il etait parvenu à obtenir sa
rentree en gråce aupres du Sultan; d'ici peu, assurait-on, le prince ar-
riverait certainement au pouvoir. Et le vice-roi s'etait etendu sur les

intrigues de la diplomatie russe qui visait à precipiter l'Empire otto-

man dans des voies dangereuses. « La presence seule de Moustapha
pacha dans la capitale, ecrivait l'agent de France apres cet entretien,

aurait suffi pour eveiller toutes les inquietudes d'un prince naturelle-
ment souKonneux et defiant. Mais la perspective de le voir un de

ces jours occuper le porte de grand vizir lui cause un veritable effroi

qu'il a beaucoup de peine å dissimuler... Il attache å ce retour une

grande importance. En se montrant aujourd'hui tres conciliant, il a
evidemment pour but, soit de retablir de bons rapports avec le souve-
rain, soit de venir en aide au ministere actuel auquel ses exigences

causeraient un grand embarras ».
Le projet de firman accepte par le vice-roi devait être examine

å Constantinople par le conseil des ministres, dans sa seance du jeudi

16 mai. Mais la deliberation fut ajournee au dimanche suivant. Que

se passait-il ? « Le fin mot de votre depeche, telegraphia le vice-roi
å Nubar le 17 mai, me fait voir la ruse du grand vizir qui, d'api-es ce

que je vois, revient peu à peu sur les concessions qu'il nous a dejå

faites. Vous comprenez que je ne puis pas supporter tant de plaisan-

teries qui depassent les bornes. Je veux bien être accommodant, mais
non pas me laisser sacrifier å ce point. Je repete donc que j'accepte

la derniere redaction du firman du grand vizir telle qu'elle est redigee,

sans cependant renoncer aux autres concessions de Khedivi, Khedi-

viat, qui nous sont dejå faites. Si cela leur convient, acceptez le firman ;
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dans le cas contraire, prevenez les ambassades de ce qui arrive, in-
formez-les de toutes les facilites que nous leur avons donnees pour
terminer l'affaire, mais que, vu la mauvaise volonte de la Porte, je
me trouve oblige de vous rappeler. Et dites en meme temps aux am-
bassadeurs que la Porte me met dans l'obligation de retirer mes trou-
pes de Candie. Informez aussi de mes intentions le grand vizir et
dites-lui de prendre ses precautions, car le quinzieme jour å partir
de la date où vous lui annoncerez ma resolution, je dois inevitable-
ment retirer les troupes, et je dois donner des ordres en consequence
å Ismail pacha ».

Le vice-roi s'impatientait devant les tergiversations de la Porte.
Il avait håte de fixer la date de son depart pour la France, oh l'em-

pereur Napoleon l'avait invite å venir visiter l'Exposition univer-

selle. Cependant, å la Porte, le conseil etait divise. Huit membres
avaient vote en faveur de l' gypte et huit contre elle. Une decision
finale etait promise pour le 26 mai; le vice-roi, sans plus attendre,
fixa au 1er juin la date de son depart pour Paris.

La Porte s'emut de cette decision, prise sans la consulter. Le
Sultan avait ete lui-même invite par Napoleon å venir en France,

et il semblait qu'en l'y precedant, le vice-roi eût pris à tåche d'eviter
une rencontre avec son souverain. Abdul-Aziz ne pouvait qu'etre
blesse de ce manque de deference. Mais Napoleon III ayant fait savoir
le 27 mai au vice-roi qu'il ne pourrait pas le recevoir avant le 15
juin, il n'y avait plus, en realite, pour Ismail pacha, la meme necessite

de håter son depart. «Étant invite par l'Empereur pour le 15 juin, tele-
graphia-t-il à Nubar, je ne puis en aucune facon differer mon voyage

mais, d'un autre côte, ne voulant pas etre desagreable au Sul-
tan, faites entendre que je ferai en sorte de me trouver å Paris pen-

dant que le Sultan y sera, et cela parce que je ne veux pas qu'au
moment où nous traitons notre affaire, on puisse dire que j'agis inde-
licatement. Cependant, si l'affaire ne reussissait pas, je ne vois pas
pourquoi j'aurais des egards, quand eux ne se genent pas pour sacrifier
les interets de mon pays. Du reste, vous vous doutez sans doute pour-
quoi on desire que je me trouve å Paris en meme temps que le Sultan.
C'est uniquement pour diminuer mon importance; ce sacrifice, je
ne puis le faire que dans le cas oh l'affaire reussirait; differemment,
j'agirai selon l'exigence des circonstances ». A M. Outrey, le vice-roi

declara plus crilment: « Je sais parfaitement quelles sont les intentions
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de la Porte. Elle voudrait m'humilier et en méme temps me faire
renouveler des sacrifices. Je suis decide å ne plus etre dupe ».

Le 28 mai, le vice-roi connut enfin la raison des tergiversations
de la Porte. Le conseil voulait ajouter dans le firman une phrase qui
en detruisait tout l'effet. « Cette phrase, telegraphia aussitet le vice-
roi à Nubar, est inadmissible, attendu que non seulement elle annule
ce qui m'a ete accorde, mais aussi elle detruit pour ainsi dire les pri-
vileges dejà acquis å mes predecesseurs et que de droit je possede.
Dites au grand vizir que je n'admets pas l'adjonction de cette phrase
et qu'au lieu de me promettre de me faire obtenir par le Sultan le
Khediviat, il devrait plutôt faire maintenir la redaction originale
du firman telle qu'il l'avait redigee et promise; cet arrangement serait,
de toute facon, plus honorable. Si vous voyez qu'il n'y a pas d'espoir
d'avoir la redaction d'Aali pacha telle quelle et sans modification,
vous declarerez, conformement å mes precedentes instructions, que
le retrait de mes troupes de Candie aura lieu apres le delai fixe et
qu'Ismail pacha recevra des instructions conformement pour faire
evacuer Candie å mes troupes au terme de ce delai ».

Le 29 mai, le vice-roi maintint son refus d'adjoindre au firman
la phrase decidee par le conseil des ministres Le 30, voyant que la
Porte ne cedait pas, il se decida å en appeler au Sultan et fit partir
le  Dakhalie'  pour Constantinople avec une lettre que Nubar devrait
remettre en personne, et dans laquelle il expliquait å Sa Maj este

que le grand vizir, au lieu de lui soumettre la redaction qu'il
avait preparee et sur laquelle l'accord s'etait fait, l'avait comple-
tement changee « pour la conformer au caprice des opposants du
conseil ».

Nubar, de son côte, decidait de faire partir Hassan pacha pour
l'Egypte, afin de fournir au vice-roi les explications necessaires sur
l'addition proposee par le conseil. Ces explications durent satisfaire
le vice-roi, car le 4 juin ,apres l'arrivee de Hassan pacha, il telegraphia
å Nubar qu'il acceptait la derniere redaction approuvee par le Sultan,
ainsi que les titres de Khedive et de Khediviat. « Vous me dites, ajou-
tait le vice-roi, que ces titres me sont accordes sans que d'autres
personnages aient le droit d'en etre qualifies; j'espere donc que, dans
la redaction du firman, ils ne se serviront pas d'une formule ou de
termes qui pourraient porter atteinte å ce privilege. Rendez vous
chez le grand vizir, remerciez le en mon nom pour la peine qu'il
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s'est donnee dans cette circonstance et dites lui que j'accepte le
firman ».

L'acte qui conferait å l'Ëgypte de nouveaux privileges porte la
date du 5 Safar 1284 (8 juin 1867); il etait ainsi redige:

Firman du 8 juin 1867.

« Très glorieux Khedive, mon illustre vizir Ismaïl pacha, Khedivi

Masr, en possession du rang eminent de grand vizir, decore de l'Osma-
nie et du Medjidie de Ière classe;

« A la reception de ce rescrit impérial, sachez ce qui suit :
« Dans le firman concklant le privilege d'heredite au Khediviat

d' gypte, il est etabli que les lois fondamentales en vigueur dans les
autres provinces de l'Empire auront également cours en Ëgypte, en
se conformant au caractere et å la nature des habitants, ainsi qu'aux
principes de la justice et de l'equite; par cette expression lois fonda-
mentale'., on a entendu dire les regles generales contenues dans le
Hatti-ch&if de GulhariL Mais l'administration de l'Égypte, et con-
sequemment les inter êts financiers, materiels et autres du pays, etant
confies au gouvernement egyptien, celui-ci, de même qu'il est autorise,

faire, sous forme de reglements speciaux d'administration interieure,
les reglements (tanzimat) ncessaires pour la sauvegarde et le dve-
loppement de ces interests,

« Il est autorise (les traits conclus par la Porte &tant toujours
executoires en gypte) å passer avec les agents etrangers des arrange-

ments speciaux se rapportant exclusivement aux douanes ainsi qu'aux
affaires de la poste, de transit et de police relative aux etrangers.

« Toutefois, comme les arrangements ne pourront avoir en aucune

façon la forme de traites ou de conventions de puissance å puissance,
non plus que celle d'engagements (sened) politiques, et comme d'autre
part ces arrangements devront "åre tenus pour et rton avenu: au
cas oit ils ne seraient pas conformes aux bases indiques plus haut, ainsi
qu'aux droits souverains et fondamentaux de l'Empire, on devra, avant
de terminer dffinitivement, recourir å la Sublime Porte pourles points
qui, en Egypte, prenteraient des doutes sur la conformiM ou non-
conformiU avec les bases pi*itås (i). Quand ces arrangements spe-

(I) La partie en italique indique la phrase qui fut ajoutee å la redaction
du grand vizir, à la suite des objections formulees par le conseil des ministres.
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ciaux auront ete faits pour la douane de la fa93n ci-dessus indiquee,
on en donnera connaissance å la Porte,

« Enfin, dans la negociation des traites de commerce que la Porte

pourrait conclure ulterieurement avec les puissances arangeres, elle

demandera au gouvernement egyptien de lui communiquer ses vues
et sa maniere de voir afin que les inter as de l'Égypte puissent être
sauvegardes.

« C'est pour publier et pour vous faire connaitre ces resolutions,

que le present firman, emane de mon divan imperial, vous a ete
remis (r ).

Donne å Constantinople 5 Safar 1284 (8 juin 1867).

Dans tout le cours de cette laborieuse negociation, le vice-roi

n'avait pas un seul instant perdu de vue l'objectif qu'il voulait at-
teindre. Ce n'etait point le desir d'obtenir un titre nouveau qui for-
mait le fond de cette negociation, mais bien la volonte d'assurer
å l' gypte des privileges nouveaux. Ismaïl pacha avait reussi tout
d'abord à liberer son pays de l'obligation, sans cesse rappelee dans
les firmans precedents, d'avoir å observer toutes les lois de l'Empire

ottoman ; il avait ensuite obtenu le droit d'administrer les finances

de l'Egypte à sa guise; enfin il s'etait assure le pouvoir de conclure
avec l'etranger tous accords et conventions qu'il jugerait necessaires
au developpement economique et à l'ordre social du pays. Pour at-
teindre ce but, le vice-roi n'avait pas hesite å sacrifier le titre d'Aziz-
Misr, auquel il avait tout d'abord aspire; quant au titre de Khedive
que la Porte lui avait offert comme substitut, il s'etait declare pret
å y renoncer, si cette faveur devait etre payee par un abandon des
droits qu'il reclamait. On se meprendrait donc grandement si l'on
ne voyait, dans les stipulations du firman de 1867, que de pures
satisfactions d'amour-propre.En realite, il en etait de ce firman comme

de tous les autres instruments du même genre: il ne vaudrait que par
l'application que le Khedive saurait en faire. Comme disait Nubar,
le firman n'etait qu'une base, sur laquelle il fallait edifier et construire.
De l'edifice, de la construction qu'Ismail pacha saurait elever sur
cette fondation, allait decouler l'independance, c'est-å-dire le salut
de l'Egypte, ou bien sa ruine.

(i) Traduction de l'an-ibassade de France å Constantinople.
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* * *

Au cours de ces negociations, le vice-roi avait å plusieurs repri-

ses use efficacement de la menace de rappeler ses troupes de Candie,
ob, depuis l'arrivee d'Omer pacha, une guerre methodique avait ete
entreprise contre les insurges.

Debarque å La Cane le 9 avril, avec 600 hommes d'infanterie,
le serdar-ekrem avait trouv l'ile dans la situation suivante:

A l'ouest, depuis le combat de Poutzonaria, les insurges n'avaient
plus reparu. On les supposait groupes å Omalos et å Terisso. Aly

Riza pacha continuait d'occuper le district de Kissamos. Mehemet
pacha se trouvait dans l'Apocorona où eurent lieu, le 18 avril, divers
engagements ddavorables aux insurges.

Dans les provinces de Retimo et de Candie, apres les engage-

ments du debut d'avril, Petroupoulaki s'etait rapproché du mont
Ida; traversant Amarion, il etait rentre dans le district de Mylopo-
tamos et s'etait etabli å Gonies, sur le versant nord du Psiloriti.
Coroneos, de son côte, s'etait poste à l'entree du défilé de Telissos.
Informe de ces rassemblements, Rechid pacha, qui commandait
Candie, partit avec 300 cavaliers indigenes et se porta vers Telissos.
Le 18 avril, avant le jour, à la tete de 8o hommes deterrnines, il re-
connut la position ennemie. Puis, le jour survenant, il battit en re-

traite sur Telissos. Les insurges coururent apres lui et le combat
s'engagea. Rechid pacha et les siens disputerent le terrain pied å
pied. Quelques centaines de volontaires turcs å cheval vinrent le
rejoindre. A l'aide de ces renforts et de quelques troupes qu'Arif

pacha lui amena de Candie, il parvint å repousser les Grecs. Enfin,
vers le soir, un bataillon d' gyptiens campe à Ayo Miros, attire par
le bruit, vint l'appuyer, et quelques boulets tires par un canon ap -

partenant å ce bataillon, firent låcher pied aux Grecs qui se retirerent
dans la montagne d'Anoya. Le lendemain, Coroneos se repliait sur
la province de Retimo, tandis que Petroupoulaki allait au
monastere de Khalepa.

Pendant que ces escarmouches se droulaient, Omer pacha må-
rissait son plan de campagne. Ignorant tout de la Crete, il se ren-
seigne, il etudie. Determine å mener la lutte avec vigueur, il n'y aura
plus, pour lui, de villages moutis; il a compris ce que ces redditions
feintes ont de nuisible pour la 1. pression, desormais il n'acceptera
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plus que les soumissions serieuses. Celle des Sfakiotes n'est pas du
nombre; malgre leur soumission å Moustapha pacha, en janvier

dernier, ils n'ont guere observe la neutralite; ils previennent les in-
surges de la marche des troupes imperiales; eux aussi doivent etre
châties.

La presence d'Omer pacha en Crete a repandu la terreur parmi
la population de Le serdar-ekrem a la reputation d' étre un grand
general. Avant même qu'il ait fait un mouvement, les familles, ca-
chant leurs meubles et leurs effets precieux, s'enfuient dans la mon-

tagne. Et ce ne sont pas seulement les villages moutis qui sont de-
sertes; ceux où la tranquillite n'a jamais ete troublee sont egalement
abandonnes; une veritable panique regne dans l'ile; les insurges
l'exploitent å leur profit.

A la fin du Courban Beiram, Omer pacha est pret å commencer
la lutte. Il a reorganise ses troupes, arme un corps de volontaires
cretois musulmans; il compte sur cette troupe de montagnards pour
occuper les hauteurs et proteger la marche de ses colonnes. Le 22

avril, il quitte la Canee avec tout son etat--major et 8 bataillons,
quatre turcs et quatre egyptiens. I000 volontaires turcs, recemment
enregimentes, renforcent ses troupes. Le ministre egyptien Ismall

pacha l'accompagne, quoique souffrant, laissant pour le remplacer
en ville le general de division Abdel-Kader pacha nouvellement
arrive.

Omer pacha se dirige d'abord sur l'Apocorona et fait sa jonction,
Armenos, avec Mehemet pacha, qui commande un corps de 4000

hommes. Aly Riza pacha vient l'y rejoindre avec ses troupes. Pres
de 15.000 hommes, reguliers et irreguliers, se trouvent groupes autour
d'Armenos, Stylos et Provermia, sous les ordres du serdar-ekrem (i).

Les villages sont abandonnes de tous côtes ; Sfakia, frappe de
terreur, n'a plus un seul habitant; tous se sont refugies à Samaria,
å Omalos, å Anopolis, å Aradena, sur les plateaux les plus eleves

de
Le 24 avril, Omer pacha fait paraitre une proclamation qui est

repandue dans toute et par laquelle il demande la soumission

des provinces, menaant la population d'une repression severe si
elle resiste.

(i) Voir la carte de la Crete å la fin du volume.
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Le 28 avril, l'armee se met en marche, L'avant-garde est formee
pas la troupe Manazafa, la Zaptie, deux bataillons de tirailleurs ot-
tomans et egyptiens et un peloton de sapeurs. Puis vient le corps
d'armee range dans l'ordre suivant: un bataillon ottoman, un batail-
lon egyptien, trois bataillons ottomans, deux bataillons egyptiens.
L'arriere-garde est formee d'un bataillon ottoman et d'un bataillon
egyptien. 2 canons de l'artillerie egyptienne et 3 de l'artillerie otto-
mane accompagnent la colonne.

Les troupes atteignirent Vrises le même jour. Partout la popu-
tion du district d'Apocorona vient faire sa soumission. Deux ba-
taillons l'un egyptien, l'autre ottoman, escortant pour quarante
jours de vivres, rejoignent l'armee; Le serdar-ekrem laisse en cet
endroit, sous les ordres de Mehemet pacha, 4 bataillons ott omans,
3 bataillons egyptiens commandes par Aly Ghalib pacha, 800 soldats
Manazafa et 3 canons, puis, avec le reste des troupes, se dirige sur
Episcopi, où il arrive le 2 mai, et dont il chasse les insurges. La sante
des troupes laisse beaucoup å desirer; elles sont atteintes par les
fievres; dans les hôpitaux, on observe de nombreux cas de typhoide.
Les Égyptiens surtout ont souffert, mais gråce å l'activite deployee
par Ismaïl pacha et Abdel-Kader pacha, secondes par le docteur Selim
bey, leur etat s'ameliore rapidement.

A Episcopi, les insurges tentent une attaque contre les avant-
postes turcs. Mais un detachement de roo bachi-bouzouks et un ba-
taillon de reserve ottoman sont diriges contre eux et arrêtent leur
offensive, en leur tuant une quinzaine d'hommes. Le lendemain,
une nouvelle tentative n'eut pas plus de succes. L'arrivee de Hassan
pacha, amenant des troupes de Retimo, decide les insurges å se
retirer.

D'Episcopi, le serdar-ekrem va se diriger sur Argyropolis. Des
lors son intention est claire; il projette d'encercler Sfakia, d'en fer-
mer toutes les issues, puis de penetrer au cceur de ce district pour le
soumettre. A l'extréme droite, Aly Riza pacha operera vers Lakkos
et Draconas, fermant la route qui traverse la plaine d'Omalos; au
centre, Mehemet pacha occupera Prosnero, au debouche du defile
d'Askypho; enfin, å gauche, Hassan pacha marchera sur Argyropolis,
empruntant un passage plus praticable mais plus long, par lequel
on penetre sur le plateau de Kallicrati, üù le serdar-ekrem a resolu
d'etablir son camp.
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Ouelles forces les insurges vont-ils opposer à cette manceuvre
concentrique ? Zimbracakis est å Krapi, avec environ 1500 hommes,
pour barrer la route du defile d'Askypho. Sur les derrieres de l'armee
turque, operent Hadji Mikhali et Crearis qui, le 29 et le 30 avril,
livrent des escarmouches å Keramia et à Neokhori. Quant à Coroneos,
il est å Saint- Jean, pres de Kallisykia, sans vivres ni cartouches.
Petroupoulaki, reste å Khalepa dans le district de Mylopotamos,
se trouve plus eloigne encore de la zone des operations.

Le 4 mai, les colonnes du centre et de gauche attaquent en
meme temps, tandis qu'Aly Riza pacha, voulant faire diversion,
se porte vers l'ouest, à Galata et å Agia Marina, pres de l'ile de
Theodoros.

Au centre, Mehemet pacha attaque les volontaires de Zimbra-
cakis à Fre et Vafe, et les disperse; mais ceux-ci se reforment dans les
montagnes, prets à une nouvelle lutte. A gauche Hassan pacha marche
sur Argyropolis et livre combat autour de ce point. Les villages
de Kaufi, Karuti, Kato-Poros, Zuridi, sont detruits. Le 5, un autre
combat a lieu å Azona. Étonné de cette resistance, le serdar-ekrem
arréte alors son off ensive. Il sent la difficulte de se rendre maitre du
district de Sfakia par la force. Au lieu d'y penetrer de haute lutte,
il se contentera desormais d'en faire le blocus. Bientôt meme, renon-

ant å ce dessein, il  se  dirige sur Retirno. On lui prête un nouveau pro-
jet, celui de couper l'ile en deux, pour mieux localiser l'insurrection, en
elevant une ligne de redoutes dans la partie la plus etroite de
depuis le fort d'Armyro jusqu'å Franco-Castelli. Mais les tergiversations
du general en chef, la lenteur de ses operations, mecontentent les
Turcs. Les insurges, d'abord frappes de terreur, se ressaisissent. Par-
tout de nouveaux mouvements insurrectionnels eclatent. « Jamais,
ecrit le consul de France le 26 mai, la situation n'a ete aussi tendue,
et si Omer pacha ne se decide pas å frapper un grand coup, il est å
craindre qu'il ne puisse arriver å une solution ».

Cependant le serdar-ekrem, abandonnant ses projets sur Sfakia,
s'etait dirige vers Retimo et Candie. Le 15 mai, une force turque
avait debarque å Bali (i) et etabli son camp, dans la plaine, entre
Melidoni et Agia-Apladania. Quittant Retimo, Omer pacha s'avance
sur le district de Mylopotamos, tandis que Rechid pacha, sorti le

(i) Point de la côte nord situé entre R. tinio et Candie.
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16 mai de Candie, marche sur Telissos pour faire sa jonction avec
le general en chef.

Coroneos et Petroupoulaki accourent chacun de leur côte ; le
premier, à la tete de ses volontaires et des Cretois de Saint-Basile
et d'A marion, occupe Amarathos et Daphnes et attaque l'avant-

garde d'Omer pacha, le 18 mai, å Prakhimo. Petroupoulaki, qui a
quitte Khalepa, se porte sur Garaso, d'où il descend vers le camp
turc aux premiers coups de feu. Vers 3 heures de l'apres-midi, l'enga-
gement est general; le feu, soutenu avec vivacite, dure jusqu'å la
nuit, sans produire aucun resultat.

Vers ii heures du soir, nouvelle fusillade. C'est avant-garde
de Rechid pacha qui tente de faire sa jonction; la colonne est å Da-
masta et sa tete est arrivee jusqu'å Amygdalia et Klepsimia, dans une
vallee etroite qui descend vers le camp turc. Les insurges, postes

sur les hauteurs de chaque cete, fusillent dans l'ombre les troupes
ottomanes; les Turcs, dont on distingue å peine la colonne qui ser-
pente au b as des montagnes, prennent le pas de course sans repondre
au feu des tirailleurs qu'ils ne peuvent voir, et l'avant-garde parvient
au camp, tandis que Rechid pacha arrete le gros de la colonne à Da-
masta.

Devant la reunion des forces turques å Melidoni, Coroneos et
ses volontaires, ainsi que le corps de Petroupoulaki se replient sur
l'Ida puis se dirigent sur le Lassithi où vient d'arriver le major Dimi-
tricaraco, avec 650 volontaires grecs.

Cependant, apres le petit engagement du 18 mai å Prakhimo,
le serdar-ekrem etait parti d'Angeliana et marchait sur Garaso, Asco
et Anoya, sans cesse harcele par les volontaires et les insurges. Le
lendemain, par contre, il se dirigea sur Telissos sans etre inquiete
par ceux-ci, et y sejourna les 22 et 23 mai, pour reunir les deta-

chements de Dibaki et de Saint-Myron et marcher ensuite, toutes
forces reunies, sur Spilia d'Heraclion.

Le Ier juin, Omer pacha dirigea ses colonnes d' attaque contre

le Lassithi, où se trouvaient reunis environ 800 å I000 volontaires
et autant de Cretois.

Rechid pacha, avec les bachi-bouzouks, avance vers le couvent de
Kera, pres d'Advou, et livre un petit combat, tandis qu'Omer pacha
va camper à Castelli de Pediade et place son avant-garde à Kasto-
monitza.
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Le 3 juin, tout le corps d'armee quitte Castelli de Pediade et
occupe le couvent d'Afedi, point eleve du Lassithi.

Un seul defile permet de penetrer dans ce canton; Omer pacha
fait occuper cette route et escalader les montagnes.

Aly Riza pacha attaque å l'ouest, par Mathea, et penetre jusqu'å
Plati et Psykro.

L'armee turque occupe enfin tout le plateau; il n'y a pas eu grande
lutte, car les insurges, surpris, ont pris la fuite et se sont portes à l'ex-
tremite nord-est de la peneplaine, où ils se retranchent å Tserniado.
Omer pacha les attaque alors du côte du plateau, tandis que Rechid
pacha et Ismail pacha, commandant les Égyptiens, qui ont quitte
Advou et Krasi, se portent sur Lagou. Attaques de front et pris en
flanc, les insurges se retirent precipitamment dans les hautes mon-
tagnes, en arriere de Kato-Potami et d'Apano-Potami.

Le serdar-ekrem est maitre de la position; les bandes d'insurges
sont dispersees, ainsi que celles des volontaires qui fuient isolement
vers les provinces occidentales.

Les habitants de toutes les provinces orientales s'empresserent de
protester contre le mouvement suscite par les volontaires recemment
debarqus; ils se soumirent et rendirent leurs armes. Omer pacha rentra
å Heraclion, certain de ne plus e'tre inquiete serieusement de ce côte.

Les insurges avaient perdu de 40 å so hommes, tues dans les
trois ou quatre engagements de Lassithi.

Les Égyptiens, eux, subirent une perte irreparable dans la per-
sonne du Mrik Ismail pacha, ministre de la guerre du gouvernement
gyptien.

Malgre son mauvais etat de sante, le ferik avait tenu å accom-
pagner le serdar-ekrem dans cette derniere campagne, et il avait
partage toutes les fatigues des troupes. Souffrant d'une inflammation
du peritoine, il mourut au camp de Pediado Castelli. Son corps fut
ramene å Alexandrie, où ses obseques eurent lieu le 18 juin 1867.

C'etait un homme de petite taille, åge de 70 ans. Ne en Crete,
dans le district de Lassithi, il avait ete emmene en Égypte,
avait fait sa carriere dans l'armee egyptienne. De simple soldat,
s'etait eleve par sa valeur aux plus hauts grades, et s'etait distingue
sous Ibrahim pacha et dans la campagne du Hedjaz. Sa famille por-
tait le nom de Papadaki, et son frere, membre et tresorier du comite
d'Athenes, etait un des membres les plus actifs de l'insurrection.

2o — Tome Ier
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Envoyé par le vice-roi en Crete, apres la malheureuse affaire

de l'Apocorona, Ismail pacha f&ik avait relevé le moral des troupes,
raabli le prestige de l'arm& égyptienne, et, en toute occasion,
donné la mesure de son courage et de son habileté. Son nom Iti-
rite d'être sauvé de l'oubli, comme celui d'un bon et loyal serviteur

de d'Égypte (I).
Pendant que ces 6v&iements se d&oulaient dans l'est de

l'ouest &tait resté relativement calme. Cependant les troupes de 1VM-
hånet pacha stant laissé cerner dans le district d'Apocorona,
fallut envoyer en toute håte, de La Can&, trois bataillons pour les

cMgager. Zimbracakis aait rest. é immobile dans les montagnes aux
environs de Krapi; les troupes turques occupaient Askypho et le

dffiM jusqu'au delå de Prosnero, ainsi que la position de Kallicrati
et les dffiMs s ' tendant d'Argyropolis à Episcopi. Des renforts arri-
vaient å La Can&, venant de Constantinople.

Omer pacha rentra å La Cane le 24 juin et s'embarqua le 27,
dkicM à en finir avec Sfakia, par une op&ation combine de terre et
de mer. Pendant que  les  troupes ottomanes se porteraient sur les
gorges de Krapi, de Kallicrati et d'Omalos, les navires de l'escadre
turque et égyptienne, sous les ordres des amiraux Ibrahim pacha et
Kassim pacha, transporteraient des troupes par voie de mer et bom-

barderaient la côte de Sfakia. En conskluence de ce plan, Rkhid
pacha recut l'ordre de rejoindre le serdar-ekrem å Franco-Castelli.

Il quitta aussitôt le canton de Lassithi pour se porter vers la

baie de Messara. En cours de route, Kokinidis et Kesiri harcelerent
sa colonne å Mirambello, å Rizo et au pied du Psiloriti; Koracas et
Coroneos suivirent e.galement son corps d'arme'e et lui livrerent plu-
sieurs escarmouches. Wchid pacha continua sa route par Amari;
Melambis, nouvelle escarmouche; enfin il atteignit Dibaki, sur la baie
de Messara, où il s'embarqua avec sa colonne, forte de 4 å 5000 hommes,
pour la province de Sfakia.

Apres son 4:Mpart, Dimitricaraco et ses volontaires r&wcuperent
le canton de Lassithi. Mitza cl&arqua å Psari Pharatha avec 300 vo-
lontaires. Petroupoulaki et Koracas se rapprocherent d'Heraclion,
tandis que Coroneos marchait au secours de Zimbracakis.

(i) Abdel-Kader pacha succeda au ferik Ismaïl comme commandant des
troupes egyptiennes en Crète.
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Cependant le corps de Wchid pacha, transporté par mer, clapar-
quait le 5 juillet å Franco-Castelli, sans rencontrer de résistance , et

prenait position sur les hauteurs. Comme les troupes d'Omer pacha

occupaient 1:Mjå Kallicrati, l'ile se trouvait coupe en deux. Les volon-

taires de l'est aaient spars de ceux de l'ouest et Coroneos resta å

Kalli-Sykia où Mitza ne tarda pas å venir le rejoindre.
Zimbracakis est dans les Monts-Blancs. Dans un dernier engage-

ment, ses volontaires ont été disperss et le commandant des quatre pro-

vinces (i) s'est retiré avec une poigne d'hommes å Scaphidia, oti il se

tient prét å battre en retraite au premier mouvement que fera l'ennemi.
Telle est la position å la date du 8 juillet. Les insurgs sentent

que leur cause est dffinitivement perdue le jour où Omer pacha
fermera le cercle dans lequel il cherche å les envelopper.

Cependant turque reste immobile pendant douze jours.

Seul dans l' ouest, Ali Berry pacha, sorti de Kissamos-Castelli,

s'avance sur Topolia, puis sur Selino.
Le 20 juillet, cinq frgates ottomanes, dont une cuirass&, pa-

raissent enfin devant Sainte-Roumaie et bombardent la place pen-

dant trois jours. Pendant ce temps, Omer pacha s'empare d'Anapolis
le 22 juillet et d'Aradena le 25. Le 27, une colonne daoarque å Sainte-

Roumaie et s'engage dans le dffilL Mais tous ces succes sont st&iles.

Raugis sur les sommets de leurs montagnes, les Sfakiotes refusent

obstinanent de se rendre. De p:us, l'intervention europenne se fait

jour. Le 28 juillet, les frgates franaises de l'amiral Simon viennent

embarquer les familles cr6toises å Trepiti, å Suia et å Sfakia, malgr
les protestations d'Omer pacha. Le serdar-ekrem est &courage.. Le

30 juillet, il ordonne å Maianet pacha de quitter Askypho et de re-

descendre å Vriss; Wchid pacha re9oit l'ordre de retourner à Hera-
clion. Si Ali Berry pacha, entré dans Selino, poursuit sa marche et,

de concert avec Aly Riza pacha, paiètre le 2 aoiit å Costoya-ako et
méme å Omalos, où , pour la premiere fois depuis le claut de l'insur-
rection, on voit flotter le drapeau turc, par contre les positions na-
guère occupes par les Turcs, Kallicrati, Askypho, Argyropolis, Fran-

co-Castelli sont libres, et les insurgs les occupent de nouveau.
Bientôt Omalos est évacué å son tour. Le gouvernement provisoire

(i) Kissamos, Kydonia, Selino et Sfåkia, où Zimbracakis avait jusqu'alors
confiné son action.
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de la Crete retablit son siege å Nipro, au cceur meme de Sfakia. Com-
ment detruire ces bandes qui cedent le terrain et se dispersent quand
on les attaque, se reforment lorsqu'on est passe et qui, toujours
battues, arrivent neanmoins å triompher de leur vainqueur?

Omer pacha rentre å La Canee le io août, abandonnant l'attaque
qu'il projetait sur Samaria. Depuis quatre mois qu'il est en Crete,
il a battu les insurges sur tous les points; il a disperse les bandes
de volontaires de Retimo, de Mylopotamos, de Lassithi et de Sfakia,
et cependant la tranquillite n'est pas retablie. Les bandes d'insurges,
reformees derriere lui, portent de nouveau le trouble dans les pro-
vinces soumises. Alors, renonant aux operations de grande envergure,
il repartit ses troupes entre les differents postes et se contente de pro-
teger contre les insurges les villages les plus voisins des villes.

A Constantinople, on blåme sa severite, sa durete; on accuse
ses troupes d'atrocites. La Porte, ebranlee par les representations
incessantes des Puissances, s'arrete dans la voie de la repression.
Le 17 septembre, est affichee å La Canee une proclamation qui an-
nonce un armistice jusqu'au 20 octobre et accorde une pleine et en-
tiere amnistie å tous les Cretois.

Le vice-roi d' gypte en profita pour rappeler son armee. La pre-
miere division de troupes egyptiennes, forte de 6000 hommes environ,
quitta la Crete au debut d'octobre. Omer pacha s'opposa en vain å
leur depart. Le reste du contingent s'embarqua å son tour le 2 no-
vembre pour rentrer å Alexandrie: La campagne de Crete etait ter-
minee.

* * *

La guerre de Candie cl6t la premiere partie du regne d'Ismail
pacha. A l'issue de cette periode, il n'est pas inutile d'en dresser rapi-

dement le bilan Il nous montrera ce que l'Égypte a gagne ou perdu
au cours de ces premieres annees de regne.

Le vice-roi a etabli dans sa famille le principe de l'heredite en
ligne directe, et ainsi affermi la dynastie egyptienne. Il a obtenu
pour l' gypte des privileges etendus, qui conferent å ce pays le droit
de s'organiser et de se developper au mieux de ses interets.

La question du canal de Suez, qui a pese si lourdement sur la
politique egyptienne au cours des trois premieres annees du regne,
est definitivement resolue. Non sans sacrifices, certes, mais les de-
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penses encourues de ce chef  gront des de'penses utiles, dont le montant
chiffre le concours que gypte apporte å cette grande ceuvre, partie
intgrante de son sol. La France et l'Angleterre, qui appr&ient la
solution donne å cette question, favorisent la politique du vice-roi;
elles l'aident, de leurs bons offices, å obtenir å Constantinople les pri-

vileges qu'il r&lame pour son pays.
Le soldat égyptien s'est brillamment montré au Mexique.

En Candie, gyptienne a apporté au Sultan un concours
inappr&iable, sans lequel on peut affirmer que la Crete aurait

perdue pour la Porte.
Le pays est en pleine prospérité &onomique. Ses richesses, son

outillage se cMveloppent. La marine marchande égyptienne sillonne
les mers. Le bien-être p&ietre dans toutes les classes de la population.
AicM de ses principaux ministres, Ragheb pacha, Ch&if pacha, Nubar
pacha, le vice-roi donne l'impulsion å tous les rouages du gouver-
nement. Il éveille le pays å la vie politique.

Voilå pour l'actif.
Au passif, il convient d'inscrire l'accroissement de la dette gyp-

tienne.
Tout compte fait, le bilan se solde par un actif important en

faveur de l'Égypte.
Le vice-roi peut être fier de son ceuvre. Sa popularité cMpasse les

rivages de son pays; elle le pr&ecle en Europe, où le Kh&live a d&i&
de se rendre, en France surtout où la participation importante que
l' gypte prend å l'Exposition universelle de 1867, 1. 1./ele aux foules
qui s'y pressent l'existence d'un État nouveau. Cette premiere visite
aux cours de France et d'Angleterre ouvre, dans l'histoire du Kh&live
Ismail, une phase nouvelle que l'on peut consid&er comme l'apoge
du regne.
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